
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE REPUBLIQUE TOGOLAISE 
Travail-Liberte-Patrie 

PORTANT CODE GENERAL DES IMPOTS 

L' Assemblee nationale a delibere et adopte ; 
Le President de la Republique promulgue la loi dont la teneur suit : 

LIVRE PREMIER: IMPOTS AU PROFIT DU BUDGET DE L'ETAT 

PREMIERE PARTIE: IMPOTS DIRECTS ET TAXES ASSIMILEES 

TITRE PREMIER : IMPOTS DIRECTS 

CHAPITRE I : IMPOT SUR LE REVENU DES PERSONNES PHYSIQUES 

Section 1 : Definition et structure 

Art. premier : II est etabli un impot annuel sur le revenu des personnes physiques designe sous le nom 
d'impot sur le revenu, assis sur Jes revenus nets categoriels ci-apres : 

- revenus fonciers ; 

- traitements, salaires, indemnites, emoluments, pensions et rentes viageres; 

- remunerations allouees aux gerants et aux associes de certaines societes enumerees a l'article 17 du 
present code ; 

- benefices industriels, commerciaux et artisanaux ; 
- benefices des exploitations agricoles ; 
- benefices des professions non commerciales et revenus assimiles ; 
- revenus de capitaux mobiliers. 

Pour la determination du revenu imposable : Jes traitements, salaires, indemnites, emoluments et 
remunerations des gerants sont constitutifs des revenus d'emplois. 

Sont constitutifs des revenus d'affaires en vue de }'imposition les benefices commerciaux, et artisanaux, 
les benefices des exploitations agricoles et les benefices des professions non commerciales et assimHes. 

Les revenus nets categoriels sont determines conformement aux dispositions des articles 14 a 68 du 
present code. 



Section 2 : Personnes imposables - Domicile fiscal 

Art. 2 : l - Sous reserve de l'application des conventions fiscales internationales relatives aux doubles 
impositions, sont passibles de J>impot sur le revenu : 

les oersonnes nhvsim1es tn~n1~;.;:pc, rm P1r'ln.'.::;,.,..,. ... ';"; ':''.~~ :::: ::::;;::: !.::;.:; ,:1-:-,~~~:~::~ .::: .... ..,, ..... 1Ulc>Uil Uv 

!'ensemble de leurs revenus qu'ils soient de source togolaise ou de source etrangere; 

les personnes physiques de nationalite togolaise ou etrangere qui n'ont pas au Togo leur domicile 
fiscal, a raison de leurs revenus de source togolaise ou si elles disposent au Togo d'une ou plusieurs 
habitations. 

2 - Sont egalement passibles de l'impot sur le revenu, !es personnes physiques de nationalite togolaise 
ou etrangere ayant ou non leur domicile fiscal au Togo, qui recueillent des benefices ou revenus dont 
!'imposition est attribuee au Togo par une convention intemationale relative aux doubles impositions. 

Art. 3 : Sont consideres comme ayant leur domicile fiscal au Togo au sens de l'article 2 du present code: 

a) !es personnes qui ont au Togo leur foyer ou le lieu de leur sejour principal ; 

b) les personnes qui exercent au Togo une activite professionnelle salariee ou non, a moins qu'elles ne 
-justifient que cette activtteyest exetcee a titre accessoire ; · --

c) Jes personnes qui ont au Togo le centre de leurs inten~ts economiques; 

d) Jes. agents de l'Etat qui exercent leurs fonctions ou sont charges de mission dans un pays etranger et 
qui ne sont pas soumis dans ce pays a un impot personnel sur )'ensemble de leurs revenus. 

Section 3 : Exemptions 

Art. 4 : Sont affranchis de l'impot sur le revenu : 

les Ambassadeurs et Agents diplomatiques, les Consuls et Agents Consulaires de natioralite 
etrangere sous conditions de reciprocite. Cette exemption ne vise toutefois que les 
remunerations officielles des interesses-et les revenus prives de source etrangere peryus par eux ; 

!es personnes physiques soumises a un impot synthetique. 

Section 4 : Principes generaux d'imposition 

Art. 5 : L'impot sur le revenu est etabli sur l'ensemble des ressources personnelles du contribuable. 
Les enfants mineurs lorsqu'ils tirent un revenu de leur propre travail ou d'une fortune doivent declarer 
eux-memes leurs propres revenus. 

La personne consideree comme ayant les enfants a charge au sens de !'article 72 du present Code est 
determinee par les conjoints d'accord partie au moyen d'une declaration adressee a l'employeur au plus 
tard au 15 janvier de l'annee d'imposition. A defaut de declaration dans le delai indique, cette qualite 
appartient au mari sauf lorsque celui-ci est empeche, notamment s'il est hors d'etat de manifester sa 
volonte en raison de son incapacite, de son absence, de son eloignement ou de toute autre cause. Dans 
ce cas, elle est attribuee a l'epouse ou a l'une des epouses. A defaut, elle peut etre attribuee a un 
ascendant ou descendant qui a la responsabilite morale et patrimoniale des enfants mineurs. 
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Art. 6 : Le conjoint beneficiant de revenus propres ou chacun des conjoints en cas de mariage polygame 
est impose separement a raison de )'ensemble de ses revenus. Mais le conjoint est alors considere pour 
le calcul cle l'impot comme celibataire sans pouvoir obtenir les reductions prevues a )'article 73 du 
present code pour enfants a charge, sauf s'il apporte la preuve qu'il a effectivement a sa charge 

personnelle et exclusive un ou plusieurs de ses enfants. 

En aucun cas, le benefice des reductions prevues a !'article 73 du present code ne peut etre accorde pour 

les. memes enfants a deux (02) ou plusieurs con joints. 

Art. 7 : Pour toute personne majeure atteinte d'une infirmite, et qui ne peut de ce fait souscrire par elle

meme la declaration de revenus, cette declaration es.t souscrite en son nom par la personne qui en assurait 
la charge avant sa majorite ou qui assure sa tutelle. 

II en va de meme pour les enfants mineurs disposant de revenus propres qui ne peuvent souscrire eux

memes leur declaration. 

Art. 8 : En cas de deces du contribuable, l'impot afferent aux benefices ou revenus non taxes est etabli 

au nom du defunt. L'imposition est etablie au nom du defunt par ses heritiers. 

Section 5 : Cas particuliers de personnes imposables 

-Art. 9 : Uassocie-unique -d!une -entreprise unipersonnelle a responsabilite limitee i:lomiciliee au Togo; 

lorsqu'il s'agit d'une personne physique, Jes associes des societes en nom collectif et les commandites 

des societes en commandite simple sont, lorsque ces societes ont opte pour le regime fiscal des personnes 

physiques, personnclkrnent soumis a l'impol sur le revenu pour Ja parl de benefices sociaux 

correspondunt i:t !curs droits dans la socieLe. 

II en est de meme: 

1 - des membres de societes civiles qui ne revetent pas en droit ou en fait l'une des formes des societes 

visees a !'article 92 du present code et qui ne se livrent pas a une exploitation ou i:t des operations 

visees aux articles 29 a 35 du present code; 

2 - des membres des societes en participation y compris les syndicats financiers qui sont indefiniment 

responsables et dont les noms et adresses ont ete indiques a l'Administration fiscale; 

3 - des indivisaires, des membres de societes de fait et des membres personnes physiques de 

groupements d'interet economique (GIE) ; 

4 - des societes cooperatives, des groupements et leurs unions et federations, ainsi que des 

confederations des societes cooperatives. et groupements, quelle que soit leur activite. 

Section 6: Lieu d'imposition 

Art. 10 : Pour Jes contribuables domicilies au Togo, l'impot est etabli au lieu de leur residence, s'ils ont 
une residence unique au Togo. En cas de pluralite de residence au Togo, l'impot est etabli au lieu ou le 

contribuable est repute posseder son principal etablissement. 

Le lieu du principal etablissement est celui ou reside I'interesse de fat;on effective et habituelle sans qu'il 
y ait a se preoccuper du fait que le logement dont il dispose soit ou non sa propriete, qu'il corresponde 
ou non a son domicile civil ou au lieu d'exercice de sa profession ou meme qu'il soit loue au nom d'un 
tiers. 
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Pour les contribuables exen;ant des activites au Togo ou y possedant des biens sans y avoir leur domicile 
fiscal ainsi que pour Jes personnes designees a !'article 3-d du present code, le lieu d'imposition est le 
lieu d'exercice de ses activites, le lieu de situation de ses biens ou le siege du service qui !es administre. 

Art. 11 : La date a retenir pour apprecier le lieu d'imoosition est le 3 1 decembre de l'annee de nercention 
des revenus. Toutefois, lorsqu'un contribuable a deplace sa residence ou le lieu de son principal 
etablissement, les cotisations dont ii est redevable au titre de l'impot sur le revenu pour les annees 
anterieures non atteintes par la prescription peuvent valablement etre etablies au lieu d'imposition qui 
correspond a sa nouvelle situation. 

Section 7: Revenu imposable 

Art. 12 : L'impot sur le revenu est du chaque annee a raison des benefices ou revenus de source togolaise 
ou etrangere que le contribuable realise ou dont ii dispose au cours de la meme annee. 

Section 8: Determination de l'assiette de l'Impot sur le Revenu des Personnes Physiques 

Art. 13 : Le benefice ou revenu net de chaque categorie de revenus est determine distinctement suivant 
Jes regles propres a chacune d'elles. 
Le resultat d'ensemble de chaque categorie de revenus est obtenu en totalisant s'il ya li_e~ le ~enefice ou 
le revenu affJrent ~ d1acune des entrep-rises," expl~itations OU professions ressortissant a cette categorie 
et determine dans Jes conditions prevues pour cette demiere. 

Pour !'application du premier alinea du present article, ii est fait etat le cas echeant du montant des 
benefices correspondant aux droits que le contribuable ou Jes personnes definies a !'article 5 du present 
code possedent en tant qu'associes ou membres de societes indiquees a l'article 9 du present code. 

Paragraphe 1 : Revenus fonciers 

I - Definition et revenu imposable 

Art. 14 : Sont compris dans la categorie des revenus fanciers lorsqu'ils ne sont pas inclus dans les 
benefices d'une entreprise industrielle, commerciale ou artisanale, d'une exploitation agricole ou d'une 
profession non commerciale : 

1- les revenus des proprietes baties telles que maisons, usines, magasins ou bureaux, ainsi que les 
revenus: 

a) de l'outillage des etablissements industriels considere comme immeuble par nature ou par 
destination au sens du code civil ou reposant sur des fondations speciales faisant corps avec 
l'immeuble ; 

b) de toutes installations commerciales ou industrieHes assimilables a des ~onstructions ; 

c) des bateaux utilises en un point fixe, et amenages pour !'habitation, le commerce ou l'industrie 
meme s'ils sont seulement retenus par des amarres ; 

2- les revenus des proprietes non baties de toute nature y compris ceux des terrains occupes par les 
carrieres, les mines, les etangs, les salines et les marais salants ; 



3- Jes revenus provenant de la location du droit de chasse, de peche, de cueillette, d'affichage, de la 
concession du droit d'exploitation des carrieres, de redevances trefoncieres ou d'autres redevances 
analogues ayant leur origine dans le droit de propriete ou d'usufruit. 

11 - Exonerations 

Art. 15 : Ne sont pas compris dans !es revenus imposables a l'impot sur le revenu des personnes 
physiques: 

a) les revenus nets des proprietes affectees de maniere permanente et exclusive a un usage 
agricole; 

b) !es revenus fictifs des logements dont le proprietaire se reserve la jouissance. 

III - Determination du revenu imposable 

Art. 16 : Le revenu net foncier est egal a la difference entre le montant du revenu brut et le total des 
charges de la propriete. 

Le revenu brut est constitue par le montant des recettes brutes peryues chaque annee par le proprietaire 
y coiniris le cas echea11i les recettes accessofres, augmente du montant des depenses qui Jui incombent 
normalement et qui sont mises par convention a la charge des locataires et diminue du montant des 
depenses supportees par le proprietaire pour le compte de ses Iocataires. 

Le revenu net imposable est obtenu apres : 

I - une deduction forfaitaire exclusive de toute justification egale a 50 % des revenus bruts et 
representant Jes frais de gestion, d'assurance, d'amortissement et de frais divers ; 

2 - et une deduction des taxes foncieres dont le paiement incombe normalement au proprietaire. 

La detennination du revenu net compte tenu des regles ci-dessus exposees est effectuee pour chacune 
des proprietes appartenant au contribuable. 

Paragraphe 2 : Revenus d'emplois, Pensions et Rentes viageres 

I - Definition et champ d'application 

Art. 17 : Sont imposables au titre de cette categorie Jes traitements, emoluments, salaires, indemnites, 
remunerations assimilees, pensions et rentes viageres ainsi que les avantages en nature peryus ; les 
remunerations des gerants des societes en nom collectif, des societes en commandite simple, des societes 
a responsabilite limitee et de societes civiles ainsi que les remunerations de l'associe unique de la societe 
anonyme s'ils sont admis en deduction des benefices soumis a l'impot sur les societes par application de 
l'article 111 du present code, meme si les resultats de l'exercice social sont deficitaires. 

Art. 18 : Sont aussi consideres comme des salaires, !es gains realises par !es travailleurs a domicile qui 
executent moyennant une remuneration forfaitaire et avec !es concours de leur(s) conjoint(s), de leurs 
enfants rnineurs pouvant etre consideres comme etant en apprentissage, de leurs enfants majeurs 
poursuivant leurs etudes ou infirmes ou malades chroniques dans l'impossibilite permanente de se livrer 
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a une activite salariee et d'un auxiliaire, un travail confie par un ou plusieurs etablissements industriels, 
artisanaux, non commerciaux ou agricoles. 

Art. 19 : Sont imposables et suivent le sort de la remuneration proprement dite, !es remunerations 
accessoires telles que : 

I - les allocations afferentes a la qualite et aux conditions du travail notamment primes d 'anciennete et 
d 'assiduite, de rendement, primes ou indemnites de sujetion et de risques generaux pour travail penible, 
intemperies, de responsabilite, pour heures supplementaires ; 

2 - les allocations ou indemnites pour frais professionnels des !ors qu'elles ne repondent pas aux 
conditions posees par !'article 23-1 du present code pour etre exonerees ; 

3 - Jes indemnites, remboursements et allocations forfaitaires pour frais verses aux dirigeants de societes 
et cadres assimiles, quel que soit leur objet ; 

4 - Jes allocations afferentes a Ia situation personnelle ou familiale du salarie notamment Jes primes pour 
gratification de mariage, de naissance, Jes allocations de caractere social sauf celles prevues a !'article 
23-2 du present code et lorsque ces allocations revetent le caractere d'un secours compte tenu des 
circonstances et des modalites de leur attribution ; 

5 - Jes participations al louees en especes aux salaries en application d'un contrat facultatif 
d'intMessement ·;· 

6 - Jes prestations sociales telles que : 

a) Jes indemnites de conge pour motifs d'ordre familial ; 

b) Jes remunerations servies durant Jes conges formation ; 

c) Jes sommes et avantages alloues par l'employeur aux salaries accomplissant un stage de formation 
ou de perfectionnement ou un service national ; 

d) Jes indemnites joumalieres de maladie versees par ks organismes de la Securite Sociale et de la 
mutualite sociale agricole ou pour leur compte a !'exclusion cependant : 

- des indemnites allouees aux victimes d'accident du travail ; 
- des indemnites journalieres de maladies versees a des personnes atteintes des maladies figurant sur 

la liste, etablie par decret, des affections comportant un traitement prolonge et une therapeutique 
particulierement cofiteuse. 

7- les prestations en especes versees aux femmes enceintes beneficiant d'un conge de matemite ; 

8- les primes <lites de depaysement ou d'eloignement et toutes autres remunerations ayant le meme objet. 

Art. 20 : Les remunerations en nature entrent egalement dans le champ d'application de l'impot au meme 
titre que !es remunerations en especes, que ces remunerations couvrent l'integralite de l'activite du salarie 
ou seulement une partie de celle-ci. 

Ces remunerations consistent dans la concession gratuite au salarie d'un bien dont l'employeur est 
proprietaire ou locataire ou dans la foumiture de services. 

Toutefois, la valeur des avantages en nature pen;us par des employes au pair ne recevant, ni 
remunerations en especes, ni allocation representative de frais, est negligee pour l'assiette de l'impot. 



Sont constitutifs d'avantages en nature le logement, la domesticite, l'eau, l'electricite, le telephone, la 
mise a disposition d'un vehicule, Ia prise en charge des frais de voyage et de sejour-conge et la 
nourriture. 

Les avantages en nature sont pris en compte pour Jeur montant reel. 

Ence qui conceme la mise a disposition d'un logement, la valeur retenue est le loyer ou la valeur locative 
cadastrale. 

En ce qui concerne la mise a disposition d'un vehicule, la valeur retenue est de 10% du salaire brut 
taxable. 

Art. 21 : Les al locations, primes ou indernnites per9ues par un salarie en fin d'activite pour cause de 
demission volontaire ou de depart a Ia retraite constituent un supplement de remuneration entrant clans 
le champ d'application de l'impot sur le revenu. 

Toutefois, l'indemnite de depart a la retraite n'est comptee pour !'application de l'impot que pour 50 % 
de son montant. 

Art. 22 : Les indemnites de licenciement sont imposables pour Ia fraction representant l'indemnite 
compensatrice de preavis ou de delai-conge, l'indemnite compensatrice de conges payes et celle 
representant une _quote-part des primes, _gratifications et autres avantages acquis par le salarie avant son 
depart de l'entreprise. 

II- Exonerations 

Art. 23 : Sont affranchis de l'impot : 

I) les allocations speciales destinees a couvrir Jes frais inherents a Ia fonction ou a l'emploi et 
effectivement utilisees conformement a leur objet sauf ce qui est edicte a l'article 19--3 du present 
code concernant Jes dirigeants de societes ou de remboursements de frais reels ; 

2) les prestations familiales legales selon les dispositions du code de la securite sociale; 

3) Jes rentes viageres, Jes pensions de retraite ainsi que Jes majorations de retraite ou de pension pour 
charge de famille dont le montant total annuel n'excede pas deux millions quatre cent mille 
(2 400 000) francs CF A ; 

4) les salaires ou indemnites verses aux apprentis munis d'un contrat d'apprentissa~e repondant aux 
conditions posees par le code du travail et des lois sociales ; 

5) les traitements et gratifications attaches a une distinction ayant un caractere de reconnaissance 
nationale ainsi que Jes traitements attaches a d'autres distinctions etrangeres ; 

6) Jes pensions militaires d'invalidite et des victimes de guerre ainsi que la retraite et Jes retraites 
mutualistes du combattant et des victimes de guerre ; 

7) Jes rentes viageres servies en representation de dommages-interets en vertu d'une condamnation 
prononcee judiciairement pour la reparation d'un prejudice corporel ayant entraine pour la victime 
une incapacite permanente totale l'obligeant a avoir recours a !'assistance d'une tierce personne pour 
effectuer Jes actes ordinaires de la vie ; 
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8) les indemnites temporaires, prestations et rentes viageres servies aux victimes d'accidents du travail 
ou a leurs ayants-droit ; 

9) les allocations, bourses, indemnites et prestations servies sous quelque forme que ce soit par l'Etat, 
Jes collectivites et les etablissements publics en application des lois et decrets d'assistance et 
a·assurance ; 

l 0) La provision alimentaire per9ue par la femme mariee en instance de separation de corps ou de 
divorce. 

III - Determination du rcvenu imposable 

Art. 24 : Pour la determination des bases d'imposition, ii est tenu compte du montant net de toutes Jes 
sommes qui ont ete mises a la disposition du contribuable, a titre de traitements, indemnites et 
emoluments, salaires, pensions et rentes viageres soit par voie de paiement soit par voie d'inscription au 
credit d'un compte sur lequel l'interesse a fait ou aurait pu faire un prelevement durant l'annee 
d'imposition. 

A - Reven us d'emplois 

Art. 25: Le revenu d'emploi inclut tout paiement en especes ou avantage en nature re9u par une 
personne phys1que a titre de · remuneration tels que les sal~ires, traitem-~~ts, -i-~d~~nites de Conges, 

indemnites de maladie, indemnites d'annulation de conges payes, !es commissions, !es primes, les 
allocations au titre du cofit de la vie, Jes allocations de subsistance, Jes allocations cie logement, Jes frais 
de representation ou de deplacement, tout paiement occulte ou autre a vantage que I' employe re9oit d' une 
ticrce personne independamment <l~ kur caractere legal ou illegal, ou de leur originc douteuse. 

Art. 26 : Le montant net du revenu imposable est determine en deduisant du montant brut des sommes 
payees et des avantages en especes ou en nature accordes : 

l - Jes retenues faites par l'employeur en vue de la constitution de pensions ou de retraites relevant d'un 
regime obligatoire de prevoyance dans la limite de 6 % des remunerations brutes ; 

2 - Jes cotisations salariales aux assurances sociales et assurances maladies obligatoires ; 

3 - Jes retenues pratiquees par l'employeur en representation de tout ou partie des avantages en nature 
concedes; 

4 - Jes frais inherents a la fonction ou a l'emploi lorsqu'ils ne sont pas couverts par des allocations 
speciales. 

5 - Jes interets des dix ( I 0) premieres annuites des emprunts contractes pour la construction, 
l'acquisition ou Jes grosses reparations du logement dont le proprietaire se reserve lajouissance a 
titre d'habitation principale ainsi que Jes depenses de ravalement necessitees par la remise en etat 
des fa9ades de ce logement sous reserve de la production du tableau d' amortissement du pret certifie 
par l'organisme preteur; 

6 - Jes interets des emprunts contractes pour faire un apport en capital a une entreprise industrielle ou 
commerciale ou a une exploitation agricole togolaise ; 

7 - Jes arrerages des rentes payees par le contribuable a titre obligatoire et gratuit et Jes pensions 
alimentaires fixees par !'article 109 et suivants du code des personnes et de la famille; 
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8 - Jes versements volontaires pour la constitution de retraite ou de complement de retraite dans la 
limite de 6 % du revenu net taxable; 

9 - Jes primes d'assurances versees aux compagnies agreees au Togo, afferentes aux contrats 
d'assurances dont )'execution depend de la duree de vie humaine lorsque ces contrats comportent la 
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bien comportent la garantie d'une rente viagere ou d'un capital avec jouissance effectivement 
differee d'au moins six (06) ans, quelle que soit la date de souscription. Ces primes sont deductibles 
du revenu imposable du souscripteur dans la limite de deux cent mi Ile (200 000) francs CF A 
majorees de trente mille (30 000) francs CFA par enfant a charge dans la Ii mite de six (06) enfants. 

II est appliquee une deduction calculee forfaitairement en fonction du revenu brut apres defalcation des 
retenues et cotisations visees aux alineas 1, 2 et 3 ci-dessus. Elle est fixee a 28 % sur la fraction du 
revenu n'excedant pas dix millions (IO 000 000) de francs CFA. 

B-Pensions et rentes viageres 

Art. 27 : Pour ces remunerations, le revenu brut est constitue par le montant total des arrerages penyus 

en especes ou en nature au cours de l'annee d'imposition. 

Le cas echeant, peuvent etre deduites de ce revenu brut, les cotisations a caractere social incombant 

obligatoirement au pensionne ou au rentier. 

Le revenu net a retenir pour le calcul est de : 

- 25% lorsque le montant annuel est compris entre deux millions quatre cent mille (2 400 000) et trois 

millions six cent mille (3 600 000) francs CFA; 
- 50% lorsque le montant annuel excede trois millions six cent mille (3 600 000) francs CF A. 

C-Remunerations allouees aux gerants et aux associes de certaines societes 

Art. 28 : Le revenu net imposable des remunerations allouccs aux gerants et aux associes de certaines 
societes visees a !'article 17 du present code est determine en deduisant du montant brut des remunerations, 

les frais inherents a !'exploitation sociale et fixes forfaitairement a 20% desdites remunerations. Cet 
abattement est fait sur Ia fraction du revenu n 'excedant pas dix millions ( 10 000 000) de francs CF A. 

Le montant brut des remunerations comprend : )'ensemble des sommes dont le contribuabJe a dispose au 
cours de l'annee d'imposition, qu'elles soient effectivement versees ou creditees en compte et la valeur reelle 

des avantages en nature a Jui concedes. 

Le revenu net ainsi determine est pris en compte pour le calcul de l'imp6t a raison de son montant total sans 
abattement d'aucune sorte. 

Paragraphe 3 : Reven us d'affaires 

I-Definitions et champ d'application 

Art. 29: Soot consideres comme revenus d'affaires, qu'ils soient payes en especes ou en nature, !es 
revenus realises par des personnes physiques et provenant de l'exercice a titre independant d'une 
profession commerciale ou non commerciale, industrielle, artisanale, agricole ou financiere. 
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Les revenus d'affaires incluent Jes produits de toute vente et location d'actifs et tous produits dont 
I' origine est incertaine. 

Art. 30: Par personnes physiques, ii faut entendre non seulement les exploitants individuels, mais 
encore les membres des societes civiles, des societes de personnes et assimilees ayant opte pour l'impot 
!:iUr ie revenu aes personnes physiques. 

Art. 31 : L'exercice d'une profession industrielle et commerciale s'entend de l'accomplissement habituel, 
par des personnes agissant pour leur propre compte et poursuivant un but lucratif, d'operations de 
caractere industriel ou commercial telles que : 

Jes achats de marchandises, matieres ou objets en vue de leur revente en l'etat ou apres 
transformation ; 

- !es acquisitions de meubles ou d'immeubles en vue de la location ; 

- !es transports, le transit, Jes manutentions ; 

- !es exploitations d'etablissements destines a fournir le logement, la nourriture, les soins personnels 
ou !es distractions ; 

- Jes operations de commission et de courtage, !es operations d'assurance. 

Sont egalement consideres comme relevant des benefices industriels et commerciaux : 

- !es profits realises par Jes agriculteurs sur la vente des produits achetes ; 

- !es profits realises par les contribuables qui ne participent pas eux-memes a la culture des produits 
ou a l'elevage des animaux qu'ils vendent"; 

!es profits que les agriculteurs retirent de la vente des produits de leur recolte realisee dans une 
installation commen:i;:ih-~ pP-rmanente agencee pour la vente au detail ou a !'aide d'un personnel 
specialise ; 

- Jes profits realises par Jes agricu\teurs qui font subir des transformations aux produits qu'ils 
recoltent eux-memes lorsque Jes operations de transformation portent sur des produits ou sous
produits autres que ceux qui sont destines a l'alimentation de l'homme et des animaux ou qui 
peuvent etre utilises a titre de matiere premiere dans !'agriculture et l'industrie ; 

- le commerce de !'argent et des valeurs. 

Art. 32 : Les professions artisanales et assimilees sont celles des contribuables qui exercent pour leur 
propre compte, une activite manuelle et qui tirent principalement leur profit de la remuneration de leur 
propre travail. 

Art. 33 : Presentent egalement le caractere de benefices industriels et commerciaux pour l'application 
de l'impot sur le revenu, les benefices realises par les personnes physiques designees ci-apres : 

1- celles qui donnent en location un etablissement commercial ou industriel muni du mobilier ou du 
materiel necessaire a son exploitation, que la location comprenne ou non tout ou partie des elements 
incorporels du fonds de commerce ou d'industrie ; 

2- !es adjudicataires, concessionnaires et fermiers de droits communaux; 



3- les membres de copropriete de navires pour la part correspondant a leurs droits dans les resultats 
declares par la copropriete ; 

4- les personnes qui louent ou sous-louent des locaux meubJes ; 

5- Jes personnes qui, habituellement, achetent en leur nom. en vue de les revendre. des immeuhles 
des fonds de commerce, des actions ou parts de societes immobiJieres ou qui, habituellement, 
souscrivent, en vue de Jes revendre, des actions ou parts creees ou emises par !es memes societes. 
Ces personnes s'entendent notamment de celles qui achetent des biens immeubles en vue d'edifier 
un ou pJusieurs batiments et de Jes vendre en bloc ou par locaux ; 

6- Jes personnes se livrant a des operations d'intermediaire pour l'achat, la souscription ou la vente des 
biens vises a l'alinea 5 du present article ; 

7- !es personnes ayant la qualite de marchand de biens qui procedent a la cession d'un terrain divise 
en lots destines a etre construits ; 

8- !es personnes beneficiaires d'une promesse unilaterale de vente portant sur un immeuble qui est 
vendu par fractions ou par lots a la diligence de ces personnes. 

Pour !'application du present article, !es donations entre vifs ne sont pas opposables a !'administration. 

Art. 34 : Sont consideres comme benefices de !'exploitation agricole pour !'application de l'imp6t sur le 
·-revenu, Jes revenus que l'exploitation de biens ruraux procure soit aux fermiers ou metayers, soit aux 
proprietaires exploitants eux-memes. 

Les revenus provenant de )'exploitation de biens ruraux s'entendent de ceux resultant de la culture et de 
l'elevage. 

Tls comprennent notammcnt ceux qui proviennent de la production forestiere meme si les proprietaires 
se boment a vendre les coupes de bois sur pied. Ils comprennent egalement !es produits des exploitations 
agricoles, avicoles, piscicoles, ostreicoles, mytilicoles et conchylicoles ainsi que les profits realises par 
Jes chercheurs et obtenteurs de nouvelles varietes vegetales. 

Art. 35 : Sont consideres comme provenant de l'exercice d'une prof.ession non commerciale ou comme 
revenus assimiles aux benefices non commerciaux, les benefices des professions liberales, des charges 
et offices dont !es titulaires n'ont pas la qualite de commer9ants et de toutes occupations, exploitations 
lucratives et sources de profits ne se rattachant pas a une autre categorie de benefices ou revenus. 

Ces benefices comprennent notamment : 

Ies produits des operations de bourse effectuees a titre habituel par Ies particuliers ; 

les produits de droits d'auteurs per9us par les ecrivains ou compositeurs, qu'ils assurent ou non 
!'edition et la vente de Ieurs reuvres et par leurs heritiers ou legataires ; 

les produits per9us par les inventeurs au titre soit de la concession de licences d'exploitation de leurs 
brevets, soit de la cession ou concession de marques de fabrique, procedes ou formules de 
fabrication ; 

les benefices realises par Ies greffiers titulaires de leur char,ge -sous deduction des traitements et 
indemnites alloues par l'Etat qui sont imposes en tant que tels; 

les revenus non denommes et profits divers meme occasionnels des lors que leur source est 
susceptible de renouvellement. 11 en est de meme des subsides regulierement verses par des tiers a 
certaines personnes et qui constituent pour celles-ci, des lors qu'elles en disposent librement, des 
moyens habituels d'existence. 
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Les membres des professions libcrales qui apportent leur collaboration a des confreres sans etre places 
vis-a-vis de ceux-ci en etat de subordination sont consideres corn me exen;ant eux-memes une profession 
non commerciale. Ils relevent en consequence, a raison des revenus retires de cette collaboration, de la 
categorie des benefices non commerciaux. 

II-Exonerations 

Art. 36 : Les benefices realises par des personnes physiques et provenant de l'exercice d'une profession 

agreee dans le cadre des dispositions d'un code des investissements soot exoneres de l'impot sur le 
revenu dans Jes conditions fixees par )edit code. 

Les revenus agricoles provenant de cultures vivrieres sur une surface inferieure a vingt-cinq (25) 
hectares soot exoneres. 

Sant egalement exclus, Jes gains retires de la pratique des jeux de hasard et regulierement justifies . 

III-Determination du revenu imposable 

Art. 37 : 1 - Le benefice imposable est le benefice net detennine d'apres les resultats d'ensemble des 
operations de toute nature effectuees par Jes entreprises, y compris notamment, les produits accessoires, 
Jes produits :financiers; Jes plus-values-de cessions d'elements quelconques de-i\ictif soit en cours, soit 

en fin d'exploitation et Jes plus-values de reevaluation libre des bi!ans. 

2 - Le benefice net est constitue par la difference entre Jes valeurs de l'actif net a la cloture et a 
l'ouverture de la periode dont les resultats doivent servir de base a l'impot, diminuee des supplements 

d'apport et augmentee des prelevements effectues au cours de cette periode par l'exploitant ou par les 

associes. L'actif net s'entehd de l'excedent des va:Jeurs d'actif sur le total forme au pass if par Jes creances 
des tiers, les amortissements et les provisions justifies. 

3 - Pour l'application des alineas 1 et 2 du present article, Jes produits correspondant a des creances sur 

la clientele ou a des versements re-;us a l'avance en paiement du prix, sont rattaches a l'exercice au cours 

duquel intervient la livraison des biens pour Jes ventes ou operations assimilees et l'achevement des 

prestations pour les foumitures de services. 

4 - La plus-value du fonds de commerce, elements corporels et incorporels, constatee a l'occasion du 
deces de l'exploitant n'est pas comprise dans le benefice imposable lorsque l'exploitation est continuee 

soit par un ou plusieurs heritiers ou successibles en ligne directe ou par le conjoint survivant, soit par 
une societe en nom collectif ou en commandite simple constituee exclusivement, soit entre lesdits 

heritiers ou successibles en ligne directe, soit entre eux et le conjoint survivant. L'application de cette 
disposition est subordonnee a l'obligation pour les nouveaux exploitants de n'apporter aucune 

augmentation aux evaluations des elements de l'actif figurant au demier bilan dresse par le defunt. 

Art. 38 : Sous reserve des dispositions particulieres ci-apres, le benefice imposable est determine dans 
les memes conditions que celles prevues en matiere d'impot sur Jes societes. 

I -Le salaire du conjoint de la personne physique peut etre deduit du benefice imposable, dans la mesure ou 
ii correspond a un travail effectif a temps complet, et n 'est pas excessif eu egard a la consistance du service 
rendu, a la condition qu'il soitjustifie que ce salaire a donne lieu aux prelevements sociaux et fiscaux en 
vigueur. 
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2-Lorsque les depenses revetent un caractere mixte, usage prive et professionnel, un tiers (1/3) desdites 

depenses est repute correspondre a un usage non professionnel. 

3-Les appointements que les exploitants individuels pre!event sur leurs recettes professionnelles a titre de 
remuneration de leur travail personnel soot exc!us des charges deductibles. II en est de meme des depenses 
'"'"-1--'u:,,.;\;:, uau:, 1111tere1 personnel ae l'exp101tant. 

4-Les remunerations allouees aux membres des societes de personnes et organismes dont !es benefices soot 
imposes dans !es conditions de l'article 9 du present code, ne sont pas deductibles desdits benefices. 

5-Lorsque le contribuable est proprietaire des Iocaux affectes a l'exercice de sa profession, aucune 

deduction au titre des loyers n'est apportee de ce chef au benefice imposable. 

Art. 39 : Dans le cas de bail a portion de fruits, le bailleur et le metayer sont personnellement imposes 
pour la part de revenu imposable revenant a chacun d'eux proportionnellement a Ieur participation dans 

les benefices ou dans !es produits. 

Dans le cas de deces ou de changement d'exploitant, le benefice de l'exploitation transferee est imposable 
au nom de l'exploitant qui a !eve les recoltes au cours de l'annee de !'imposition. Si l'exploitant sortant 
et l'exploitant entrant ont participe l'un et l'autre aux recoltes, le benefice est partage au prorata de Ia 

duree d'exploitation de chacun d'eux au cours de l'annee consideree. 

Toutefois, ce benefice est partage au prorata de la part de produits revenant respectivement a l'exploitant 
sOitant et a l'exploitant entrant sur demande expresse et conjointe des interesses indiquant \es conditions 

exactes dans lesquelles ces produits ont ete ou seront repartis. 

IV-Periode d'imposition 

Art. 40 : L'impot est etabli chaque annee sur les benefices realises l'annee precedente. 

Les contribuabJes sont ten us d'arreter chaque annee leurs comptes a la date du 31 decembre, sauf en cas 

de cession ou cessation d'activites en cours d'annee. 

Les entreprises nouvelles, creees anterieurement au 30 juin sont tenues d'arreter Ieur premier exercice 

comptable au 31 decembre de la meme annee. Celles creees posterieurement au 30 juin sont autorisees 
a arreter leur premier exercice comptable au 31 decembre de l'annee suivante. L'impot est etabli sur \es 

benefices realises au cours de cette periode. 

Paragraphe 4 : Revenus de capitaux mobiliers 

I - Definition et champ d'application 

Art. 41 : Les revenus des capitaux mobiliers sont les revenus tires des placements financiers. Ils 

comprennent : 

1 - les produits de placements a revenu variable ; 
2 - Jes produits de placements a revenu fixe. 

Les produits de placements a revenu variable sont Jes revenus des actions et parts sociaJes et revenus 

assimiles distribues par les personnes morales passibles de l'impot sur Jes societes. 
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Les produits de placements a revenu fixe sont les revenus de creances, depots, cautionnements, comptes 
courants, revenus de fonds d'Etat, revenus des obligations et autres titres negociables emis par des 
personnes morales de droit public ou prive et Jes revenus de bons de caisse. 

Art. 42 : Les distributions imposables dans la categorie des revenus de capitaux mobiliers sont celles 
qui sont realisees par: 

- les societes et autres collectivites assujetties obligatoirement a J'impot sur !cs societes ; 

- les collectivites qui seraient normalement passibles de l'impot sur les societes mais qui en sont 
expressement exonerees par !'article 93 du present code ; 

- Jes Organismes de Placement Collectif en Valeurs Mobilieres (OPCVM) et toutes autres formes de 
placement collectif agreees par le Conseil Regional de l'Epargne Publique et des Marches Financiers 
(CREPMF) 

Art. 43 : Sont consideres comme revenus distribues, tous Jes benefices qui ne demeurent pas investis 
dans J'entreprise, notamment: 

1) Tousles produits ou benefices qui ne sont pas mis en reserve ou incorpores au capital. 

Les benefices et reserves capitalises etant eux-memes imposables Iorsqu'ils sont rembourses aux 
<!~S9Qies, par voie de reduction du capital ; 

2) Toutes Jes sommes ou valeurs mises a la disposition des associes actionnaires, ou po1teurs 
de parts et non prelevees sur Jes benefices notamment : 

a) sauf preuve contraire, les sommes mises a la disposition des associes directement ou par 
personnes ou societes interposees a titre d'avances, de prets ou d'acomptes, lorsque ces 
sommes sont remboursees a la personne morale, elles viennent en deduction des revenus 
imposables pour la periode d'imposition au cours de laquelle le remboursement est 
effectivement intervenu ; 

b) les sommes ou valeurs attribuees aux porteurs de parts beneficiaires ou de fondateur au 
titre de rachat de ces parts, pour la partie excedant leur valeur initiate ; 

c) les remunerations et avantages occultes ; 

d) les remunerations et avantages divers alloues aux associes des societes anonymes ou a 
responsabilite limitee, et reintegres dans Jes benefices dans le cadre des procedures de 
controle. 

3) Les remunerations allouees aux membres des Conseils d' Administration des societes anonymes et a 
!'exclusion des salaires et des redevances de propriete industrielle; 

4) Les remunerations allouees aux membres des Conseils d' Administration des etablissements publics, 
des entreprises du secteur public et parapublic a quelque titre que ce soit. 

Sous reserve des conventions intemationales, les benefices des societes n'ayant pas Ieur domicile ou 
leur siege social au Togo, sont reputes distribues au titre de chaque exerdce a des personnes n'ayant pas 
leur domicile ou siege social au Togo. 
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Art. 44 : Lorsqu'une personne morale soumise a l'impot sur les societes cesse d'y etre assujettie, ses 
benefices et reserves capitalises ou non sont reputes distribues aux associes en proportion de leurs droits. 
Cette disposition est applicable, le cas echeant, au prorata des resultats qui cessent d'etre soumis a cet 
impot. 

1'lc ::.u11L 1-Ja::i ~uw;luen::s t:umme revenus 01s1noues et ecnappent a rimposmon oans ta categone ctes 
revenus de capitaux mobiliers : 

1) Jes repartitions presentant pour les associes ou actionnaires le caractere de remboursement d'apports 
ou de primes d'emission. Toutefois, une repartition n'est reputee presenter ce caractere que si taus 
Jes benefices et les reserves autres que la reserve legale ont ete auparavant repa1ties . 

Ne sont pas consideres comme des apports pour !'application de la presente disposition : 

a) Jes reserves incorporees au capital ; 
b) Jes sommes incorporees au capital ou aux reserves (primes de fusion) a !'occasion d'une fusion 
de societes ; 

2) Jes amortissements de tout ou pa1tie de Ieur capital, parts d'interets ou de commandite effectues par 
Jes societes concessionnaircs de l'Etat, des communes ou autres collectivites publiques lorsque ces 
amortissements sont justifies par la caducite de tout ou partie de l'actif social notamment par 
deperissement progressif ou par )'obligation de remise de la concession a l'autorite concedante; 

3) Jes remboursements consecutifs a la liquidation de la societe et portant sur le capital amorti, a 
concurrence de la fraction ayant, !ors de l'amortissement, supporte au Togo l'impot sur le revenu des 
valeurs mobilieres ou l'irnpot sur le revenu ; 

4) Jes sommes mises a la disposition des associes des !ors qu'elles constituent la remuneration d'un pret, 
d'un service ou d'une fonction et qu'elles sont valablement comprises dans Jes charges deductibles pour 
l'assiette de l 'Impot sur Jes Societes ; 

5) Jes sommes attribuees aux rcmboursements des actionnaires pour le rachat de leurs titres par une 
societe d'investissement. 

Art. 45 : La dissolution des personnes morales soumises a l'impot sur !es societes entraine la taxation 
du boni de liquidation entre !es mains des associes. 

Le bani attribue )ors de la liquidation d'une societe aux titulaires de droits sociaux en sus de leur apport 
n'est compris, le cas echeant, dans les bases de l'impot sur le revenu que jusqu'a concurrence de 
l'excedent du remboursement des droits dans les cas ou ce dernier est superieur au montant de l'apport. 

La meme regle est applicable dans le cas ou la societe rachete au cours de son existence, !es droits de 

certains associes actionnaires ou porteurs de parts beneficiaires. 

Art. 46 : En cas de fusion de societes, les attributions gratuites d'actions ou parts de capital de la societe 
absorbante ou nouvelle aux membres de la societe absorbee ne sont pas considerees comme des 
attributions imposables si la societe absorbante ou nouvelle a son siege social au Togo. 

Les dispositions ci-dessus s'appliquent egalement en cas d'apport partiel d'actiflorsque la repartition des 
titres a lieu clans un delai d'un (01) an a compter de la realisation de l'apport. 

Art. 47: Les produits de placements a revenu fixe entrent dans la categorie des revenus de capitaux 
mobiliers. Ils s'analysent d'une maniere generate comme des prets d'argent consentis a des personnes 
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physiques ou a des personnes morales de droit prive ou public et assortis d'une remuneration revetant la 
forme d'un interet. 

Ils cornprennent : 

- Jes revenus des fonds d'Etat ou produits des emprunts emis par le Tresor Public ; 

- Jes revenus de bans du Tresor et assimiles ; 

- Jes inten~ts, arrerages et produits de toute nature des obligations, effets et taus autres titres 
d'emprunt negociables emis par Jes personnes morales togolaises de droit public et de droit prive, 
!es lots et primes de remboursement payes aux po1ieurs des memes titres ; 

- Jes produits des bons de caisse emis en contrepaiiie d'un pret par les banques, Jes entreprises 
industrielles et commerciales et quel que soit leur ob jet par Jes collectivites passibles de l'imp6t 
sur Jes societes meme si elles sont en fait exonerees dudit imp6t par une disposition 
particuliere ; 

- Jes revenus des creances, depots, cautionnements et comptes courants ; 

- Jes rentes viageres constituees a titre onereux ; 

- les revenus des obligations emises par Jes Etats membres de !'Union Economique et Monetaire 
Ouest Africaine (UEMOA), les collectivites publiques et leurs demembrements. 

II - Exonerations 

Art. 48 : Sont exoneres de l'imp6t, Jes inten~ts des somrnes inscrites sur Jes livrets d'epargne a hauteur 
d'un plafond de depots de dix millions (10 000 000) de francs CFA. 

Art. 49 : Les dispositions des articles 4 7 et 59 du present code ne sont pas applicables aux interets, 
arrerages et tous autres produits des comptes courants figurant dans les recettes provenant de l'exercice 

d'une profession industrielle, commerciale ou agricole ou d'une exploitation miniere, sous la double 
condition: 

I - que Jes contractants aient l'un et l'autre, l'une des qualites d'industriel, de commer9ant ou d'exploitant 

agricole ou minier ; 

2 - que les operations inscrites au compte courant se rattachent exclusivement a l'industrie, au commerce 

ou a !'exploitation agricole ou miniere des deux (02) parties. 

Art.SO : L'impot sur le revenu n'est pas applicable aux emprunts ou obligations des societes de toute 
nature <lites de cooperation et des associations de toute nature, quels qu'en soient l'objet et la 

denomination, constituees exclusivement par ces societes cooperatives. 

II en est de meme des revenus des membres des Institutions Mutualistes Cooperatives d'Epargne et de 

Credit pour les parts sociales, Jes revenus tires de leur epargne et les paiements d'interets sur les credits 
qu'ils ont obtenus de ces institutions. 

Art. 51 : Les dispositions des articles 47 et 59 du present code ne s'appliquent pas: 

I - aux parts d'interets, emprunts ou obligations de societes ou unions de societes cooperatives agricoles, 
ou caisses locales de credit agricole, associations agricoles, constituees conformement a la 
reglementation en vigueur ; 



2 - aux emprunts contractes par les caisses centrales de credit mutuel agricole ; 

3 - aux interets, arrerages et tous autres produits des comptes courants ouverts dans les etablissements 
de credit au nom des caisses de credit mutuel agricole. 
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non adherents auxdites caisses. Elle s'applique aux societes cooperatives de peche et d'elevage et a leurs 
U111011S . 

Art. 52 : Sont affranchis de l'impot sur le revenu, les inten~ts, arrerages et tous autres produits des rentes, 
obligations et autres effets publics emis par l'Etat togolais et les collectivites territoriales lorsque leur 
duree est superieure a dix (10) ans. 

Sant egalement affranchis dudit impot, Jes interets, arrerages et taus autres produits des emprunts 
contractes par l'Etat, les collectivites territoriales et etablissements publics aupres des organismes de 
financement en vertu de conventions ou accords liant ces organismes a l'Etat, aux collectivites 
territoriales et etablissements publics. 

Art. 53 : Sant exoneres de l'impot sur le revenu : 

1- Jes interets, arrerages et autres produits des prets consentis sous une forme quelconque par !es 
personnes exen;ant le commerce de banque ou une profession s'y rattachant ainsi que par toutes societes 
togolaises, au moyen des fonds qu'elles se procurent en contractant des emprunts eux-memes soumis a 
l'impot sur le revenu des valeurs ou capitaux mobiliers ; 

2- Jes inten~ts, arrerages et autres produits des prets consentis sous une forme que\conque et des depots 
effectues par Jes associations constituees en vue de mettre a la disposition de leurs membres ou des 
associations similaires auxquelles elles sont affiliees, les fonds qu'elles se procurent en contractant des 
emprunts OU en recevant des depots. 

Le montant des prets exoneres ne peut exceder celui des emprunts contractes ou des depots re9us et ii 
doit en etre justifie par Ia societe, la personne ou !'association. 

3- Jes revenus distribues par les Organismes de Placement Collectif en Valeurs Mobilieres (OPCVM) et 
!es autres formes de placement collectif agreees par le Conseil Regional de l'Epargne Publique et des 
Marches Financiers (CREPMF) ; 

4- !es plus-values resultant des cessions de parts ou actions d'Organismes de Placement Collectif en 
Valeurs Mobilieres (OPCVM) et de toute autre forme de placement collectif agreee par le Conseil 
Regional de l'Epargne Publique et !es Marches Financiers (CREPMF) effectuees par leurs adherents; 

5- les revenus des valeurs mobilieres des entreprises d'investissement a capital fixe exer9ant leur activite 
sur le territoire des Etats membres de l'Union Economique et Monetaire Ouest Africaine (UEMOA) 
pendant une periode de douze (12) ans a compter de la date de creation de l'entreprise; 

6- Jes plus-values de cession des titres detenus par !es entreprises d'investissement a capital fixe exers;ant 
leur activite sur le territoire des Etats membres de l'UEMOA lorsque Jes titres cedes ont ete conserves 
dans leurs portefeuilles pendant une periode minimale de trois (03) ans a compter de leur date 
d'acquisition. 



Les plus-values de cession de titres reinvestis dans d'autres titres dans un delai de douze (12) mois a 
compter de l'exercice de cession sont exonerees quelle que soit la duree de leur sejour dans le 
portefeuille de l'entreprise. 

7- Jes revenus generes par Jes fonds deposes en gestion pour une duree minimale de trois (03) ans au pres 
des entreprises de capital-risque. 

8 - les lots et Jes primes de remboursement attaches aux bons et obligations emis au Togo avec 
l'autorisation du ministre charge des finances ; 

Les dispositions du present article ne sont pas applicables aux banquiers, etablissements de banque, 
entreprises de placement ou de gestion de valeurs mobilieres et aux societes autorisees par le 
gouvemement a faire des operations de credit foncier. 

Art. 54 : Sant exoneres de l'impot sur le revenu lorsqu'ils sont encaisses par et pour le compte des 
personnes et etablissements vises au dernier alinea de )'article 53 ci-dessus, Jes produits des prets non 
representes par des titres negociables ainsi que Jes revenus de creances, depots, cautionnements et 
comptes courants vises a )'article 4 7 du present code. 

Toutefois, cette exoneration ne s'applique pas aux produits des operations realisees par les personnes et 
etablissements susvises au moyen de leurs fonds propres. 

Art. 55: L'impot sur le revenu n'est pas applicable aux avances faites aux societes au moyen 
d'endossement de wan-ants. 

III - Determination du revenu imposable 

Art. 56: Les produits de placements a revenu variable sont constitues par le montant brut des dividendes 
verses. 

Le revenu brut s'entend du montant brut des produits distribues effectivement pers:,us par le beneficiaire. 

Lorsqu'ils sont payables en especes, !es revenus de cette nature sont imposables au titre de l'annee soit 

de leur paiement en especes ou par cheque soit de leur inscription au credit d'un compte. II n'est done 
pas tenu compte de leur date d'echeance. 

Art. 57 : Les produits de placements a revenu fixe sont determines de la fas:,on suivante : 

- pour !es obligations, effets publics et emprunts, par l'interet ou le revenu distribue dans l'annee ; 

- pour les lots, par le montant meme du lot ; 

- pour !es primes de remboursement, par la difference entre la somme remboursee et le taux d'emission 
des emprunts ; 

- pour !es revenus des creances, depots, cautionnements et comptes courants, par le montant brut des 
interets, arrerages ou taus autres produits des valeurs designees a l'article 47 du present code. L'impot 
est du par le seul fait, soit du paiement des interets de quelque maniere qu'il soit effectue, soit de Ieur 
inscription au debit ou au credit d'un compte des !ors que le creancier a son domicile fiscal au Togo 
ou y possede un etablissement industriel ou commercial dont depend la creance, le depot ou le 
cautionnement. 
En cas de capitalisation des interets d'un prix de vente de fonds de commerce, le fait generateur de 
l'impot est reporte a la date du paiement effectif des interets. 



- pour Jes rentes viageres constituees a titre onereux, par une fraction de la rente d'apres !'age du 
credirentier !ors de l'entree en jouissance de la rente comme suit : 

• 70 % si l'interesse est age de 50 ans au plus ; 

• 50 % si l'interesse est age de 51 a 59 ans ; 

• 40 % si l'interesse est age de 60 a 69 ans ; 

• 30 % si l'interesse est age de plus de 69 ans. 

Art. 58 : Les pertes realisees au cours d'une annee a !'occasion de cessions a titre onereux de valeurs 
mobilieres et de droits sociaux sont imputables exclusivement sur les gains de meme nature realises au 
cours de la meme annee. 

Art. 59 : Les modalites de taxation des revenus de capitaux mobiliers sont prevues aux articles 79 et 80 
du present code. 

Section 9 : Revenus pen;us par des personnes non domiciliees au Togo et revenus de valeurs 
mobilieres etrangeres 

Paragraphe 1 - Personnes physiques dont le domicile fiscal est situe hors du Togo 

·Art. 60 : Sous·reserve de !'application deirc-onventions interi1ationa1e·s-;··1es revenus distribties par des ·· 
societes passibles de l'imp6t sur Jes societes au Togo comme ii est <lit a !'article 95 du present code et 
qui presentent le caractere de produits d'actions, de parts sociales ou de revenus assimiles, de produits 
de placements a revenus fixes, font l'objet d'une retenue a la source lorsqu'ils beneficient a des 
personnes dont le domicile fiscal est situe hors du Togo, confonnement aux dispositions en matiere de 
retenue prevues aux articles 32 a 34 du livre de procedures fiscales. 

Paragraphe 2 - Reven us de valeurs mobilieres etrangeres 

Art. 61 : Lorsque Jes revenus de valeurs rnobilieres etrangeres sont compris dans les recettes d'une 
entreprise industrielle, commerciale, artisanale ou non commerciale, ils interviennent pour la 
determination du resultat imposable dans la categoric correspondante du revenu. Mais pour permettre 
aux exploitants individuels et aux associes de societes ou d'organismes dont les benefices sont imposes 
dans !es conditions prevues a ]'article 9 du present code de beneficier des credits d'impots dont certains 
revenus de capitaux mobiliers peuvent etre assortis, ii est adrnis que ces revenus soient retranches des 
resultats professioanels et declares par l'exploitant ou par Jes associes dans la categorie des revenus de 
capitaux mobiliers. 

Art. 62 : Les revenus de valeurs mobilieres emises hors du Togo et les revenus assimiles sont en principe 
et sous reserve de !'application des conventions intemationales, soumis a l'impot sur le revenu togolais 
lorsqu'ils sont peryus a titre prive par des personnes physiques ayant leur domicile fiscal au Togo. 

Le revenu est determine par la valeur brute en monnaie togolaise des produits encaisses d'apres le cours 
du change au jour des paiements sans autre deduction que celle des impots etablis dans le pays d'origine 
et dont le paiement incombe au beneficiaire. 

Le montant des lots est fixe par le montant meme du lot en monnaie togolaise. 

Pour les primes de remboursement, le revenu est determine par la difference entre la somme remboursee 
et le taux d'emission des emprunts. 
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Art. 63 : Sous reserve de !'application des conventions et accords internationaux, les interets, arrerages 
ou tout autre produit des creances, depots, cautionnements et comptes courants sont soumis, lorsqu'ils 
ont une origine etrangere, a l'impot sur le revenu dans Jes memes conditions que Jes revenus de la memc 
nature dont la source se trouve au Togo. 

Section 10 : Dispositions communes aux revenus categoriels de l'IRPP 

Paragraphe 1 : - Revenus des pcrsonnes domiciliees hors du Togo 

Art. 64: Les revenus de source togolaise des personnes qui n'ont pas leur domicile fiscal au Togo sont 
determines selon Jes regles applicables aux revenus de meme nature peryus par Jes personnes qui ant 
leur domicile fiscal au Togo. 

Sont imposables selon une base forfaitaire ftxee a )'article 65 du present code Jes contribuables qui 
disposent d'une ou de plusieurs habitations au Togo et qui n'ont pas de revenus de source togolaise ou 
dont Jes revenus de source togolaise ne sont pas superieurs a la base forfaitaire. 

Les retenues a la source ou prelevements effectues sur !es revenus en cause viennent, le cas echeant, 
s'imputer sur l'impot sur le revenu calcule sur ]es bases ci-dessus. 

Les revenys de source togolaise sont, pour l'application du present article : 

- Jes revenus d'immeubles sis au Togo ou des droits relatifs aces immeubles ; 

- Jes revenus de valeurs mobilieres togolaises et de taus autres capitaux mobiliers places au Togo; 

- les revenus d'exploitations sises au Togo ; 

- les revenus tires d'activites professionnelles salariees ou non, cxercees au Togo ou d'operations de 
caractere lucratif au sens de !'article 35 du present code et realisees au Togo ; 

- les plus-values realisees par les particuliers et visees aux articles 82 a 90 du present code ; 

- lorsque le debiteur des revenus a son domicile fiscal ou est etabli au Togo, les pensions et rentes 
viageres quel que soit Je pays ou ont ete rendus les services que la pension remunere, Jes produits 
definis a !'article 35 du present code et peryus par Ies inventeurs ou au titre de droits d'auteur, ceux 
peryus par Jes obtenteurs de nouvelles varietes vegetales ainsi que tous produits tires de la propriete 
industrielle ou commerciale et de droits assimiles et Jes sommes payees en remuneration des 
prestations de toute nature materiellement fournies ou effectivement utilisees au Togo. 

Art. 65 : Les personnes qui n'ont pas leur domicile fiscal au Togo, mais qui y disposent d'une ou de 
plusieurs habitations a quelque titre que ce soit, directement ou sous le couvert d'un tiers, sont passibles 
de l'impot sur le revenu d'apres une base forfaitaire minimum egale a trois (03) fois la valeur locative 
reelle de cette ou de ces habitations a moins que les revenus de source togolaise des interesses ne soient 
superieurs a cette base auquel cas le montant de ces r-evenus -sect de base a l'impot. 

Les dispositions ci-dessus ne s'appliquent pas aux contribuables de nationalite togolaise qui justifient 
etre soumis dans le pays ou ils ont Ieur domicile fiscal a un impot personnel sur !'ensemble de leurs 
revenus. 

Art. 66: Les personnes physiques exeryant des activites au Togo ou y possedant des biens sans y avoir 
Ieur domicile fiscal ainsi que Jes personnes mentionnees a \'article 3-d du present code peuv-ent etre 
invitees par )'Administration fiscale a designer dans un delai de trois (03) mois a compter de la reception 
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de cette demande, un representant au Togo autorise a recevoir !es communications relatives a l'assiette, 
au recouvrement et au contentieux de l'impot. 

Paragraphe 2 - Transferts de domicile 

Art. 67 : Lorsqu'un contribuable precedemment domicilie a l'etranger transfere son domicile au Togo, 
Jes revenus dont l'imposition est entra'inee par l'etablissement du domicile au Togo ne sont comptes que 
du jour de cet etablissement. 

Art. 68 : Le contribuable domicilie au Togo qui transfere son domicile a l'etranger est passible de l'impot 
sur le revenu a raison des revenus dont ii a dispose pendant l'annee de son departjusqu'a la date de celui
ci, des benefices industriels et commerciaux qu'il a realises depuis Ia fin du demier exercice taxe et de 

tous revenus qu'il a acquis sans en avoir la disposition anterieurement a son depart. 
Ence qui concerne !es revenus evalues forfaitairement, ii est fait etat s'il ya lieu, du montant du forfait 
fixe pour l'annee precedente, ajuste a la duree de Ia periode ecoulee entre le 1 er janvier et la date du 
depart. 

Une declaration provisoire des revenus imposables en vertu du present article est produite dans Jes trente 
(30) jours qui precedent la demande de passeport. Elle est soumise aux regles et sanctions prevues a 
l'_egar~ d~s _q~flan1.ticms annu~_lles et_ eU~ peut etre compl.~te_e .s'il y a lieu_jusqu'a !'.expiration des deux 
(02) premiers mois de l'annee suivant celle du depart. A defaut de declaration rectificative souscrite dans 
ce delai, la declaration provisoire est consideree comme confinnee par l'interesse avec toutes les 

consequences qui decoulent des indications y contenues. 

Les memes regles sont applicables dans le cas d'abandon de toute residence au Togo. 

Section 11 - Modalites particulieres de determination des revenus imposables 

Art. 69 : l - Les revenus nets des diverses categories sont evalues d'apres Jes regle~ fixees aux articles 

14 a 68 du present code sans qu'il y ait lieu de distinguer suivant que Jes revenus ont leur source au Togo 

ou hors du Togo. Toutefois, en ce qui concerne Jes entreprises et exploitations situees hors du Togo, Jes 
regles fixees par le present code pour la determination forfaitaire des benefices imposables ne sont pas 
applicables. 

2 - Dans le cas des revenus d'affaires imposes suivant le regime du reel dont les resultats d'ensemble 
comprennent des revenus relevant de plusieurs categories ou provenant d'exploitations situees hors du 

Togo, ii est fait etat de ces resultats d'ensemble sans qu'il y ait lieu de !es decomposer entre leurs divers 

elements dans la declaration prevue a !'article 38 du livre de procedures fiscales. 

3 - Les produits de contrats de capitalisation et placements de meme nature sont imposes dans Jes memes 
conditions que Jes revenus enumeres a !'article 47 du present code. Par placements de meme nature, ii 
faut comprendre tous ceux qui font appel a la technique de la capitalisation, notamment tous les contrats 

d'assurance sur la vie qui comportent une valeur de rachat ou la garantie du paiement d'un capital a Ieur 
terme. 

Cependant, certaines rnodalites particulieres sont mises en place: 

a) - Lorsque Ia duree reelle du contrat est au mains egale a six (06) ans, Jes produits correspondants ne 
sont pas retenus pour le calcul de l'impot ; 
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- Iorsque la duree reelle du contrat est inferieure a six (06) ans, les produits correspondants ne sont 
consideres comme un revenu pour !'application de l'impot que pour une fraction de Ieur montant. Cette 
fraction est fixee a : 

- I 00 % si Ia duree reelle du contrat est inferieure a deux (02) ans ; 

- 70 % si la duree reelle du contrat est de deux (02) ans au moins ; 

- 50 % si la duree reelle du contrat est de trois (03) ans au moins; 

- 40 % si Ia duree reelle du contrat est de quatre (04) ans au moins ; 

- 30 % si la duree reelle du contrat est de cinq (05) ans au moins. 

b) Les produits des contrats de capitalisation et placements de meme nature ne sont pas retenus pour le 
calcul de l'impot si ]'option pour la conversion en une rente viagere etait prevue dans le contrat initial et 

a ete exercee au plus tard a la date d'echeance du contrat. 

c) Lorsque le denouement du contrat de capitalisation ou du placement de meme nature intervient a Ia 
suite du licenciement ou de la mise a Ia retraite anticipee ou de l'invalidite du beneficiaire ou de son 

conjoint, Jes produits degages ne sont pas retenus pour le calcul de l'impot quelle que soit la duree 
effective reelle du contrat. 

Art. 70: 1 ~ Les sorrimes pro,ieiiarif des remboursements et amortissements totaux OU partiels effectues 

par Jes societes togolaises ou etrangeres sur le montant de leurs actions, parts d'interets ou commandites 
avant leur dissolution ou leur mise en liquidation, sont exonerees de l'impot sur le revenu lorsqu'elles ne 

sont pas considerees comme revenus distribues par application des articles 43 et 44 du present code. 

2 - L'attribution gratuite d'actions ou de parts sociales operee, soit clans le cadre de !'article I 08 du present 
code, soit en consequence de !'incorporation de reserves au capital, est egalement exoneree de l'imp6t 

sur le revenu. II en est de meme des plus-values resultant de cette attribution. 

Par contre, Jes distributions provenant ulterieurement de la repartition entre les associes ou actionnaires 

des reserves ou benefices incorpores au capital ou des sommes incorporees au capital ou aux reserves -
primes de fusion - a !'occasion d'une fusion de societe ou d'un apport partiel assimile a une fusion, sont 

comprises clans Jes bases de l'impot sur le revenu. 

Art. 71 : Les associes des societes en nom collectif, Jes commandites des societes en commandite 
simple, les membres des societes en participation et l'associe unique, personne physique, d'une 
entreprise unipersonnelle a responsabilite limitee sont reputes ne disposer de Ia quote-part leur revenant 
dans les benefices sociaux affectes a la constitution de reserve qu'au moment de la mise en distribution 
desdites reserves. 

Section 12 : Calcul de l'impot 

Paragraphe 1 : Salaires traitements et revenus assimiles 

Art. 72 : Avant le calcul de l'impot, et exclusivement en matiere de revenus d'emplois vises a !'article 
25 du present code, le revenu net imposable est reduit en consideration des charges de famille dans les 
conditions suivantes : 

Sont consideres comme etant a Ia charge du contribuable : 

- le (ou Jes) conjoint(s) ne disposant pas de ressource; 
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- !es enfants s'ils sont ages de mo ins de vingt et un (21) ans ou s'ils sont infirmes ; 

- !es enfants jusqu'a l'age de vingt-cinq (25) ans lorsqu'ils poursuivent des etudes ou sont en 
apprentissage ; 

- 1c:, cmams rncue1111s au propre toyer du contnbuable dont celu1-c1 a la charge ettect1ve et exclusive et 
dans les memes limites d'age que Jes enfants legitimes, adoptifs ou nes hors mariage; 

- !es ascendants ou collateraux du contribuable ou ceux de son (ou ses) conjoint(s) meme si ce (ou ces) 
dernier(s) est (ou sont) decede(s), lorsque invalides ou incapables de subvenir a leur existence, -ces 
ascendants ou collateraux vivent en permanence sous le toit du contribuable qui pourvoit seul a la 
satisfaction de tous leurs besoins. 

En tout etat de cause, le nombre de personnes a charge telles qu'elles sont definies ci-dessus est limite 
a six (06). 

Art. 73 : Les charges de famille a retenir pour le calcul de l'imp6t sont celles existant au 1 er janvier de 

l'annee de l'imposition, annee de realisation des revenus. Toutefois, en cas d'augmentation de ses charges 
de famille en cours d'annee, ii est tenu compte de Ia nouvelle situation dans la declaration qui suit Jes 
evenements ayant occasionne la charge. 

Le revenu net determine est reduit d'un montant fixe par personne a charge. 

Ce montant est egal a une somme de dix mi lie (10 000) francs CFA par personne a charge et par mois. 
Art. 74 : Pour le calcul de l'imp6t, le revenu net annuel imposable arrondi au millicr de francs inferitur 

fait l'objet de )'application du bareme par tranches de revenu et a taux progressifs ci-apres : 

Tableau I : Bareme par tranches de revenu et taux 

de 0 A 900 000 0,5% 

de 900 001 A 4 000 000 7% 

de 4 000 001 A 6 000 000 15% 

de 6 000 001 A 10 000 000 25% 

de 10 000 001 A 15 000 000 30% 

Plus de 15 000 000 35% 

Le produit obtenu par application du bareme ci-dessus est arrondi a la dizaine de francs inferieure. 

Le minimum de perception de l'impot ne peut etre inferieur a trois mille (3 000) francs CFA par an. 

Paragraphe 2 : Remunerations allouees aux gerants et aux associes de certaines societes 

Art. 75: Le bareme prevu a !'article 74 ci-dessus s'applique egalement au revenu net des remunerations 
allouees aux gerants et aux associes de certaines societes visees a l'article 28 du present code. 

Paragraphe 3 : Pensions et rentes viageres 

Art. 76: Le bareme prevu a l'article 74 ci-dessus s'applique egalement aux pensions et rentes viageres. 



Paragraphe 4 : Revenus fonciers 

Art. 77: Le bareme prevu a !'article 74 ci-dessus s'applique egalement aux revenus fonciers. 

Paragraphe 5 : Reven us d'affaires 

Art. 78 : Pour Jes contribuables qui realisent des revenus d'affaires vises a I'article 29 du present code, 
l'imp6t est determine par application du taux de 30%. 

Paragraphe 6 : Reven us des capitaux mobiliers 

Art. 79 : Pour les produits de placements a revenus variables, les taux de la retenue sont fixes comme 
suit : 

Personne morale 

13% du montant des revenus distribues; 

7% du montant des dividendes distribues par Jes societes cotees sur une bourse des valeurs 

agreees par le Conseil Regional de l'Epargne Publique et des Marches Financiers (CREPMF) 

au sein de !'Union Economique et Monetaire Ouest Africaine (UEMOA) ; 

Personne physique 

13% du montant des revenus distribues; 

3% du montant des dividendes distribues par les societes cotees sur une bourse des valeurs 

agreees par le Conseil Regional de l'Epargne Publique et des Marches Financiers (CREPMF) 

au sein de )'Union Economique et Monetaire Ouest Africaine (UEMOA). 

Pour les personnes physiques, ces retenues sont liberatoires de l'impot sur le revenu pour les produits 
auxquels la retenue est appliquee. 

Art. 80 : Pour (es produits de placements a revenus fixes les taux de la retenue sont fixes comme suit : 

Personne morale 

- 6% pour les lots payes aux creanciers ; 

- 6% pour les revenus des obligations quel que-soit l'emetteur desdites obligations; 

- 3% pour Jes revenus des obl.igations emises par les collectivites publiques et par leurs 

demembrements lorsque leur duree est comprise entre cinq (05) et dix (10) ans; 

- 0% pour les revenus des obligations emises par les collectivites publiques et par leurs 

demembrements lorsque leur duree est superieure a dix (I 0) ans ; 

- 3% pour les plus-values de cession des obligations; 

- 6% pour les autres revenus. 

Personne physique 

13% liberatoire de l'impot sur le revenu pour les produits auxquels la retenue est appliquee. 



Section 13 : Obligations et sanctions 

Art. 81 : Les obligations declaratives et de paiement, le regime des sanctions et les procedures 
contentieuses et de recouvrement sont ceux prevus par le livre de procedures fiscales. 

CHAPITRE II: TAXE SURLES PLUS-VALUES DE CESSION A TITRE ONEREUX 
DE BIENS IMMEUBLES, D' ACTIONS OU DE PARTS SOCIALES ET DE TITRES MINIERS 

OU LICENCES D'EXPLOITATION DELIVREES PAR L'ETAT 

Section 1 : Champ d'application 

Art. 82: Les plus-values immobilieres effectivement realisees par Jes personnes physiques ou des societes 
de personnes Iors de la cession a titre onereux de biens immeubles ou de droits immobiliers de toute 
nature sont soumises a titre liberatoire a une taxe sur les plus-values. 

II en est de meme en ce qui concerne : 

1. les plus-values realisees par Ies personnes physiques ou morales residentes ou non-residentes 
au Togo qui cedent directement ou indirectement des actions ou parts de societes immatriculees 
au Togo; 

2. Ies plus-values de cession -realisees par les personnes physiques ou morales qui -cedent 
directement ou indirectement des titres miniers ou des licences d'exploitations delivres au 
Togo. 

Art. 83: Sont considerees comme des cessions indirectes, Ies cessions d'actions, de parts sociales et de 
toute prise de participation, directe ou indircctc, cgale ou superieure a 10 % dans une personn~ morale 
titufa,re d'un titre minier ou d'une licence delivres au Togo, y c~mpris par voie de fusion, scission ou 
apport partiel d'actif. 

Par cession a titre onereux, on entend : 

I. en ce qui conceme Jes cessions de biens immeubles et de droits immobiliers : 

Jes ventes; 

Jes expropriations pour cause d'utilite publique; 
les echanges ; 
les apports en societe a titre onereux ; 
toutes autres operations assimilees. 

2. en ce qui concerne les cessions d'actions et de parts sociales les mutations a titre onereux ou 
gratuit, entrainant le changement de propriete des titres de la societe, quel qu'en soit le mode 
operatoire, notamment : 

la vente; 
l'echange; 
I' apport en societe ; 
la distribution de titres ; 
!es donations et les successions. 



La taxe est a la charge du cedant nonobstant toute disposition contraire. 

Section 2 : Exonerations 

Art. 84 : Sont exonerees, Jes plus-values resultant de la cession : 

o·act1ts autres que les titres m1111ers et !es licences d 'exploitations delivres au Togo, consentie 
par les societes passibles de l'impot sur les societes ; 

de l'immeuble constituant la residence principale du contribuable lorsqu'il s'agit d'une premiere 
mutation; 

d'immeubles autres et de droits immobiliers dont le prix de cession n'excede pas la somme de 
deux millions (2 000 000) de francs CF A ; 

de terrains agricoles ou destines a la culture ; 

des biens immobiliers inscrits dans le patrimoine d'exploitation des personnes physiques soumises 

a l'impot sur Jes revenus categoriels relevant des benefices industriels, commerciaux et agricoles ou 
non commerciaux. 

Pour Jes immeubles, la plus-value est integralement taxable des lors que le bien est cede mains de 

cinq (05) ans apres son acquisition ; et pour Jes biens actions et parts sociales, moins de deux (02) 
ans apres leur acquisition. 

Section 3 : Determination de la base imposable 

Paragraphe 1 : Pour les cessions de biens immeubles et de droits immobiliers 

Art. 85: La plus-value imposable est constituee par la difference entre le prix de cession ou l'indemnite 

d'expropriation du bien ou du droit, et le prix d'acquisition ou la valeur venale de la mutation a titre 
gratuit. 

Art. 86: Le prix de cession a retenir est le prix reel tel qu'il est stipule dans l'acte, majore de toutes Jes 

charges et indemnites que le contrat impose a l'acquereur. 

L' indemnite d' expropriation a retenir pour le calcul de la plus-value imposable est constituee par l 'ensemble 

des indemnites allouees au beneficiaire a !'exception de celles qui ne sont pas representatives de la valeur 

de cession des biens expropries. 

Art. 87: a) Le prix d'acquisition est le prix effectivement paye par le cedant tel qu'il a ete stipule dans l'acte, 

majore le cas echeant, de toutes Jes charges et indemnites. 

b) Lorsque le bien a ere acquis a titre gratuit, la valeur venale du bien est celle du jour de la mutation a titre 
gratuit. 

c) Le prix d'acquisition est majore des frais afferents a !'acquisition, et le cas echeant, des depenses de 

construction, de reconstruction, d'agrandissement, de renovation ou d'amelioration effectivement realisees 

depuis !'acquisition lorsqu'elles ne presentent pas le caractere de depenses locatives dumentjustifies ou a 
defaut fixes forfaitairement a IS% du prix d'acquisition. 

Paragraphe 2: Pour Jes cessions d'actions ou de parts sociales 

Art. 88: a) La plus-value imposable est constituee par la difference entre le prix de cession et le prix 
d'acquisition. 



b) En principe, les prix de cession et d'acquisition a retenir sont Jes prix reels tels qu'ils sont stipules dans 
l'acte correspondant. 

c) Lorsque le bien a ete acquis ou cede a titre gratuit, le prix a retenir pour le calcul de la plus-value est la 
valeur venale du bien au jour de la mutation a titre gratuit. 

Paragraphe 3 : Pour les titres miniers ou des licences d'exploitations delivr"Cs au Togo 

Art. 89 : La plus-value imposable est constituee par la difference entre le prix <le cession ou la valeur 
venale du titre et le prix d'acquisition, et dans !es autres cas notamment les ventes forcees, !es 
expropriations et retrait de titres, par le prix reclame. 

Les revenus ainsi taxes ne sont pas pris en compte dans la determination du benefice imposable a l'impot sur 
!es societes. 

Section 4 : Taux 

Art. 90 : Le taux de la taxe est fixe a : 

I. 7% en ce qui conceme !es cessions d'immeubles ou de droits immobiliers et d'actions ou de parts 
sociales; 

2. 15% en ce qui conceme !es titres miniers ou des licences d'exploitations delivres au Togo. 

Les obligations declaratives et de paiement, le regime des sanctions et !es procedures contentieuses et 
de recouvrement sont ceux prevus par le Iivre de procedures fiscales. 

CHAPITRE III : IMPOT SUR LES SOCIETES 

Art. 91 : II est etabJi un impot annuel sur J'ensemble des benefices ou revenus realises par Jes societes 
et autres personnes morales ou entites enumerees a !'article 92 ci-dessous. Cet impot est designe sous le 
nom d'impot sur Jes societes (IS). 

Section 1 - : Champ d'application 

Paragraphe 1 : Personnes morales passibles de l'impot sur les societes 

Art. 92 : I- Sont passibJes de l'impot sur Jes societes quel que soit leur objet, !es societes anonymes, Jes 
societes anonymes unipersonneJies, Jes societes par action simplifiees, Jes societes a responsabilite limitee, 
les entreprises unipersonnelles a responsabilite limitee Jorsque l'associe unique est une personne morale. 

2- Sont egalement assujettis audit impot : 

a- les societes en nom collectif, les societes en commandite simple, les societes par action 
simplifiees, les societes en participation, Jes societes de fait, Jes grnupements d'interet 
economique; 

b- les societes cooperatives, Jes groupements et leurs unions et federations, ainsi que Jes 
confederations des societes cooperatives et des groupements ; quelle que soit leur activite ; 

c- Jes personnes morales et societes se livrant a des operations d'intermediaires pour l'achat ou 
la vente d'immeubJes ou de fonds de commerce ou qui habituellement, achetent en leur nom 
Jes memes biens en vue de Jes revendre, et Jes societes de er-edit fancier ; 
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d- les personnes morales et societes qui procedent au lotissement et a la vente des terrains leur 
appartenant ; 

e- Jes personnes morales et societes qui donnent en location un etablissement commercial ou 
industriel muni du mobilier et du materiel necessaire a son exploitation, que la location 
comprenne ou non tout ou part1e des elements mcorporels du toncts oe commerce ou 
d 'industrie. 

f- les adjudicataires, concessionnaires et fenniers de droits communaux ; 

g- les societes d'assurances et de reassurances, quelle que soit leur forme; 

h- les banques et etablissements financiers ; 

1- les loueurs d'appa1tements meubles; 

J- les etablissements publics, les organismes de l'Etat ou des collectivites decentralisees qui 
jouissent de l'autonomie financiere et qui se livrent a une activite a caractere industriel ou 
commercial ; 

k- toutes autres personnes morales se livrant a une exploitation OU a des operations a caractere 

lucratif, y compris les societes et autres entites non-residentes disposant d'un etablissement 
stable au Togo. 

3 - Les associes ou membres des societes effnom collectit: des societes en commandite simple, des societes 
en participation, des societes de fait, Ies groupements d'interet economique; des societes civiles 

professionnelles l'associe unique, personne physique, de la societe a responsabilite limitee, peuvent opter 
pour le regime de l'impot sur le revenu. 

Pour etre valable, la demande d'option doit etre signee par tousles associes et notifiee au service du lieu 
d'imposition clans les trois (03) mois dti debut de l'exercice fiscal. 

L'option est irrevocable et ne peut etre exercee par les societes de personnes issues de la transformation 
antcricurc de societes de capitaux. 

Paragraphe 2 - : Exonerations 

Art. 93 : Sont exoneres de l'impot sur les societes: 

- les societes cooperatives a forme civile et leurs unions a forme civile egalement, de production, de 
transformation, de conservation et de vente de produits agricoles sauf pour certaines operations a 
caractere commercial telles que : les ventes effectuees dans un magasin de detail distinct de 
l'etablissement principal, les operations de transformation de produits ou sous-produits autres que 
ceux destines a l'alimentation humaine ou animate ou pouvant etre utilises comme matiere premiere 

dans !'agriculture ou l'industrie et les operations effectuees avec des non societaires ; 

- les societes cooperatives et syndicats agricoles d'approvisionnement et d'achat fonctionnant 
conformement aux dispositions qui les regissent ; 

- Ies societes cooperatives de consommation qui se bornent a grouper les commandes de leurs 
adherents et a distribuer dans leurs magasins de depot, les denrees, produits ou marchandises qui 
ont fait l'objet de ces commandes ; 

- Jes caisses de credit agricole mutuel ; 



Jes societes, organismes, cooperatives et associations reconnus d'utilite publique charges du 
developpement rural ou de la promotion agricole ; 

- les societes et unions de societes de secours mutuel ; 
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etablissements et societes, charges de l'amenagement et de la construction d'habitations a layer 
modere ainsi que des operations de lotissement et de vente de terrains leur appartenant en vue de la 
construction d'habitations economiques ou d'operations d'amenagement urbain ; 

!es societes cooperatives de construction, !es societes d'economie mixte et groupements qm 
procedent sans but lucratif au lotissement et a la vente de terrains leur appartenant ; 

- Jes offices publics et societes de credit immobilier ainsi que leurs unions pour !es financements de 
constructions economiques ; 

- Jes mutuelles scolaires ; 

- Jes collectivites locales, les syndicats de communes ainsi que leurs regies de services publics ; 

- les chambres de commerce, d'industrie, d'artisanat et d'agriculture et des metiers lorsqu'elles ne se 

livrent pas a des activites de nature commerciale ; 

Jes plus.:values provenant de la cession -des "titres-de participation par les societes de holding de 

droit national si le portefeuille desdites societes est compose d'au mains 60% de participation dans 

Jes societes_ dont le siege est situe-dans l'un des Etats de l'UEMOA; 

- Jes revenus des obligations emises par !es collectivites publiques et par leurs demembrements 

lorsque leur duree est superieure a dix ( I 0) ans ; 

!es operations de collectes de l'epargne et de distribution du credit effectuees par Jes Institutions 

Mutualistes Cooperatives d'Epargne et de Credit (IMCEC) a condition que ces operations ou 

activites accessoires s'inscrivent dans le cadre prevu par la Joi regissant le secteur. II en est ainsi 

egalement pour les membres de ces institutions pour les parts sociales, les revenus tires de leur 

epargne et Jes paiements d'interets sur les credits qu'ils ont obtenus de ]'institution. Toutefois, 

toutes operations ou activites exeroees par ces institutions en dehors du cadre prevu par la loi 

regissant le secteur, sont soumises au droit commun ; 

- les benefices realises par les associations sans but lucratif legalement constituees organisant, avec 

le concours de l'Etat, des Prefectures et des Communes, des foires, expositions, reunions sportives 

et autres manifestations publiques correspondant a l'objet defini par leurs statuts et presentant un 

interet economique et social certain pour la Region, la Prefecture ou la Commune ; 

Jes organismes sans but lucratif legalement constitues et dont la gestion est desinteressee, pour Jes 

services de caractere social, educatif, culture! ou sportif rendus a leurs membres ; 

Jes clubs et cercles prives pour leurs activites autres que le bar, la restauration et les jeux ; 

les associations de mutiles de guerre et d'anciens combattants reconnues d'utilite publique ; 

!es entreprises d'investissement a capital fixe exer~ant leur activite sur le territoire des Etats 

membres de !'Union Economique et Monetaire Ouest Africaine (UEMOA), pendant une periode 
de douze (12) ans a compter de Ia date de creation de l'entreprise; 
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- Jes revenus generes par Jes fonds deposes en gestion pour une duree minimale de trois (03) ans 
aupres des entreprises de capital-risque exer9ant Jeur activite sur le territoire des Etats membres de 
l'UEMOA. 

Art. 94 : Sont exonerees a titre temporaire totalement ou partiellement, dans le cadre des dispositions 
d'un code des investissements, toutes societes et autres personnes morales beneficiant d'un agrement. 

Paragraphe 3 : Territorialite 

Art. 95 : L'impot sur Jes societes est du en tenant compte uniquement des benefices realises dans 1es 
entreprises exploitees au Togo ainsi que de ceux dont !'imposition est attribuee au Togo par une convention 
internationale relative aux doubles impositions. 

1) Sont reputees exploitees au Togo : 

a) les societes et autres entites residentes au Togo, c'est-a-dire dont le siege social ou le lieu de 
direction effective est situe au Togo; 

b) !es societes et autres entites non-residentes disposant d'un etablissement stable au Togo sous 
reserve des dispositions des conventions internationales relatives aux doubles impositions. 

Vexploitation d'une entreprise s'entend de l'exercice habituel d'une activite commerciale qui peut soit 

s'effectuer dans le~adre d'un etablissement stable, soit resulter de la realisation d'operations formant un 
cycle commercial complet. 

2) L'expression etablissement stable designe une installation fixe d'affaires par l'intermediaire de 

laquelle l'entreprise exerce tout ou partie de son activite. 

Constituent notamment des etablissements stables : 

a) un siege de direction ou d'exploitation; 
b) une succursale ; 

c) un magasin de vente; 
d) un entrepot ; 

e) un bureau ; 

f) une usine ; 
g) un atelier ; 

h) une mine, carriere ou autre lieu d'extraction de ressouroes naturelles; 
i) un chantier de construction ou de montage ou des activites de surveillance s'y exercent, lorsque ce 

chantier, ce projet ou ces activites ont une duree superieure a six (06) mois. 

3) On ne considere pas qu'il ya etablissement stable si: 

a) ii est fait usage d'installations aux seules fins de stockage ou d'exposition de marchandises 
appartenant a l'entreprise; 

b) des marchandises appartenant a l'entreprise sont entreposees aux seules fins de stockage ou 
d'exposition ; 

c) des marchandises appartenant a l'entreprise sont entreposoos aux seules fins de transformation par 
une autre entreprise ; 

d) une installation fixe d'affairos est utilisee aux seules fins de publicite ; 



e) une installation fixe d'affaires est utilisee aux seules fins d'exercer, pour l'entreprise, toute autre 
activite de caractere preparatoire ou auxiliaire ; 

f) une installation fixe d'affaires est utilisee aux seules fins de l'exercice cumule d'activites 
mentionnees aux points a) a e) a condition que l'activite d'ensemble de !'installation fixe d'affaires 
re~11lt::tnt flp f'.P r,,mnl o~rrlP ,,n r-~r'lrtPrP nr/4nl"lrtltA;rn "'' .... ,,v;1;,...; .. n - . . 

4) Une personne agissant au Togo pour le compte d'une entreprise non residente au Togo, autre qu'un 
agent jouissant d'un statut independant vise au point 7 ci-apres, est consideree comme etablissement 
stable: 

a) si elle dispose au Togo de pouvoirs generaux qu'elle y exerce habituellement Jui permettant de 
negocier et de conclure des contrats au nom ou pour le compte de l 'entreprise ; 
b) si elle conserve habituellement au Togo un stock de marchandises sur lequel elle preleve 
regulierement des marchandises aux fins de livraison au nom ou pour le compte de l'entreprise. 

5) Une entreprise d'assurances ou de reassurances non residente au Togo est consideree comme ayant 
un etablissement stable au Togo si elle y pen;oit des primes ou assure des risques qui y sont courus par 
l'intermediair-e d'un employe ou par l'intermediaire d'un representant qui n'entre pas clans la categoric 
de personnes visees au point 7 ci-apres. 

6) On ne considere jias qu'urte entreprise non residente au Togo a un etablisseinent stable au Togo du 
seul fait de l'achat de marchandises pour le compte de l'entreprise. 

7) On ne considere pas qu'unc cntreprise non residente au Togo a un e{ablissement stable au Togo du 
seul fait qu'elle y exerce son activite par l'entremise d'un courtier, d'un commissionnaire ou de tout 
autre intermediaire jouissant d'un statut independant a condition que ces personnes agissent dans le 
cadre ordinaire de leur activite. 

Ces principes sont applicables pour detenniner la situation au regard de l'impot togolais tant des 
operations extraterritoriales realisees par les societes togolaises que des operations realisees au Togo par 
les societes etrangeres. 

Section 2 - Determination de Ia base d'imposition 

Paragraphe 1 : Principes 

Art. 96 : L'impot est etabli chaque annee sur les benefices realises l'annee precedente. 

Les contribuables sont tenus d'arreter chaque annee leurs comptes a la date du 31 decembre, sauf en cas 
de cession ou de cessation d'activites en cours d'annee. 

Les societes nouvelles, creees anterieurement au 30 juin, sont tenues d'arreter leur premier exercice 
comptable au 31 decembre de la meme annee. Celles creees posterieurement au 30 juin sont autorisees 
a arreter leur premier exercice comptable au 3 l decembre de l'annee suivante. L'impot est etabli sur les 
benefices realises au cours de cette periode. 
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Paragraphe 2 : Determination du benefice net 

Art. 9-1: 

1-Le benefice imposable est le benefice net detennine d'apres les resultats.d'ensemble des operations de 
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financiers, Jes plus-values de cessions d'elements quelconques de l'actif soit en cours, soit en fin 
d'exploitation et Jes plus-values de reevaluation libre des bilans ; 

2-Le benefice net est constitue par la difference entre les valeurs de l'actif net a la cloture et a l'ouverture 
de la periode dont Jes resultats servent de base a l'impot, diminuee des supplements d'apports et 
augmentee des prelevements effectues au cours de cette periode par le ou les associes. L'actif net 
s'entend de l'excedent des valeurs d'actif sur le total forme au passif par Jes creances des tiers, Jes 
amortissements et Jes provisions justifies. 

Pour l'application des alineas ci-dessus, Jes produits correspondant a des creances sur la clientele ou a 
des versements res:us a l'avance en paiement du prix, sont rattaches a l'exercice au cours duquel intervient 
la Jivraison des biens pour les ventes ou operations assimilees et l'achevement des prestations pour les 
fournitures de services. 

Toutefc,is, ces produits d()iv~i:it .etr~_pris en _co_n1pte :_ 

pour Jes prestations continues remunerees notamment par des interets ou des layers et pour Jes 
prestations discontinues, mais a echeances successives echelonnees sur plusieurs exercices, au fur et a 
mesure de !'execution ; 

pour Jes travaux d'entreprise donnant lieu a reception complete ou partielle, a la date de cette 
reception meme si elle est seulement provisoire ou faite avec reserves, ou a celle de la mise a disposition 
du maitre de l'ouvrage si elle est anterieure. 

Pour !'application des dispositions du present article, les stocks sont evalues au prix de revient ou au 
cours dujour de la cloture de l'exercice si ce cours est inferieur au prix de revient. 

Les travaux en cours sont evaJues au prix de revient. 

Les avoirs et dettes en monnaies etrangeres, sont evalues a la cloture de chaque exercice d'apres, le 
demier cours officiellement connu. Les pertes et profits decoulant de cette evaluation doivent etre 
rattaches exercice par exercice aux resuJtats nets de l'entreprise en tant que pertes et profits 
exceptionnels. 

Les benefices passibles de l'impot sur Jes societes sont determines d'apres Jes regles fixees ci-apres. 

I - Charges deductibles 

Art. 98 : Le benefice est etabli sous deduction de toutes les charges remplissant Jes conditions 
suivantes: 

- etre expos~s dans l'interet direct de l'entreprise ou se rattacher a la gestion nonnale de 
l'entreprise; 

- correspondre a une charge effective et -etre appuyee de justifications suffisantes ; 

- se traduire par une diminution de I' actif net de I' entreprise ; 



- etre comprises dans les charges de l'exercice au cours duquel elles ont ete engagees; 

- concourir a la formation d'un produit non exonere d'impot sur le benefice. 

Sous les conditions generales ci-dessus et specifiques ci-apres, sont notamment deductibles Jes charges 
enumerees aux articles 99 a 102. 

A- Frais generaux de toute nature 

Art. 99: 

a) Les remunerations directes ou indirectes y compris les indemnites, allocations, avantages en nature 
et remboursements de frais alloues par Jes entreprises ne sont admis en deduction des resultats que dans 
la mesure ou ils correspondent a un travail effectif et ne sont pas excessifs eu egard a !'importance du 
service rendu et a la condition qu'ils soientjustifies et qu'ils aient donnes lieu aux prelevements sociaux 
et fiscaux en vigueur. 

b) L'indemnite legale pour conges payes revet, d'un point de vue fiscal, le caractere d'un salaire de 
substitution qui constitue une charge normale de l'exercice au cours duquel le salarie prend le conge 
correspondant. 

c) Les remunerations allouees aux dirigeants des societes anonymes, des societes a responsabilite 
_I imitee, . .des. s.ocietes par actions .simplifiees, des societes de personnes, des societes civiles, sont ad mises 
en deduction des resultats dans la mesure ou elles correspondent a un travail effectif et ne sont pas 
excessives eu egard a l'importance du service rendu. 

JI en est ainsi des traitements fixes ou proportionnels, jetons de presence et tantiemes speciaux alloues 
au president du conseil d'administration, au directeur general, a l'administrateur provisoirement delegue, 
aux administrateurs remplissant des fonctions techniques, aux membrcs du directoire, aux membres du 
conseil de surveillance, aux gerants majoritaires et minoritaires, aux gerants non associes qu'ils 
appartiennent ou non a un college de gerance majoritaire, aux gerants commandites, aux administrateurs 
de societes civiles, aux associes en nom des societes en nom collectif, aux commandites des societes en 
commandite simple et aux membres des societes en participation. 

d) Les frais de manceuvres occasionnels embauches et payes a la tache et dont le temps d'emploi continu 
pour une personne n'excede pas un (0 I) mois, sont deductibles des resultats a condition : 

- que l'entreprise declare a Ia fin de chaque annee civile sur un etat modele special fourni par 
I' Administration fiscale, la liste des beneficiaires avec indication de leurs nom, prenoms, adresse et du 
montant total paye a chacun ; 

- qu'elle acquitte sur le total de ces frais Jes cotisations patronales de securite sociale y afferentes. 

e) Les charges sociales accessoires au versement des remunerations allouees aux salaries sont 
deductibles au meme titre que Jes remunerations proprement dites. II en est de meme pour Jes cotisations 
versees par Jes entreprises au titre des regimes de retraites resultant d'obligations legales. Sont 
deductibles egalement, a condition de constituer un supplement de salaire imposable entre les mains du 
beneficiaire, Jes parts patronales des cotisations volontaires ou complementaires decoulant d'un regime 
institue par l'employeur ou du contrat d'embauche. Elles ne sont pas considerees comme telles si le 
regime est institue par le syndicat de la profession et homologue par la Direction Generate du Travail et 
des Lois Sociales en faveur de tout le personnel salarie ou des categories les mains favorisees. 



t) Les allocations forfaitaires qu'une entreprise attribue a ses dirigeants ou aux cadres pour frais de 
representation et de deplacement, sont deductibles pour l'assiette de l'irnpot lorsque parrni ces charges 
ne figurent pas deja Ies frais habituels de cette nature remboun;;es aux interesses. Les dirigeants 
s'entendent : 
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imposition a l'impot sur le revenu, des associes en nom et des membres de ces societes; 

- dans Jes societes a responsabilite limitee, des gerants ; 
- dans Jes societes anonymes et Jes societes par actions simplifiees, du president du conseil 

d'administration, du directeur general, de l'administrateur provisoirement delegue, des membres 
du directoire et de tout administrateur ou mernbre du conseil de surveillance charge de fonctions 
speciales. 

g) Les loyers et charges locatives des locaux professionnels et du materiel pris en location par l'entreprise 
constituent des charges deductibles a concurrence de la fraction echue ou courue au titre de l'exercice. 

h) Les frais d'entretien et de reparation sont deductibles si conformement a leur obj et ils sont destines a 
maintenir en etat Jes immobilisations et installations de l'entreprise sans donner une plus-value a ces 
biens ou a prolonger leur duree probable d'utilisation au-dela de la periode d'amortissement retenue a 
l'origine. 

i) II y a lieu de comprendre parmi les charges deductibles de l'exercice en cours a la date de leur 
echeance, Jes primes d'assurances payees en vue de garantir Jes risques courus par Jes divers elements 
de l'actif ou celles versees pour obtenir la couverture de charges eventuelles. 

En outre, les primes d'assurances versees a des compagnies agreees au Togo dans le cadre d'un contrat 
de groupe d'epargne et de retraite souscrit en faveur du personnel salarie de l'entreprise, sont deductibles 
pour l'assiette de l'impot. 

j) Les frais de recherches, remunerations d'intermediaires et honoraires sont deductibles lorsqu'ils 
remplissent Jes conditions generales de deduction des charges. 

k) Les redevances de cession ou concession de licences d'exploitation, de brevets d'invention, de 
marques de fabrique, procedes ou formules de fabrication et autres droits analogues en cours de validite 
sont deductibles dans la limite de 5% du chiffre d'affaires hors taxes. Toutefois, les sommes payees ne 
sont admises en deduction du benefice que si le debiteur apporte la preuve que ces depenses 
correspondent a des operations reelles et qu'elles ne presentent pas de caractere exagere. 

l) Les frais d'assistance technique et la quote-part des frais de siege incombant aux societes residentes 
au Togo ne peuvent depasser 10% du benefice imposable desdites societes avant deduction des frais en 
cause. 

En cas de deficit, cette disposition s'applique sur les resultats de l'exercice beneficiaire le plus recent 
non prescrit. Si aucun exercice non prescrit n'est beneficiaire, le droit a deduction est definitivement 
perdu. 

Les frais de siege correspondent aux frais de secretariat, remunerations du personnel employe au siege 
et autres frais engages par la societe mere pour Jes besoins de I 'ensemble des filiales et/ou etablissements 
stables. 
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m) Les inten~ts servis aux associes a raison des sommes versees par eux dans la caisse sociale, en sus de 
leur part de capital, quelle que soit la forme de la societe, sont deductibles dans la limite de ceux calcules 
au taux d'interet legal majore de trois (03) points. 

Les interets des emprunts realises par Jes societes aupres de personnes physiques ou morales etrangeres 
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deductibles, a condition que ces emprunts soientjustifies et ce, dans la limite du taux d'interet legal. 

Cette deduction est subordonnee a la condition que le capital de la societe ait ete entierement libere, 
qu'il s'agisse de constitution de societe ou d'augmentation de capital. 

Toutefois, le montant total des interets deductibles ne peut pas exceder trente pour cent (30 %) de 
l'excedent brut d'exploitation ; cette disposition ne s'applique pas aux banques et aux etablissements 
financiers. 

n) Les impots, taxes et droits a la charge de l'entreprise et mis en recouvrement au cours de l'exercice 
sont deductibles sauf disposition expresse d'un texte de loi. Si des degrevements sont ulterieurement 
accordes sur les impots deductibles, leur montant entre dans Jes recettes de l'exercice au cours duquel 
l'exploitant est avise de ces degrevements. 

o) L'ensemble des frais d'hotels et de restaurants, Jes cadeaux et objets specialement corn;us pour la 
publicitejustifies par des·factifre·s soiitadmis en deduction·daris fa liriiifo de 33/o<i-diifrioiifarit du chiffre 
d'affaires hors taxes. 

p) Les versements effectues au profit des associations sportives et culturelles, d'reuvres ou organismes 
d'interet general a caractere philanthropique, educatif, culturel, scientifique, social reconnus d'utilite 
publique par l'autorite competente, sont deductibles dans la limite de 5%o du chiffre d'affaires hors taxe. 

Le benefice de cette disposition est subordonne a la double condition que : 

soit joint a la declaration des resultats un releve indiquant !es montants, Ia date des versements et 
l'identite des beneficiaires; 
le resultat net imposable avant deduction de ces versements soit positif 

q) Les frais et charges de fournitures de biens et services sont deductibles, lorsqu'ils remplissent les 
conditions generates de deductibilite des charges. 

r) Les abondements ou versements complementaires effectues a l'occasion de l'emission et l'achat de 
parts de fonds commun de placement d'entreprise sont deductibles, a Ia condition que !edit fonds soit 
etabli dans un Etat membre de l'UEMOA. 

s) 1. Toutes sommes correspondant a des depenses deductibles en vertu des dispositions du 
present code payees ou dues par une personne physique ou morale domiciliee ou etablie au Togo a des 
personnes physiques ou morales qui sont domiciliees ou etablies dans un Etat etranger ou un territoire 
situe hors du Togo et y sont soumises a un regime fiscal privilegie, ou un pays non cooperatif, ne sont 
admis comme charges deductibles pour l'etablissement de l'impot que si le debiteur apporte la preuve 
que les depenses correspondent a des operations reelles et qu'elles ne presentent pas un caractere anonnal 
OU exagere. 
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2. Cette limitation s'applique egalement aux transactions effectuees entre Jes entreprises etablies 
sur le territoire togolais, dont l'une beneficie d'un regime fiscal privilegie en vertu d'une loi, 
d'une convention, ou de toutes autres dispositions. 

3. Les personnes sont considerees com me soumises a un regime fiscal privilegie, dans l'Etat ou le 
tPM"itnirP <'nnC'irl'PrP <"i P11Pc n 1u c-nnt nt:lC' imnnC'".lhlPC' "" c,; P11Pc- " c:,"nf- 'lC'<:"11-iPttiPc ~ rfpc, ;...,..,nAtr 
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sur Jes benefices ou sur Jes revenus, dont le montant est inferieur de plus de la moitie a.celui de 
l'impot sur les benefices ou sur les revenus dont elles auraient ete redevables clans les conditions 
de droit commun au Togo, si elles y avaient ete domiciliees ou etablies. 

4. Sant consideres comme non cooperatifs, Jes Etats et territoires qui ne se conforment pas aux 
standards internationaux en matiere de transparence et -d'echange d'informations dans le 
domaine fiscal, de maniere a favoriser l'assi'stance administrative necessaire a !'application de 
la legislation fiscale togolaise et qui observe une fin de non-rec-evoir a une demande de signature 
de convention en matiere d'echange de renseignements formulee par le Togo. 

La liste desdits Etats et territoires est fixee par arrete du ministre charge des finances. 

B - Les amortissements 

Art. 100 : Les amortissements sont soit lineaires, degressifs ou ru:.celeres . 
. 

Les amortissements reellement effectues par l'entr-epri-se dans la limite genera1ement admise d'apr-es les 
usages de chaque nature d'industrie, de commerce ou d'exploitation y compris Jes amortissements qui 
auraient ete differes au cours d'exercices anterieurs deficitaires, a l'exception des amortissements du 
materiel et mobilier domestiques mis gratuitement a la disposition des dirigeants et membres du 
personnel. En cas de cession desdits materiels et mobiliers domestiques la plus-value ou la mains-value 
n'est pas consideree pour la determination du resultat fiscal. 

Les entreprises peuvent apter pour un amortissement suivant Ia methode des composants conformement 
au droit comptable OHADA. 

Les entreprises ont la possibilite de comprendre clans leurs charges deductibles pour la detennination de 
leur benefice imposable, le prix d'acquisition : 

- du petit outillage et petit materiel, lorsque la valeur unitaire hors taxes n'excede pas cent mille 
(100 000) francs CFA; 

- des petits equipernents de bureau, lorsque la valeur unitaire hors taxes n'excede pas cinquante 
mille (50 000) francs CF A. 

Pour ces materiels et outillages, le montant de la premiere annuite d'amortissernent calcule d'apres leur 
duree d'utilisation normale peut etre double, cette duree -etant alors reduite d'une {O 1) annee. 

L'amortissement des materiels et outillages neufs acquis ou fabriques par les entreprises relevant de 
l'impot sur les societes, peut etre calcule suivant un systeme d'amortissement degressif. 

Le taux degressif est obtenu par application aux taux d'amortissement lineaire affecte d'un coefficient 
fixe en fonction de la duree de vie du bien comme ci-apres : 

1,5 lorsque la duree normale d'utilisation du bien-est de trois (03) ou quatre (04) ans; 
2 lorsque cette duree normale est de cinq (05) ou ·six (06) ans ; 
2,5 lorsque cette duree normale est superieure a six (06) ans. 
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Le point de depart du calcul de l'amortissement degressif est constitue par le premier jour du mois 
d'acquisition ou de creation du bien. 

Le montant de la premiere annuite d'amortissement degressif est determine en appliquant au prix de 
revient de )'immobilisation le taux utilisable tel que defini ci-dessus. Les annuites suivantes se calculent 
.,. ... .,._ ,... ,. f t 1 ,.. • • • 1 • 1 ~ • ,. • "" • f " 
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precedentes. 

Lorsque l'annuite degressive, pour un exercice, devient inferieure au montant correspondant au rapport 
de la valeur residuelle au nombre d'annees restant a courir, l'entreprise peut pratiquer un amortissement 
egal a ce montant pour chacune des annees restantes. 

Sont exclus du benefice de l'amortissement degressif, Jes immobilisations autres que Jes materiels et 
outillages, ainsi que Jes materiels et outillages qui sont deja usages au moment de leur acquisition, et 
ceux dont la duree normale d'utilisation est inferieure a trois (03) ans. 

Les entreprises beneficiant d'un agrement dans le cadre des dispositions d'un code des investissements 
peuvent pratiquer des amortissements <lits acceleres sur Jes materiels et outillages neufs remplissant 
simultanement la triple condition : 

- d'av~ir et~ acquis 9u 1_11is_en_~~rvice ~pr~s la date d'a_gi:~m~nJ; 

- d'etre utilises exclusivement pour des operations industrielles de fabrication ou de montage, de 
transport ou de gestion d'exploitation agricole, miniere artisanale ou touristique ; 

- d'etre normalement utilisables pendant plus de cinq (05) ans. 

Les frais d'etabtissement engages au moment de la constitution de l'entreprise ou de !'acquisition par 
celle-ci de ses moyens pennanents d'exploitation bien que ne constituant pas des depenses qui 
comportent une contrepartie dans l'actif de l'entreprise, peuvent faire l'objet d'un amortissement 
echelonne sur les trois (03) premiers exercices de l'activite. Cet amortissement s'il est pratique en 
!'absence de benefices peut etre considere comme regulierement differe en periode deficitaire et reporte 
sur Jes premiers resultats beneficiaires sans limitation de duree. 

Les biens donnes en location sont amortis sur leur duree normale d'utilisation quelle que soit la duree de 
la location. 

L'amortissement des biens loues, ne peut exceder la difference entre le montant des layers perr;us 
pendant l'exercice considere et le montant des autres charges afferentes au bien donne en location. Ces 
memes dispositions sont applicables aux biens mis par une entreprise a la disposition de l'un de ses 
dirigeants ou d'un membre de son personnel. 

Dans ce cas, le loyer verse par l'interesse est augmente s'il ya lieu de la valeur declaree a !'Administration 
fiscale au titre de l'avantage en nature accorde a celui-ci. 

L'amortissement des constructions et amenagements edifies sur sol d'autrui doit etre reparti : 

sur la duree normale d'utilisation de chaque element lorsque le transfert a lieu contre une 
indemnite ou lorsque la duree de location est superieure a celle d'utilisation de 
!'immobilisation; 

- sur la duree du bail lorsque le transfert de la construction est open~ gratuitement a la fin du bail. 
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Les biens donnes en location dans le cadre d'une operation de credit-bail sont amortissables sur la duree 
de location prevue dans le contrat de credit-bail. 

Toutefois, les immobilisations acquises au moyen d'un contrat de credit-bail doivent obligatoirement 
etre inscrites a l'actif du bi Ian du credit-preneur et etre amorties sur leur duree normale d'utilisation. 

Pour la determination du resultat fiscal, les retraitements extracomptables suivants doivent etre open~s : 

reintegration des amortissements et des frais financiers ; 
deductions des loyers ou redevances courus. 

Par contre, lorsque l'option est levee, l'amortissement du bien deja immobilise est poursuivijusqu'a son 
terme et chacune des dotations comptabilisees est fiscalement deductible. 

A Ia cloture de chaque exercice, la somme des amortissements effectivement pratiques depuis 
l'acquisition ou la creation d'un element donne, ne peut etre inferieure au montant cumule des 
amortissements calcules suivant le mode lineaire et repartis sur la duree normale d'uti1isation. A defaut 
de se conformer a cette obligation, l'entreprise perd definitivement le droit de deduire la fraction des 
amortissements qui a ete ainsi differee. 

Les amortissements ainsi exclus des charges deductibles sont neanmoins pris en compte pour le calcul 
des plus--values realisees- ou des moins~values subies !ors de la cession ·uJtetieute · de l'eleine11t 
correspondant. 

Lorsque le montant des am01tissements pratiques excede celui des amortissements susceptibles d'etre 
admis en deduction pour l'assiette de l'impot, la difference est reintegree dans le benefice imposable. 

Toutefois, Jes amortissements exager-es qui ont ete reintegres dans Jes benefices imposables d'un 
exercice peuvent etre admis en deduction des benefices imposables des exercices suivants au cours 
desquels l'entreprise a pratique des amortissements inferieurs a ceux auxquels elle pouvait pretendre ou 
meme pour lesquels elle a cesse tout amortissement, sans pour autant enfreindre la regle d'amorti-ssement 
minimum obligatoire resultant de l'application des dispositions ci-avant. 

Les amortissements pratiques et reputes differes en periode deficitaire sont reportables sans aucune 
limitation de duree. Le report est toutefois subordonne a !'inscription de ces amortissements dans le 
releve des amortissements et des provisions. Pour )'application de ces dispositions, le caractere 
deficitaire de l'exercice doit s'appr-ecier par reference au resultat fiscal, etabli sous deduction de toutes 
Jes charges, y compris les amortissements de l'exercice. L'imputation des deficits reportables sur les 
exercices ulterieurs s'opere, sauf option de l'entreprise, apres celle de l'amortrssement de l'exercice et 
avant le report des amortissements reputes differes anterieurs. Les deficits correspondant aux 
amortissements reputes differes doivent, coin me les deficits ordinaires, etre obligatoirement imputes sur 
les resultats du ou des premiers exercices qui Iaissent apparaitre un benefice fiscal suffisant. 

Les terrains, les reuvres d'art, !es objets antiques, les bijoux et !es autres actifs qui ne sont pas sujets a 
deterioration et a !'obsolescence ne sont pas amortissables. 

C-Deficit 

Art. 10 I : Le deficit subi pendant un exercice est considere comme une charge de l'exercice suivant et 

deduit dans la limite de 50% du -benefice realise pendant ledit exercice. 
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Le solde du deficit est reporte sur Jes exercices suivants sans limitation de duree dans le temps sous Jes 

conditions definies a l'alinea precedent. 

D - Les provisions 

Art. 102 : Sont deductibles egalement, les provisions constituees en vue de faire face a des pertes ou 
charges nettement precisees et que des evenements en cours rendent probables a condition qu'elles aient 
ete effectivement constatees dans les ecritures comptables de l'exercice et figurent dans le releve des 
provisions en annexe de la Iiasse fiscale. 

Les banques et etablissements financiers peuvent deduire les provisions pour depreciation de creances 
constituees en application des normes de prudence edictees par la BCEAO. 

Les compagnies d'assurances peuvent deduire Jes provisions techniques constituees conformement aux 
prescriptions du Code de la Conference Interafricaine des Marches d'Assurances (CIMA). 
JI en est de meme des provisions pour renouvellement passees par Jes entreprises dans le cadre des 
contrats <lits de « construction-exploitation-transfert ». 

Toutefois, la deduction de ces provisions ne peut etre cumulable avec celle de toute autre provision 
determinee forfaitairement. La ~ductibilite des prov.j_~J~f!~p_rJy_ue aux 1:1-lineas 2 et 3 !}epr¢judicie pas a 
I'exercice par !'administration fiscale du droit de communication et du droit de controle vis-a-vis des 
banques et etablissements financiers. 

Les provisions qui, en tout ou en partie, reryoivent un emploi non conforme a leur destination ou 
devieiment sans objet au cours d'un exercice ulterieur sont rapportees aux resultats dud it exercice sauf 
dispositions reglementaires contraires. Lorsque le rapport n'a pas ete effectue par l'entreprise elle-meme, 
!'Administration fiscale peut proc-eder aux redressemefits -necessaires des qu'elle consta:te que Jes 
provisions sont devenues sans objet. 

Dans ce cas Jes provisions sont, s'il ya lieu, rapportees aux resultats du plus ancien des exercices soumis 
a verification. 

En tout etat de cause et quel que soit son objet, une provision constituee en vue de faire face a une perte, 
a une charge ou a un risque divers, n'est admise en deduction des resultats que si Jes pertes ou charges 
prevues sont : 

- elles-memes deductibles par nature; 

- nettement precisees ; 

- probables et non simplement eventuelles et resultent d'evenements en cours a la cloture de 
l'exercice. 

II- Charges non deductibles 

Art. 103 : Ne sont pas deductibles : 

a) l'impot sur Jes societes ou l'impot sur le revenu; 

b) !es jetons de presence et Jes tantiemes ordinaires alloues par Jes societes anonymes aux 
administrateurs et aux membres du conseil de surveillance, es qualites ainsi que lesjetons de 
presence et tantiemes speciaux alloues aux administrateurs membres du comite d'etudes soot 
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consideres comme des distributions de benefices imposables au nom des beneficiaires a 
l'impot sur le revenu du capital ; 

c) Ies provisions de propre assureur constituees par !es entreprises ; 

en raison du depart a la retraite ou preretraite des membres de son personnel ; 

e) !es primes d'assurances sur la vie contractees au profit des dirigeants de societes et du 
personnel salarie de l'entreprise ; 

f) Jes montants des transactions, amendes, confiscations, penalites et sanctions de toute nature 
mises a la charge des contrevenants a la legislation fiscale, douaniere et sociale, a la 
reglementation des prix, et d'une maniere generale aux lois et reglements de l'Etat; 

g) !es frais ayant le caractere de depenses somptuaires, Jes liberalites, subventions et !es charges 
de toute nature ayant trait a l'exercice de la chasse ainsi qu'a l'exercice non professionnel de 
la peche; 

h) !es charges resultant de l'achat, de la location ou de toute autre operation faite en vue d'obtenir 
la disposition de residences de plaisance ou d'agrement, ainsi que de l'entretien de ces 
residences ; - -

i) !es amortissements des voitures de tourisme pour la fraction de un tiers ( 1 /3) correspondant 
a un usage repute non professionnel. Cette limite s'applique a !'ensemble des vehicules 

immatricules clans la categorie des voitures particulieres ; la fraction de l'amortissement des 
vehicules de tourisme exclue des charges deductibles par les limitations ci-dessus est 
neanmoins retenue pour la detennination des plus-values ou moins-values resultant de la 
vente uJterieure des vehicules ainsi amortis ; 

j) Jes amortissements du materiel et mobilier domestiques mis gratuitement a la disposition des 
dirigeants et membres du personnel non imposes au titre des avantages en nature ; 

k) Jes depenses somptuaires de toute nature resultant de l'achat, de ia location ou de toute autre 
operation faite en vue d'obtenir la disposition d'avions, de yachts ou de bateaux de plaisance 
a voile ou a moteur ainsi que de leur entretien. 

Section 3 : Prix de transfert 

Paragraphe 1 : Le principe de pleine concurrence 

Art.104 : I-Aux fins de !'application des regles relatives a la determination du resultat fiscal lorsqu'une 
entreprise s'engage dans une ou plusieurs transactions commerciaJes ou financieres avec une entreprise 
associee qui n'est pas etablie au Togo chacune de ces entreprises doit determiner le montant de ses 
benefices imposables de maniere conforme au principe de pleine concurrence. Le montant des benefices 
imposables etabli par une entreprise qui effectue une ou plusieurs transactions commerciales ou 
financieres avec une entreprise associee respecte le principe &e pleine concurrence si Jes conditions de 
ces transactions ne different pas de celles qui seraient convenues entre des entreprises independantes 
pour des transactions comparables clans des circonstances comparables. 

2 - Lorsque les conditions convenues ou impos6es clans <les transactions commerciales ou financieres 
entre entreprises associees auxquelles Jes dispositions exposees au point 1 s'applique ne sont pas 



conformes au principe de pleine concurrence, Jes benefices qui, sans ces conditions, auraient ete realises 
par l'une des entreprises et imposes a la charge de cette entreprise au Togo mais n 'ant pu l'etre en fait 
a cause de ces conditions, peuvent etre inclus dans Jes benefices de cette entreprise et imposes en 
consequence. 
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Art. 105 : 1 - Deux entreprises sont considerees comme associees ou liees lorsque : 

a- une entreprise participe directement ou indirectement a la direction, au controle ou au 
capital de l'autre entreprise, ou 

b- la meme personne ou Jes memes personnes participent directement ou indirectement a la 
direction, au controle ou au capital des deux (02) entreprises. 

2- Une personne ou une entreprise participe directement ou indirectement a la direction, au controle 
ou au capital d 'une entreprise si : 

a- elle detient, directement ou indirectement, plus de 50 % du capital social de l'entreprise, ou 
b- elle a la capacite effective d' influer sur les decisions commerciales de I' entreprise. 

3- Des entreprises independantes sont des entreprises qui ne sont pas associees l'une a l'autre. 
4- Une transactjon Qontrqlee C;!st uQ~ tr11J1_sactfon entre des entreprises associees. 
5- Une transaction sur le marche libre est une transaction entre des entreprises qui sont independantes. 

Paragraphe 3 : Obligations documentaires 

Art. 106 : Les contribuables doivent reunir des informations et mener des analyses suffisantes pour 
s'assurer que Jes conditions de leurs transactions avec des entreprises associees sont conformes aux 
dispositions de !'article 104 du present code. Ces infonnations et analyses doivent etre communiquees 
a I' Administration fiscale dans Jes conditions fixees par !'article 206 du livre de procedures fiscales. 

Section 4 - Regimes speciaux 

Paragraphe 1 - Regime des societes meres et filiales 

Art. 107 : Les produits bruts des participations d'une societe mere dans le capital d'une societe filiale 
sont retranches du benefice net total defalcation faite d'une quote-part representative de frais et charges. 
Cette quote-part est fixee uniformement a 5 % du produit total des participations mais elle ne peut 
exceder, pour chaque periode d'imposition, le montant total des frais et charges de toute nature exposes 
par la societe participante au cours de ladite periode. 

Le benefice de ces dispositions est applique sous Jes conditions suivantes : 

la societe mere doit revetir la forme d'une societe par actions ou a responsabilite limitee ayant 
son siege social au Togo ; 

la societe filiale doit revetir l'une des formes ci-dessus et son siege peut etre situe au Togo ou 
dans un Etat de la Communaute Economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) ; 

Jes titres de participation detenus par la societe mere doivent revetir la forme nominative ou etre 
deposes dans un etablissement agree par !'Administration fiscale et representer au moins 10 % 
du capital de la societe filiale ; toutefois, aucun pourcentage minimal n'est exige pour les titres 
re9us en remuneration d'apports partiels admis au regime fiscal des fusions ; 
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les titres de participation doivent avoir ete souscrits a !'emission. A defaut, la personne morale 
participante doit avoir pris !'engagement ecrit de Jes conserver pendant un delai de deux (02) 
ans. La lettre portant cet engagement doit etre annexee a la declaration de resultat ; 

Jes titres doivent appartenir a la societe mere en pleine propriete. 

En cas d'absorption par une tierce societe d'une societe detenant une participation satisfaisant aux 
conditions exigees par le present article, le benefice des societes meres est transporte de plein droit de 
la societe absorbee a la societe absorbante ou nouvelle. 

De meme une societe participante-est fondee a se prevaloir du regime de faveur lorsque la societe dont 
elle detient Jes actions ou parts absorbe une tierce societe ou est absorbee par celle-ci sous reserve que 
la fusion ne soit pas realisee pour faire echec aux conditions susvisees et sans que la participation puisse 
beneficier d'un traitement plus favornble que si !'operation n'avait pas eu lieu. 

La qualite de societe mere doit s'apprecier a la date de mise en distribution des produits de la filiale. 

Le regime fiscal des societes meres n'est pas applicable aux actions a dividende prioritaire sans droit de 
vote qui ne sont pas considerees comme des titres de participation. 

Paragraphe 2 - Fusions de societes et operations assimilees 

Art. 108 : Les plus-values autres que celles realisees sur les marchandises, resultant de !'attribution 
gratuite d'actions ou de parts sociales a la suite de fusions, scissions, apport partiel d'actif par des societes 
par actions OU a responsabilite limitee sont exonerees de l'impot sur Jes societes. 

Le meme regime est applicable lorsqu'une societe anonyme, ou en commandite par actions ou a 
responsabilite limitee apporte l'integralite de son actif a deux (02) ou plusieurs societes constituees a 
cette fin sous l'une de ces formes a condition que : 

1 - Jes societes beneficiaires soient toutes de nationalite togolaise ou d'une nationalite d'un des Etats 
membres de la Communaute Economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) ; 

2 - l'apport ait ete prealablement agree par le ministre charge des finances. 

L'application des dispositions du present article est subordonnee a )'obligation constatee dans l'acte de 
fusion ou d'apport de calculer Jes amortissements annuels a prelever sur !es benefices ainsi que les plus
values ulterieures resultant de la realisation de ces elements d'apres le prix de revient qu'ils comportaient 
pour les societes fusionnees ou pour !es societes apporteuses, deduction faite des amortissements deja 
realises par elles. 

Art. 109 : Les dispositions des articles 107 et 108 ci-dessus s'appliquent aux operations auxquelles 
participent exclusivement des personnes morales ou organismes passibles de l'impot sur les societes. 

Elles ne sont applicables, dans tous !es cas, que lorsque Jes operations en cause ont ete prealablement 
agreees par le ministre charge des finances et s'il s'agit d'apports faits a des personnes morales etrangeres 
par des personnes morales togolaises, apres avis du ministre charge de la planification. 

Paragraphe 3 - Personnes morales dont le siege est situe hors du Togo et disposant de proprietes 
immobilieres situees au Togo et cas des remunerations per~ues par une personne morale ayant son siege 
hors du Togo. 

· 1 
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Art. 110 : 1 - Si une personne morale dont le siege est situe hors du Togo a la disposition d'une ou de 
plusieurs proprietes immobilieres situees au Togo ou en concede la jouissance gratuitement ou 
moyennant un layer inferieur a la valeur locative reelle, elle est soumise a l'impot sur les societes sur 
une base qui ne peut etre inferieure a trois (03) fois la valeur locative reelle de cette ou de ces proprietes. 
Lorsque !'occupant a son domicile fiscal au Togo, ii est solidairement responsable du paiement de cette 
1mpos1t10n. 

Ces dispositions ne sont toutefois pas applicables aux organismes a but non lucratif qui exercent une 
activite desinteressee de caractere social ou philanthropique, educatif ou culture! et qui etablissent que 
l'exercice de cette activite au Togo, justifie la possession ou la disposition des proprietes immobilieres 
en cause. 

2 - Nonobstant toute disposition contraire, !es sommes pen;ues par une societe ou une autre personne 
morale ayant son siege hors du Togo en remuneration des services rendus a une ou plusieurs personnes 
domiciliees au Togo sont imposables au nom de ces dernieres a l'impot sur le revenu: 

soit, lorsqu'elles detiennent le controle direct ou indirect de ces societes ou personnes morales ; 

soit, lorsqu'elles n'etablissent pas que ces societes ou personnes morales ont une activite 
industrielle ou commerciale autre que la prestation de services ; 
soit, en tout etat de cause, lorsque ces societes ou personnes morales ont leur siege dans un pays 
qui n'est pas lie au·Togo-p"ar une convention fiscale geiierale en matiere d'impot sur le revenii: 

Paragraphe 4 - Cas particuliers de remunerations deductibles pour certaines societes 

Art. 111 : Dans les societes a responsabilite limitee dont !es gerants sont majoritaires, de meme que 
dans !es societes en commandite simple, Jes societes en nom collectif et Jes societes en participation 
ayant exerce !'option prevue aux articles 9, 30 du present code, les traitements et toutes autres 
remunerations alloues aux associes gerants majoritaires, a l'associe unique personne physique, aux 
commandites des societes en commandite simple, aux associes en nom et aux membres des societes en 
participation, sont, sous reserve des dispositions des articles 28 et 99-f du present code, admis en 
deduction du benefice de la societe pour l'etablissement de l'impot a la condition que ces remunerations 
correspondent a un travail effectif et ne soient pas excessives eu egard a l'importance du service rendu. 

Les sommes retranchees du benefice de la societe en vertu de l'alinea precedent sont soumises a l'impot 
sur le revenu au nom des beneficiaires dans !es conditions prevues a l'article 28 du present code. 

Pour l'application du present article, les gerants qui n'ont pas personnellement la propriete des parts 
sociales sont consideres comme associes si leur conjoint ou leurs enfants non emancipes ont la qualite 
d'associes. 

Dans ce cas, comme dans celui ou le gerant est associe, les part~ appartenant en toute propriete ou en 
usufruit au conjoint et aux enfants non emancipes du gerant sont considerees comme possedees par ce 
demier. 
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Section 5 - Etablissemcnt ct calcul de l'impot 

Paragraphe 1 : Etablissement de l'impot 

Art. 112 : L'impot sur les societes est etabli sous une cote unique au nom de la personne morale ou 

Toutefois, !'Administration fiscale peut designer comme lieu d'imposition : 

soit celui ou est assuree la direction effective de la societe; 
soit celui de son siege social s'il est situe au Togo. 

Les personnes morales exen;ant des activites au Togo ou y possedant des biens sans y avoir leur siege 
social, sont imposables au lieu de leur direction effective telle que stipulee a !'article 11 du livre de 
procedures fiscales. 

Paragraphe 2 : Taux de l'impot 

Art. 113 : Pour le calcul de l'impot, toute fraction du benefice imposable inferieure a mille (I 000) 
francs CF A est neg I igee. 

Le ta_ux .deJ'impot sur.les societes est fixe a 27 % du benefice. imposable. 

Les obligations declaratives et de paiement, le regime des 'sanctions et les procedures contentieuses et 
de recouvrement sont ceux prevus par le livre de procedures fiscales. 

CHAPITRE IV : DISPOSITIONS COMMUNES A L'IRPP ET A L'IS 

Section 1 : Regimes des acomptes provisionnels et minimum forfaitaire de perception 

Paragraphe 1 : Regimes des acomptes provisionnels 

I-Acomptes previsionnels au titre de l'impot sur lcs societes et de l'impot sur le revenu 

Art. 114 : L'impot sur Jes societes et l'impot sur le revenu categorie revenus d'affaires donnent lieu au 
versement de quatre (04) acomptes chacun arrondi au millier de franc inferieur et egal au quart des 
cotisations mises a la charge des contribuables au titre du demier exercice clos. 

Art. 115 : Lorsque le montant des acomptes payes est superieur a l'impot definitivement exigible, 

l'excedent est rembourse sous deduction des autres impots, droits et taxes directs eventuellement dus 
par le contribuable. 

L'impot minimum forfaitaire prevu a !'article 120 du present code peut s'imputer sur les acomptes. La 

partie de l'impot minimum forfaitaire non imputee est definitivement acquise au Tresor. 

Art. 116: Le contribuable qui estime que Jes acomptes deja verses au titre de l'annee d'imposition-est 
egal ou superieur aux cotisations dont elle sera finalement r-edevable pour ladite annee et qui desire etre 
dispensee du versement des autres acomptes doit presenter une requete dans ce sens au Cornmissaire 
des lmpots, lequel, apres verification, peut Jui delivrer une dispense, quinze (15) jours au moins avant 
la date d'exigibilite des autres versements. Copie de cette dispense est transmise au service charge du 
recouvrement. 



Art. 117 : Les acomptes sont calcules par le contribuable et verses par lui, sans bulletin d'imposition, 
avant les dates limites fixees a ['article 55 du livre de procedures fiscales et sous reserve des sanctions 
prevues. 

II-Acomptes de la patente 

Art. 118 : La patente donne lieu au versement d'un acompte egal a 50% du montant de la taxe mise en 
recouvrement au titre de l'annee precedente. 

L'acompte n'est pas du si ce montant est inferieur ou egal a cinquante mille (50 000) francs CFA. 

Art. 119: Le redevable qui estime que sa base d'imposition sera reduite d'au mains 25% ou qui prevoit 
la suppression de son activite en cours d'annee et qui desire reduire le montant de son acompte doit 
presenter une requete dans ce sens au Commissaire des Impots, lequel, apres verification, peut lui 
accorder une autorisation de reduction, quinze (15) jours au mains avant la date d'exigibilite de 
l'acompte. Copie de cette dispense est transmise au service charge du recouvrement. 

Paragraphe 2: Minimum forfaitaire de perception au titre de l'impot sur les societes et de l'impot 
sur le revenu 

Art. 120 : Les personnes physiques passibles de l'impot sur le revenu en raison de leurs activites 
_i@tJ~trjeUe_s, ~9mmerciales <:>ll npn commerdal~s et.Jes soGiet~s_etautres personnes morales soumises a 
l'impot sur !es societes sont passibles d'un minimum forfaitaire d'imposition. II est du en cas de deficit 
ou lorsque le resultat fiscal ne permet pas de determiner un impot superieur a celui-ci. 

II est fait application d'un taux de 1 % du chiffre d'affaires hors taxe sur la valeur ajoutee (TVA), du 
dernier exercice clos. En aucun cas son montant ne peut etre inferieur a six cent mille (600 000) francs 
CFA pour Jes contribuables qui sont au regime du reel normal d'imposition. 

Le chiffre d 'affaires correspond a celui de I' ensemble des operations realisees par les contribuables dans 
l'exercice de ses activites professionnelles courantes. 

Toutefois, pour ces memes contribuables commercialisant des produits dont La marge brute autorisee est 
fixee a un montant specifique par quantite ou unite de produit vendu, la base est constituee par cette 
marge. 

Art. 121 : Sant toutefois dispenses du versement du minimum forfaitaire d'imposition: 

les societes cooperatives, !es groupements et Ieurs unions et federations, ainsi que les confederations 
des societes cooperatives et des groupements ; quelle que soit leur activite ; 

les societes et personnes morales exonerees de l'impot sur Jes societes ; 

les entreprises nouvelles pour le premier exercice de leur exploitation. Les societes issues de 
transformations d'une autre personne morale ne sont pas considerees comme des entreprises 
nouvelles; 

les entreprises agreees dans le cadre des dispositions du code des investissements -et pendant la 
periode d'exemption d'impot sur les societes ou d'impot sur le revenu; 

les entreprises ayant cesse toute activite professionnelle anterieurement au 1 er janvier de l'annee 
d'imposition et non assujetties a la patente dans les bulletins d'emissions de l'annee precedente; 

les entreprises ayant pour objet exclusif ['edition, l'imprimerie ou la vente de feuilles 
periodiques ; 



les personnes physiques relevant d'un regime synthetique pour )'imposition de leurs benefices 
industriels, artisanaux, agricoles ou commerciaux ; 

Jes beneficiaires du regime fiscal des travailleurs a domicile par application de !'article 18 du 
present code. 

Section 2: Reevaluation des bilans 

Art. 122: I) La reevaluation libre des bilans entraine I'exigibilite immediate des plus-values latentes. 

2) Toutefois, lorsque la situation economique le justifie, un decret en conseil des ministres peut autoriser 

temporairement !'application du regime de faveur prevu ci-dessous. 

Art. 123: I) Peuvent beneficier du regime de faveur, Jes personnes morales soumises a l'impot sur les 

societes et Jes personnes physiques soumises a l'impot sur le revenu au titre des revenus d'affaires a 
!'exclusion des societes en participation, des associations a but non lucratif, des fondations et des societes de 

fa.it, a condition qu'elles relevent d'un regime du benefice reel et tiennent une comptabilite complete et 

reguliere. 

2) Les biens sont reevalues, en fonction de l'utilite que leur possession presente pour l'entreprise, a leur coO.t 

estime d'acquisition ou de reconstitution en l'etat. 

3) Pour les biens non amortissables, les plus-values de reevaluation sont inscrites, en franchise d'impot, a un 

compte « Reserve de Reevaluation» au passif du bilan. Cette reserve ne peut etre distribuee et ne -doit pas 

farn 11tilisee pour c.ompenser des pertes. Elle peut etre inoorporee au capital social. En C0.3 de cession 

d'elements reevalues, la plus-value ou la moins-value fiscale est calculee a partir de la valeur d'origine du 

bien. 

4) Pour Jes biens amortissables, Jes nouvelles valeurs affectees aux immobilisations dont la reevaluation a ete 

calculee ne doivcnt pns dcpasscr : 

!'evaluation foumie par le service charge des domaines ou par un expert agree pour Jes 

constructions ; 

Jes montants resultant de )'application d'indices officiels representatifs de l'evolution des prix des 

materiels et outillages. 

Les plus-values de reevaluation soot port6es a un compte « Provisions Speciales de Reevaluation » figurant 

au passif du bilan. Cette provision speciale est reintegree dans les resultats annuels a concurrence des 

supplements d'amortissements engendres par la reevaluation. 

Les annuites d'amortissements sont majorees en fonction des nouvelles valeurs, sans modification de la duree 

d' amortissement. 

En cas d'alienation d'un element reevalue, la fraction residuelle de la provision est reintegree aux resultats 

de l'exercice au cours duquel !'alienation a eu lieu. La plus-value ou la moins-value est determinee a partir 

de la valeur reevaluee. 

5) Sant exclus de la reevaluation les materiels de transport, les materiels et mobiliers de bureau ou 

d'habitation, les materiels et outillages d'une docee de vie n'excedantpas cinq (OS) ans et les immobilisations 

totalement amortis. 
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Section 3 : Regime des plus-values 

Art. 124 : Les plus-values professionnelles provenant de la cession d'elements d'actif immobilise en fin 
d'exploitation ou en cas de cession particlle d'entreprise et Jes indemnites revues en contrepartie de la 
cessation de l'exercice de la profession ou du transfert de la clientele sont comptees dans Jes benefices 

mdustnels et commerciaux, Jes benefices agricoles ou les benefices des professions non commerciales 
constitutifs des revenus d'affaires imposables, pour la moitie de leur rnontant. 

Toutefois lorsque la cession, le transfert ou la cessation interviennent plus de cinq (05) ans apres la 
creation ou l'achat du fonds, de !'office ou de la clientele, la plus-value n'est retenue dans les benefices 
que pour le tiers de son montant. 

Le delai fixe ci-dessus n'est pas applicable aux conjoints survivants ni aux heritiers en ligne directe 
lorsque la cession, le transfert ou la cessation de l'exercice de la profession, est la consequence du deces 
de l'exploitant. 

Pour !es petites entreprises soumises au regime de I 'imposition synthetique, les plus-values sont toujours 
exonerees des tors que les biens cedes faisant partie de l'actif immobilise ne constituent pas des terrains 
a batir ou biens assimiles et si l'activite est-exercee depuis au mains cinq (05) ans, qu'il s'agisse d'activite 
principale ou secondaire. 

Section 4: Suspension, cessation d'activites ou cession d'entreprise 

Art. 125 : 1 - Dans le cas de suspension, cessation ou de cession en totalite ou en partie d'une entreprise 
commerciale, industrielle, artisanale ou miniere ou d'une exploitation agricole dont Jes resultats sont 
imposes d'apres le regime du benefice reel, l'impot sur le revenu du en raison des benefices realises dans 
cette entreprise ou exploitation et qui n'ont pas encore ete imposes; est immediatement etabli. 

Les contribuables doivent dans un delai de quinze (15) jours, determine cornme ii est <lit ci-apres, aviser 
!'Administration fiscale de la suspension, cessation ou de cession et lui faire conna'itre la date a laquelle elle 

a ete effective ainsi que, s'il y a lieu, les norns, prenoms et adresse du cessionnaire. 

Le delai de quinze (15) jours commence a courir lorsqu'il s'agit: 

- de la vente ou de la cession d'un fonds de commerce, du jour ou la vente ou la cession a ete publiee 
dans un journal d'annonces legales ; 

- de la vente ou de la cession d'autres entreprises, du jour ou l'acquereur ou le cessionnaire a pris 
effectivement la direction des exploitations ; 

- d'une cessation d'entreprise, du jour de la fermeture definitive des etablissements ; 

- d'une suspension, dujour de la fenneture provisoire des etablissements. 

2 - Les contribuables sont ten us de faire parvenir a !'Administration fiscale dans le delai de trente (30) jours 
ci-dessus, outre Jes renseignements vises au deuxieme alinea du present article, la declaration de leur 
benefice reel accompagnee des documents prescrits en matiere de tenue de comptabilite prevus par le livre 
de procedures fiscales. 

A defaut de production dans le delai fixe ci-dessus des renseignements et de la declaration vises au 
paragraphe precedent ou si, invites a foumir ces renseignements et cette declaration, les contribuables 
s'abstiennent de Jes donner dans Jes quinze ( 1 S) jours qui suivent la reception de l'avis qui leur est adresse a 
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cet effet, Jes bases d'impositions sont arretees d'office sans prejudice de ['application des sanctions prevues. 

Les impositions etablies dans Jes conditions prevues par le present article sont immediatement exigibles 
pour leur totalite. 

Les dispositions du present article sont applicables dans le cas de deces de l'exploitant. Les renseignements 
necessaires pour l'etablissement de l'impot sont alors produits par Jes ayants droit du defunt dans Jes douze 
(12) mois suivant de la date de deces. 

En cas de cession ou de cessation d'entreprise, les provisions constituees en matiere d'impot sur Jes societes 
et sur le revenu d'affaires et non encore employees sont considerees comme un element du benefice 
immediatement imposable. 

Art. 126 : Le contribuable peut solliciter du Commissaire des impots une prorogation du delai de depot des 
declarations d'impot s'il apporte des preuves suffisantes des difficultes incontournables qu'il eprouve pour 
remettre la declaration dans le delai legal. Sauf cas de force majeure, le contribuable adresse une demande 
ecrite au Commissaire des impots quinze (15) jours avant !'expiration du delai de depot de la declaration. 
Le Commissaire des impots peut accorder par ecrit au contribuable un report de la date limite prevue pour 
le depot de la declaration d'impot. Le report de cette date proroge egalement la date limite de paiement de 
l'impot. 

Section 5 : Depart du Togo 

Art. 127: Avant la delivrance du pennis d'embarquement, le service de !'emigration de la sfirete nationale 

est tenu d'exiger, de toute personne ayant son domicile fiscal au Togo mais quittant definitivement ou 

provisoirement ce pays, la presentation d'une attestation de non creance ou d'un quitus fiscal. 

Les services d'emigration de la police portuaire et de la police frontaliere soot aussi tenus d'exiger la 
presentation d'une attestation de non creance ou d'un quitus fiscal avant d'autoriser le depart de toute 

personne ayant son domicile fiscal au Togo et quittant definitivcmcnt cc puy3. 

CHAPITRE V : REGIME FISCAL SYNTHETIQUE DE L'ENTREPRENANT ET DES 
ENTREPRISES INDIVIDUELLES 

Art. 128 : Nonobstant les dispositions en matiere d'impot sur le revenu des personnes physiques et de 
l'impot sur les societes, il est institue un regime d'imposition synthetique denomme regime de Taxe 

Professionnelle Unique (TPU). 

La TPU se compose d'un regime forfaitaire et d'un regime declaratif. 

La TPU selon le regime declaratif est etabli pour le budget de l'Etat. 

La TPU selon le regime forfaitaire est etabli au profit des collectivites locales et le produit est reparti 
conformement aux dispositions de l'article 139 du present code. 

Elle n'est pas due, par les personnes physiques assujetties, pour la premiere annee de creation de leurs 
entreprises, regulierement enregistrees au Centre de Formalite des Entreprises (CFE). 



Section 1 : Champ d'application 

Art. 129 : La taxe professionnelle unique est liberatoire des impots et taxes ci-apres, dus par les 
personnes concernees pour leurs activites professionnelles : 

, ,. ""' • l ,. 4 • • .... , 
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- le minimum forfaitaire de perception ; 

- la patente ; 

- la taxe sur la valeur ajoutee (TVA). 

Pour Jes autres impots, droits et taxes, le droit commun s'applique. 

Art. 130 : Sont assujetties a la Taxe Professionnelle Unique, Jes personnes physiques dont le chiffre 
d'affaires annuel est inferieur ou egal a soixante millions (60 000 000) de francs CFA quelle que soit la 
nature de l'activite. 

Art. 131 : La TPU se compose d'un regime forfaitaire et d'un regime declaratif. 

1) Sont soumises au regime forfaitaire Jes personnes physiques dont le chiffre d'affaires annuel est 
inferieur ou egal a trente millions (30 000 000) de francs CF A. 

La TPU selon le regime forfaitaire ne s'applique pas: 

aux personnes physiques relevant des benefices non commerciaux (BNC) ; 

aux panificateurs industriels (boulangerie patisserie); 

aux personnes physiques qui effectuent des importations et ou des exp01tations. 

2) Sant soumises au regime declaratif !es personnes physiques dont le chiffre d'affaires annuel est 
superieur a trente millions (30 000 000) de francs CFA et inferieur ou egal a soixante millions 
(60 000 000) de francs CFA quelle que soit la nature de l'activite. 

Art. 132 : Le depassement de Ia limite prevue a !'article 131 ci-dessus en cours d'annee entraine une 
denonciation systematique par I' Administration fiscale du regime synthetique concerne. 

Section 2 : Modalites d'imposition 

Art. 133 : La TPU selon le regime declaratif est etablie et due pour l'annee entiere sur la base des 
declarations souscrites au titre du dernier exercice clos. 

La TPU selon le regime declaratif est assise sur le chiffre d'affaires a partir de Ia declaration souscrite 
par le contribuable tel que vise a l'alinea ci-dessus. 

La TPU suivant le regime forfaitaire est determinee conformement a !'article 135 ci-dessous. 

Art. 134 : La TPU suivant le regime declaratif est determinee par application des taux ci-apres a Ia base 
d' imposition : 

2% du chiffre d'affaires pour Jes activites de production et/ou de commerce ; 

8% du chiffre d'affaires pour Jes activites de prestation de services. 

Toutefois, pour Jes contribuables commercialisant des produits dont la marge brute autorisee est fixee a 
un montant specifique par quantite ou unite de produit vendu, la base est constituee par cette marge. 
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En tout et.at de cause, le montant annuel dudit impot ne peut etre inferieur a trois cent mille (300 000) 
francs CFA. 

Art. 135 : La TPU suivant le regime forfaitaire est determinee suivant !es tarifs ci-apres : 

~ T I ,.. ' ' I • 
A , • ~ .... LUAv !-'•v•'-'""1v11rn.,11-.; u1114uc uc::; Lrau::spuneur!:i rouners ae n1arcnan01ses par tnmestre: 

CU/ Annee 1 Annee 2 Annee 3 Annee 4 Annee 5 A pariir de la 
Tonnage 6cme annee 

0a2 22 500 18 000 14 625 11 250 6 750 4 390 

+2as 33 500 27 000 21 937 16 875 10 125 6 585 

+Sa 10 50 625 40 500 31 906 25 312 15 190 9 875 

+10 a 1s 72 500 58 000 47 125 36 250 21 750 14 140 

+1s a 20 90 000 72 000 58 500 45 000 27 000 17 550 

+20 a 2s 131 250 105 000 85 312 65 625 39 375 25 595 

+2s -a-30 156·250 -- -125--000 - -JOI 562 78 12S- ··zi(t875 30 475 

+de30 175 000 140 000 113 750 87 500 S2 S00 34 130 

2,..) : La taxe professionnelle unique des transporteurs routiers de marchandises par trimestre : 
sable et autres gravats : 

Tonnage Tarif (francs CFA) 

0 a 10 Tonnes 9 000 

11 a 20 Tonnes 11 000 

Plus de 20 Tonnes 13 500 



3-) : La taxe professionnelle unique des transporteurs routiers de personnes par trimestre (en francs 
CFA): 

Nombre de places 1 ere Annee 2""1c Annee 3"-'11c Annee 

oas 7 500 6 000 5 625 

6a9 11 250 9 000 8 440 

10 a 1s 16 875 13 500 12 656 

16 a 20 22 500 18 000 16 875 

21 a 30 31 250 25 000 23 437 

31 a 40 41 250 33 000 30 937 

41 a so 50 000 40 000 37 500 

51 et plus 75 000 60000 56 250 

4-) : La taxe professionnelle unique des autres transporteurs par trimestre : 

Type d'activites Lome Communc/Golfe/Agoe Villcs autres 

Transport des 
francs 

1 250 francs 
1 250 CFA par 

CFA personncs par par 
motocyclettes 

motocyclette 
motocyclette 

3750 francs 

Tricycles 
6 250 francs CF A pour chaque CFA pour 

vehicule chaque 
vehicule 

Autres activites 
650 francs 

par 
2 500 francs CFA par pirogue CFA 

pirogue 
par 

pirogue 

Autres activites par 12 500 francs CFA par bateau a 
-

bateau a moteur moteur 

A partir de la 4 cine 

annee 

4 500 

6 750 

10 125 

13 500 

18 750 

24 750 

30 000 

45 000 

Zone ruralc 

625 francs 
CFA par 
motocyclette 

650 francs 
CFA pour 
chaque 

vehicule 

650 francs 
CFA par 
pirogue 

-
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5-): La taxe professionnelle unique pour !es activites commerciaJes et Jes prestations de service autre 
que artisanales dont le chiffre d'affaires est inferieur ou egal a trente millions (30 000 000) de francs 
CFA. 

Montant a paver pour I , 
J'IV Tranches d'imposition Ies activites UlUllle:1111. C'.I pc:tJl:1 tJUUI ac~ 

commerciales prestations de service 

I 0 2 500 000 10 000 20 000 
2 2 500 001 5 000 000 40 000 187 500 
3 5 000 001 10 000 000 115 000 375 000 
4 10 000 001 15 000 000 190 000 625 000 
5 15 000 001 20 000 000 265 000 875 000 
6 20 000 001 25 000 000 340 000 I 125 000 
7 25 000 001 30 000 000 415 000 I 375 000 

6-): La taxe professionnelle unique des autres activites lucratives (en CFA): 

Type d'activites Lome Goffe Villes autres Zone rurale 

Artisans avec moyens 
35 000 francs J O 000 francs 

mecaniques 
50 000 francs 50 000 francs 

Artisans sans moyens 
20 000 francs IO 000 francs 5 000 francs 

mecaniques 
20 000 francs 

Elcvcurs individuels 
dont le pare atteint : 

-50 a J 00 tetes pour Jes 
bovins 50 000 francs 50 000 francs 50 000 francs 50 000 francs 

-100 a 200 tetes pour 
Jes porcins, ovins, 
caprins et autres 

Eleveurs individuels 
dont le pare depasse : 

- 100 tetes pour Jes 
bovins 100 000 francs 100 000 francs 100 000 francs 100000 francs 

- 200 tetes pour les 
porcins, ovins, caprins 
et autres 

Ambulants avec 
SO 000 francs 5 0 000 francs SO -000 francs 

vehicule automobile 
50 000 francs 

Ambulants avec 
vehicules a moteur a 

1 S 000 francs 15 000 francs 15 000 francs 15 000 francs 
deux (02) ou trois (03) 
roues 
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Type d'activites 

Ambulants avec 
bicyclette 

Ambulants avec autres 
moyens 

Ambulants a pied 

Lome 

6 000 francs 

5 000 francs 

2 000 francs 

Golfe Villes autres Zone rurale 

6 000 francs 6 000 francs 6 000 francs 

5 000 francs 5 000 francs 5 000 francs 

2 000 francs 2 000 francs 2 000 francs 

Art. 136: La taxe professionnelle unique selon le regime forfaitaire est due pour l'annee entiere, quelle 
que soit la periode au cours de laquelle !es operations auront ete entreprises, par Jes assujettis dont !es 
activites ne peuvent, par leur nature, etre exercees qu'une pa1iie de l'annee ou par ceux qui reprennent 

l'exercice d'une profession qu'ils ont deja exercee l'annee anterieure. 

Art. 137 : Les contribuables qui remplissent Jes conditions d'admission au regime de la TPU selon le 
regime declaratif peuvent exercer, avant le 30 novembre de l'annee, une option pour leur 

assujettissement au regime du benefice reel d'imposition dans Jes conditions de droit commun. Cette 

option prend effet a compter du premier janvier de l'annee suivante et est irrevocable. 

Les contribuables qui remplissent !es conditions d'admission au regime de la TPU selon le regime 
forfaitaire peuvent exercer, avant le 30 novembre de l'annee, une option pour leur assuj_ettissement au 
regime de la TPU declaratif. Cette option prend effet a compter du premierjanvier de l'annee suivante 
et est irrevocable. L'option est faite au moyen d'une simple lettre adressee a I' Administration fiscale sur 
papier timbre a mille ( I 000) francs CF A. 

Le changement de regime d'imposition est egalement applique au contribuable, qui effectue des 

operations au profit d'une administration, d'un etablissement public, d'un projet public ou de toute autre 

structure assimilee, ou au profit d'une entreprise au sein de laquelle et sous quelque forme que ce soit 

l'Etat ou ses demembrements detiennent une participation. 

Le changement de regime court a compter de la date de realisation des operations motivant ce 
changement. Pour ces contribuables, ii est tenu compte, le cas echeant, des cotisations deja etablies au 
titre de la TPU. 

Art. 138 : Les obligations comptables des contribuables soumis a la TPU selon le regime forfaitaire 

sont reduites a la tenue d'un livre de recettes et de depenses aux pages numerotees sur lequel est inscrit 

jour par jour sans blanc ni rature le montant de chacune de leurs operations. 
Les contribuables so urn is a la TPU selon le regime declaratif tiennent leur comptabilite selon le systeme 

minimal de tresorerie du SYSCOHADA. Ils sont tenus a cet effet de produire : 

le bilan; 
le compte de resultat ; 
les notes annexes. 

lls joignent en outre la liste des fournisseurs et un etat des client-s pour lesquels le montant des ventes 
excede cinq cent mille (500 000) francs CF A hors taxe. 
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Art. 139 : Affectation du produit de la TPU suivant le regime forfaitaire 

La TPU selon le regime forfaitaire est reversee a raison de : 

90% aux budgets des collectivites locales (communes et prefectures); 

I 0% a I' Administration chargee de Ia gestion de Ia TPU pour couvrir les frais des operations 
d'assiette et de recouvrement. 

Art. 140 : les obligations declaratives et de paiement, le regime des sanctions, Jes procedures 
contentieuses et de recouvrement sont ceux prevus par le livre de procedures fiscales. 

CHAPITRE VI: REGIMES D'INCITATION 

Section 1 : Dispositions speciales pour les contribuables affilies aux Centres de Gcstion Agrees (CGA) 

Art. 141 : Est autorisee a adherer aux Centres de gestion agrees (CGA), toute personne physique ayant la 
qualite de commervant, d'industriel, d'artisan ou d'agriculteur dont le chiffre d'affaires est inferieur ou egal 
a cent millions ( I 00 000 000) de francs CF A hors taxe. 

Les contribuables adherents aux Centres de gestion agrees (CGA) beneficient d'une reduction de 40% de 
-l'impot-synthetique du de la I ere a-la 4eme annee a compter de Ia date d'adhesion. 

Une amnistie de trois (03) ans au regard du controle fiscal sera accordee aux nouveaux adherents des 
Centres de Gestion Agrees sauf en cas de fraude fiscale dument constatee. 

Dans tousles cas, l'impot correspondant aux mesures de faveur ci-dessus devient exigible si au cours des 
trois (03) premieres annees d'adhesion, !'adherent cesse volontairement d'appartenir au centre de gestion 
agree. 

Art. 142 : Les contribuables non adherents des CGA mais relevant des structures publiques d'encadrement 
et de promotion du secteur infonnel beneficient pendant une periode de deux (02) ans d'une reduction de 
40% au titre de l'impot synthetique, a condition qu'ils tiennent une comptabilitecomplete et reguliere. 

Les avantages fiscaux prevus par l'alinea ci-dessus et les dispositions de !'article 141 ci-dessus ne 
peuvent etre cumules, pour un meme contribuable, avec d'autres regimes derogatoires. 

Section 2: Regime d'incitation des petites et moyennes entreprises 

Art. 143 : Les personnes physiques et personnes morales qui investissent au Togo dans les conditions 
definies ci-dessous peuvent beneficier d'une reduction de la base d'imposition de l'impot sur le revenu ou 
de l'impot Sur Jes societes. 

Art. 144 : Donnent lieu a la reduction visee a l'article ci-dessus, Jes investissements effectues sous l'une 
des fonnes suivantes : 

I -la creation ou le developpement d'etablissements et installations industriels, agricoles ou 
forestiers ; 
2 - les investissements dans des installations ayant pour ob~t de mettre en ceuvre l'enecgie 
renouvelable ; 



3 -la souscription d'actions ou d'obligations emises au Togo. 

Art. 145 : Ne donnent pas droit aux avantages prevus par !es dispositions de ('article 143 ci-dessus : 

- l'achat de materiel ou d'outillage d'occasion existant deja au Togo. 

Art. 146 : Le montant ne peut etre inferieur a dix millions (10 000 000) de francs CF A lorsqu'il s'agit 
d'investissements. 

Lorsqu'il s'agit de souscriptions d'actions, l'entreprise doit s'engager ales detenir pendant au moins cinq 
(05) ans. 

Les investissements prevus doivent etre termines dans un delai de trois (03) ans a compter du 31 
decembre de l'annee au cours de laquelle a ete presente le programme. 

Ce delai n'est pas requis pour !es souscriptions d'actions . 

Art. 147 : Les investissements envisages doivent faire l'objet d'un programme foumissant toutes 
.precisions indispensables surla nature, !'importance et le prix.de.revient .des depenses a investir ainsi 
que sur le but des investissements. 

Le programme etabli sur un modele d'imprime fourni par !'Administration fiscale et accompagne de 

toutes Jes piecesjustificntivcs ncccssaircs est adresse sous pli recommande au Commissaire des Impots, 
au plus tard dans Jes trois (03) mois suivant Jes premieres operations d'investissement. 

La decision d'admission ou de rejet total ou partiel du programme dans les trois (03) mois suivant celui 

de Ia date de reception par le Commissaire des Impots, est notifiee au contribuable par pli recommande. 

Art. 148 : Les contribuables qui peuvent se prevaloir d'une decision d'admission partielle ou totale au 
regime de faveur institue, obtiennent : 

une reduction de la base d'imposition d'un montant maximum egal aux trois quarts des sommes 
reellement et effectivement payees au titre des investissements, dans la limite de cinquante pour 
cent des benefices nets imposables ou revenus de l'annee ou de l'exercice comptable au cours 
duquel le programme d'investissement ou la declaration de souscription d'actions ou d'obligation 
a ete approuve ; 

si en raison de la deuxieme limitation ii subsiste un reliquat non deductible des benefices ou 
revenus d'une annee ou d'un exercice comptable, ce reliquat peut etre reporte sur le ou Jes annees 
ou exercices de la periode de cinq (OS) ans restant a courir sans que la deduction totale annuelle 
ne puisse jamais exceder cinquante pour cent des benefices ou revenus des annees ou des 
exercices de report ; 

toutefois, en ce qui concerne les investissements en actions et autres immobilisations non 
amortissables effectues par Jes entreprises passibles de l'impot sur les societes et de l'impot sur 
le revenu en raison de leurs benefices industriels et commerciaux d'apres le regime du benefice 
reel, la deuxieme limitation prevue au present article est reduite a un quart des benefices de 
l'annee ou de l'exercice comptable. 
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Art. 149 : Lorsque les investissements font l'objet d'immobilisations amortissables inscrites a l'actif du 
bilan, le montant a amo11ir au titre de ces immobilisations, est reduit du tiers du montant admis en 
deduction des benefices dans le cadre du programme presente. 

Les investissements amortissables ne peuvent faire l'objet de cession pendant leur duree 
d'amortissement sous peine de rejet de leur montant admis en deduction au prorata du temps 
d 'amortissement restant a courir. 

La cession d'actions avant le defai de cinq (05) ans entraine la decheance du regime et le rappel des 
droits. 

Art. 150: Si au cours de !'execution du programme prevu a l'article 147 du present code le contribuable 
envisage !'extension de l'investissement primitivement admis, ii peut presenter un nouveau programme 
afferent a une nouvelle tranche d'investissement. 

En ce qui concerne !'application des reductions et des delais d'execution, !es divers programmes admis 
sont consideres isolement sans toutefois que le total des reductions consecutives aux paiements effectues 
pendant un exercice ou une annee determinee et aux reliquats eventuellement reportables dans les 
conditions de !'article 148 du present code, puisse exceder cinquante pour cent du montant des benefices 
nets taxables correspondants. 

- Aft. 151 : Pour l'applicafioii. des dispositions de l'article 147 OU present code·, seules les entieprises OU 

exploitations qui tiennent une comptabilite reguliere et complete susceptible de faire foi <levant la 
juridiction contentieuse peuvent pretendre acceder au regime de faveur institue par Jes articles 148 a 150 
ci-dessus. 

Art. 152 : Les contribuables doivent joindre a leurs declarations fiscales annuelles toutes Jes 
justifications utiles du montant des paiements effectues, pendant l'exercice ou l'annee co1Tespondant, au 
titre des investissements susceptibles de Ieur procurer le benefice des dispositions <le )'article 143 du 
present code. 

Art. 153: Les avantages fiscaux prevus par Jes dispositions des articles 143 et suivants du present code 

ne peuvent etre cumules, pour un meme contribuable, avec d'autres regimes derogatoires. 

TITRE DEUXIEME: TAXES ASSIMILEES AUX IMPOTS DIRECTS 
CHAPITRE I : TAXE SUR LES VEHICULES A MOTEUR 

Art. 154 : II est institue au profit du budget de l'Etat une taxe denommee Taxe sur Jes vehicuJes a 
moteur (TVM). 

Section 1 : Champ d'application 

Art. 155: La taxe sur les vehicules a moteur est due pour tousles vehicules a moteur a l'exception de 
ceux vises a !'article 157 du present-code immatricules au Togo. 

Art. 156 : Pour !'application des dispositions qui precedent, le groupe de mots« vehicules a rnoteur » 
designe, sous reserve des exemptions prevues a !'article 157 du present code, les vehicules automobiles, 
Jes camions, les camionnettes, Ies tracteurs routiers ainsi que les motocyclettes. 
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Section 2 : Exemptions 

Art. 157 : Sont exemptes de la taxe sur les vehicules a moteur : 

I) les vehicules dont les proprietaires beneficient du privilege diplomatique ou consulaire; 

2) les vehicules des Forces Armees, de la Gendarmerie, de la Police et des sapeurs-pompiers ; 

3) les vehicules d'essai des maisons concessionnaires; 

4) !es vehicules en transit; 

5) les ambulances ou vehicules speciaux de transport des malades ; 

6) les vehicules speciaux des personnes a mobilite reduite ; 

7) les engins a usage agricole ; 

8) les motocyclettes de 125 cm3 et mains. 

Section 3 : Fait generateur et exigibilite 

Art. 158: Pour !es motocyclettes le fait generateur et l'exigibiHte sont constitues par l'immatriculation. 

Pour !es autres vehicules, le fait generateur et l'exigibilite sont constitues par l'immatriculation a la 
premiere annee. Pour !es autres annees, its sont constitues par la visite technique. 

Section 4: Periode d'imposition 

Art. 159 : La taxe sur !es vehicules a moteur est annuelle. 

Sa ~ri9de d'i_mposition s'etend du 1 er janvier au 31 decembre de chaque annee sous reserve des 
dispositions de !'article I 61 ci-dessous en matiere de paiement. 

Art. 160 : En cas d'immobilisation des vehicules automobiles, !es redevables de la taxe sur !es vehicules 
a moteur n'en seront dispenses qu'a condition que cette immobilisation couvre une periode d'une (01) 
annee au moins. 

Art. 161 : Le benefice de la dispense est conditionne par le depot preaJable aupres des services 
competents de I' Administration ftscale d'une lettre d'informationjustifiant Jes causes d'immobilisation 
du vehicule. 

Section 5 : Tarifs de la taxe 

Art. 162 : Le tarif de la vignette sur Jes vehicules a moteur est fixe comme suit : 
I. Motocyclettes 

Cylindree Tarif(CFA) 

Motocyclettes de plus de 125 cm3 15 000 francs 

Motocyclettes a trois (03) roues 40 000 francs 
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2. Vehicules affectes au transport de personnes : 

Puissance fiscale Tarif(CFA) 

Mains de 5 CV 1 0 000 francs par an 

5 a 7 CV 20 000 francs par an 

8 a 11 CV 25 000 francs par an 

12 a 15 CV 60 000 francs par an 

Camionnettes 40 000 francs par an 

Autocars 60 000 francs par an 

Autobus 60 000 francs par an 

3. Vehicules ·affectes au transport de mait:ha:ndises et autres: 

(en CFA) 

Camion de 3 a 6 tonnes 65 000 francs par an 

Camion de 7 a 9 tonnes 85 000 francs par an 

Camion de 10 a 12 tonnes 110 OQO francs par an 

Plus de 12 tonnes 13 0 000 francs par an 

Semi-remorque 65 000 francs par an 

Tracteurs 65 000 francs par an 

Section 6: Paiement de la taxe et recouvrement 

Art. 163 : La taxe est payable en totaJite en un seul terme pour l'annee civile. 

Toutefois en ce qui concerne les vehicules autres que Jes motocycJettes acquis en cours d'annee, ii est 
applique un prorata temporis. 

Art. 164 : Pour Jes motocyclettes, le paiement est du en une seule fois au moment de leur 
immatriculation. 

Art. 165: La taxe est etablie au nom du proprietaire ou du possesseur du vehicule. 
Le redevable de la taxe est la personne dont le nom figure sur la carte grise ou le possesseur du vehicule. 

Art. 166 : Les personnes qui, dans le courant de l'annee, deviennent proprietaires ou possesseurs 
d'elements imposables, ne pourront proceder a leur mutation en leur nom sans justifier du paiement de 
la taxe ou de son exemption. 
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Art. 167: Lorsque le cedant a deja effectue le paicment de la taxe, le nouvel acquereur en sera dispense 
jusqu'a la date de la prochaine echeance. 

Art. 168: Le paiement de la taxe est constate par la delivrance d'une quittance. 

appose sur Jes vehicules automobiles. 

Art. 169 : La quittance du paiement ou le certificat de visite technique comportant la mention du 
paiement de la taxe doit etre produit a toute requisition des agents charges du controle prevu par l'article 
2 I 2 du livre de procedures fiscales. 

Art. 170 : Le produit de Ia TVM est reparti comme suit : 

- 85% a la SAFER pour le financement de l'entretien routier; 

- l 0% au Tresor Public ; 

5% a )'Office Togolais des Recettes pour couvrir Jes frais de gestion. 

Art. 171 : Les obligations declaratives et de paiement, le regime des sanctions, les procedures 
contentieuses et de recouvrement sont ceux prevus par le livre de procedures fiscales. 

DEUXIEME PARTIE : IMPOTS INDIRECTS ET TAXES ASSIMILEES 

TITRE PREMIER : I.MPOTS INDIRECTS 

CHAPITRE I: TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE (TVA) 

Section 1 - Champ d'application de Ia taxe 

Paragraphe 1 : Operations imposables 

I - Operations imposables de plein droit 

Art.172: Sontsoumises a la taxe sur la valeur ajoutee pen(ue au profit du budget de l'Etat, Jes livraisons 
de biens meubles et Jes prestations de service effectuees a titre onereux par un assujetti agissant en tant 
que tel. 

Art. 173 : I - La livraison d'un bien meuble s'entend du transfert de propriete d'un bien meuble corporel 
meme si ce transfert est opere en vertu d'une requisition de l'autorite publique. 

2 - L'electricite, l'eau, le gaz, la chaleur, le froid, Jes telecommunications et Jes biens similaires sont 
consideres comme des biens meubles corporels au sens de la taxe sur la valeur ajoutee. 

3 - Est assimilee a une livraison de bien meuble, la delivrance d'un bien meuble corporel lorsqu'elle est 
faite en execution d'un contrat qui prevoit la vente a temperament ou la location de bien pendant une 
periode et qui est assortie d'une clause selon laquelle la propriete du bien est nonnalement acquise au 
detenteur ou a -ses ayants-droit au plus tard lors du paiement de la derniere echeance. 

4 - II en est de meme, lorsque la livraison intervient en vertu d'un contrat de credit-bail ou « leasing». 
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5 - L'echange qui s'analyse en une double vente et le pret a la consommation qui comp01te restitution 
des marchandises livrees, donnent lieu a exigibilite de Ia taxe sur la valeur ajoutee sur chacune des 
operations qui Jes constituent, soit : double vente d'une part, livraison et restitution des marchandises 
d'autre part. 

Art. 174 : I - Les operations relevant d'une activite economique autre que celles definies a !'article 173 
ci-dessus sont considerees comme des prestations de service notamment la livraison de biens meubles 
incorporels, les travaux immobiliers, Jes operations de commission, de courtage et de fayon, Jes ventes 
a consommer sur place de produits alimentaires ou de boissons, les travaux d'etudes, de recherches et 
d'expe11ises, les transports de personnes et de marchandises, et d'une maniere generate toutes !es 
operations de louage de choses ou de services, de louage d'industrie ou de contrat d'entreprise par 
lesquelles une personne s'oblige a faire moyennant une remuneration determinee OU en echange d'un 
autre service, un travail d'ordre quelconque ou a exercer des activites qui donnent lieu a la perception 
d'un gain en numeraire ou en nature. 

2 - Les prestations de services portuaires et aeroportuaires sauf exemptions legales particulieres. 

Art. 175: Sont egalement soumises a la taxe sur la valeur ajoutee sauf exemptions particulieres: 

I - !es opera!ions ~'_illlportation fait_es a1:1 Jog() pi:i-r toute personne physique ou morale. Par importation, 
ii faut entendre le franchissement du cordon douanier; 

A ce titre, Jes produits obtenus dans la zone franche a partir des matieres premieres locales ou originaires 
des Etats membres de Ia CEDEAO sont soumis a la taxe sur la valeur ajoutee et a tous autres droits et 
taxes douanieres locs de !'importation de la zone franche par le territoire douanier. Ces autres droits et 
taxes etant composantes de la base de calcul de Ia taxe sur la valeur ajoutee conformement a !'article 
187 du present code ; 

2 - les Jivraisons a soi-meme de biens et services utilises par un assujetti pour ses propres besoins ou 
pour les besoins de ses exploitations ; 

3 - !es livraisons de marchandises par les societes cooperatives et leurs unions ainsi que les groupements 
d'achats en commun ere.es par des commer9ants ou des particuliers quelle que soit Ia forme juridique de 
ces groupements ; 

4 - Jes operations faites par Jes cooperatives et leurs unions. 

II - Operations imposables par option 

Art. 176 : Peuvent etre soumises a la taxe sur la valeur ajoutee sur option du redevable : 

les ventes et les prestations realisees par les personnes dont le chiffre d'affair-es annuel est 
inferieur a soixante millions (60 000 000) de francs CFA; 
les livraisons en I'etat des produits de !'agriculture, de l'elevage et de la peche faites par les 
agdculteurs, eleveurs et pecheurs et artisans. 

L'option qui doit etre formulee avant le 30 novembre s'exerce pour une periode de cinq (05) ans a 
compt-er du I er janvier de I'exercice suivant. Elle est subordonnee a l'agrement du Commissaire des 
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lmpots et se renouve\le par tacite reconduction a !'issue de la periode, sauf denonciation avant le 30 
novembre de la derniere annee. 

Paragraphc 2 : Personnes redcvables ou assujetties 

An. I /'/ : ~ont assuJetties a la taxe sur la valeur ajoutee, Jes personnes physiques ou morales qui 
effectuent d'une maniere independante a titre habituel ou occasionnel, une ou plusieurs operations 
soumises a la taxe quels que soient le statutjuridique de ces personnes, leur situation au regard des autres 
impots et la forme ou la nature de leur intervention, lorsqu'elles realisent un chiffre d'affaire superieur 
a soixante millions (60 000 000) de francs CFA. 

Toutefois, les personnes morales ou physiques exer~ant une profession liberale ainsi que Jes titulaires 
de charges et offices, sont assujettis de plein droit a la taxe sur la valeur ajoutee, quel que soit le montant 
du chiffre d'affaires realise. II en est de meme pour les personnes physiques ou morales exen;ant la 
profession de commissionnaires de transports aeriens et maritimes, d'agent de fret aerien et maritime, 
de commissionnaires agrees p01tuaires, des consignataires de navire et Jes professions d'expertise 
maritime. 

Les entreprises dont le chiffre d'affaires s'abaisse au-dessous de la limite prevue au paragraphe 
precedent, continuent d'observer leurs obligations declaratives et de paiement pendant trois (03) 
exercices consecutifs. 

Cependant, lorsqu'en cours d'annee, le chiffre d'affaires limite est atteint, l'assujettissement a la TVA 
prend effet a compter du I er jour du mois de la realisation de la condition. 

Art. 178 : Ne sont pas consideres comme agissant de maniere independante et en consequence ne sont 
pas assujettis a la taxe sur la valeur ajoutee : 

- les salaries et les autres personnes qui sont lies par un contrat de travail ou par tout autre rapport 
juridique creant des liens de subordination en ce qui concerne Jes conditions de travail, les modalites de 
remuneration et la responsabilite de l'employeur ; 

- Jes travailleurs a domicile dont les gains sont consideres comme des salaires au sens de l'article 18 du 
present code. 

Art. 179 : Les personnes morales de droit public ne sont pas assujetties a la taxe sur la valeur ajoutee 
pour l'activite de leurs services administratifs, sociaux, educatifs, culturels et sportifs lorsque leurs 
operations n'entrent pas en concurrence avec celles effectuees par Jes entreprises privees. 

Ces memes personnes morales sont assujetties en tout etat de cause pour les operations suivantes : 

- les livraisons de biens neufs fabriques en vue de la vente ; 

- les distributions de gaz, d'electricite et d'energie de toute origine ; 

- les telecommunications ; 

- Jes operations d'economats et d'etablissements similaires ; 

- Jes transports de biens ; 

- les transports de personnes et organisations de voyages ou de circuits touristiques ; 

- Jes organisations d'expositions a caractere commercial ; 

- Jes prestations de services portuaires ou aeroportuaires ; 



- les fournitures d'eau ; 

- Jes entreposages de biens meubles ; 

- la diffusion ou la redistribution de programmes publicitaires de radiodiffusion et de television . 

Paragraphe 3 : operations non imposables et exonerations 

Art. 180: Sont exoneres de la taxe sur la valeur ajoutee (TVA): 

I - Affaires OU operations soumises a llll autre impot: 

I) les operations ayant pour objet la transmission de propriete ou d'usufruit d'immeubles nus, 
de fonds de commerce ou de clientele soumises a la formalite de l'enregistrement; 

2) les operations bancaires et financieres soumises a la taxe sur Jes activites financieres (T AF) ; 

3) les affaires effectuees par les societes ou compagnies d'assurance qui sont soumises a la taxe 
sur !es conventions d'assurance, ainsi que Jes prestations de services realisees par !es 
courtiers et !es intermediaires d'assurances; 

4) les recettes de transports de personnes realisees par les transporteurs passibles de la taxe 
professionnelle unique a titre d'impot synthetique a !'article 135 du present code; 

5) Ies operations qui entrent dans le champ d'application de la taxe sur les spectacles et la taxe 
sur Jes jeux du hasard ; 

6) les affaires realisees par les personnes physiques soumises a la taxe professionnelle unique a 
titre d'impot synthetique aux articles 128 et suivants du present code. 

II - Agriculture, peche et elevage 

Les Iivraisons en l'etat des produits de !'agriculture, de I'elevage et de la peche faites par les agriculteurs, 
eleveurs et pecheurs artisans. 

III - Professions liberates : 

l) les consultations medicales, les soins presentant un caractere medical, toutes les prestations 
medicales fournies par les hopitaux, les cliniques et autres etablissements assimiles ainsi que 
Jes soins prodigues par les veterinaires, les soins paramedicaux, les frais d'hospitalisation, 
!es fournitures de protheses et Jes analyses de laboratoire ; 

2) les activites d'enseignement realisees par les etablissements d'enseignement scolaire, 
universitaire, technique ou professionnel ; 

4) les livraisons de joumaux et de publications periodiques d'information, a !'exception des 
recettes de publicite ; 

5) les ventes par leurs auteurs d'reuvres d'art originales. 

IV - Organismes d'utilite generate: 

1) les services rendus benevolement ou a un prix egal ou inf-erieur au prix de revient par les 
associations sans but tucratif Iegalement constituees et Jes etablissements d'utilite publique. 

i 62 ; i_, 



Toutefois, demeurent soumises a Ia taxe, les operations d'hebergement et de restauration 
ainsi que )'exploitation des bars et buvettes; 

2) Jes operations realisees par des organismes et reuvres sans but lucratif, groupements 
d'aveugles ou de travailleurs handicapes qui presentent un caractere social ou 
l-'1111amurop14ue aom 1a gest1011 est desmteressee; 

3) Jes operations effectuees par les cantines scolaires et d'entreprises au profit des eleves et de 
leur personnel. 

V - Autres exonerations : 

I) )'importation, la production et la vente de produits enumeres a !'annexe au present chapitre; 
(annexe TV A) 

2) Jes ventes, cessions ou prestations realisees par l'Etat, Jes collectivites territoriales et les 
etablissements publics n'ayant pas un caractere industriel ou commercial, a !'exception des 
operations visees a !'article 179 du present code; 

3) les operations realisees par !es artisans concernant leurs <euvres d'art; 

4) !es operations de credit-bail ou "leasing" faites avec les entreprises qui sont elles memes 
exonerees de la TV A par la reglementation en vigueur ; 

5) Jes operations de credit-bail realisees dans le cadre d'un programme national de 
renouvellement du pare automobile en ce qui concerne la TVA sur !es loyers de credit-bail 
et sur !'acquisition des biens objet du credit-bail ; 

6) les entreprises agreees au statut de la zone franche industrielle, pour les biens et services 
exclusivement necessaires a leur installation et fonctionnement. 

Art. 181 : Sont egalement exoneres de la taxe sur Ia valeur ajoutee : 

I - les exportations de biens et !es services assimiles a des exportations ; 

2 - les affaires de vente, de reparation ou de transformation portant sur des batiments destines a 
la navigation maritime et immatricules comme tels ; 

3 - les ventes aux compagnies de navigation et aux pecheurs professionnels de produits destines 
a etre incorpores dans leurs batiments ou a l'entretien de ceux-ci ainsi que d'engins et de filets pour la 
~che maritime ; 

4 - l'avitaillement des navires et aeronefs a destination de l'etranger; 

5 - les affaires de vente, de reparation, de transformation et d'entretien d'aeronefs destines aux 
compagnies de navigation aerienne dont les services a destination de l'etranger representent au moins 
60 % de !'ensemble des lignes qu'elles exploitent; 

6 - Jes entrees en entrepot fK:tif, en entrepot reel, en entrepot special ou tout autre regime 
suspensif, dans les memes-conditions que pour les droits d'entree et sous reserve d'-exportation effective 
des biens concemes ; 

7 - les transports aeriens ou maritimes de voyageurs en provenance ou a destination de 
l'etranger. 
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Pour Ia realisation des operations visees ci-dessus, Jes entreprises exportatrices beneficient du droit a 
deduction de la taxe sur la valeur ajoutee acquittee aupres des fournisseurs dans !es conditions prevues 
par Jes articles 196 et suivants du present chapitre ; 

par les interrnediaires financiers agrees par le Conseil Regional de l'Epargne Publique et des Marches 
Financiers (CREPMF), sont assimilees a des expo1tations. 

Les services vises sont Jes suivants : 

le conseil en ingenierie financiere lie aux operations de marche; 
Ia structuration et !'arrangement d'operations Iiees au marche financier; 
le placement et la garantie de placement de titres ; 
I' introduction de titres en bourse ; 
Ia souscription et le rachat de titres d'Organismes de Placement Collectif en Valeurs Mobilieres 
(OPCVM) et de toute forme de placement collectif agree par le Conseil Regional de l'Epargne 
Publique et des Marches Financiers(CREPMF) ; 
le conseil en placement ou investissements boursiers ; 
la negociation de valeurs mobilieres; 
!'animation de titres sur le marche secondaire; 
la tenue de compte titres ; 
la conservation de titres ; 
le service-financier de titres ; 
la gestion sous mandat ; 
le transfert et le nantissement de titres ; 
tout autre service lie aux activites du marche financier et considere comme tel par le Conseil 
Regional de l'Epargne Publique et des Marches Financiers (CREPMF). 

Paragraphe 4 : Territorialite 

Art. 182 : I - La livraison d'un bien est soumise a Ia taxe sur la valeur ajoutee des !ors que le bien se 
trouve au Togo, soit au moment du depart a destination de l'acquereur si le bien est expedie ou transporte, 
soit au moment de la delivrance a l'acquereur si !'operation effectuee n'entra'ine aucun deplacement du 
bien. 

Toutefois, lorsque le lieu de depart de !'expedition ou du transport des biens est situe a l'etranger, la 
livraison de ces biens effectuee par l'importateur ou pour son compte est imposable au Togo. 

En tout etat de cause, lorsqu'un hien fait l'ohjet d'un montage ou d'une installation au Togo avant 
livraison, celle-ci est toujours imposable au Togo. 

2 - Une operation d'importation est soumise a la taxe sur Ia valeur ajoutee des lors que la mise a la 
consommation intervient au Togo au sens douanier du terme. 

Art. 183 : Le lieu d'imposition d'une prestation de services est le lieu de son execution. Cependant, 
lorsque la prestation est utilisee dans un lieu autre que celui de son execution, }'imposition s'effectue a 
son lieu d'utilisation. 

Art. 184 : Pour }'application des regles de territorialite, ii convient d'entendre par l'expression "au Togo", 
les territoires ou s'applique la legislation relative a la taxe sur la valeur ajoutee, a savoir : le Togo 
continental, les eaux territoriales, le plateau continental et la zone economique. 
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Art. 185 : D'une maniere generale, Jes entreprises non installees au Togo et qui y effectuent des 
importations, des livraisons de biens ou des prestations de services dont le lieu d'imposition se situe au 
Togo en vertu des dispositions des articles 182 a 184 ci-dessus, supportent la meme imposition que !es 
entreprises togolaises realisant les memes operations. 

Section 2 - Base imposable 

Art. 186 : La base d'imposition est constituee : 

I - pour !es livraisons de biens et les prestations de services par toutes Jes sommes, valeurs, biens ou 
services re<yus ou a recevoir par le fournisseur ou le prestataire en contrepartie de la livraison ou de la 
prestation. 

En cas d'echange, le chiffre d'affaires imposable est constitue par Ia valeur des objets per<;us en 
contrepartie de ceux livres, majoree de la soulte; 

2 - pour Jes livraisons a soi-meme : 

- lorsqu'elles portent sur des biens, par le prix d'achat de biens similaires ou, a defaut de prix d'achat, par 
le prix de revient determine dans le lieu et au moment ou Ia taxe devient exigible; 

- Iorsqu'il s'agit de services, par Jes depenses engagees pour leur execution ; 

3 - pour Jes travaux immobiliers, par le montant total des marches, memoires, factures ou acomptes; 

4 - pour Jes ventes a consommer sur place, par la totalite du prix acquitte par Ia clientele sans refaction 
d'aucunc sortc ; 

5 - pour Jes pr-estations de services assorties de foumitures de materiels, objets, pieces detachees ou de 
rechange, par la totalite du prix facture, deduction faite de la valeur de revient d'achat de ces fournitures 
a !'exclusion des fournitures accessoires consommees au cours de !'operation de pose ou de reparation 
ou incorporees definitivement a l'objet, au materiel ou a la piece detachee ou de rechange. 

Pour obtenir la deduction ci-dessus, la facture doit faire ressortir distinctement la valeur des objets, 
materiels OU pieces foumis. 

Les dispositions ci-dessus ne s'appliquent pas aux travaux immobiliers. Toutefois, dans le cadre de ces 
demiers, les fournitures d'appareils et objets qui consetvent leurcaractere mobilier apres leur installation 
sont considerees comme des ventes en l'etat et suivent le regime de ces ventes ; 

6 - pour la vente des biens d'occasion, par la difference entre le prix de vente et le prix d'achatjustifie, 
et a defaut de justification de ce prix, par le total de Ia transaction ; 

7 - pour les importations de biens neufs ou d'occasion, par la valeur en douane augmentee des droits et 
taxes de toutes natures per~us par !'Administration des Douanes a l'exclusion de la taxe sur la valeur 
ajoutee; 

8 - pour les autres _affaires, par le montant brut des remunerations revues ou des transactions realisees. 
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Art. 187 : I - Sant a comprendre dans la base d'imposition : 

I - les impots, droits, taxes et prelevements de toute nature y compris !es droits de douane, !es droits 
d'accises (droits de consommation) ou taxes specifiques portant sur certaines marchandises ou produits 

enumeres par la loi, a !'exception de la taxe sur la valeur ajoutee elle-meme; 

2 - les frais accessoires aux livraisons de biens ou prestations de services tels que !es commissions, 

surestaries, interets, frais d'emballages, de transport et d'assurance demandes aux clients. 

II - Sont exclus de la base d'imposition : 

I - !es escomptes de caisse, remises, rabais, ristournes et autres reductions de prix consenties d irectement 
aux clients ; 

2 - les sommes remboursees aux intermediaires qui effectuent des depenses sur l'ordre et pour le compte 

de leurs cornmettants, dans la mesure ou ces intermediaires rendent compte a leurs commettants et 

justifient au pres de !'Administration fiscale, de la nature et du montant exact de ces debours. 

III - Les sommes per9ues Iors des livraisons d'emballages consignes peuvent etre exclues de Ia base 

d'imposition a la condition que la taxe afferente aces sommes ne soit pas facturee. 

Elles d_oive11t etr~ iQ~orporee,s datts la base_ d'imposition lorsque !es emballages n'ont pas ete rend us au 

terme des delais en usage dans la profession. 

Art. 188 : Lorsqu'une personne effectue concurremment des operations se rapportant a plusieurs des 

categories prevues a l'article 186 du present chapitre, son chiffre d'affaires est determine en appliquant 

a chacun des groupes d'operations, les regles fixees par cet article. 

Section 3 - Fait generateur et exigibilitc 

Paragraphe 1 : Definition 

Art. 189 : Le fait generateur de la taxe se definit comme le fait par lequel sont realisees les conditions 

legates necessaires pour l'exigibilite de la taxe. 

L'exigibilite de la taxe est definie cornme le droit que le Tresor Public peut faire valoir a partir d'un 

moment donne, aupres du redevable, pour obtenir le paiement de la taxe. 

Paragraphe 2 : Fait generateur 

Art. 190 : Le fait generateur de la taxe est constitue : 

- pour les biens meubles corporels et assimiles, par la delivrance des biens ; 

- pour Jes importations, par la mise a la consommation au sens douanier du terrne ; 

- pour les prestations de services y compris les travaux immobiliers, par l'execution des services ou 
des travaux ; 

- pour les Iivraisons a soi-meme, par la premiere utilisation du bien ou service. 



Paragraphe 3 : Exigibilite 

Art. 191 : L'exigibilite intervient: 

I - pour Jes Iivraisons de biens meubles corporels et assimiles ainsi que pour [es importations, [ors de Ia . ,. 
• "-''-u ,.,u.uuu uu 1a1L gcuta dLtUI , 

2 - pour les prestations de services y compris Jes travaux immobiliers, !ors de l'encaissement des 
acomptes, du prix, de la remuneration ou sur autorisation du Commissaire des Impots, sur Jes debits. 

Cette autorisation, lorsqu'elle est accordee s'applique a )'ensemble des operations realisees. Elle demeure 
val able tant que Jes redevables n'expriment pas, par demande ecrite, leur desir de revenir au regime du 
paiement d'apres Jes encaissements. 

Les redevables autorises a acquitter la taxe d'apres !es debits doivent en faire mention sur les factures 
ou documents en tenant lieu qu'ils delivrent a leurs clients. 

L'autorisation d'acquitter la taxe d'apres Jes debits ne doit pas avoir pour effet de permettre de payer la 
taxe posterieurement a l'encaissement. 

Les redevables doivent alors declarer le montant des avances ou acomptes per9us sans attendre 
l'etaolisse111eiif d'une facfore oefinifive ; 

3 - pour !es livraisons de biens autres que ceux faisant l'objet d'une vente a temperament ou d'une 
location-vente et qui donnent lieu a l'etablissement des decomptes ou de paiements successifs lors de 
)'expiration des periodes auxquelles se rapportent ces decomptes et encaissements ; 

4 - pour les livraisons a soi-meme de biens et de travaux immobiliers, a la date de la premiere utilisation 
du bien ou de l'immeuble ; 

5-toute personne qui mentionne la taxe sur la valeur ajoutee sur une facture ou tout autre document en 
tenant lieu est redevable de la taxe du seul fait de sa facturation. Lorsque la facture ou le document ne 
correspond pas a la livraison d'une marchandise ou a !'execution d'une prestation de service ou fait etat 
d'un prix qui ne doit pas etre acquitte effectivement par l'acheteur, la taxe est due par la personne qui l'a 
facturee. 

Art. 192 : Dans le cas de travaux sous-traites, !'entrepreneur principal de travaux immobiliers est 
redevable de la totalite des taxes dues sur le marche mais peut recuperer celles dues par les sous-traitants 
sur les paiements de factures etablies par ces derniers. 

En contrepartie, les sous-traitants sont liberes du versement de la taxe sur cette portion de leur activite, 
par la production de J'attestation des retenues ainsi operees par !'entrepreneur principal. 

Art. 193 : Les taxes afferentes aux operations resiliees, annuloos ou dont le reglement est, apres 
justification, reconnu irrecouvrable, peuvent etre deduites des taxes dues au titre de la periode au cours 
de laquelle la resiliation ou l'annulation est intervenue ou au cours de laquelle le caractere irrecouvrable 
de la creance est devenu certain. 
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Section 4 - Calcul de la Taxe 

Paragraphe I : - Liquidation 

Art. 194: La taxe sur la valeur aioutee est liauidee · 
- par les assujettis dans les conditions prevues l'article 60 du livre de procedures fiscales. Elle frappe 

Jes sommes imposables prealablement arrondies a la dizaine de francs la plus proche ; 
- lors de l'intervention du fait generateur, au cordon douanier. 

Paragraphe 2 : Taux 

Art. 195 : Le taux de la taxe sur la valeur ajoutee est un taux unique de 18% applicable a toutes Jes 
activites et a tousles produits a \'exception de ceux exoneres en vertu de !'article 180 du present code. 

Toutefois, pour ce qui conceme }es operations de credit-bail ou «leasing», le taux a appliquer aux loyers 
est celui du bien au moment de son achat. 

Paragraphe 3 : Regime de deduction 

I-Principe du droit a deduction 

Art. 196 : La tax.e sur la valeur ajoutee qui greve les elements du prix d'une operation imposable est 
deductible de la taxe sur la valeur ajoutee applicable a cette operation. 

II s'agit notamment de: 

1 ., la taxe sur 1a valeur.ajoutee.facturee ou acquittee.lors de.l'achat ou de l'importation des matieres 
premieres qui entrent integralement ou pour partie dans la composition d'operations tax.ables, 
effectivement taxe.es ou beneficiant du re~imc des exportations ; 

2 - la taxe sur Ia valeur ajoutee figurant sur les factures d'achat ou acquittee lors de l'importation ou de 
la livraison a soi-meme de biens meubles ou imrneubles inscrits a l'actif du bilan et affectes a la 
realisation d'operations taxables effectivement taxees ou beneficiant du regime des exportations; 

3 - la taxe sur la valeur ajoutee figurant sur les factures d'achat ou acquittee tors de l'importation ou de 
la realisation de biens meubles ou immeubles affectes a une operation de-credit-bail ou «leasing»; 

4 - la taxe sur la valeur ajoutee facturee ou acquittee sur des services re rapportant aux memes operations 
que celles visees ci-dessus. 

La taxe sur la valeur ajoutee ayant greve les biens et services qui entreat dans des operations 
d'exportation ou qui s'y rapportent n'est deductible que si lesdites operations sont imposables 
localement. 

II- Exclusion du droit a deduction 

Art. 197 : Sont exclus du droit a deduction, y compris lon;que les biens ou services -concernes sont 
utilises pour la realisation d'operations ouvrant droit a deduction, l'achat ou la livraison a soi-meme des 
biens et services ci-apres: 

I - les voitures de tourisme ainsi que leurs parties, pieces detacooes ou accessoires, a rexclusion : 
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- des vehicules utilitaires; 

- des voitures de tourisme achetees pour la realisation d'une operation de credit-bail ou « leasing» 
au regard du credit-bailleur; 

- des vehic11lf"<s ::iffpr-fpc, <> l'Pn<'P;,n-,~~n~• ~n 1- nn .. ~ .. :, n · 
- - · -- - -··---· ... - , 

- des vehicules affectes au transport de la clientele des etablissements hoteliers ; 

- des vehicules affectes au transport public de personnes. 

L'exclusion s'applique egalement aux parties, pieces et accessoires desdits vehicules; 

2 - les depenses exposee pour assurer le logement ou l'hebergement des dirigeants et du personnel de 
l'entreprise ainsi que les depenscs de reception, de restaurant, de spectacles et de deplacement, a 
l'exclusion des depenses de transport engagees en vertu d'un contrat permanent de transport et des 
depenses exposees pour la satisfaction des besoins collectifs du personnel sur le lieu de travail ; 

3 - le mobilier et le materiel de logement ; 

4 - les objets qui ne sont pas strictement indispensables a l'activite de l'entreprise; 

5- les biens cedes et !es services rendus gratuitement ou a prix sensiblement inferieur au prix de revient 
a titre de-commission, salaire,-gratificatron~-rabais-;•b-0nification, cadea.ff qUelle que softl~Cqi.ia1ite oes
beneficiaires sauf Iorsq_u'il s'agit d'objets publicitaires d'une valeur unitaire inferieure a cinq m-ille 
(S 000) francs CF A hors TV A ; 

6 - les services se rapportant n des bicns cxclus du droit a deduction ; 

7 - les frais de carburant pour vehicules. 

Ill ··· Limitatiuus 

Art. 198 : La taxe sur la valeur ajoutee ayant greve l'~quisition de biens et services est : 

deductible en totalite lorsqu'ils concour-ent a la realisation d'affaires imposables ou a des 
exportations; 

- deductible partiellement lorsque ces biens et services ne concourent pas en totalite a des affaires 
irnposables ou a des exportations ; 

- exclue du droit a deduction lorsqu'ils concourent a la realisation d'affaires non irnposables ou 
lorsque le chiffre d'affaires est reduit a une marge brute autorisee, detenninee par un arrete du 
ministre charge du commerce. 

La fraction de la taxe sur la valeur ajoutee deductible par les assujettis qui ne realisent pas exclusivement 
des operations ouvrant droit a deduction est detenninee par le rapport existant entre les operations 
soumises a la taxe qu'elles soient effectivement taxees ou exportees et la totalite du chiffre d'affaires 
realise par l'entreprise. 

Ce rnpport ou prorata de deduction exprime en pourcentage est un ratio comprenant : 

- au numerateur, le chiffre d'affakes ou les reoettes provenant des operations ouvrant droit a deduction, 
c'est-a-dire les operations taxables et lesexportations au sens de l'article 196 du present code; 
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- au denominateur, !'ensemble du chiffre d'affaires ou recettes globales, a ]'exception des recettes 
provenant des cessions d'immobilisations, des livraisons a soi-meme, des subventions d'equipement, 
du remboursement des debours pen;:us par un intermediaire et non assujettis a la taxe sur la valeur 
ajoutee. 

Les recettes a retenir s' entendent taus droits et taxes compris, a ['exception de la taxe sur la valeur 
ajoutee. 

Le prorata prevu a l'alinea precedent est determine provisoirement en fonction du chiffre d'affaires de 
l'annee, ou pour les nouveaux assujettis, en fonction du chiffre d'affaires previsionnel. 

Le prorata definitif est arrete au plus tard trois (03) mois apres la cloture de l'exercice comptable; Jes 
deductions operees sont regularisees en consequence. 

IV - Modalitcs d'exercice du droit a deduction 

Art. 199 : Le droit a deduction prend naissance des lors que la taxe deductible devient exigible chez le 
redevable. 

Le droit a deduction de la taxe sur la valeur ajoutee facturee s'exerce dans le mois de comptabilisation 
des factures la mentionnant ou de tout autre document en tenant lieu . 

. . __ __ Toutefois,-ee.droit.s'exerce : - . 

- pour les prestations de services et les travaux immobiliers, dans le mois de paiement ; 

- pour les livraisons a soi-meme, dans le mois d'affoctation des biens. 

Art. 200 : Les deductions qui n'ont pas ete effectuees dans les delais prevus a l'art}cle 199 ci-de_ssus 
peuvent n6anmoins etre operees' sur · 1es declaratio~s uiterieure; d~posees au plus tard le 30 avril de 
J'annee suivante. 

Art. 201 : La taxe deductible est celle qui figure sur les factures delivrees par les foumi"SSeurs 
conformement aux dispositions de l'article 64 du livre de procedures fiscales, celle qui a ete per~ue a 
l'importation et celle qui a ete acquittee par l'assujetti lui-meme lors de la Iivraison a soi-meme des biens. 

La deduction ne peut etre operee si les assujettis ne sont pas en possession, soit desdites factures, soit 
des declarations d'importation sur lesquelles ils sont designes comme destinataires reels. 

Les factures s_usceptibles de justifier la deduction sont exclusivement celles qui ont ete delivrees a 
l'assujetti ou en son nom parses foumisseurs de biens et services soit directement, soit par l'intermediaire 

d'un -commissionnaire agissant pour le compte des foumisseurs. 

La taxe n'est pas deductible lorsque la facture ou le document sur lequel elle est mentionnee ne 
correspond pas a la livraison d'une marchandrse ou a l'execution d'un service, ou fait etat d'un prix qui 
ne doit pas etre acquitte effectivement par l'acheteur. 

De meme, la taxe sur la valeur ajoutee mentionnee pour memoire sur Jes factures relatives aux marches 
publics de travaux, foumitures ou services finances en totalite ou en partie par voie d'emprunts exterieurs 
~ntractes par l'Etat, les collectivit~s locales et Jes etablissements publics, n'est pas deductible. 



Lorsqu'il s'agit d'une erreur de facturation et si la bonne foi des parties n'est pas mise en cause, le client 
peut etre place retroactivement dans la situation qui aurait ete la sienne si la facturation avait ete 
reguliere. 

Paragranhe 4 - Rep-ularisation tf,. ,,. TV A nhn11it" 

Art. 202 : En cas de modification intervenue dans l'activite de l'entreprise, notamment Ia cessation 
d'activite, la destruction, le vol ou Ia disparition justifiee ou non du bien, la cession separee a titre 
onereux ou gratuit d'elements d'actif, !'abandon de la qualite de redevable de la taxe sur la valeur ajoutee, 
!'affectation d'un bien a une activite ou a un usage n'ouvrant pas droit a deduction, le changement de 
reglementation, les redevables doivent reverser : 

- s'il s'agit de biens non soumis a amortissement, le montant des taxes deduites lors de l'acquisition de 
ces biens, a concurrence de la partie restant en stock a Ia date de l'evenement motivant la remise en 
cause de la deduction ; 

- s'il s'agit de biens amortissables, une fraction de la meme taxe calculee au prorata du temps 
d'amortissement restant a courir. 

Le reversement est effectue par le redevable dans Jes vingt (20) jours qui suivent l'evenement ayant 
motive la remise en cause du droit a deduction. Tout retard ou irregularite entra"ine l'application des 

s anctions prevues par ies" articl~s 167 e t ·suivants du livri de -p~;~6d~~~~ fi;~-~l~~------. -- -. . -- - . 

Art. 203 : Les assujettis a la taxe sur la valeur ajoutee operent Jes deductions sous leur responsabilite et 
sont tenus de justifier a tout moment )'affectation reelle des biens <lont l'acquisition a ouvert droit a 
deduction. Toute deduction injustifiee donne lieu au reversement du montant de la taxe correspondante 

_ ~~n.~_p_r~judi~~ de l'1,1pplic!lti911 g.es penalite!i_ prevues par l'~jqle l70 du. livrn de procedures ti.scales. 

Art. 204 : Si le montant de la deduction autorisee est superieur au montant de la taxe exigible au titre 
d'une declaration donnee, l'excedent est impute sur la taxe exigible au titre de la ou des declarations 
ulterieures. 

Art. 205 : Les deductions susvisees ne peuvent, sauf ce qui est prevu a l'article 206 ci-dessous, aboutir 
a un remboursement de la taxe payee en amont. 

Paragraphe 5 - Remboursement de la TVA 

Art. 206 : Peuvent beneficier du remboursement des credits de taxe sur la valeur ajoutee dont ils 
disposent: 

Jes assujettis qui realisent, pour plus de la moitie de leur chi ff red' affaires annuel, des operations 
d'exportation de produits taxables en regime interieur ou des operations assimilees a l'issue 
d'un bimestre civil; 

les assujettis qui acquierent des biens d'investissement ouvrant droit a deduction pour une valeur 
superieure a quarante millions ( 40 000 000) de francs CF A toutes taxes ~mprises au cours du 
bimestre concerne; 

les assujettis agrees suivant les dispositions du code des investissements, a l'issue d'une periode 
de declaration ; 

les ass~jettis qui cessent leurs activites ; 
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Jes representations diplomatiques ou consulaires et Jes organisations internationales, sous 
reserve d'accord formel de reciprocite ou d'accord de siege lorsque celles-ci ont au prealable 
acquitte la taxe. 

possibilite d' imputer totalement Ia taxe deductible sur la taxe exigible au titre d'operations imposables, 
peuvent obtenir le remboursement de cet excedent. A cet effet, ils sont tenus de deposer une demande 
de remboursement au plus tard le demier jour du mois suivant Jes delais precises a !'article precedent, 
sous peine de forclusion du droit a remboursement pour lesdites periodes. 

Art. 208: La demande de remboursement est adressee au Commissaire general. 

Elle est accompagnee d'un exemplaire des documents portant TVA deductible, des declarations 
d'exportation, de la facture d'acquisition de biens d'investissement ou de toutes pieces justificatives. 

Les exportateurs sont en outre tenus d'annexer a leur declaration les references du rapatriement de fonds 
sur les ventes a !'exportation dont le remboursement est demande. 

Aucune demande de remboursement ou de compensation de la taxe sur la va\eur ajoutee ne peut etre 
introduite sur la base de factures payees en especes. 

-Elle-ne-peut-porter-que- sur -le-credit-de TVA -constate a la-fin -de chaque--periode visee a I 'article 206-du-- -
present code. 

Art. 209 : Les demandes de remboursement de la TV A doivent etre instruites dans les delais de deux 
(02) mois, s'agissant de celles formulees a l'issue d'un bimestre civil. 

Celles .qui seront reconnues fondees par l' Administration fiscale -apres --instruction donnent lieu a 
l'etablissement d'un certificat de detaxe delivre par le Commissaire general. 

Le rembourscment s'effcctue dans un delai de trente (30)jours a compter de la date d'etablissement du 
certificat de detaxe. 

Art. 210 : Le remboursement ne peut etre obtenu que si l'assujetti n'est redevable, vis-a-vis du tresor 
public, d'une somme quelconque due au titre des impots et taxes de toute nature. 

Art. 211: l - Il est cree un compte de remboursement des credits de TV A. 

Ce compte est alimente par affectation d'un pourcentage du montant total de la 1V A peryue au cordon 
douanier et verse sur le compte du Tresor ouvert a cet effet dans les Iivres de la Banque Centrale des 
Etats de l' Afrique de l'Ouest (BCEAO). 

Le pourcentage d'affectation est determine par arrete du ministre charge des finances. 

2 - Les modalites de gestion de ce compte sont fixees par arrete _du ministr~ charge des finances. 

En ce qui concerne les stocks de credits non ordonnances et de credits ordonnances non rembourses 
existant avant la date d'entree en vigueur de la presente loi, les modalites de remboursement de ces 
credits sont determinees par le Directeur general du Tresor et de la Comptabilite publique. 

Art. 212 : Les obligations declaratives et de paiement, le regime des sanctions et les procedures 
contentieuses et de recouvrement de la taxe sur la valeur ajoutee sont ceux prevus par le livre de 
procedures fiscales. 
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ANNEXE TV A : LISTE DES PRODUITS EXONERES (Art. 180-V) 

0302 
0303 
0305 

: Poissons frais OU refrigeres 
: Poissons congeles 
: Poissons fumes ou sales 

U<t u 1 : Lazt non transforme 
04 07 00 00 10 : CEufs d couver 
04 07 00 00 90 : Autres 

07 01 10 00 00: Pommes de terre (de semence) 
07 01 90 00 00: Autres 
07 02 00 00 00 : Tomates 
07 09 30 00 00 : Aubergines 
07 09 60 00 00 : Piment 
07 10 80 00 00: Autres legumes (gombo .. . ) 
07 09 90 00 00 : Autres legumes et produits maraichers 
07 12 20 00 00 : Oignons 
0713 3100 00: Haricots 
d 
0713 39 00 00 
07 13 90 00 00 : Petits pois et autres legumineuses 
07 1410 00 00 : Racines de manioc 
07 1420 00 00 : Patates douces 
07 1490 10 00: lgnames 
07 1490 90 00: Autres tubercules et racines 

10 01 10 00 00: Ble 
1 o os·1 o ·ocioo : Mais de se~ence 
10 0590 00 00: Autres 
JO 06 10 10 00: Riz de semence 
10 06 20 90 00 : Riz d l'exception du riz de luxe 
10 0700 00 00 : Sorgho 
10 0820 00 00 : Millet 
1 0 0890 00 00 : Autres cereal.es (mil, fonio ... ) 

12 01 00 00 00: Soja 
12 02 : Arachides 
12 07 40 00 00: Graines de sesame 

2 7 11 1300 00 : Le gaz a usage domesti,que 

28.01.20.00.00: lode 
29.18.22.00.00: Acides 0-acetylsalicylique, ses sels et ses esters 
29.30.40.00.00: Methionine 
29.32.21.00.00: Coumarine, me thylcou1nari11.es et ethyl-coumarines 
29.36 : Prouitamines et uit.arn.ines, naturelles ou reproduites ... 
29.36.10.00.00: Prouitamines non melangees 
29.36.21.00.00: VitaminesA e t leurs derives 
29.36.22.00.00 : Vitamines Bl et leurs derives 
29.36.23.00.00: Vitamines B2 et leurs derives 
29.36.24.00.00: Acides Dou DL pantothenique (Vitamines B3 ou B5) et ses derives 
29.36.25.00.00: Vitamines B6 et leurs derives 
29.36.26.00.00: Vitamines B12 et leurs derives 
29.36.27.00.00: Vitamines C et Leu.rs derives 
29.36.28.00.00: Vitamines E et Leu.rs derives 
29.36.29.00.00: Autres Vitamines et leurs derives 
29.36.90.00.00: Autres, y compris Jes corwentrats naturels 
29.37.10.00.00: Hormones du lobe anterieur de l'hypophyse et similaires, et leurs derives Hormones 

corticosurren.ales et leurs derives : 
29.37.21 .00.00: Cortisone, hydrocortisone, prednisone (dehydrocortisone) etprednisolone (dehydrohy -

drocortisone). 
29.37.22.00.00: Derives halogenes des 1wnrwnes corlico surrenales 
29.37.29.00.00: Autres 1wrmones et leurs derives ; mLtres steroides utilises principaJ,ement comme 

hormones: 
29.37.91.00.00: Insuline et ses sels 
29.37.92.00.00: Oestrogenes etprogestogenes 
29.38.10.00.00: Rutoside (rutine) et ses derives 
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29.39. 10.00.00: Alcaloides de /'opium et leurs derives; sels de ces produits Alcalofdes du qu.inqu.ina et 
leurs derives ; sels de ces produits : 

29.39.21.00.00: Quinine et ses sels 
29.39.30.00.00: Cafeine el ses sels 

Ephedrines et leurs sels : 
29.39.41.00.00: Ephedrines et sels 
~~.::,:. :::. :J:;_.:;v. "'- -=>eu.uut::µn.~unrte (UL,1) el ses sels 

29.39.50.00.00: Theophylline et aminophylline (theophylline-ethylenediamine) et leursderives; sels de 
ces p roduits. Alca.lofde de l 'ergot de seigle et leur-s derives ; sels de ces produits : 

29.39.61.00.00 :Ergometnne (DCI) et ses els 
29.39.62.00.00 :Ergometrine (DCI) et ses sels 
29.39.63.00.00 : Acide lysergique et ses sels 
29.39. 70.00. 00 : Nicot.,n et ses sels 
29.40.00.00.00 : Suer s chimiquement.purs ... 

29. 4 1 : A ntibiotiques 
29.41. 10.00.00 : P 6ni illines et leurs d erives, a st1u cture d'acidepenicillanique; sels de ces produits 
29.41 .20.00.00 :Streptom.icynes et leurs derives; sels de ces produits 
29.41.30.00.00 : Tetracyclines et leurs derives; sels de ces produits 
29.41 .40.00.00: Chlorampltenicol et ses derives; sels de ces produits 
29. 41.50.00.00 :Erhytromycine et ses derives; sels d e ces produits 
29.4 1.90.00.00: au tres 
29.42.00.00.00 : Autr s composes organiques 
30.01 : Glandes et autres organes a usages opotherap iques, a l' tat desseche, m.eme pulverise; 

extrait.s, d usages opotherapiques, de glandes ou d 'autres organes ou de leurs 
secretions, hepari.ne et ses sels ; autres substances hu maines ou animales 
preparees a des fms therapeutiques ou prophylactiques non denomm.ees ni comprises 
ailleurs. 

30:01 :10:00:00 :· Glandes et au.ties orgii.iies~ ·a.Tetiif desseche, "m.eme pulvensJs 
30.01 .20.00.00: Extraits de glandes ou d'autres organes ou de leurs secretions 
30.01.90.00.00 : Autres 
30.02: Sang humain; sang animal prepare en. uue d'usages therapeutiqu.es, prophylact.iqu.es ou 

de diagnostic; antiserums, autres f ractions d u sang, produits immunologiqu.es mod.if ,es, 
m.eme obtenus par voie biotechnologique; vaccins, toxin.es, cultures de micro-organism.es 
(a l 'exclusion des leuures) et p roduits similµires. 

30.02,10,00.00 : Antiserums, au tres_Jraction.<; du sang, produits immunologiques modifies, meme 
obtenus par voie biotechnologique. 

30.02.20.00.00 : Vaccins pour la medecine humaine 
30.02.30.00.00 : Vaccins p our la medecine veterinaire 
30.02.90.10.00: Ferments 
30.02.90.90.00: Autres 
30.03 : Medicaments (a l 'ex.clus ion des produits d es n° s 30.02, 3 0.05 ou 30.06) constitues p ar 

des produits melanges entre ewe, prepares a. des fins therapeutiques ou p rop hylactiques, 
mais n.i presentes sous f orme de doses, n.i conditionnes p our la uente a u detail 

30.03.10.00.00 : Contenant des penicillin.es ou des streptomycines ou des derives de ces produits, a 
structure d 'acide p enicillanique, ou des streptomycides ou des derives de ces produits. 

30.03.20.00.00 : Contenant d 'autres antibiotiques Con.tenant des lwrmones ou d'autres produits dun° 
29.3 7, mais ne con.tenant p as d'antibiotiques: 

30.03.31.00.00 : Contenant de l'in.suline 
30.03.39.00.00: Autres 
30.03.40.00.00: Con.tenant des alcalofdes ou leurs derives, ma.is ne con.tenant ni hormones, ni autres 

produits du n ° 29.37, ni antibiotiques. 
30.03.90.00.00: Autres 
30.04 : Medicaments (d. l'ex.clusion des produits des n° s 30.02, 30.05 ou 30.06) constitues par 

des produits melanges OU non melanges, prepares d des fins therapeutiques OU 

prophylactiques, presentes sous forrne de doses ou conditionnes pour la uente au detail 
30.04.10.00.00 : Contenant des penicillines ou des derives de ces produits, a structure d'acide 

penicillanique, ou des streptomycines ou des derives de ces produits. 
30.04.20.00.00 : Cont.en.ant d'autres a ntibiotiques 
30.04.20.00.00 : Con.tenant des lwrmones ou d 'autres produits du n.0 29.37, ma.is ne con.tenant pas 

d'antibiotiqu.es : 
30.04.31.00.00 : Con.t.enant de l'in.suline 
30.04.32.00.00 : Cont.enant des hormones corticosurrenales 
30.04.39.00.00: Autres 
30.04.40.00.00 : Con.tenant des alcaJ,ofd.es ou leurs derives, ma.is ne cont.enant ni hormones, ni autres 

produits du n ° 29.37, ni antibiotiques. 
30.04.50.00.00 : Autres medicaments contenant des uitamines ou d'autres produits du n°29.36 
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30.04.90.00.00: Autres 
30.05: Ouates, gazes, band.es et articles analogues (pansements, sparadraps, 

substances sina.pi.smes, par exemple), impregnes ou recouverts 
pharmaceutiques ou conditionnes pour la vente au de tail a des fins 
chirurgicales, dentaires ou ueterinaires. 

30.05.10.00.00: Panse mPnts nnh?><:if<: pf n11frp<: nrlil'IP<- r,.,nnt Hnn """"h" nrlhhc-inn 

30.05.90.00.00: Autres 

de 
medicales, 

30. 06 : Preparations et articles pharm.aceutiqu.es vises a la Note 4 du present Chapitre. 
30. 06.10. 00. 00 : Catguts steriles, ligatures steriles similaires pour sutures chirurgica.les et adhesifs 

steriles pour ti.ssus organiques utilises en chirurgie pour refermer les plaies ; 
laminaires steriles ; he mostatiq_ues resorbables steriles pour la chirurgie ou l'art 
dentaire 

30.06.20.00.00 : Reactifs destines a la detennination des groupes ou des facteurs sanguins 
30.06.30.00.00: Preparations opaclfrantes pour examens radiographiques; reactifs de diagnostic con0-(s 

pour e tre ernployes s ur le patient. 
30. 06.40.00.00 : Ciments et autres produits d'ol.Jturation dentaire, ciments pour la refection osseuse 
3 0 .0 6 .50.00.00 : Trousses et boites de phannacie gamies, pour soins de premiere urgence 
3 0.06.60.00.00 : Preparations chimiqu.es contraceptives a base d'horm.ones ou de spermicides 
3 1 OJ 00 00 Engrais d'origine animale ou uegetale, meme melanges entre eux ou traites 

31020000 

d 

chimiquement ; engrais resultant du melange ou du traitement chimique des produits 
d'origine animale ou uegetale 

: Uree, meme en solution aqueuse 

31 02 90 00 : Autres, y compris les melanges non vises dans les sous positions precedentes. 

31 03 10-.DO .. :.Superphosphates 

d 

31039000 

31040000 

d 

310490 00 

31051000 

d 

310590 00 

: Autres. 

: Camalite, sybvinite, et autres sels de potassium naturels bru.ts. 

: Autres. 

: Produits du present chapitre present.es soit en tablette ou sous formes similaires, 
soit en emballages d'unpoids brut n'excedantpas 10 kg. 

: Autres. 

32 15 19 00 00 : Encre liq_uide de couleurs. 

32 15 19 00 00: Encre enpoudre de couleurs. 

37.01.10.10.00 : Films pour rayons X 
37.02.1 0.00.00 : Pellicules pow· rayons X 
38.21. 00.00.00 : Milieux de culture prepares pour le developpement des micro-organismes 
38.22.00.00.00: R eactifs de diagnostic ou de laboratoire sur support et ... 
Ex.39.23.90.00.00: Poche d'urine en matiere plastiq_ue 
39.24.90.20.00: Abroge 
Ex.39.24.90.90.00: Bassin de lit en matiere plastiq_ue 
40.14.10.00.00: Preseruatifs 
39.24.90.10.00: Abroge 
40.14.90.20.00: Poires a injections, poires compte-gouttes et similaires 
40.15.11.00.00: Gantspourchirurgie 
48 01 00 00 00: Bobines de papier blanc SO grs a 90 grs 

48 04 29 00 00: Coverprint, brillant et Mat 

-48 04 29 00 00: Bobines depapiercouche blanc, carte blanche 

48 10 91 00 00 : Bobines de papier Dossier oouleurs de 100 grs a 400 grs 

48 11 39 00 00: Bobines oufeuilles de carton de 200 grs a 1000 grs. 

48 20 20 00 00 : Cahiers. 

49 01 99 10 00 : Liures, brochures et imprimes similaires scolaires ou scientlf,qu.es 
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56 07 49 00 00: Bobines defils a brocher 

63. 04. 91. 00. 10 : Moustiquaires impregnees 
Ex.70.13.99.00.00: Abroge 
70.15.10.00.00: Verres de lunetterie medicale 
70. 1 7.10. 00. 00 : En quartz ou en autre silice fondus 
7n 17 0n nn nn. r._.. ..... . ·" -~ ·· ---·· . _,, rr · , . 
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entre 
0° C et 300° C. 

72 13 99 00 00: Bobines agrafes. 

84.19.20.00.00: Sterilisateurs medicaux 
84 43 90 00 00 : Manchons et cylindres divers. 

87.13 : Fauteuils roulants et autres vehicules pour invalid.es ... 

87.13.10.00.00: Sans mecanisme de propulsion 
87.13.90.00.00: Autres 
87.14.20.00.00: De fauteuils roulants ou d'autres vehicules pour invalides 
90.11 : Microscopes optiques, y compris les microscopes pour la photo micrographie, la 

cinephotomicrographie ou la microprojection. 
90.11.10. 00. 00 Microscopes stereoscopiques 
90.11.20.00.00: Autres microscopes, pour la photo micrographie, la cinephotomicrographie ou la 

microprojection. 
90.11. 80. 00. 00 : Autres microscopes 
90.11.90.00.00: Parties et accessoires. 
90.12 : Microscopes autres qu'optiques et diffractographes. 
90.12.10.00.00: Microscopes autres qu'optiques et diffractographes 

.. ____ 90,.1-2,90.00.00: Parties .et access.oires_ .. _ 
90.18 : Instruments et appareils pour la medecine, la chirurgie, l'art dentaire ou l'art veterinaire, 

y compris les appareils de scintigraphie et autres appareils electromedicaux ainsi que 
les appareils pour tests visuels. 

Appareils d'electrodiagnostic (y compris les appareils d'explorationfonctionneUe ou 
de surveillance de parametres physiologiques) : 

90.18.11.00.00: Electrocardiographes 
90.18.12.00.00: Appareils de diagnostic par balayage ultrasonique (scanners) 

·90:1-&13.00.00: Appareils de diagrtosticpar visualisation a resonance magnetiqu.e 
90.18.14.00.00: Appareils de scintigraphie 
90.18.19.00.00: Autres 
90.18.20.00.00: Appareils a rayons ultraviolets ou infrarouges 

Serinyues, aiguilles, catMters, ca.nules et lnstrumettts slmilaires : 
90.18.31.00.00: Seringues, avec ou sans aiguilles 
90.18.32.00.00: Aiguilles tubulaires en metal et aiguilles a sutures 
90.18.39.00.00: Autres 
90.18.41.00.00: Tours dentaires, meme combines sur une base commune auec d'autres 

equipements dentaires 
90.18.49.00.00: Autres 
90.18.50.00.00: Autres instruments et appareils d'ophtalrrwlogie 
90.18.90.00.00: Autres instruments et appareils. 
90.21 : Articles et appareils d'orthopedie, y compris les ceintures et bandages medico-chirurgicaux 

et les bequilles ; attelles, gouttieres et autres articles et appareils pour fractures ; articles 
et appareils de prothese; appareils pour faciliter ('audition aux sourds et autres appareils 
a tenir a la main, d porter sur la personne ou a implanter dans l'organisme, afm de 
compenser une deficience ou une infirmite Protheses articulaires et autres appareils 
d'orthopedie ou pour fractures dont: 

90.21.11. 00. 00 : Prot.he::.e::. a.rl.i.r.ulaires 
90.21.19.00.00 : Autres 
90.21.21.00.00: Dents artifu:ielles 
90.21.29.00.00: Autres 
90.21.30.00.00: Autres articles et appareils de prothese 
90.21.40.00.00: Appareilspour faciliter l'audition aux sourds, ci l'exclu.sion des parties et 

accessoires 
90.21.50.00.00: Stimulateurs cardiaques, a ('exclusion des parties et accessoires 
90.21.90.00.00: Autres. 
90.22 : Appareils a rayons X et appareils utilisant les radiations alpha, beta ou gamma, meme 

d usage medical, chirurgical, dentaire ou veterinaire, y compris les appareils de 
radiophotographie ou de radiotherapie, les tubes a rayons X et autres dispositifs 
generateurs de rayons X, les generateurs de tension, les pupitres de commande, les 
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ecrans, les tables, fauteuils et supports similaires d'examen ou de traitement. Appareils 
d rayons X, meme d usage medical, chirurgical, dentaire ou veterinaire, y compris les 
appar, ils de radioplwtographie ou de radiotherapie : 

90.22.12.00.00 : Appnr il rie romographi pilotes par une machine automati.que de traitement 
d 'information. 

90.22.13.00.0n · A11frpc:: nm,.-T'nrl ,-1,,..,1,...; .. ,., 

90.22. 14 .00.00 : Au(r , pour 11-sag s m.edicau.x., hirurgicaux ou veterinaires 
90.22.21.00.00: A usage medical, chirurgica.l, den taire ou veterinaire 
90.22.30.00.00: Tubes d rayons X 
90.22.90.00.00: l\utres, y compri Les parties t accessoires. 
90.25. 11.00.00 : The nno,netres e t Pyrom.etres, a li.quide, a lecture directe et autres 

* * ****** : Tranche exoneree de la consommation d 'eau et d'electricite, de m enages fixes p a r arrete 
du ministre charge des Finances. 

CHAPITRE II: TAXE SUR LES ACTIVITES FINANCIERES (TAF) 

Art. 213 : II est cree une taxe speciale denommee taxe sur les activites financieres (T AF), pervue au 
profit du budget general. 

Section 1 : Champ d'application 

Paragraphe 1 : Operations et personnes imposables 

Art. 214 : Les operations qui se rattachent aux activites bancaires, financieres et d'une maniere genera\e 
au commerce des valeurs et de l'argent sont soumises a la taxe sur les activites financieres. 

Les activites bancaires ou financieres s'entendent des activites exercees par Jes banquiers, les 
etablissements financiers, lcs agents de change, les changeurs, escompteurs et remisiers. 

Art. 215: Les operations se rattachant aux activites enumerees a l'article 214 ci-dessus et realisees par 
des personnes non vise.es audit article sont egalement passibles de la taxe sur les activites financieres 
lorsqu'elles constituent l'activite principale de ces personnes. 

Paragraphe 2 : Exonerations 

Art. 216 : Sont exonerees de la taxe sur Jes activites financieres, les operations bancaires suivantes : 
1 - l'octroi et la negociation des credits ci-apres enumeres ainsi que la gestion de ces memes credits par 
celui qui les a octroyes : 

- credits accordes au Tresor Public et aux collectivites locales ; 

- Jes operations de prets consentis par les banques aux entreprises de constructions de logements 
economiques agreees comme tel et dont les prix pe reference sont fixes par les pouvoirs publics ; 

- Jes operations de prets consentis par les banques aux personnes physiques pour la construction ou 
l'acquisition de la premiere maison ou du premier appartement destine a leur habitation principale dont 
le montant n'excede pas quinze millions (15 000 000) de francs CFA; 

- prets directement lies a une emission d'obligations et qui sont accordes dans les memes conditions 
d'interets, de duree et d'amortissement que l'emprunt dont its sont issus ; 

2- la negociation et la prise en~harge d'engagements, decautionnements et d'autres suretes etgaranties 
de credits vises au I ci-dessus ainsi que la gestion de garanties des memes credits effectuee par celui qui 
a octroye ces credits ; 
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3 - les operations autres que celles de garde et de gestion portant sur les actions, !es parts de societes ou 
d'associations, les obligations et les autres titres a !'exclusion des titres representatifs de marchandises 
et de parts d'interets dont la possession assure en droit ou en fait l'artribution en propriete ou en 
jouissance d'un bien immeuble ou d'une fraction d'un bien immeuble ; 

'+ - 1a gesnon de tonds communs de placement ; 

5 - Jes affaires effectuees par les societes ou compagnies d'assurances qui sont soumises a la taxe sur Jes 
conventions d'assurances ainsi que les prestations de service realisees par les courtiers et Jes 
intermediaires d'assurances ; 

6 - les agios afferents a la mobilisation par voie de reescompte et de pension des effets publics ou prives 
figurant dans le portefeuille des banques, des etablissements financiers et des organismes publics ou 
semi-publics habilites a realiser des operations d' escompte ainsi que ceux afferents a la premiere 
negociation des effets destines a mobiliser Jes prets consentis par Jes memes organismes ; 

7 - Jes marges realisees par Jes banques sur Jes operations de change autres que manuelles ; 

8 - les operations de collecte et de I'epargne et de distribution du credit effectuees par les Institutions 
Mutualistes Cooperatives d'Epargnes et de Credit (IMCEC) a condition que ces operations ou activites 
accessoires s'inscrivent dans le cadre prevu par la loi regissant le secteur. 

II en est ainsi pour les membres de ces institutions pour Ies parts sociales, !es revenus tires de leur 
epargne-et les paienierikd'1irterets sifr les credits qu'ils ont obtenus de I'institution. - - --

Toutefois, les operations ou activites exercees par ces institutions en dehors du cadre prevu par la loi 
regissant le secteur, soot soumises au droit commun; 

9 - les prestations de services directement liees aux operations du marche financier et effectuees par les 

intermediaires financi~rs !l-81'.ee_~ Rar le Conseil_ Re.gional. _de l'Epargne Publique et des Marches 
Financiers (CREPMF) au sein de !'Union Economique et Monetaire Ouest Africaine (UEMOA) et 
assimilees a des exportations. 

Les services vises sont les suivants : 

- le conseil en ingenierie financiere lie aux operations de marche; 

- la structuration et !'arrangement d'operations liees au marche financier; 

- le placement et la garantie de placement de titres ; 

- l' introduction de titres en bourse ; 

- la souscription et le rachat de titres d'Organismes de Placement Collectif en Valeurs Mobilier-es 
(OPCVM) et de toute forme de placement collectif agree par le Conseil Regional de I 'Epargne Publique 
et des Marches Financiers (CREPMF) ; 

- le conseil en placement ou investissements boursiers ; 

- la negociation de valeurs mobilieres ; 

- !'animation de titres sur le marche secondaire; 

- la tenue de compte titres ; 

- la conservation de titres ; 

- le service financier de titres ; 

- la gestion sous mandat ; 

- le trnnsfert et le nantissement de titres ; 
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- tout autre service lie aux activites du marche financier et considere comme tel par le Conseil Regional 
de l'Epargne Publique et des Marches Financiers (CREPMF). 

Les contrats de cession de portefeuille de l'Etat a des tiers ne doivent contenir aucune clause .. . . -
u vA-vuv, a.uuu 1 t~\..:.<2.1e. 

Toutes conventions, taus accords ou protocoles conclus en meconnaissance des presentes dispositions 
ne sont pas opposables aux Administrations fiscales. 

Paragraphe 3 : Territorialite 

Art. 217: La definition des affaires faites au Togo donnee a l'article 183 et suivants du present code est 
applicable a la taxe sur les activites financieres. 

Section 2: Base Imposable 

Art. 218 : La taxe sur !es activites financieres est assise et liquidee sur le montant brut des profits realises 
a !'occasion des operations imposables, la taxe elle-meme etant exclue de la base d'imposition. 

Section 3 : Fait generateur et cx.igibilite 

. ---- ----·· 
Art. 219 : Le fait generateur de la taxe sur les activites financieres est constitue par l'encaissement du 
prix ou de la remuneration qui rend la taxe exigible. 

Section 4 : Taux 

Art. 220 : Le taux de cette taxe est fixe a l O %. 

Art. 221 : Les obligations declaratives et de paiement, le regime des sanctions et Jes procedures 
contentieuses et de recouvrement sont ceux prevus au livre des procedures fiscales. 

CHAPITRE III : TAXE SUR LES CONVENTIONS D' ASSURANCE (TCA) 

Section 1 : Champ d'application - Base de !'imposition 

Paragraphe : 1 - Conventions imposables 

Art. 222 : Toute convention d'assurance ou de rente viagere conclue avec une societe ou compagnie 
d'assurance ou avec tout autre assureur togolais ou etranger, est soumise, quels que soient le lieu et la 
date auxquels elle est ou a ete conclue, a une taxe annuelle et obligatoire. 

Le paiement de la taxe dispense du droit de timbre tout ecrit qui constate sa formation, sa modification 
ou sa resiliation amiable, ainsi que les expeditions, extraits ou copies qui en sont delivres quel que soit 
le lieu ou ils ont ete rediges. Ils sont enregistres gratis Iorsque la formalite d'enregistrement est requise. 
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Paragraphe 2 - Exonerations et dispenses 

I - Exonerations 

Art. 223 : Sont exoneres de la taxe : 

1- les reassurances, sous reserve de ce qui est <lit a l'article 224 ci-dessous ; 

2- les assurances beneficiant, en vertu de dispositions exceptionnelles, de !'exoneration des droits de 
timbre et d'enregistrement notamment les actes contre Jes accidents de travail, les actes ayant 
exclusivement pour objet le service de !'assistance aux families nombreuses et necessiteuses, les actes 
exclusivement relatifs au service de l'assistance med-icale gratuite, les assurances passees par les 
societes ou caisses d'assurances mutuelles agricoks, Jes actes interessant les societes de secours 
mutuels approuvees, les unions de societes de secours mutuels, Jes actes interessant les syndicats 
professionnels ; 

3- Jes contrats d'assurances de toute nature passes au benefice des societes de prevoyance et des societes 
mutuelles de production rurale ; 

4- les contrats d'epargne et de retraite et Ies contrats de groupe souscrits en vue de la retraite par tout 
groupement ou association, ainsi que par les employeurs au profit du personnel salarie de l'entreprise. 
Ces contrats doivent etre souscrits aupres de compagnies d'assurances agreees au Togo. 

II - Dispense de la taxe 

Art. 224 : Sant dispenses de Ia taxe : 

1- taus Jes contrats d'assurances sur la vie ou de rentes viager-es souscrits par des personnes n'ayant pas 
au Togo leur domicile fiscal ; 

2- tous les autres contrats, si et dans la mesure ou le risque ~e trouve situe hors du Togo ou ne se rnpporte 
pas a un ctablissement industriel, commercial ou agricole sis au Togo. A defaut de situation 
materielle certaine ou de rapport certain avec un etablrssement industriel, commercial ou agricole, 
les risques sont reputes situes au lieu du domicile ou du principal etablissement du souscripteur. 

Neanmoins, il ne peut etre fait usage au Togo de -ces contrats, soit par acte public, soit en justice ou 
devant toute autre autorite constituee s'ils n'ont ete preafablement soumis a la formalite du visa pour 
timbre et de l'enregistrement. Cette fonn:alite est donnee moyennant le paiement de la taxe sur l'ensemble 
des sommes stipulees au profit de l'assureur, afferentes aux annees restant a courir. 

Paragraphe 3 - Base d'imposition, fait generateur et exigibilite 

Art. 2-25 : La taxe est pen;ue sur le montant des sommes stipu lees au profit de l'assureur et de tous 
accessoires dont celui-ci beneficie directement ou indirectement du fait de l'assure. 

Sont notamment assujettis a la taxe : le cout des polioes et avenants et de leurs copies, les indemnites de 
resiliation, Jes interets des avances sur polices. 

La per~ption de la taxe couvre le droit de timbre de quittance exigible sur les reyus delivres 
e>..-clusivement pour constater le versement des primes ou des accessoires. 

Art. 226 : Le fait generateur de la taxe se place a Ia date de l'echeance des primes et cotisations dues a 
l'assureur. 
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Art. 227: L'exigibilite de la taxe intervient !ors de l'encaissement des sommes visees a !'article 225 ci
dessus. 

Section 2 : Tarif et liquidation 

t'aragraphe I - Tarif 

Art. 228 : Le tarif de Ia taxe est fixe a : 

I - 5% pour Jes assurances contre Jes risques de toute nature de navigation mant1me, fluviale ou 
aerienne, y compris Jes assurances contre les risques d'incendie du transport maritime, fluvial et 
aerien; 

2 - 25 % pour les assurances contre l'incendie ; 

Toutefois le taux de la taxe est reduit a 20% pour les assurances contre l'incendie des biens affectes de 
fa~on permanente et exclusive a une activite industrielle, commerciale, artisanale ou agricole, ainsi que 
des batiments administratifs; 

3 - 3% pour les assurances sur la vie autres que Jes contrats d'epargne et de retraite et Jes contrats de 
groupe souscrits en vue de la retraite par tout groupement ou association, ainsi que par Jes employeurs 
au profit du personnel salarie de l'entreprise ; 

4 - 6% pour ~outes autres assurances y compris celle couvrant les risques d'incendie en matiere de 
transport terrestre ; 

5 - 0,20% pour Jes assurances en matiere de credit a l'exportation. 

Art. 229 : Les obligations declaratives et de paiement, le regime des sanctions et les procedures 
contentieuses et de recouvrement sont ceux prevus au livre des procedures fiscales. 

CHAPITRE IV : TAXE SUR LES PRODUITS DES JEUX DE HASARD 

Section 1- Champ d'application 

Art. 230 : Les produits bruts des jeux de hasard realises par les cercles, les maisons de jeux, les casinos 
et la loterie nationale sont soumis a une taxe dont le taux est fixe a !'article 233 du present code. 

Art. 231 : Le montant de la taxe est affecte a hauteur de 80% au budget de l'Etat et pour 20% aux 
collectivites locales. 

Section 2-Base d'imposition 

Art. 232 : La base imposable est constituee par le montant brut des recettes ou le chiffre d'affaires 
realise sur l 'ensemble des jeux mis a la disposition du public. 

Elle est reduite a la marge brute pour les produits des paris a la cote fixe. 
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Section 3 - Taux 

Art. 233 : Le prelevement est fixe a : 

<;O/,. ~P '"'· ~:!.:·~::: !::-~~.:, ~~~, !'-.., p,v~u~t~ ~l.-::> pa.1 ;::> ~ ia. \.,ULC 1Jx.~, 

5% des recettes brutes pour les paris mutuels et !es autres jeux mis a la disposition du public. 

Section 4 - Modalites de paiement 

Art. 234 : Les obligations declaratives et de paiement, le regime des sanctions et les procedures 
contentieuses et de recouvrement sont ceux prevus au livre des procedures fiscales. 

TITRE DEUXIEME : AUTRES DROITS INDIRECTS 

CHAPITRE I: TAXE A L'EMISSION DES BILLETS D' AVION 

Art. 235 : II est institue au profit du Budget de l'Etat une taxe denommee taxe a )'emission des billets 
d'avion pour des transports intemationaux de personnes. 

Section 1: Personnes redevables de la taxe 

Art. 236: La taxe est-collectee par les societes de navigation aeri-enne de transport public, les agenoes 
de voyage et autres structures de vente de titres de transport aerien. 

Section 2 : Fait generateur et exigibilite 

Art. 237: La taxe est due et collectee par Jes redevables au moment de la vente du titre de transport. 

Section 3 : Tarif 

Art. 238 : Le tarif de la taxe fixe a deux mille (2 000) francs CF A, est incorpore au prix du billet. 

Section 4 : Obligations declaratives et de paiement 

Art. 239 : Les obligations declaratives et de paiement, le regime des sanctions et Jes procedures 
contentieuses et de recouvrement sont ceux prevus au Iivre des procedures fiscales. 

CHAPITRE II : DROITS D' ACCISES 

Section 1 : Droits d'aecises sur les produits petroliers 

Paragraphe 1- Champ d'application 

Art. 240: IJ est cree un droitspecifique designe sous le nom de droits d'acci:ses sur les produits petroliers 
(DAPP). Son montant est inclus dans le prix de vente des produits petroliers. 

Paragraphe 2 - Tarif 

Art. 241 : Ce droit fr.appe les premieres Iivraisons sur le t,erritok,e -natioe.a1 -de pr-oduits petmliers aux 
tarifs suivants : 
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Nurncro Types de produits Tarif 

Supercarburant sans plomb 57,76 FCFA par litre 

L (jas-011 ou gazole; 48,06 FCF A par litre 

3 Petrole, d'essence d'aviation et de carbureacteur 59,99 FCFA par litre 

4 Petrole lampant a usage domestique OFCFA 

- fuel, fuel-oil domestique (DDO), 
15 FCF A par litre 5 

- fuel-oil leger, fuel-oil lourd 1, fuel-oil lourd 2 

6 Huile lubrifiante SO FCF A par litre 

60 FCFA par 
7 Graisse kilogramme 

8 Gaz de petrole liquefie (butane) OFCFA 

9 Biocarburant OFCFA 

Toutefois, en fonction des fluctuations larges et soudaines des cours mondiaux des produits petroliers et 
eu egard a leurs effets destabilisateurs sur Ies agents economiques et les finances publiques, le 
gouvemement est autorise a modifier ces tarifs par voie reglementaire. 

Art. 242 : Le produit de la taxe est reparti de la fac;on suivante : 

trente (30) francs CFA par litre de produit pour Jes fonds destines a l'entretien routier, a !'exception 
du fuel, du fuel-oil domestique(DDO), du fuel-oil leger, du fuel-oil lourd 1, du fuel-oil lourd 2, des 
huiles lubrifiantes et des graisses ; 

le reste pour le budget de l'Etat. 

Section 2: Autres droits d'accises 

Paragraphe 1 - Champ d'application et taux 

Art. 243 : Des droits d'accises sont etablis au profit du budget de l'Etat sur Jes produits ci-dessous 
enumeres et d'apres les taux suivants : 
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Produits Tau:x 

Boissons non alcoolisees a !'exclusion de l'eau 5% 

Bieres 18% 
L Ho1ssons alcoolisees 

autres boissons alcoolisees 50% 

3 Tabacs 50% 

4 Farine de ble 1% 

5 Huiles et corps gras alimentaires 1% 

6 Produits de parfumerie et cosmetiques 15% 

7 Cafe 10% 

8 The 10% 

9 
Les vehicules de tourisme dont Ia puissance est superieure ou egale a 13 
chevaux 

5% 

Paragraphe 2 - Fait generateur et exigibilite 

Art. 244 : Le fait generateur et l'exigibilite des droits d'accises sont constitues de : 

la premiere livraison, par le fabricant local sur le territoire national des produits enumeres a 
}'article 243 ci-dessus ou du prelevement deoos memes produits par le fabricant sur ses stocks 
ou sur ses fabrications ; 

la rnise a la consommation au sens douanier du tenne de ces memes produits par l'importateur. 

Paragraphe 3 - Base imposable 

Art. 245: La base d'irnposition des droits d'accisesest corn.tituee: 

a }'importation, par la valeur en douane majoree des droits et taxes peryus a l'entree, a 
!'exception de la taxe sur la valeur ajoutoo; 

- en regime interieur, par le prix de ¥ente sortie-usine, a !'exclusion de la taxe sur la valeur 
ajoutee. 

Art. 246: Les droits d'accises sont inclus dans le prix de vente tous droitset taxes compris sans que son 
montant puisse faire l'objet d'un calcul de mar.ge beneficiaire au profit du vendeur. 

Art. 247 : Pour eviter )'application en ca-scade des droits d'accises ci-dessus, tout -revendeur non 
redevable notamment Jes grossistes et les distribut.eurs de ces memes droitsooit posseder et presenter a 
toutes requisitions Jes factures d'achat sur place des produits en cause mentionnant de f~n expresse 
que les droits d'ae,cises ont ete acquittes. 
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Paragraphe 4 - Dispositions diverses 

Art. 248 : Des arretes du ministre charge des finances precisent en tant que de besoin, les dispositions 
particulieres concernant Ies modalites d'etablissernent de ces impositions. 

Art. 249 : Les obligations declaratives et de paiernent, te regime des sanctions, les procedures 
contentieuses et de recouvrement sont ceux prevus par le livre de procedures fiscales. 

LIVRE DEUXIEME : FISCALITE LOCALE 

PREMIERE P ARTIE : FISCALITE PART AGEE 
CHAPITRE I: DROIT DE PATENTE 

Section 1 : Dispositions generates 

Art. 250 : II est cree au profit des budgets de l 'Etat et des callectivites locales une taxe annuelle 
denommee « Patente » qui frappe Jes activites lucratives non salariees exercees au Togo a titre habituel 
par les personnes physiques ou morales sous reserve des exemptions prevues par les presentes 
dispositions. 

Sant egalement imposables a la patente, les etablissements publics a caractere industriel ou commercial 
et Jes sacietes d'Etat. 

Section 2 : Exoneration de la patente 

Art. 251 : Sant exoneres de la patente: 

1. l 'Etat et les collectivites locales, de meme que les etablissements et organismes publics pour 
leurs activites d'utilite generate de caractere essentiellement culture!, educatif, sanitaire, social, 
sportif ou touristique ; 

2. Jes exploitants agricoles dont la superficie n'excede pas vingt-cinq (25) hectares; 

3. les cooperatives agricoles, societes d'interet collectif agricole; 

4. les societes cooperatives de peche maritimes ou fluviales lorsqu'elles sont constituees et 
fonctionnent conformement aux dispositions legislatives et reglementaires qui les regissent ; 

5. les societes cooperatives d'artisans et leurs unions ainsi que les societes cooperatives de 
consommation qui se boment a grouper les commandes de leurs adherents et a distribuer dans 
leurs maisons ou depot les denrees, produits ou marchandises qui font l'objet de ces 
commandes; 

6. Jes societes mutualistes agreees par l'autorite de tutelle a condition que les operations ou 
activites accessoires exercees par ces institutions se fassent dans le cadre prevu par la loi 
regissant le secteur ; 

7. les caisses d'epargne ou de prevoyance administrees gratuitement, les organismes d'habitations 
a foyer economique et les organismes divers, lorsque leur activiteconsideree dans son ensemble, 
s'exerce dans des conditions telles qu'elle peut etre tenue pour desinteressee; 

8. Jes etablissements scolaires prives d'enseignement du premier, second, troisieme et quatrieme 
degre, technique ou superieur ayant fait l'objet d'une reconnaissance d'utilite publique; 
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9. Jes cercles et associations a but non lucratif sous reserve qu' ils ne vendent qu 'a leurs adherents 
dans la limite de leurs statuts ; 

I 0. les personnes soumises a la Taxe Professionnelle Unique (TPU). 

Art. l!::,Z : La patente est etablie suivant la capacite contributive des redevables appreciee d'apres des 
criteres economiques en fonction de !'importance des activites exercees par eux sur le territoire national. 

Art. 253 : La patente est annuelle. Toutefois, les contribuables qui debutent nouvellement leurs activites 
sont exonerees pour la premiere annee d'exercice. 

Section 3 : Liquidation 

Art. 254: La base de calcul de la patente se compose du chiffre d'affaires hors taxes realise au cours de 
l'annee civile precedant celle de l'imposition. 

Tableau I : Determination de la patente en fonction du chiffre d'affaires annuel : 

NO Tranches d'imposition Patente a payer 

l 0 5 000 000 12 500 
2 5 000 001 15 000 000 50 000 
3 15 000 001 30 000 000 112 500 
4 30 000 001 60 000 000 225 000 
5 60 000 001 100 000 000 600 000 
6 100 000 001 250 000 000 1 315 000 
7 250 000 001 500 000 000 2 815 000 
8 500 000 001 1000000 000 5 625 000 
9 1 000 000 001 5 000 000 000 22 500 000 
10 5 000 000 001 10 000 000 000 56 250 000 
11 10 000 000 001 20 000 000 000 112 500 000 
12 20 000 000 001 so 000 000 000 262 500 000 
13 so 000 000 001 100 000 000 000 562 500 000 
14 Plus de 100 000 000 000 750 000 000 

Art. 255 : Le produit de la patente est ristoume selon la repartition suivante : 

- 30% au budget general ; 
- 50% aux collectivites locales ; 
- 5% au fonds special pour le developpement de }'habitat; 

- 5% au fonds national d'apprentissage, de formation et de perfectionnement professionnel; 

- 10% a l'Office Togolais des Recettes pour couvrir les frais de gestion. 

Section 4 : Obligations declaratives et de paiement 

Art. 256 : Les obligations declaratives et de paiement, le regime des sanctions et les prooed.ures 
contentieuses et de recouvrement sont ceux prevus par le livre des procedures fiscales. 
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CHAPITRE II : T AXE FONClERE 

Art. 257: JI est institue au profit des budgets de l'Etat et des collectivites locales une taxe fonciere due 
sur les proprietes baties et non baties . 

Section 1 : Champ d'application 

Paragraphe 1 : Proprietes baties 

Art. 258 : Sont imposables a la taxe : 

1 - les proprietes baties sises au Togo ; 

2 - Jes installations destinees a abriter des personnes ou des biens et assimilees a des constructions telles 
que : ateliers, hangars et batiments industriels de toute nature ; 

3 - Jes installations de stockage telles que : reservoirs, cuves, silos, tremies, gazometres ou chateaux 
d'eau a !'exclusion des materiels de stockage qui, en raison de leurs dimensions et des conditions de leur 
assemblage, peuvent etre deplaces sans faire appel a des moyens de levage exceptionnels. 

Par contre, Jes outillages fixes ou mobiles et autres installations et moyens materiels d'exploitation des 
etablissements industriels restent en dehors du champ d'application de la taxe ; 

4 - Jes ouvrages d'art et les voies de communication a usage prive ou des etablissements industriels ; 

5 - les bateaux utilises en un point fixe et amenages pour ]'habitation, le commerce ou l'industrie meme 
s'ils sont seu]ement retenus par des amarres; 

6 - les sols des batiments de toute nature et Jes terrains formant une dependance indispensable et 
immediate de ces constructions ; 

7 - les terrains non cultives employes a un usage commercial ou industriel tels que chantiers, lieux de 
depot de marchandises et autres emplacements de meme nature, soit que le proprietaire les occupe, soit 
qu'il Ies fasse occuper par d'autres a titre gratuit ou onereux; 

8 - les terrains-sur lesquels sont edifiees des installations n'entrant pas dans le champ d'application de la 
taxe; 

9 - les terrains cultives ou non, utilises-pour la publicite commerciale ou industrielle par panneaux -
reclame, affiches--ecrans ou affiches sur portatif special etablis au-dela d'une distance de cent ( I 00) 
metres autour de toute agglomeration de maisons ou de batiments. 

Paragraphe 2 : Proprietes non baties 

Art. 259 : Sont imposables au titre des proprietes non baties les immeubles urbains constitues par des 
terrains situes dans l'etendue d'une agglomeration deja existante ou en voie de formation et compris dans 
Ies limites des plans de lotissement regulierement approuves et Ies terrains qui, se trouvant en dehors du 
perimetre des agglomerations visees ci-dessus, sont destines a l'etablissement de constructions lorsque 
ces dernieres ne se rattachent pas a une exploitation agricole. 

Section 2 : Personnes imposables 

Art. 260 : Sont soumis a la taxe fonciere : 

les titulaires du droit de propriete ou de superficie ; 

Jes usufruitiers d'immeubles et de terrains ; 
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Jes preneurs a bail emphyteotique ; 

les preneurs de bail a construction ou a rehabilitation. 

Section 3: Exemptions et exonerations 

Paragraphe 1 : Proprietes baties 

I - Exonerations permanentes 

Art. 261 : Sont exoneres de la taxe : 

1- les proprietes de l'Etat, des prefectures, des communes et des etablissements et organismes 
publics affectees a un service public ou d'utilite generale et non productives de revenus ; 

2- les installations qui, dans Les ports maritimes, fluviaux ou aeriens et sur les voies de navigation 
interieure, font l'objet de concessions d'outillage public accordees par l'Etat et sont exploitees 
dans Jes conditions fixees par un cahier des charges ; 

3- les ouvrages etablis pour la distribution de l'eau potable ou de l'energie electrique et 
appartenant a l'Etat, a des prefectures ou a des communes ; 

4- Jes edifices servant a l'exercice public des cultes ; 

5- les immeubles a usage scolaire et universitaire non productifs de revenus fonciers ; 

6- les immeubles affectes a des reuvres d'assistance medicale ou sociale ; 

7- les batiments et installations qui servent aux exploitations rurales pour loger les animaux ou 
serrer les recoltes; 

8- les immeubles servant ex.clusivement a !'habitation et effectivement habites par leurs 
proprietaires, les ascendants ou descendants directs de ces proprietaires lorsque la valeur 
locative annuelle est inferieure a un million deux cent mille (1 200 000) francs CFA. Cette 
exoneration vaut pour un seul immeuble; 

9- les batiments et installations des chernins de fer de l'Etat ; 

10- Jes immeubles et leurs dependances appartenant a des Etats etrangers et affect-es a la r-esidence 
officie]le de leurs missions diplomatiques et consulaires accreditees aupres du gouvemement 
togolais; 

11- les immeubles servant exclusivement a l'activite des societes mutualistes agreees par 
l'autorite de tutelle a condition que les operations ou activites acoessoires exercees par ces 
institutions ~e fassent dans le cadre prevu par la loi regissant le 'Secteur. 

II - Exonerations temporaires 

Art. 262 : Les -constructions nouvelres, les reconstructions et les additions de -construction'S 
regulierement declarees, beneficient de l'une des exonerations temporaires suivantes accordees a 
compter de l'annee qui suit celle de l'achevement des travaux : 
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I - exoneration de deux (02) ans: les immeubles ou patiies d'immeubles affectes a un usage commercial, 
industriel ou professionnel ; 

2 - exoneration de cinq (05) ans: les immeubles ou parties d'immeubles affectes a !'habitation. 

;_,'-"' ;111111(;uu1c:, a.(;yu1:, pa, 1cs etaonssements nnanc1ers agrees au 1 ogo ou par 1es entrepnses publlques 
a caractere economique sur realisation par eux-memes soit d'une hypotheque, soit d'une dation en 
paiement, et destines a etre revendus ou loues en vue du recouvrement de leurs creances. 

Art. 263 : Les conversions de batiment rural en maison d'habitation locative ou usine beneficient d'une 
exoneration temporaire de cinq (OS) ans a partir de l'annee suivant celle de l'achevement des travaux de 
conversion. 

Art. 264: Aucune exoneration temporaire n'est applicable aux terrains a usage commercial ou industriel, 
qui sont imposables a partir de l'annee suivant celle de leur affectation. 

II en est de meme pour Jes terrains utilises pour la publicite commerciale ou industrielle par panneaux 
reclame, affiches ecrans ou affiches sur portatif special et definis a !'article 258 du present code. 

Art. 265 : Les immeubles edifies sur des lotissements irreguliers ne beneficient de !'exoneration prevue 
a l'article 262 du present code que pour la periode qui reste a courir a compter de l'annee au cours de 

laquelle ces lotissements sont regulierement autorises. 

Art. 266 : Pour beneficier de !'exoneration temporaire specifiee a l'article 262 du present code, le 

proprietaire doit, soit presenter un permis de construire, soit souscrire aupres des servioes charges du 

cadastre, dans le delai de quatre (04) mois a partir dujour de l'ouverture des travaux, une declaration 
indiquant la nature du nouveau batiment et sa destination, la superficie qu'il couvrira, la designation 

d'apres les documents cadastraux ou fanciers du terrain sur lequel ii doit etre construit. Cette declaration 
doit etre appuyee d'un plan sommaire ou d'un croquis cote. Le proprietaire doit, en outre, dans les quatre 

(04) mois de l'achevement des travaux, faire parvenir aux services charges du cadastre, une declaration 
de fin de travaux. 

Les declarations doivent etre faites par ecrit sur imprime delivre par l'Administration fiscale. A defaut 

de declaration dans les delais prevus au present article, les constructions nouvelles, additions de 
constructions et reconstructions sont imposees des le 1 er janvier de l'annee qui suivra celle de leur 
achevement. 

L'annee ou elles figureront pour la premiere fois dans les bulletins d'emissions, leurs cotisations seront 
majorees d'autant de fois lesdites cotisations qu'il s'est ecoule d'annees entre celles ou elles auront ete 
achevees et celles ou elles auront ete· decouvertes y compris cette demiere annee, sans toutefois que la 

majoration puisse depasser le quintuple des cotisations de l'annee en cours. 

Art. 267 : La souscription des declarations de construction et de fin de travaux apres !'expiration des 
delais fixes a !'article 266 ci-dessus donne droit aux exonerations d'impot prevues a !'article 262 du 
present code pour la fraction de la pcriodc d'cxoneration rcstant a courir a partir du 1 er janvier de l'annee 
suivant celle de leur production. 

Toutefois, la declaration tardive ne saucait entrainer !'exoneration pour la premiere annee -suivant 
l'achevement des travaux. 
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Paragraphe 2 : Proprietes non baties 

Art. 268 : Sont exoneres de la taxe fonciere sur Jes proprietes non baties : 

1 - les terrains et voies de communications appartenant a l'Etat, aux prefectures, aux communes, aux 
ctaoussements et organ,smes publics, affoctes ou non a !'usage public mais non productifs de revenus ; 

2 - les pepinieres et jardins d'essai crees par !'Administration ou Jes societes d'interet collectif agricole 
et Jes societes de prevoyance dans un but de selection et d'ameJioration des plants ; 

3 - les terrains a usage scolaire ; 

4 - !es sols et terrains passibles de la taxe fonciere sur Jes proprietes ha.ties ; 

5 - les terrains cultives ou effectivement utilises au premier janvier de l'annee de !'imposition pour la 
culture maraichere, florale ou fruitiere ou pour la production de plants et semis ; 

6 - les voies des chemins de fer de l'Etat. 

A1·t. 269 : Sont exemptes de la taxe les immeubles ruraux. 

Section 4 : Base de l'imposition - Revenu imposable 

Paragraphe 1 : Proprietes ha.ties 

Art. 270 : Les proprietes baties sont imposees a raison de Ia valeur locative cadastrale de ces proprietes 
au 1 er janvier de l'annee de !'imposition sous deduction de 50 % de cette valeur en consideration des frais 

de gestion, d'assurances, d'amortissement, d'entretien, de reparations et de frais divers. 

La valeur locative des sols des batiments de toute nature et des terrains formant une dependance 
indispensable et immediate des constructions entre, le cas echeant, dans l'estimation de la valeur locative 
cadastrale servant de base a la taxe fonciere des proprietes baties afferente a ces constructions. 

Art. 271 : La valeur locative des biens passibles de la taxe fonciere sur les proprietes est determinee par 
les services charges du cadastre, au moyen de baux authentiques ou de locations verbales passees dans 
des conditions normales. 

En !'absence d'actes de l'espece }'evaluation est etablie par comparaison avec les locaux dont le loyer 
aura ete regulierement -constate ou sera notoiremertt connu. 

Si aucun de ces procedes n'est applicable, la valeur locative est determinee par voie d'appreciation 
directe, par evaluation de la valeur venale a laquelle est applique un taux moyen d'interet des placements 
immobiliers dans la region consideree. 

La valeur locative des terrains a usage industriel et commercial est determinee a raison de l'usage auquel 
ils ~ont aff ectes y compris la valeur locative du sol. 

Paragraphe 2 : Proprietes non baties 

Art. 272 : Les proprietes non baties sont imposables a-raison de ieur vakur venale au 1er janvier de 
l'annee d'imposition. 
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Art. 273 : La valeur venale resuJte des actes translatifs recents de propriete concernant Jes terrains 
imposabJes ou Jes terrains voisins, ou a defaut d'actes translatifs ou si ces actes sont trop anciens pour 
s'y referer utilement, d'une estimation directe. 

Art. 274: La vaJeur venaJe est determinee par les services chare:es du cadastre. 

Section 5 : Taux de l'impot 

Art. 275 : Le taux de la tax.e fonciere sur les proprietes baties est fixe a J 5 % du revenu net cadastral. 

En ce qui concerne !es proprietes baties a usage d'habitation, effectivement occupees par leurs 
proprietaires, les ascendants ou descendants directs de ces proprietaires, le taux de la taxe est fixe a 4%. 
Art. 276: Le taux de la tax.e fonciere sur les proprietes non baties est fixe a 2 % de la valeur venale. 

Section 6: Repartition du produit des taxes foncieres 

Art. 277 : Le produit des taxes foncieres est ristourne seJon la repartition suivante : 

- 1/3 pour le budget de l'Etat; 

- 1 /2 pour les communes et prefectures du lieu de la situation des biens imposables ; 

- 1/6 pour !'Office Togolais des Recettes pour couvrir les frais des operations d'assiette et de 
recouvrement au profit des collectivites locales. 

Section 7: Dispositions communes aux taxes foncieres 

Paragraphe 1 : Degrevements speciaux 

Art. 278 : Les contribuables peuvent obtenir le degrevement de la tax.e fonciere en cas de vacance ou 
d'inexploitation d'un immeuble a usage commercial ou industriel, a partir du premier jour du mois 
suivant celui du debut de la vacance ou de l'inexploitationjusqu'au dernier jour du mois au cours duquel 
la vacance ou l'inexploitation a pris fin. 

Le degrevement est subordonne a la triple condition que la vacance ou l'inexploitation soit independante 
de la volonte du contribuable, qu'elle ait une duree de trois (03) mois au moins et qu'elle affecte soit la 
totalite de l'immeuble soit une partie susceptible de location ou d'exploitation separee. Les reclamations 
sont introduites dans les formes et delais prevus par les articles 3 74 et suivants du livre de procedures 
fiscales. 

Art. 279 : Dans le cas de destruction totale ou partielle ou demolition volontaire en cours d'annee de 
leurs immeubles, les proprietaires peuvent demander le degrevement de la taxe fonciere correspondante. 
Le degrevement est accorde a partir du premier jour du mois suivant la destruction ou l'ouverture des 
travaux de demolition. Les reclamations sont introduites dans les fomies et delais prevus par les articles 
3 74 et suivants du livre de procedures fiscales. 

Art. 280 : En cas de disparition d'un immeuble non bati par -suite d'un evenement extraordinaire, le 
degrevement de la taxe fonciere est accorde au contribuable a partir du premier jour du mois suivant la 
disparition, sur reclamation presentee dans les formes et delai prevus par les articles 374 et suivants du 
livre de procedures fiscales. 
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Paragraphc 2 : Lieu d'imposition 

Art. 281 : Les proprietes foncieres baties OU non baties sont imposees par voie de bulletins d'emissions 
nominatifs dans la prefecture ou commune ou elles sont situees. 

!' ..... 6 , .. .,;,..,.::;. 1riuLauuns caoasu-ates et mutations de cote. 

Art. 282 : Les mutations cadastrales consecutives aux mutations de propriete sont faites a la diligence 
des proprietaires interesses. Dans les parties du territoire ou lecadastre est etabli et pour toutes parcelles 
obj et de titres fanciers, aucune modification a la situation juridique d'un immeuble ne peut faire l'objet 
d'une mutation si l'acte ou Ia decision judiciaire constatant cette modification n'a pas ete prealablement, 
soit inscrite sur la matrice cadastrale, soit transcrite au Iivre foncier. 

Art. 283 : Tant que la mutation cadastrale n'a pas ete faite, l'ancien proprietaire continue a etre impose 
et Jui ou ses heritiers naturels peuventetre contrai11ts au paiement de la taxe fonciere, sauf leur recours 
contre le nouveau proprietaire. 

Art. 284 : I - Lorsqu'un immeubk est impose au nom d'un contribuable autre que celui qui en etait 
proprietaire au Jer janvier de t'annee de l'imposition, Ia mutation de cote peut etre prononcee soit 
d'office, soit sur la reclamation du proprietaire ou de celui sous le nom duquel la propriete a ete coti-see 
a tort. 

Toutefois, pour Ies parcelles objet de titres fanciers, les mutations de cotes sont subordonnees a Ia 
transcription au livre fancier de l'acte ou de la decision constatant le transfert de propriete. 

2 - Les reclamations sont presentees, instruites etjugees comrne les demandes en decharge ou reduction 
de la taxe fonciere. S'il y a contestation sur le droit a la propriete, les parties sont renvoyees devant les 
tribunaux civils et la decision sur la demande en mutation de cote est ajoumee jusqu'apres jugemcnt 
definitif sur leur droit a la propriete. 

Art. 285 : Les decisions de !'Administration fiscale et les jugements des tribunaux prononvant les 
mutations de cote ont effet, tant pour. l'annee qu'elles concement que pour les suivantes, jusqu'a ~ -que 
les rectifications necessaires aient ete effectuees dans les bulletins d,emissions. 

Art. 286 : II est procede aux frais de l'Etat, a l'etablissement et a la conservation d'un cadastre parcellaire 
destine a servir de support aux evaluations a retenir pour l'assiette des taxes foncieres des proprietes 
baties et non baties et des taxes annexes. Ce cadastre est egalement destine a "Servir de moyen 
d'identification et de determination physique des immeubles. 

La documentation cadastrale peut recevoir les utilisations prevues au fur et a mesure de sa constitution. 

Art. 287 : Les obligations declaratives et de paiement, le regime des sanctions et les procedures 
contentieuses et de recouvrement sont oeux prevus par le livre de procedures fiscales. 
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DEUXIEME PARTIE: TAXES AFFECTEES 

CHAPITRE I: TAXE D'HABITATION(TH) 

Section 1 : Dispositions gcnerales 

Art. 288 : II est institue au profit des budgets des collectivites locales, une taxe denommee taxe 
d'habitation (TH). 

La taxe d'habitation est due par toute personne physique ayant au Togo sa residence habituelle au 1 er 

janvier de l'annee d'imposition. 

Section 2 : Champ d'application 

Paragraphe 1 : Personnes imposables - Lieu d'imposition 

Art. 289 : La taxe d'habitation est due par tout menage ayant en Republique Togolaise, la disposition 
ou lajouissance d'une habitation. 

Est considere comme habitation, au sens des presentes dispositions, tout local oocupe a des fins 
personnelles ou familiales, soit a titre de residence principale, soit a titre de residence secondaire, y 
compris les dependances de toute nature non affectees a un usage exclusivement professionnel. 

Art. 290 : Dans le cas d'habitation formant un ensemble unique occupe par plusieurs menages, 
l'imposition est due par chaque chef de menage. 

Est consideree comme menage au sens des presentes dispositions, la cellule familiale composee du mari, 
de l'epouse ou des epouses et des enfants a charge a !'exception des enfants majeurs. 

Le ou la celibataire ou la femme mariee n'habitant pas sous le meme toit que son mari constitue, 
separement, un menage. 

Art. 291 : La taxe d'habitation est etablie dans la localite ou est situee !'habitation. 

Paragraphe 2 : Personnes exoncrees 

Art. 292: Soot exoneres de la taxe d'habitation : 

les personnes de mains de dix-huit (18) ans; 

Jes personnes admises a la retraite ou agees de cinquante-cinq (SS) ans et plus ; 

Jes personnes reconnues indigentes par J'autorite competente (communes, prefectures); 

les infinnes ou invalidcs munis d'un titre justificatif delivre par J'autorite competente et qui ne 
disposent d'autres revenus que d'une pension allouee en raison de leur incapacite; 

les eleves et etudiants effoctivement inscrits dans les etablissements et Jes apprentis ne disposant 
pas de revenus professionnels ; 

les agents diplomatiques ou consulaires de nationalite etrangere dans la localite de leur residence 
officielle et pour cette residence seulement a la condition de n'exercer ni commerce, ni industrie 
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et dans la mesure ou les pays qu'ils representent, accordent des avantages analogues a leurs 
homologues togolais. 

Des attestations d'exoneration pourront ctre delivrees par le service des lmpots . 

<: I"\_.; r\..., 'J • lfl. .4"" ~ ,..) ~ I~ 4 1 l "I• 
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Paragraphe 1 : Annualite 

Art. 293 : La taxe est etablie pour l 'an nee en ti ere quelle que soit la duree d' occupation des locaux. 

Toutefois, en cas de changement de residence, le contribuable n'est pas imposable en raison de sa 

nouvelle habitation lorsqu'il justifie avoir ete impose au titre de son ancienne habitation pour I' exercice 
conceme. 

Paragraphc 2 - Liquidation 

Art. 294 : La taxe d'habitation est liquidee forfaitairement selon le type d'habitation et selon Ies 
modalites definies par les articles qui suivent. 
Art. 295 : Les differents types d'habitation sont constitues par les villas, les appartements et les 
concessions. 

Art. 296 : Les tarifs de Ia taxe d'habitation sont determines en fonction du type d'hab-itation 
conformement au tableau ci-apres : 

TYPE D'HABITATION TARIF 

Concession 4 000 francs CF A par menage 

Appartement a une piece (studio) 2 000 francs CF A 

Apparternent a deux (02) pieces 6 000 francs CF A 

Apparternent a trois (03) pieces et plus 9 000 francs CF A 

Villa ou concession individuelle 30 000 francs CFA 

Etage a un (01) niveau 40 ·000 francs CF A 

Etage a deux (02) niveaux 75 000 francs CF A 

Etage a plus de deux (02) niveaux 100 000 francs CF A 

Etage sur superficie superieure a 600 metres 100 000 francs CF A 
<)arres 
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Art. 297 : Les obligations declaratives et de paiement, le regime des sanctions et les procedures 
contentieuses et de recouvrement sont celles prevues par le livre de procedures fiscales. 

CHAPITRE II: AUTRES TAXES SPECIFIQUES AU PROFIT DES COLLECTIVITES 

Section 1 : Principe 

Art. 298 : II peut etre etabli au profit des budgets des collectivites, et dans les limites territoriales 
desdites collectivites : 

une taxe annuelle dite de voirie ; 

une taxe sur Jes spectacles et autres manifestations publiques ; 

une taxe sur Jes appareils automatiques procurant un jeu, un spectacle, une audition ou un 
d ivertissement. 

Section 2 : Fixation des tarifs 

Art. 299 : Les tarifs de ces taxes sont proposes par Jes organes deliberants des collectivites territoriales 
et approuves dans les conditions prevues par la loi relative a la decentralisation. 

LIVRE TROISIEME : DROITS D'ENREGISTREMENT, DE TIMBRE 

ET DE CONSERVATION FONCIERE 

PREMIERE P ARTIE : DROITS D'ENREGISTREMENT ET DE 
TIMBRE 

CHAPITRE I : DROITS D'ENREGISTREMENT 

Section 1 : Dispositions generales 

Paragraphe 1 : Definition 

Art. 300 : L'enregistrement est la formalite accomplie par un fonctionnaire de l' Administration fiscale 
selon des modalites variables mais comportant necessairement d'une part, une analyse d'actes dont il est 
conserve trace ou non, constatant des faits juridiques ou des declarations souscrites par Ies assujettis a 
defaut d'actes, et d'autre part, d'apres les resultats de cette analyse, Ia perception d'un impot appele droit 
d'enregistrement. 

Paragraphe 2 : Les droits et leur application 

I- Les droits 

Art. 301 : Suivant la nature des actes et mutations qui y sont assujettis les droits d'enregistrement sont : 

fixes; 

proportionnels ; 

ou progressifs. 
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La perception des droits est reglee d'apres la forme exterieure des actes ou la substance de leurs 
dispositions, sans egard a leur validite ni aux causes quelconques de resolution ou d'annulation 
ulterieures, sauf Jes exceptions prevues par la presente codification. 

de jouissance de biens meubles ou immeubles, ni marche, ni condamnation a des sommes et valeurs, ni 
apport en mariage, ni apport en societe, ni partage de biens meubles ou immeubles et, d'une fa9on 
generale, a tous autres actes, meme exempts de l'enregistrement, qui sont presentes vo\ontairement a la 
formalite. 

Art. 303: Le droit proportionnel ou le droit progressif est etabli pour Jes obligations, liberations et pour 
Jes transmissions de propriete, d'usufruit, ou de jouissance de biens meubles ou immeubles, soit entre 
vifs, soit par deces, les condamnations a des sommes et valeurs ainsi que pour Jes actes constatant un 

apport en mariage, un partage de biens meubles ou immeubles, un marche. 

Art. 304 : En ce qui concerne les mutations et conventions affectees d'une condition suspensive, ks 
tarifs applicables et Jes valeurs imposables soot determines en se playant a la date de la realisation de la 
condition. 

II-Dispositions dependantes ou independantes 

Art. 305 : Lorsqu'un acte renferme deux (02) dispositions tarifees differemment, mais qui, en raison de 
Jeur correlation, ne sont pas de nature a donner ouverture a la pluralite des droits, la disposition qui sert 

de base au calcul des droits a percevoir est celle qui donne lieu au tarifle plus eleve. 

En tout etat de cause, le receveur a le pouvoir de restituer a l'acte sa veritable qualification et de le taxer 
en consequence. 

Art. 306 : Lorsque dans un acte quelconque, soit civil, soit judiciaire ou extrajudiciaire, ii y a plusieurs 

dispositions independantes ou ne derivant pas necessairement les unes des autres, ii est du pour chacune 
d'eUes et selon son espece, un droit particulier. La quotite des divers droits est deterrninee par !'article 

396 du present code dans lequel la disposition se trouve classee ou auquel elle se rapporte. 

Art. 307 : Sant affranchies de . fa pluralite edictee par !'article 306 ci-dessus dans les actes civiis, 

judiciaires ou extrajudiciaires, Jes ;dispositions independantes et non sujettes au droit proportionnel. . 

Lorsqu'un acte contient plusieurs dispositions independantes donnant ouverture les unes au droit 

proportionnel, Jes autres a un droit fixe, ii n'est rien peryu sur oes demieres dispositions sauf application 
du droit fixe le plus eleve comme minimum de perception si le montant des droits proportionnels 
exigibles est inferieur. 

ill-Enregistrement sur minutes, brevets ou originaux 

Art. 308 : Les actes civils ou extrajudiciaires sont enregistr-es sur Jes minutes, brevets ou originaux. 

Art. 309 : Taus actes judiciaires en matiere civile, taus jugernents en matiere criminelle, correctionneUe 
ou de police soot egalement, sans exception, soumis a l!enregistrement sur les minutes ou originaux. 

Art. 310 : II n 'est du aucun -droit d'enr-egistcement -pour ks eKtr.aits, copies ou-ex.peditfons-des acws -qui 
sont enr--egistres sur minutes ou originaux. 
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IV-Minimum de perception 

Art. 311: II ne peut etre pen;;u mains de cinq mille (5 000) francs CFA pour l'enregistrement des actes 
et mutations dont les sommes et valeurs ne produiraient pas cinq mil le (5 000) francs CF A de droit 
proportionnel ou de drnit nnwr~ssif 

V-Mode de liquidation du droit proportionnel ou du droit progressif 
Art. 312 : Pour la perception du droit proportionnel ou du droit progressif !es sommes et valeurs sont 
arrondies aux cent (100) francs CFA inferieurs. 

Art. 313: Lorsque la liquidation des sommes pen;ues par le receveur charge du recouvrement, a quelque 
titre et pour quelque cause que ce soit, fait apparaitre des fractions de franc, !es sommes resultant de 
cette liquidation sont arrondies a Ia dizaine de francs inferieure. 

Ne sont pas soumises aux prescriptions de l'alinea precedent, Jes recettes correspondant a une debite de 
timbres mobiles, papiers et impressions timbres. 

VI-Mutations simultanees de meubles et immeubles - Prix unique 

Art. 314 : Lorsqu'un acte translatif de propriete ou d'usufruit comprend des meubles et immeubles, le 
droit d'enregistrement est pen;u sur la totalite du prix, au taux regle pour Jes immeubles, a mains qu'il 
ne soit stipule un prix particulier pour les objets mobiliers et qu'ils ne soient designes et estimes article 
par article dans le contrat. 

VII-Prcuve des mutations 

Art. 315 : La mutation d'un immeuble en propriete ou usufruit, est suffisamment etablie pour la demande 
du droit d'enregistrement et la poursuite du paiement contre le nouveau possesseur, soit par \'inscription 
de son nom sur tout document constatant la creance fiscale et des paiements par Jui faits d'apres ce 
document, soit par des baux par lui passes, ou enfin par des transactions ou autres actes constatant sa 
propriete ou son usufruit. 

Art. 316 : La mutation d'un immeuble en propriete ou usufruit, est suffisamment etablie pour la demande 
et la poursuite des droits d'enregistrement et des amendes, contre le nouveau possesseur par les_ actes ou 
ecrits qui revelent !'existence de la mutation ou qui soot destines a la rendre publique, ainsi que par le 
paiement d'impot au nom du nouveau possesseur soit par des baux passes par lui ou enfin par des 
transactions ou autres actes constatant sa propriete ou son usufruit sauf preuve contraire. 

Art. 317: Lajouissance a titre de fenne ou de location d'un immeuble est aussi suffisamment etablie 
pour la demande et la poursuite du paiement des droits des baux non enregistres, par des actes qui la 
font connaitre ou par des paiements de contributions imposees aux fenniers locataires et detenteurs 
temporaires. 
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Section 2: Bases d'imposition 

Paragraphe 1 : Valeurs sur lesquelles sont assis le droit proportionnel et le droit progressif 

1-Actes et operations autres que les transmissions de biens a titre onereux et a titre ~ratuit 

A-Baux et locations 

Art. 318 : 1- Pour Ies baux et locations de biens rneubles, les baux a fenne ou a loyer d'irnmeubles, les 
prorogations de baux, Jes sous-baux, cessions et subrogations de baux, la valeur est detem1inee par le 
prix annuel exprime en y ajoutant les charges imposees au preneur. 

2 - Si le prix du bail ou de la location est stipule payable en nature ou sur la base du cours de certains 
produits, le droit proportionnel est Iiquide d'apres la valeur au jour du contrat, determinee par une 
declaration estimative des parties. 

Les dispositions de l'alinea ci-dessus sont applicables aux baux a portion de fruits, pour Ia part revenant 
au bailleur, dont la quotite sera prealablement declare.e. 

3-En cas de fractionnement du droit comme il est prevu au livre de procedures fiscales ii y a tieu de 
proceder a de nouvelles evaluations ou de souscrire de nouvelles declarations estimatives pour chaque 
periode ulterieure. 

Art. 319 : Pour les baux a rentes perpetuelles et ceux dont la duree est illimitee, la valeurest determinee 
par un capital forme de vingt (20) fois la rente ou le prix annuel et les charges aussi annuelles, en y 
ajoutanl egalement les autres charges en capital et les deniers d'entree, s'il en est stipule. 

Les objets en nature s'evaluent comme ii est prescrit a l'article 318 du present code. 

Art. 320 : Pour Jes baux a vie, sans distinction de ceux faits sur une ou plusieurs tetes, la valeur est 
detenninee par un capital forme de dix (1-0) fois le prix et Jes chacges annuels, en y ajoutant de meme le 

montant des deniers d'entre.e et des autres charges, s'il s'en trouve d'exprimes. 

Les objets en nature s'evaluent pareillernent, corn me ii-est prescrit a !'article 318 du present code. 

B- Contrats de mariage 

Art. 321 : Pour Jes contrats de mariage, le droit est liquide-sur le montant des apports personnels des 
futurs epoux. 

C-Creances 

Art. 322 : Pour les creances a terme, leurs cessions et transports et autres actes obligatoires, la valeur 

est determinee par le capital exprime dans l'acte qui en fait l'objet. 

Art. 323 : Pour Jes prorogations de delai pures et-simples, le droit est liquide sur le montant de la creance 
dont le tenne d'exigibilite est proroge. 

D-Delivrances de legs 

Art. 324 : Pour les delivrances de legs d'immeu~, le dmit est liquide sur la valeur venale des 
immeubles legues. 

E-Echanges d'immeubles 
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Art. 325: Pour la liquidation et le paiement des droits sur Jes echanges, Jes immeubles, quelle que soit 
leur nature, sont estimes d'apres Ieur valeur venale reelle a la date de la transmission, d'apres la 
declaration estimative des parties. 

F-Cession de biens mobiliers 

Art. 326 : Le droit est liquide sur le prix exprime, en y ajoutant toutes Jes charges en capital. 

G-Engagements d'immeubles 

Art. 327 : Pour les engagements d'immeubles, Ia valeur est determinee par !es prix et sommes pour 
lesquels ils sont faits. 

H-Jugements 

Art. 328: Pour !es actes etjugements portant condamnation, collocation, liquidation ou transmission, 
la valeur est determinee par les sommes en capital et les interets. 

I-Mainlevees d'hypotheques 

Art. 329: Pour les consentements a main levees totales ou partielles d'hypotheques terrestres, maritimes, 
fluviales ou sur les aeronefs, le droit est liquide sur le montant des sommes faisant l'objet de la 
main levee. 

Art. 330 : Pour les actes de consentement a mainlevees totales ou partielles d'inscription de la creance 
du vendeur ou du creancier gagiste en matiere de vente ou de nantissement de fonds de commerce, le 
droit est egalement liquide sur le montant des sommes faisant l'objet de la main levee. 

J-Marches 

Art. 331 : Pour !es marches et traites, la valeur est determinee par le prix exprime hors taxe sur la valeur 
ajoutee ou !'evaluation qui est faite des objets qui en sont susceptibles. 

K-Partages 

Art. 332 : Pour Jes partages de biens meubles et immeubles entre coproprietaires, coheritiers et 
coassocies a quelque titre que ce soit, le droit est liquide sur le montant de l'actif net partage c'est-a-dire 
le montant brut des valeurs indivises sous deduction des charges de l'indivision et, eventuellement, des 
soultes. 

L- Quittances 

Art. 333 : Pour les quittances et tous autres actes de liberation, la valeur est detenninee par le total des 
sommes ou capitaux dont le debiteur se trouve libere. 

M-Rentes 

Art. 334 : Pour Jes creations de rentes, soit perpetuelles, -soit viageres ou de pensions a titre onereux, la 
valeur est detenninee par le capital constitue et aliene. 

Art. 335 : Pour les cessions ou transports desdites relltes ou pensions et pour leur amortissement ou 
rachat, ladite valeur est determinee par le capital constitue, quel que soit le prix stipule pour {e transport 
ou l'amortissement. 
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Art. 336 : I - Pour les rentes et pensions creees sans expression de capital, leurs transports et 
amortissements, ladite valeur est detenninee a raison d'un capital forme de vingt (20) fois la rente 
perpetuelle et de dix (I 0) fois la rente viagere ou la pension, quel que soit le prix stipule pour le transport 
ou l'amortissement. 

2 - Toutefois, lorsque l'amortissement ou le rachat d'une rente ou pension constituee a titre gratuit est 
effectue moyennant !'abandon d'un capital superieur a celui fo,me de vingt (20) fois la rente perpetuelle 
et de dix (10) fois la rente viagere ou la pension, un supplement de droit de donation est exigible sur la 
difference entre ce capital et la valeur imposee lors de la constitution. 

3 - 11 n'est fait aucune distinction entre Jes rentes viageres et pensions creees sur une tete et celles creees 
sur plusieurs tetes, quanta !'evaluation. 

4 - Les rentes et pensions stipulees payables en nature ou sur la base du cours de certains produits sont 
evaluees aux memes capitaux, estimation prealablement faite des objets, d'apres une declaration 
estimative de la valeur des produits a la date de l'acte. 

Art. 337 : Pour les titres nouveaux et reconnaissances de rente dont les actes constitutifs ont ete 
enregistres, le droit est liquide sur le capital des rentes. 

N-Societes 

Art. 338 : Pour les actes de prorogation de societes, qui ne contiennent ni obligation, ni transmission de 
biens meubles ou immeubles entre les associes ou autres personnes, le droit est liquide sur le montant 
total des appurls rnuuiliers el immobiliers deduction faite du passif. 

II-Transmissions a titre onereux et a titre gratuit de biens meubles et immeubles 

Art. 339 : Pour les ventes et autres transmissions a titre onereux de biens meubles, la valeur est 
<l~k:rmin~ par le prix exprime et le capilal des char.ges qui peuvent s'ajouter au prix ou par une 
declaration estimative des parties si la valeur roolle est superieure au prix augmente des charges. 

Al't. 340 : Pour Jes transmissions de biens meubles-entre vifs A titre gratuit et celles de ces men1es biens 
qui s'operent par deces, ladite valeurest determinee par la declaration detaillee et estimative des parties 
sans distraction des charges. 

Art. 341 : Pour les rentes, adjudications, cessions, retrocessions, licitations et tous autres actes civils ou 
judiciaires portant translation de propriete ou d'usufruits d'immeubles a titre onereux., la valeur est 
determinee par le prix exprime en y ajoutant toutes les charges en capital ainsi que toutes indemnites 
stipulees au profit du cedant a quelque titre et pour quelque cause que ce soit ou par une estimation 
d'experts dans les cas autorises par le present code. 

Lorsque la mutation porte a la fois sur des immeubles par nature et sur des immeubles par destination, 
ces demiers doivent faire l'objet d'un prix particulier et d'une designation detaillee. 

Art. 342 : Pour la liquidation et le paiement des droits sur les mutations a titre gratuit et entre vifs ou 
par deces, les immeubles, quelle que-soit leur nature, wnt estimes d'apres leur valeur venale reelle a la 
date de la transmission d'apres Ia declaration estimative des parties sans distraction des charges, -sauf, en 
ce qui ~onceme celles-ci, ce qui est dit aux articles 3'53 et -suivants du present code. 



Art. 343: Pour Jes mutations de toute nature ayant pour objet, en matiere de bail emphyteotique, soit le 
droit du bailleur, soit le droit du preneur, le droit est liquide sur la valeur venale determinee par une 
declaration estimative des parties. 

.....+ ~+ ... ""l.-<1,...;._,..,... ,..1,.... ......... +,.. ... ,,., ••• _ .... ,,..,..f ....... :,.....,~ ~ 
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officielle ou a une cote de courtiers en valeurs mobilieres, le capital servant de base a la liquidation et 
au paiement des droits de mutation a titre gratuit entre vifs ou par deces est determine par le cours moyen 
de la bourse au jour de la transmission. S'il s'agit de valeurs non cotees en bourse, le capital est 
determine par la declaration estimative des parties. 

Paragraphe: 2-Dispositions particulieres aux mutations par deces de biens meubles et immeubles 

I-Principe 

Art. 345 : I - Pour la liquidation et le paiement des droits de mutation par deces, la valeur des biens 
meubles est determinee ; sauf preuve contraire : 

1 - par le prix exprime dans les actes de vente, lorsque cette vente a eu lieu publiquement dans Ies deux 
(02) annees du deces ; 

2 - a defaut d'actes de vente, par !'estimation contenue dans Ies inventaires s'il en est dresse dans Ies 
formes prescrites par le code de Procedure Civile et dans les cinq (OS) annees du deces pour les meubles 
meublants, et par !'estimation contenue dans les inventaires et autres actes s'il en est passe dans le meme 
delai, pour Jes autres biens meubles, sauf les dispositions du present article paragraphe II ; 

3 - a defaut des bases d'evaluation etablies par Ies deux (02) alineas precedents, par Ia declaration 
detaillee et estimative des parties ; toutefois, pour les meubles meublants, et sans que l'Administration 
fiscale ait a en justifier !'existence, la valeur imposable ne peut etre inferieure a S % de }'ensemble des 
autres valeurs mobilieres et immobilieres de Ia succession, la preuve contraire etant aussi reservee. 

II - En ce qui concerne les bijoux, pierreries, objets d'art ou de collection, la valeur imposable ne peut, 
sous reserve de ce qui est dit au paragraphe premier du present article, etre inferieure a 60 % de 
l'evaluation faite dans les contrats ou conventions d'assurance contre le vol ou contre l'incendie en cours 
au jour du deces et conclus par le defunt, son conjoint ou ses auteurs, mains de dix (10) ans avant 
l'ouverture de la succession, sauf preuve contraire. 

En cas de pluralite de polices, il est retenu la moyenne des evaluations portees dans les differents 
contrats. 

II-Dispositions particulieres 

A- Valeurs mobilieres et droits sociaux 

Art. 346 : Pour les valeurs mobilieres cotees, le capital taxable est fixe au cours moyen de la bourse au 
jour du deces ou au jour le plus proche. 

En ce qui conceme Jes valeurs mobilieres non cotees et !es parts d'interet, la valeur taxable est la valeur 
venale contenue dans la declaration detaillee et estimative des parties. Pour les Bons du tresor, la valeur 
taxable est la valeur nominale ; mais si Jes inter-ets ont ete payes d'avance, c'est la valeur reel le au jour 
du deces qui est retenue. 

B-Creances 
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Art. 347 : Les creances de toute nature sont taxees sur le capital nominal quelle que soit leur valeur 
reelle. II convient d'ajouter la valeur des interets echus et non payes au jour du deces, sauf s'ils sont 
prescrits, de meme que les inten~ts courus et 11011 echus. 

C-Rentes et nensions 

Art. 348 : Les rentes et pensions dependant d'une succession sont taxees sur leur valeur reelle portee 
dans la declaration estimative des parties, sous le controle de \'Administration. II convient d'ajouter la 

valeur des arrerages echus et non encore payes et les arrerages non echus mais -courus au jour du deces. 

D-Offices ministeriels 

Art. 349 : Le droit de presentation du successeur accorde aux officiers publics et ministeriels et a Ieurs 
ayants droit est taxable sur sa valeur venale. 

E-Fonds de Com~rce, clienteles commerciales et civiles, Brev-ets d'invention 

Art. 350 : Les mutations de fonds de commerce et clienteles ,commerciales et civiles et les brevets 

d'invention sont taxables a raison de leur valeur venale sur dedaration detail lee et estimative des parties. 

F-Immeubles 

Art. 351 : Les immeubles sont estimes a leur valeur venale reelle. 

G-Legs particuliers de sommes d'argent 

Art. 352 : Lorsque les heritiers ou les legataires universels sont gr-eves de legs particuliers de sommes 

d'argent non existantes dans la succession et qu'ils ont acquitte le droit-sur l'integrnlite des biens de cette 

meme succession, le meme droit n'est pas du pour ces legs ; consequemment, les droits deja payes par 

les legataires parti<;uliers doivent s'imputer sur ceux dus par les heritiers ou legataires universcls. 

III-Deduction d~ tkH~ ct chargt!8 

A-Dettes et charges deductibles 

Art. 353 : Pour la liquidation et le payement des droits de mutation par deces, sont deductibles, les dettes 

a la charge du defunt dont )'existence au jour de l'ouverture de la succession est dument justifiee par des 

titres susceptibles de faire preuve en justice contre le defunt. 

S'il-s'agit d'une dette grevant une succession devalue a une personne pour la nue-propriete et a une autre 

pour l'usufruit, le droit de mutation est peryu sur l'actif de la succession diminue du montant de la dette 

dans les conditions de !'article 364 du present code. 

Art. 354 : Sur justifications foumies par les heritiers, les frais de demiere maladie du "de cujus" 

anterieurs au deces sont deduits de l'actif de la succession sans restriction. 

Art. 355 : Les impositions etablies apres le deces d'un contribuable en vertu de la reglementation fiscale 

et dues par Jes heritiers du chef du defunt constituent une dette d6ductib.le de l'actif sucoessoral pour la 
perception des droits de mutation par deces. 

Art. 356 : Les dettes dont la deduction est demandee doivent etre-exposees darn; un inventaire detaille 
article par article, certifie par le deposant et annexe a la declaration de succession. 
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A l'appui de leur demande en deduction, !es heritiers ou leurs representants doivent indiquer, soit la date 
de l'acte, le nom et la residence de l'officier public qui !'a rei;u, soit la date dujugement et lajuridiction 
dont ii emane, soit la date du jugement declaratif de la fail lite ou de la liquidation judiciaire, ainsi que 
la date du proces-verbal des operations de verification et d'affirmation de creances ou du reglement 

Art. 357 : Toute dette dont les justifications ont ete jugees insuffisantes par !'agent de l'Administration, 
n'est pas retranchee de l'actif de la succession pour la perception du droit, sauf aux parties a se pourvoir 
en restitution, s'il ya lieu, dans Jes deux (02) annees a compter dujour de la declaration. 

B-Dettes et charges non deductibles 
Art. 358: Ne sont pas deduites: 

I - les dettes echues depuis plus de six (06) mois avant l'ouverture de la succession y compris les dettes 
hypothecaires; 

2 - Jes dettes consenties par le defunt au profit de ses heritiers, legataires, donataires et de personnes 
reputees interposees, car ces dettes sont presumees fictives. 

Toutefois, lorsqu'une dette a ete consentie par un acte authentique ou un acte sous seings prives ayant 
date certaine avant l'ouverture de la succession, ii est possible de faire la preuve de la sincerite de la 
dette et de son existence au jour de l'ouverture de la succession. 

IV-Actif de Ia succession 

A-Assurances par deces 

Art. 359 : Toutes les sommes, rentes ou emoluments quelconques dus par un assureur a raison ou a 
)'occasion du deces de )'assure, c'est-a-dire de la personne sur la tete de laquelle !'assurance a ete 
contractee, donne ouverture, sous reserve, le cas echeant, des droits de communaute, aux droits de 
mutation par deces suivant le degre de parente existant entre le beneficiaire a titre gratuit et )'assure, 

alors meme que ce demier n'a pas acquitte les primes. 

Si la personne appelee a recueillir le benefice de l'assurance abandonne gratuitement apres le deces de 
!'assure tout ou partie de ses droits a un tiers, ce dernier est considere dans cette mesure, comme le 
beneficiaire direct du contrat et est tenu au paiement des droits de mutation par deces . 

B-Autres valeurs 

Art. 360 : Est repute, du point de vue fiscal, faire partie, jusqu'a preuve contrafre, de la succession de 
l'usufruitier, toute valeur mobiliere, tout meuble ou immeuble appartenant pour l'usufruit au defunt et 
pour la nue-propriete, soit aux heritiers presomptifs du "de cujus" soit aux donataires ou legataires, soit 
aux personnes reputees interposees entre le defunt et les heritiers, donataires ou legataires. 

Toutefois, la presomption ci-dessus n'est pas applicable si le demembrement resulte, soit d'une donation 
reguliere consentie plus de trois (03) mois avant le deces, soit d'une donation constatee dans un contrat 
de mariage sans condition de delai, soit d'une succession ab intestat ou d'un legs. 

Art. 361 : Sont presumees faire partie de la succession, les actions, obligations, parts de fondateur ou 
beneficiaires, parts sociales et les creances dont le defunt a eu la propriete, dont il a touche les r.evenus 
ou a raison desquelles ii a effectue une operation quelconque moins d'un (01) an avant son deoes. 
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La preuve contraire peut etre administree, mais elle ne peut resulter que d'une cession ayant acquis date 
certaine avant l'ouverture de la succession si l'acquereur est un heritier presomptif, un donataire ou un 
legataire. 

Art. 362 : Les sommes et valeurs nortees a de- c.ornntc-<: n11vPrt<: l'lll nnrn i(p ~111<:iPllr" ~pr<,r,nnP<' :"',...,.,,,.,,~. 

chacune faire fonctionner le compte et en retirer le solde crediteur, sont considerees comme appartenant 
conjointement aux deposants et dependant de la succession de chacun d'eux pour une part virile, sauf 
preuve contraire a la charge de !'Administration fiscale ou des redevables. 

Art. 363 : Les sommes, titres ou objets trouves dans un coffre-fort loue conjointement a plusieurs 
personnes soot reputes, a defaut de preuve contraire et seulement pour la perception des droits, etre la 
propriete conjointe de ces personnes et dependre pour une part virile de la succession. 

Cette disposition est applicable aux plis cachetes et cassettes fermees remis en depot aux banquiers, 
changeurs, escompteurs, et a toutes personnes recevant habituellement des plis de meme nature. 

Paragraphe 3 - Valeur de la nue-propriete et de l'usufruit 

Art. 364 : La valeur de la nue-propriete et de l'usufruit des biens meubles et immeubles est detenninee, 
pour la liquidation et le paiement des droits, ainsi qu'il suit : 

1 - pour les transmissions a titre onereux de biens autres que creances, rentes, pensions, par le prix 
exprime, en y ajoutant toutes les charges en capital, sous reserve du droit de rectification, de repression 
des abus de droit ou de l'exercice du droit de controle de l' Administration fiscale en generate; 

2 - pour Ies echanges, les apports en mariage, les delivrances de legs, ainsi que pour les transmissions 
entre vifs a titre gratuit ou celles qui -s'operent par deces des memes biens, par une evaluation faite de la 
maniere suivante : 

Valeur par rapport a la pleine propriete 

Age de l'usufruitier Valeur de l'usufruit Valeur de la nue-propriete 

Mains de 20 ans revalus 7/10 3/10 

Mains de 30 ans revolus 6/10 4/10 

Mains de 40 ans revolus 5/10 5/10 

Mains de SO ans revolus 4/10 6/10 

Mains de 60 ans revolus 3/10 7/10 

Mains de 70 ans revolus 2/10 8/10 

Plus de 70 ans revolus 1/lO 9/l-O 



Pour determiner la valeur de la nue-propriete ii n'est tenu compte que des usu fruits ouverts au jour de la 
mutation de cette nue-propriete. 

Toutefois, dans le cas d'usufruits successifs, l'usufruit eventuel venant a s'ouvrir, le nu-proprietaire a 
droit a la restitution d'une somme ee:ale ace 011'il :rnrnit n:IVP P.n mnin<. <.i IP <irnit :irn11ittP !":ir lni ,,v-,;t 

ete calcule d'apres !'age de l'usufruitier eventuel. L'action en restitution ouverte au profit du nu
proprietaire se prescrit par deux (02) ans, a compter du jour du deces du precedent usu fruitier. 

L'usufruit constitue pour une duree fixe est estime : 

l - aux deux dixiemes de la valeur de la propriete entiere pour chaque periode de dix (10) ans de la 
duree de l'usufruit, sans fraction et sans egard a l'age de l'usufruitier ; 

2 - pour les creances a termes, les rentes perpetuelles ou non perpetuelles et Jes pensions creees ou 
transmises a quelque titre que ce soit et pour l'amortissement de ces rentes ou pensions, par une quotite 
de la valeur de la propriete entiere, etablie suivant Jes regles indiquees au paragraphe precedent d'apres 
le capital determine par !es articles 322 et 336 du present code. 

II n'est rien du pour la reunion de l'usufruit a la propriete Iorsque cette reunion a lieu par le deces de 
l'usufruitier ou l'expirati"on du temps fixe pour Ia duree de l'usufruit. 

Paragraphe 4 - Dispositions communes 

Art. 365: Siles sommes et valeurs ne sont pas determinees dans un acte ou unjugement donnant lieu 
au droit proportionnel ou progressif, les parties sont tenues d'y suppleer, avant l'enregistrement, par 
une declaration estimative et detaillee certifiee et signee au pied de I'acte. 

Section 3 : Champ d'application de Ia formalite et bureaux competents pour )'execution 
de la formalite 

Paragraphe : 1 - Actes et mutations obligatoirement soumis a la formalite de l'enregistrement, 
delais pour leur enregistrement et paicment des droits 

I-Actes assujettis a l'enregistrement - Delais 

A-Dispositions generates 

Art. 366 : Sous reserve de dispositions particulieres, sont obligatoirement assujettis a la formalite et 
passibles des droits d'enregistrement et doivent etre presentes dans un delai de trois (03) mois a compter 
de leur date : 

1 - Jes actes des notaires sous reserve des dispositions de !'article 3 70 du present code; 

2 - Jes actes judiciaires de toute nature, les actes au Greffe et les sentences arbitrales revetues de 
l'exequatur ; 

3 - Jes actes extrajudiciaires a savoir : Jes actes des huissiers et de toutes autres personnes ayant qualite 
pour rediger des exploits, proces-verbaux et des rapports ; il peut etre fait usage avant enregistrement 
des exploits d'ajoumement ou de citation dresses par Jes huissiers, c'est-a-dire que les originaux de ces 
exploits peuvent servir a enroler les affaires avant d'avoir ete sournis a la fonnalite ; mais ils doivent 
recevoir la formalite dans le delai; 
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4 - les actes des autorites administrativeset des etablissements publics portant transmission de propriete, 
usufruit et jouissance de biens meubles et immeubles ainsi que Jes adjudications et marches de toute 
nature et leurs cautionnements passes en la forme administrative. 

Pour Ies actes administratifs. le delai cie troic;; (0~) moic: rrn,rt ii romntPr rl11 in11r ,ip IPllr ";';'r"h,,.;,_~ ;- :-. :

l'autorite superieure. 

Art. 367: I - Les actes po1tant transmission de propriete ou d'usufruit des biens immeubles, de fonds 
de commerce, de clienteles ou d'offices, ou cession de droit a un bail, ou au benefice d'une promesse de 
bail portant sur tout ou partie d'un immeuble, doivent etre enregistres dans le delai de trois (03) mois a 
compter de leur date. 

2 - Les dispositions du present article applicables aux mutations a titre onereux de fonds de commerce, 
de clienteles ou d'offices sont etendues a toute convention a titre onereux ayant pour effet de permettre 
a une personne d'exercer une profession, une fonction ou un emploi occupe par un precedent titulaire, 
meme lorsque ladite convention conclue avec ce titulaire ou ses ayants cause ne s'accompagne pa-s d'une 
cession de clientele. 

Les droits sont exigibles sur toutes Jes sornmes dont le paiement est impose du chef de la convention, 
sous quelque denomination que ce soit, au successeur, ainsi que sur toutes !es charges Jui incombant au 
meme titre. 

Art. 368 : Doivent etre enregistres dans le delai de trois (03) mois a compter de leur date : 

l - les actes porUmt mutation de propriete ou <l'usufruit, de biens meubles ; 

2 - Jes actes portant mutation de jouissance de biens meubles ou immeubles. 

Art. 369 : Tous Jes mandats, promesses de ventes, actes translatifs de propriete et, d'une maniere 
generale, tous actes se rattachant a la profession d'intermediaire pour l'achat et la vente des immeubles 
ou des fonds de commerce ou a la qualite de proprietaire acquise par l'achat habituel des memes biens 
en vue de Jes revendre, sont assujettis a l'enregistrement dans le delai d'un (01) mois de leur date. 

Art. 370: Les testaments deposes chez les notaires ou par eux reyus soot enregistres dans les trois (03) 

mois du deces des testateurs, a la diligence des heritiers, donataires, legataires ou executeurs 
testamentaires. 

B-Actes divers 

Art. 371 : Sous reserve des dispositions particulieres, son~ assujettis a l'enregistrement dan'S le delai de 
trois (03) mois a compter de leur date : 

1) les actes portant acceptation ou repudiation de successions, legs ou communautes; 

2) les oertificats de propriete ; 

3) les inventaires de meubles, objets mobiliers, titres-et papiers et les prisees de meubles; 

4) tous Jes actes ou ecrits constatant la nature, la consistanoe ou la valeur des biens appartenant a 
chacun des epoux lors de fa celebration du mariage ; 
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5) tous les actes constatant la prorogation, la transformation ou la dissolution d'une societe, 
)'augmentation, l'amortissement ou la reduction de son capital, Jes deliberations des organes 
statutaires des societes ; 

6) Jes actes constatant un partage de biens meubles et immeubles a quelque titre que ce soit : 

7) les actes constatant les marches y compris les marches faisant l'objet de lettres de commande 
et les adjudications au rabais pour constructions, reparations, entretiens, approvisionnement et 
fournitures et Jes marches administratifs de foumitures d'hydrocarbures ; 

8) les marches presentes a l'enregistrement par les offices, etablissements publics et les societes 
privees d'economie mixte ainsi que les unions de ces offices, etablissements et societes, charges 
de l'amenagement et de la construction d'habitations a layer modere ainsi que des operations 
de lotissements et de vente de terrains Ieur appartenant en vue de la construction d'habitations 
economiques ou d'operations d'amenagement urbain, les societes cooperatives de construction, 
les societes privees d'economie mixte et groupements qui procedent sans but lucratif au 
lotissement et a la vente de terrains leur appartenant, les offices publics et societes de credit 
immobilier ainsi que leurs unions pour les financements de constrnctions economique ; 

9) les actes de vente a credit de vehicules automobiles. 

II-Operations juridiques non constatees par un acte, mutations verbales 

Art. 372 : A defaut d'actes, les mutations visees a l'article 367 du present code font l'objet, dans les trois 
(03) mois de l'entree en possession, de declarations detaillees et estimatives sur des formules speciales 
delivrees par l'Administration. 

A-Declarations de locations verbales d'immeubles 

Art. 373 : I - A defaut de conventions ecrites, les mutations ainsi que les prorogations conventionnelles 
ou legales de jouissance de biens immeubles font l'objet de declarations detaillees et estimatives qui sont 
deposees dans les trois (03) premiers mois de chaque annee au service de l' Administration fiscale de la 
situation de l'immeuble loue. 

Les declarations sont etablies sur des formules speciales foumies par !'Administration frscale. Elles 
s'appliquent a la periode courue du 1 er janvier au 31 decembre de l'annee precedente. 

2 - Les declarations sont souscrites par la personne qui est proprietaire ou usufruitiere de l'immeuble 
loue au premier jour du delai fixe au premier alinea du paragraphe 1er ci-dessus, quelles que soient les 
mutations de propriete intervenues en cours d'annee. En cas de sous-location, une declaration est, en 
outre, souscrite par chacun des sous-bailleurs, locataires principaux ou cessionnaires. 

3 - Chaque immeuble fait l'objet d'une declaration particuliere qui mentionne obligatoirement : 

a) les nom, prenoms, profession et domicile des proprietaires ou usufruitiers de l'irnmeuble pendant la 
periode d'imposition ; 

b) les nom, prenoms, profession des divers locataires ayant occupe l'immeuble pendant la periode 
d'imposition, la consistance des locaux loues a chacun d'eux ; 

c) le montant, pour chaque Iocataire, des loyers charges comprises pendant la periodeenvi:sagee; 

d) le point de depart de chaque location et sa duree ; 
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e) le montant total des foyers charges comprises pour !'ensemble des locataires pendant la pei-iode 
d'imposition. 

4- Le declarant est tenu au paiement des droits exigibles, sauf son recours contre le preneur. Neanmoins, 
Jes parties restent solidaires pour le recouvrement du droit simple. 

B-Declarations de locations verbales de fonds de commerce 

Art. 374: A defaut de conventions ecrites, !es mutations ainsi que les prorogations conventionneltes ou 
legales de jouissance de fonds de commerce font l'objet, par le bailleur, de declarations detail lees et 
estimatives qui sont deposees dans le delai de trois (03) mois, a compter de l'entree en jouissance, au 
service des Impots de la situation du fonds de commerce loue. Les declarations sont etablies en triple 
exemplaire sur des fonnules speciales fournies par !'Administration. 

La declaration mentionne obligatoirement : 

a) les nom, prenoms, profession, domicile, date et lieu de naissance du bailleur et, le cas echeant, 
de son conjoint ; 

b) Jes nom, prenoms, profession, domicile, date et lieu de naissance du preneur ou du gerant tibre 
et, le cas echeant, de son conjoint ; 

c) la nature, la situation du fonds de commerce loue et, le cas echeant, la valeur des marchandises 
reprises; 

d) le point de depart de la location et de sa duree ; 

e) le montant detaille du toyer ou redevance et des charges ; 

f) la date de la derniere mutation du fonds ou, a defaut, celle de sa creation ; 

g) le montant des benefices reels ou forfaitaires, suivant le cas, des trois (03) demieres annoes ; 

h) le declarant est tenu au paiement des droits ex:igibles, sauf son recours contre le preneur. 
Neanmoins, Jes parties restent solidaires pour le recouvrement des droits simples. 

III-Conventions synallagmatiques 

Art. 375: Doivent etre enregistres dans le delai de trois (03) mois a compter de leur date, tousles actes 

sous seings prives, constatant des conventions synallagmatiques, qui ne sont pas assujettis par Jes 
dispositions existantes a l'enregistrement dans un delai determine; 

Art. 376 : II n'y a pas de delai de rigueur pour l'enregistrement de tous autres actes que ceux mentionnees 
dans les articles 366 a 371 et 375 du present code. · 

Art. 377 : La disposition de l'article 376 ci-dessus est applicable aux marches et traites portant-sur des 
operations reputees actes de commerce par !'article 3 de l'acte uniforme portant sur le droit commercial 
general de !'Organisation pour }'Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires (OHADA), faits ou 
passes sous signatures privees et donnant lieu au droit proportionnel etabli par !'article 366 du present 
code. 

Le droit proportionnel edicte par !edit article-est perfu lorsqu'un jugement portant condarnnation ou 
reconnaissance intervient sur ces marches et traites ou lorsqu'un acte public est fait ou redige en 
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consequence, mais seu\ement sur la partie du prix ct des sornmes faisant l'objet, soit de la condamnation 
ou reconnaissance, soit des dispositions de l'acte public. 

IV-Mutations par deces 

...' .... -~ . :-;:; • ~ .. A.,~ uvia.t :'.) µuu1 1 enregIstrement oes aectarat1ons que les her1tIers, donata1res ou legataires 

ont a souscrire des biens a eux echus OU transmis par deces, courent a compter du jour du deces et sont: 

de douze (12) mois lorsque le deces est arrive au Togo; 

de dix-huit (18) mois lorsque le deces est arrive a l'etranger. 

Art. 379 : Les heritiers, legataires et tous autres appeles a exercer Jes droits subordonnes au deces d'un 
individu dont !'absence est declaree, sont tenus de faire, dans les douze (12) mois du jour de l'envoi en 
possession provisoire, la declaration a laquelle ils sont tenus s'ils etaient appeles par effet de la mort et 
d'acquitter !es droits sur la valeur entiere des biens au droits qu'ils recueillent. 

A l'egard de tous !es biens legues a l'Etat, aux collectivites locales et aux etablissements publics ou 
d'utilite publique, le delai pour le paiement des droits de mutation par deces ne court contre les heritiers 
ou legataires saisis de la succession qu'a compter du jour ou l'autorite competente a statue sur la demande 
en autorisation d'accepter le legs, sans que le paiement des droits puisse etre differe au-dela de deux (02) 

annees a compter du jour du deces. 

Art. 380 : Doivent etre entendues comme s'appliquant a toute succession comprenant des biens legues 
a l'Etat, aux collectivites locales et aux etablissements publics ou d'utilite publique, Jes dispositions de 
)'article 3 79 ci-dessus relatives au delai dans lequel Jes heritiers ou legataires saisis de la succession sont 

! tenus de payer les droits de mutation par deces sur ces biens. 

Ce delai ne court pour chaque heredite qu'a compter du jour ou l'autorite competente a statue sur la 
demande en autorisation d'accepter le legs, sans que le paiement des droits puisse etre differe au-dela de 
cieux (02) ;inniP-s ii c.nmpter ci11 df:l'k.S de !'auteur de la succession . 

Paragraphe 2 - Bureaux ou les actes et mutations doivent etre enregistres 

Art. 381 : Les notaires ne peuvent faire enregistrer leurs actes qu'aux bureaux de la circonscription ou 
ils resident. 

Les huissiers et tous autres ayant pouvoir de faire des exploits, proces-verbaux ou rapports font 
enregistrer leurs actes, soit au bureau de leur residence, soit au bureau du lieu ou ils les auront faits. 

Les greffiers et Jes secretaires des Administrations locales font enregistrer les actes qu'ils sont temrs de 
soumettre a cette formalite aux bureaux de la circonscription ou ils exercent leurs fonctions. 

Art. 382 : Les proces-verbaux de vente publique et par encheres de meubles, effets, marchandises, bois, 
fruits, recoltes et tous autres objets mobiliers ne peuvent etre enregistres qu'au bureau des impots dans 
le ressort duquel la vente a eu lieu. 

Art. 383 : L'enregistrement des actes sous seings prives soumis obligatoirement a cette formalite a lieu, 
pour les actes portant transmission de propriete, d'usufruit ou de jouissance de biens meubles, de fooos 
de commerce ou de clientele ainsi que pour les actes de cession d'un droit a un bail ou du benefice d'uoe 
promesse de bail portant sur tout ou partie d'un immeuble, au bureau de la situation des biens et, pour 
tous autres actes, au bureau du domicile de l'une des parties contractantes. 
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Art. 384 : Les declarations de mutations verbales d'immeubles, de fonds de commerce ou de clienteles, 
ainsi que les declarations de cessions verbales d'un droit a bail ou de benefice d'une promesse de bail 
portant sur tout ou partie d'un immeuble, doivent etre faites au bureau de la situation des biens. 

Art. 385: Les actes sous sein!!s nrive:s ;i11tre.s mw C':f'11v vi<:P<:;, f',.rtil"'IP 1sn ,i,, !'rP<: Pnt ,.,.,..,,-1,,. .---• t.--- -: ::: :~:::: 

passes en pays etrangers peuvent etre enregistres dans tous les bureaux indistinctement. 

Art. 386 : Les testaments faits hors du Togo ne peuvent etre executes sur les biens situes au Togo 
qu'apres avoir ete enregistres au bureau du domicile du testateur, s'il en a conserve un ; sinon, au bureau 
de son demier domicile comrn au Togo et, dans le cas ou le testament contient des dispositions 
d'immeubles qui y sont situes, il doit etre, en outre, enregistre au bureau de la situation de ces immeubles, 
sans qu'il puisse etre exige un double droit. 

Art. 387 : Les mutations par deces sont enregistrees au bureau du domicile du "de cujus", quelle que 
soit la situation des valeurs mobilieres ou immobilieres a declarer. 

Art. 388 : Les marches administratifs soumis a !'approbation de l'autorite superieure sont presentes a 
la formalite a la recette chargee de l'enregistrement du service des impots de rattachement de 
l'attributaire du marche. 

Section 4 : Tarifs des droits 

Art. 389 : Sous reserve de dispositions particulieres, les droits a percevoir pour l'enregistrement des 
actes et mutations sont fixes aux taux et quotites tarifes comme suit: 

Paragraphe 1 - Droits fixes 

1-Actes 

Art. 390 : Sont enregistres au droit fixe de cinq mille (5 000) francs CF A : 

1. les cessions, subrogations, retrocessions et resiliations de baux de biens de toute nature ; 

2. les proces - verbaux de conciliation dresses par les juges, desquels ii ne resulte aucune disposition 
donnant lieu au droit proportionnel ou au droit progress if; 

3. les renonciations pures et simples a successions, legs ou communautes; 

4. les inventaires de meubles, objets mobiliers, titres et papiers. II est du un droit pour chaque vacation ; 

5. les inventaires dresses apres faillite dans les cas prevues par les dispositions de l'acte uniforme 
portant droit commercial general de l'Organisation pour }'Harmonisation en Afrique du Droit des 
Affaires (OHADA), quel que soit le nornbre des vacations, les clotures d'inventaires ; 

6. les jugements de la police ordinaire et des juges de premiere instance, les ordonnances de refere, 
lorsque cesjugements et ces ordonnances ne peuvent donner lieu ni au droit proportionnel ni au droit 
progressif; 

7. les jugements, en tant qu'ils ordonnent le paiement d'une pension alimentaire et ne peuvent donner 
lieu ni au droit proportionnel ni au droit progressif; 

8. Jes contrats de mariage ne contenant que la declaration du f"egime adopte par les futurs epoux, -sans 
constater de leur part aucun apport les prisees de meubles; 
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9. !es testaments et tous autres actes de liberalite qui ne contiennent que des dispositions soumises a 
l'evenement du deces et !es dispositions de meme nature qui sont faites par contrat de mariage entre 
les futurs conjoints ou par d'autres personnes ; 

l 0. !es actes de dissolution de societe qui ne portent aucune transmission de biens meubles ou 
immeubles entre !es assoc.ies Pt :rntrPC:: nprc::r,nnP<' • . . 

11. !es adjudications a la folle enchere, Iorsque le prix n'est pas superieur a celui de la precedente 
adjudication si elle a ete enregistree ; 

12. !es declarations ou elections de command ou d'ami, Iorsque Ia faculte d'elire command a ete reservee 
dans l'acte d'adjudication ou le contrat de vente et que la declaration est faite par un acte public et 
notifiee dans les vingt-quatre (24) heures de !':adjudication ou du contrat; 

13. les jugements en matiere gracieuse ; 

14. lesjugements rendus sur incidents au cours d'instance; 

15. Jes arrets sur appels d'ordonnance de toute nature, lorsqu'ils ne peuvent donner lieu au droit 
proportionnel ou au droit progress if; 

16. les actes d'acquisition d'immeubles par les etablissements financiers agrees au Togo ou les 
entreprises pub I iq ues a caractere economique sur realisation par eux-memes soit d'une hypotheque, 
soit d ' une dation en paiement, lorsque ces immeubles sont destines a etre revendus ou loues en vue 
du recouvrement de leurs creances ; 

17. tous actes ou actes innomes qui ne se trouvent ni exoneres, ni tarifes par aucun autre article du 
present code et qui ne peuvent donner lieu au droit proportionnel ou au droit progressif ainsi que les 
actes exempts de l'enregistrement qui sont presentes volontairement a cette formalite ; 

18. Jes jugements de la police correctionnelle et Jes jugements de premiere instance en premier ou 
dernier ressort contenant des dispositions definitives qui ne peuvent donner lieu ni au droit 
proportionnel ni au droit progressif; 

19. les arrets sur jugements rendus sur incidents au cours de l'instance; 

20. les cessions de parts sociales, de .parts de fondateurs ou de parts beneficiaires ou cessions de parts 
d'interets dans les societes dont le capital n'est pas divise en actions; 

21 . les cessions d 'actions, de parts de fondateurs ou de parts beneficiaires ; 

22. les cessions d'obligations negociables des societes, collectivites publiques et etablissements ; 

23. Jes transferts, cessions et autres mutations a titre onereux de creances ; 

24. les actes sous seings prives: 

pour constater la vente a credit de vehicules ou tracteurs automobiles ; 

pour constater la vente a credit de tracteurs agricoles ; 

pour constater une operation de credit-bail ou" ]easing". 

Art. 391 : Sont enregistres au droit fixe de douze mille (12 000) francs CFA: 

1 - les acceptations pures et ~imples de successions, legs ou communautes ; 

2- les actes et ecrits qui ont pour objet la constitution d'associations,en participation ayant uniquement 
en vue des etudes ou des recherches a l'exclusion de toute operation d'exploitation, a condition que 
ces actes et ecrits ne portent aucune transmission entre les ~ocieset autres personnes; 

3- tous actes, contrats exclusivement relatifs a la concession par {'auteur ou ses representants du droit 
de reproduire ou d'executer une reuvre litteraire ou artistique ; 



4- les certificats de propriete ; 

5- les jugements des tribunaux criminels et les arrets des cours d'appel contenant des dispositions 
definitives qui nc peuvent donner lieu au droit proportionnel ou au droit progressif; 

6- les sentences arbitrales. les accorcis s11rvPn11s pn ('('\t1rc ~•1n<:'t<>n"", ,. .... """rr "" "~ r ,.;. ,. ~· :: : :~ ;:: ;·::J~ vu 

d'arbitrage lorsqu'ils ne peuvent donner lieu ni au droit proportionnel ni au droit progressif; 

7- les ordonnances de refere rendues au cours de Ia procedure de separation de corps ou de divorce, 
ainsi que sur les arrets de cours d'appel statuant sur les ordonnances prises par le president de la 
chambre civile du tribunal de premiere instance au cours des memes procedures et ne peuvent 
donner lieu ni au droit proportionnel ni au droit progressif; 

8- les sentences arbitrales et arrets en tant qu'ils ordonnent le paiement d'une pension alimentaire et ne 

peuvent donner lieu ni au droit proportionnel ni au droit progressif. 

Art. 392: Sont enregistres au droit fixe de trente mil le (30 000) francs CFA: 

a) Ies arrets de la Cour Supreme ; 

b) Ies actes constitutifs de nantissement de fonds de commerce, de materiel, de marchandises, de 
marches etc.; 

c) Jes soumissions cautionnees en garantie du paiement des droits de douane et autres. 

Sont toutefois exempt6es du droit fixe, Jes decisions rendues dans Jes instances ou l'une des parties au 
moins beneficie de !'aide judiciaire. 

Art. 393 : Les cessions d'actions, d'apports et de parts de fondateurs effectuees pendant la periode de 

non negociabilite sont considerees, au point de vue fiscal, comme ayant pour objet les biens en nature 
representes par les titres cedes. 

Pour la perception du droit fixe, chaque element d'apport est evalue distinctement avec indication des 
numeros des actions attribuees en remuneration de chacun d'eux. A defaut de ces evaluations et 

indications, Jes droits sont per9us au tarif immobilier. 

Les dispositions qui precedent sont applicables aux cessions de parts d'interet dans les societes dont le 

capital n'est pas divise en actions, quand ces cessions interviennent dans les trois (03) ans de la 
realisation de l'apport fait a la societe. 

Dans tousles cas ou une cession d'actions ou de parts a donne lieu a la perception de droit de mutation 
en vertu du present article, )'attribution pure et simple a la dissolution de la societe des biens representes 
par les titres cedes ne donnent ouverture au droit de mutation que si elle est faite a un autre que le 
cessionnaire. 

Art. 394 : Les jugements des tribunaux en matiere de contributions publiques ou autres sommes dues a 
l'Etat ou autres collectivites publiques sont assujettis aux memes droits d'enregistrement que ceux rendus 
entre particuliers. 

Les decisions judiciaires auxquelles sont parties, soit l'agence judiciaire du Tresor, soit le -service 
d'apurement des comptes speciaux du Tresor, sont enregistrees en debet. Les droits d'enrngistr.ement 
liquides par les receveurs sont assimiles pour le recouvrement, les poursuites, la procedure et la 
prescription, au principal de la condamnation. Toutefois, si le Tresor est con<iamne, ii -est dispense du 
paiem-e-nt des d""ro-its. 
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II-Marches 

Art. 395 : Les actes constatant Jes marches administratifs finances sur fonds exterieurs et les 
adjudications au rabais pour etudes, constructions, reparations, entretiens, approvisionnements et 
fournitures sont 11ss11i~tti" ii 11n ~mit fiv p · 

MONTANT (FCFA) DROIT FIXE (FCFA) 

o a so ooo ooo so 000 

50 000 00 I a 500 000 000 200 000 

500000001i1000000000 500 000 

Plus de 1 000 000 000 1000000 

Ce droit est i la charge de )'entrepreneur ou du foumisseur. 

Paragraphe 2 : Droits proportionnels et droits progr-essifs - Enumeration des actes et taux des 
droits correspondants 

Art. 396 : Sous reserve de dispositions particulieres, les actes et mutations vises a !'article 397 ci
dessous sont enregistres et les droits payes suivant les quotites fixoos dans lesdits artides. 

I-Abandonnements (Faits d'assurance ou grosse aventure) 

Art. 397 : Les abandonnements pour faits d'assurance ou grosse aventure sont assujettis a un droit <le 
4%. 

Le droit est per~m sur la valeur des biens abandonnes. 

Le taux est reduit a 2% en temps de guerre. 

11-Baux 

Art. 398 : Sont assujettis au droit de 2 % francs lorsque la duree est limitee : 

1- les baux, sous-baux et prorogations conventionnelles ou legales de baux d'immeubles, de fonds 
de commerce et autres biens meubles ; 

2- Ies baux de paturage et nourriture d'animaux, les baux i cheptel ou reconnaissance de bestiaux ; 

3- les baux a nourriture de personnes. 

Le droit est peryu sur le montant cumule de toutes les annoos, sauf l'application du fractionnement du 
montant du droit dans les conditions prevues au livr~ des procedures fiscales. 

Au ~s -0u le bail -est renouvclabl-e, le droit est peryu -pour au moins un -(01) an. 

Art. 399 : sont egalement soumis au taux de 2 % : 
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1- les baux des bi ens doman iaux ; 
2- les baux de biens meubles faits pour un temps illimite; 

3- Jes baux a vie de biens immeubles et ceux dont la duree est illimitee. 

J..edroite--<:.tnPrr11c-1•t'l"l hri~r-....r~+ ...... - ........ : .... -' ..... -- --· •- - ,·, .... ,...,_' ,..,,...,,... "' , ~ . ~ -- •- ·· · ··-·--r--· .. ..,.., ....... L ................. ..,_,1vu..J.L..VUUIJl'-..,.:>\.,lll.\.,VU\..... 

Art. 400 : Toute cession d'un droit a un bail ou du benefice d'une promesse de bail portant sur tout ou 
partie d'un immeuble, quelle que soit Ia forme qui lui est donnee par Jes parties, qu'elle soit qualifiee 
cession, pas de porte, indemnite de depart ou autrement, est sournise a un droit d'enregistrernent de 12 
%. 

Ce droit est pen;;u sur le montant de la somrne ou indemnite stipulee par le cedant a son profit ou sur la 
valeur venale reelle du droit cede, determinee par une declaration estimative des parties si la convention 
ne contient aucune stipulation expresse d'une somrne ou indemnite au profit du cedant ou si la somme 
ou indemnite stipulee est inferieure a la valeur venale reelle du droit cede. 

Le droit ainsi per9u est independant de celui qui peut etre du pour la mutation de jouissance des biens 
loues. 

III-Command (elections ou declarations de) 

Art. 401 : Les elections ou declarations de command ou d'ami sur adjudication ou contrat de vente de 
biens meubles, lorsque l'election est faite apres les vingt-quatre (24) heures de )'adjudication ou du 
contrat de vente ou sans que la faculte d'elire un command ait ete reservee dans l'acte d'adjudication ou 

du contrat de vente, sont assujetties au droit de 7%. 

Ce delai est porte a trois (03) jours ouvrables en ce qui concerne les adjudications ou ventes de bi~ns 
domaniaux. 

Art. 402 : Les elections ou declarations de command ou d'ami par suite d'adjudication ou contrats de 
vente de biens immeubles, si la declaration est faite apres les vingt-quatre (24) heures de )'adjudication 

ou du contrat ou lorsque la faculte d'elire un command n'y a pas ete reservee, sont assujetties au droit de 

mutation immobiliere a titre onereux. 

Ce delai est porte a trois (03) jours ouvrables en ce qui concerne les adjudications ou ventes de biens 
domaniaux. 

IV-Contrats de mariage 
Art. 403 : Les contrats de mariage qui ne contiennent d'autres dispositions que des declarations de la 
part des futurs epoux de ce qu'ils apportent eux-memes en mariage et se constituent sans aucune 

stipulation avantageuse pour eu~ sont assujettis a un droit de 2%. 

S'il leur est fait des donations par des collateraux ou autres personnes non parentes par leur contrat de 
mariage, les droits, dans ce cas, sont per9us aiosi qu'ils sont regles sous la rubrique des mutations entre 
vifs a titre gratuit. 

Pour tous actes ou ecrits qui constatent la nature, ia consistanoe ou la valeur des biens appartenant a 
chacun des epoux lors de la oolebration du mariage, fo taux applicable est -de 2%. 

V-Echanges d'immeubles 
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Art. 404 : Les echanges de biens immeubles sont assujettis a un droit de 6%. Le droit est peri;:u sur la 
valeur d'une des parts, lorsqu'il n'y a aucune soulte. S'il y a soulte, le droit est pervu sur la moindre 
portion. La soulte ou la plus-value sont ta,'\'.ees au tarif prevu pour Jes mutations immobilieres a titre 
onereux. 

VI-Fonds de commerce, navires, bateaux et aeronefs (cession de) 
Art. 405: Sont soumis a un droit de 12%: 

I- les mutations de propriete a titre onereux de fonds de commerce ou de clienteles. Ce droit porte sur 
!'ensemble des elements corporels et incorporels et est peryu sur le prix de la vente de l'achalandage, 
de la cession du droit au bail et des objets mobiliers ou autres servant a l'exploitation du fonds. 

Ces objets donnent lieu a un inventaire detaille et estimatif dans un etat distinct dont trois (03) 

exemplaires rediges par les parties doivent rester deposes au bureau ou la formalite est requise. 

Les dettes sont imputees principalementsur !es marchandises neuves et accessoirement sur !es creances ; 

2- les actes de ventes ou mutations a titre onereux de propriete ou d'usufruit d'aeronefs, ainsi que de 
navires ou de bateaux servant, soit a la navigation maritime, soit a la navigation interieure. 

VII-Hypotheques (constitutions, promesses et mainlevees) 

Art. 406 : Le droit d'enregistrement des actes constitutifs d'hypotheques y compris !es promesses 
d'hypotheques de toutes natures est fixe a 1 % des sommes et valeurs portees auxdits actes. 

Les conseniements aux mainlevees totales 011 p11rti~lles d'hypotheques sont assujettis a un droit 
d'enregistrement de 0,5% des sommes ou valeurs consignees auxdit-s actes. 

VIII-Jugements - Droit de condamnation et droit de titre 

Art. 407 : Les ordonnances de ref ere, les jugements, les senteoces arbitrates et les arrets soot passibles 
sur le montant des condamnations prononcees, d'un droit de '5%. 

Lorsque le droit proportionnel a ete acquitte sur un jugement rendu par defaut, la perception sur le 
jugement contradictoire qui peut intervenir, n'a lieu que sur le complement des condamnations; ii en est 
de meme pour les jugements et arrets rendus sur appel. 

Art. 408 : Lorsqu'une condamnation est rendue sur une demande non etablie par un titre enregistre et 
susceptible de l'etre, le droit auquel l'objet de la dernande aurait donne lieu, s'il avait ete convenu par 
acte public, est per~:u independamment du droit du pour l'acte ou le jugement qui a prononc6 la 
condamnation. 

Art. 409 : Dans le cas prevu par }'article 467 du livre de procedures fiscales, les parties non condamnees 
aux depens ne peuvent beneficier des effets du jugement que si l'enregistrement de l'acte est effectue au 
droit proportionnel. 

IX-Licitations 

Art. 410 : Les parts et portions acquises par licitation de biens meubles inqivis sont assujetties au taux 
de7%. 
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Art. 411 : Les parts et portions indivises de biens immeubles acquises par licitation sont assujetties au 
taux de 5%. 

X-Marchcs 

Art. 412: Les actes constatant les marches y compris !es marches faisant I'objet de lettres de commande 
et Jes adjudications au rabais pour constructions, reparations, entretiens, approvisionnement et 
fournitures soot assujettis a un taux de 2%. 

Par contre, sont assujettis a un droit de 1 % : 

- les marches administratifs de fournitures d'hydrocarbures ; 

- Jes marches presentes a l'enregistrement par: 

o les offices, etablissements publics et les societes privees d'economie mixte ainsi que les unions 
de ces offices, etablissements et societes, charges de l'amenagement et de la construction 
d'habitations a layer modere ainsi que des operations de lotissements et de vente de terrains 
leur appartenant en vue de la construction d'habitations economiques ou d'operations 
d'amenagement urbain; 

o les societes cooperatives de construction, les societes privees d'economie mixte et groupements 
qui procedent sans but lucratif au lotissement et a la vente de terrains leur appartenant; 

o les offices publics et societes de credit immobilier ainsi que leurs unions pour les financements 
de constructions economiques. 

Le droit est Iiquide sur le prix hors droits d'enregistrement exprirne ou sur !'evaluation des objets du 
marche ou encore sur le montant total du prix des travaux et foumitures. 

Ce droit est a la charge de !'entrepreneur ou du foumisseur. 

Le paiement peut etre fractionne ainsi qu'il est prevu par le livre de procedures fiscales. 

Les actes objets du present article entrent dans le champ d'application de l'article 330 du livre de 
procedures fiscales. 

Art. 413 : Le prix ou le montant des actes constatant des marches et des adjudications au rabais pour 
constructions, reparations, entretiens, approvisionnements et foumitures a Ia charge directe de l'Etat, des 
collectivites territoriales, des etablissements publics ou parapublics, ne peut etre paye sur fonds publics 
(Tresor ou toute autre caisse publique) tant que ces actes n'auront point ete enregistres. 

XI-Mutations a titre gratuit 

A-Dispositions concernant les mutations entre vifs 

Art. 414 : Les droits d'enregistrement des donations entre vifs ~ont per9us selon Ies quotites et suivant 
les modalites fixees par les articles 419 et suivants du present code prevus pour Ia perception des droit!'l 
de mutation par deces, a l'exception des abattements stipules par lesdits articles. 

Les droits liquides confonnement aux dispositions qui precedent sont reduits de 25% en cas de donation 
par contrat de mariage et de donation - partage faite confonnement aux articles S'SO et suivants du code 

des personnes et de la famille. 
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Art. 415 : Pour pennettre l'appl ication du tarif progress if suivant les modalites fixees par lcs articles 
419 et suivants du present code, les parties sont tenues de faire connaitre dans tout acte constatant une 
transmission entre vifs a titre gratuit s'il existe ou non des donations anterieures consenties par le 
donateur a un titre et sous une forme quelconque et, dans !'affirmative, le montant de ces donations, Jes 
:-:::::: ::, ::;~:.!::..:J _: ,.,:J;...;__,,.'""'., ..;"" u;;.";1:,;1:, 111i111:sLt::11t::1s 4u1 om r~u 1es actes oe oonauon et la date de 
l'enregistrement de ces actes. 

La perception est effectuee en ajoutant a Ia valeur des bi ens compris dans la donation celle des biens qui 
ont fait l'objet de donations anterieures en considerant ceux de ces biens dont la transmission n'a pas ete 
encore assujettie au droit de mutation a titre gratuit entre vifs comme incl us dans !es tranches les plus 
elevees de l'actif imposable. 

Art. 416 : Les parties soot tenues de declarer dans tout acte constatant une transmission entre vifs a titre 
gratuit, les nom, prenoms date et lieu de naissance de chacun des enfants vivants du donateur et des 
donataires ainsi que des representants de ceux predecedes. 

Les dispositions des articles 75 et 114 du livre de procedures fiscales sont applicables a toute indication 
inexacte dans Jes mentions prevues au present article. 

Art. 417 : Les actes renfermant, soit Ia declaration par le donataire ou ses -representants, wit la 
reconnaissance judiciaire d'un don manuel, sont sujets au droit de donation. 

Art. 418 : Le benefice des dispositions des articles 420 et 421 demier alinea ci-dessous est submdonne 
a la production d'un certificat de vie dispense du timbre et de l'enregistrement pour chacun des enfants 
vivants, du donateur ou des donataires et des r-epresentants de ceux predecedes. 

Ce certificat ne peut etre anterieur de plus d'un (01) mois a l'acte constatant la mutation auquel ii doit 
rester annexe. 

B-Mutations par deces 

Art. 419: Les droits de mutation par ooces sont fixes aux tarifs ci-apres pour la part nette recueillie par 
chaque ayant droit : 

Tarif applicable a la fraction de part nette comprise entre : 

Au-

I 2 000 001 S 000 001 10 000 001 dela 

et et et et de 

2 000 000 S 000 000 10 000 000 so 000 000 so 000 
000 

de francs CF A 

En I igne directe et entre 
2% 4% 6% 8% 10% 

epoux 
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En ligne collaterale 
entre freres et Sn!urs 

Entre parents au Jeme 
degre ( oncles ou tantes 
et neveux OU nieces) 
jusqu'au 4eme degre 
(grands-oncles OU 

grands-tantes et petits 
neveux OU petites 
nieces ou entre cousins 
gennains) et au-dela 

personnes non parentes 

8% 10% 12% 15% 18% 

12% 14% 17% 20% 22% 

25% 30% 35% 40% 45% 

Art. 420 : Pour la perception des droits de mutation a titre gratuit par deces, ii est effectue un abattement 
de dix millions (10 000 000) de francs CF A sur la part du conjoint survivant, sur la part du ou des 
ascendants a charge du defunt et sur la part de chacun des enfants vivants ou representes dans la Iimite 
maximum de six (06) enfants. 

Entre Jes representants des enfants predecedes ou Jes conjoints survivants oet abattement se divise 
d'apres les regles de la devolution legale en d'autres termes en parts egales. 

Les abattements sont appliques aux parts revenant aux conjoints survivants par montants egaux. 

Art. 421 : Les heritiers, donataires ou legataires acceptants sont tenus pour les biens leur advenant par 
l'effet d'une renonciation a une succession, a un legs ou a une donation, d'acquitter, au titre des droits de 
mutation par deces, une somme qui, nonobstant tous abattements, reductions ou exemptions, ne peut 
etre inferieure a celle que le renonyant aurait payee s'il avait accepte. 

Les tarifs edictes par les articles 424 et 425 ci-dessous sont seuls applicables aux biens qui, par suite de 
renonciation, reviennent aux collectivites beneficiant desdits tarifs pour le legs leur profitant 
personnellement et leur conferant le droit a l'accroissement. 

II est fait exception a cette regle lorsque la succession d'un militaire ou autre personne assimilee visoo a 
!'article 422 ci-dessous paragraphe 1 er, alineas 1), 2), 3), 4) et 5), est devalue pour partie a des collateraux 
et que ceux-ci renoncent au benefice de cette devolution en faveur des ascendants, des descendants ou 
du ou des conjoints du defunt. 

Art. 422 : 1) - Sont exemptees de l'impot de mutation par deces les successions : 

- des militaires des armees togolaises et morts sous les drapeaux pendant une campagne ; 

- des militaires qui, soit -sous le-s drapeaux, soit apres renvoi dans leurs foyers, seront marts dans 
les deux (02) ans a compter de la cessation des hostilites de blessures rey\les ou de maladies 
contractees pendant la guerre ; 

- de toute personne de nationalite togolaise dont le deoes aura ete provoque, soit au cours des 
hostilites, soit dans les deux (02) ans a compter de la cessation des hostilites parfaits de guerre 
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suivant la definition qui en est donnee pour les reparations a accorder aux victimes civiles de 
la guerre; 

2) - L'exemption ne profite toutefois qu'aux parts nettes recueillies par les ascendants, Jes descendants 
et par le ou !es conjoints du defunt. 

3) - L'exemption de l'impot n'entraine pas la dispense de Ia declaration des successions. 

Elle est subordonnee a la condition que cette declaration soit accompagnee : 

dans Jes cas vises aux premier et deuxieme alineas du paragraphe 1 er, d'un certificat de l'autorite 
militaire dispense du timbre et constatant que la mort a ete causee par une blessure re9ue ou 
maladie contractee pendant la guerre; 

dans !es cas vises par le troisieme alinea du paragraphe I er, d'un certificat de l'autorite militaire 
ou civile competente dispense du timbre et etablissant les circonstances du deres. 

Art. 423 : Sous reserve des exceptions prevues par le present Code les legs faits aux etablissements 
d'utilite publique sont soumis au tarif fixe par l'article 419 ci-dessus pour les successions entre oncles 
ou tantes et neveux ou nieces. 

C-Dispositions communes aux mutations a titre gratuit entre vifs et aux mutations par deces 

Art. 424 : Sont soumis a un droit de 2% les dons et legs faits aux societes de secours mutuels et a toutes 
societes reconnues d'utilite publique dont les ressources sont affectees a des reuvres d'assistance. 

Il est statue sur le caractere de bienfaisance de la disposition par le texte qui en autorise !'acceptation. 

Art. 42S : Sont egalement soumis a un droit de 2 % : 

I. Ies dons et legs faits aux associations d'enseignement reconnues d'utilite publique et aux centres 
communautaires et autres structures d'education populaire reconnus d'utilite publique et 
subventionnees par l'Etat ou par une collectivite locale ; 

2. Jes dons et legs faits aux etablissements pourvus de la personnalite civile avec obligation pour les 
beneficiaires de consacrer ces liberalites a l'achat d'omvres d'art, de monuments ou d'objets ayant un 
caractere historique, de livres, d'imprimes ou de manuscrits destines a figurer dans une collection 
publique ou a l'entretien d'une collection publique ; 

3. les dons et legs faits aux offices publics d'habitation a bon marche; 

4. Jes dons et legs faits aux etablissements d'utilite publique dont les ressources sont -exclusivement 
affectees a des reuvres scientifiques a caractere desinteresse; 

5. Jes dons et legs faits a !'office national des anciens combattants, victimes de guerre et anciens 
militaires de l'armee et pupilles de la nation; 

6. les dons et legs faits aux associations culturelles, aux unions d'associations cultureUes, aux 
congregations autorisees et aux conseils d'administration des missions religieuses. 

Art. 426 : Pour la perception des droits de mutation a titre gratuit, il n'est pas tenu compte du lien de 
parente resultant de !'adoption. 

Cette disposition n!est pas applicable aux transmissions entrant dans les previsions-des articies 217 et 
suivants du code des personnes et de la farnille, ainsi qu'a-celles faites en faveur: 
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a) d'enfants issus d'un premier menage du conjoint de l'adoptant ; 

b) de pupilles de la nation ou de !'assistance publique, ainsi que d'orphelins d'un pere mort pour le 
Togo; 

c) d'adoptes qui, dans leur minorite et nenciant six mn, :m<: :m mnin<: 

secours et des soins non interrompus ; 

~ 11rn11t rPr'II rl P l'"lrl rH .... +,, ... + '°' ,.., _ 
# ' • - - • • ~ .......... ..... 

d) d'adoptes dont le ou les adoptants, marts pour le Togo, ont perdu tous leurs descendants en ligne 
directe; 

e) d'adoptes dont Jes liens de parente avec Ia famille naturelle ont ete declares rompus par le tribunal 
charge de l'homologation de l'acte d'adoption, en execution des articles 217 et suivants du code des 
personnes et de la famille ; 

f) des successibles en ligne directe descendante des personnes visees aux alineas a) a e) ci-dessus. 

Art. 427: Est compte comme enfant vivant ou represente du donateur ou du defunt, pour !'application 
des articles 414 et 419 du present code, et de l'heritier, donataire ou legataire, pour l'application de 
!'article 421 ci-dessus, l'enfant qui : 

1- est decede apres avoir atteint l'age de dix-huit ( 18) ans revolus ; 

2- etant age de moins de dix-huit (18) ans, a ete tue par l'ennemi au cours des hostilites ou est decede 
des suites de faits de guerre, soit durant les hostilites, soit dans les douze (12) mois a compter de leur 
cessation. 

Le benefice de cette disposition est subordonne a la production, dans le premier cas, d'une expedition 
de l'acte de deces de l'enfant et, dans le second cas, d'un acte de notoriete delivre sans frais par le juge 
de premiere instance du domicile du defunt et etablissant les circonstances de la blessure ou de la mort. 

Art. 428 : Sous reserve de traites de reciprocite qui existent actuellement ou qui seront passes entre le 
Togo et les pays etrangers, les reductions d'impots ou de taxes, Jes degrevements a la base, Jes reductions 
accordees par les textes en vigueur pour des raisons de charge de famille ne sont applicables qu'aux 
citoyens togolais. 

XII-Partages 

Art. 429 : Les partages de biens meubles et immeubles entre coproprietaires, coheritiers et coassocies, 
a quelque titre que ce soit, pourvu qu'il en soit justifie, sont assujettis a un droit de I%. 

S'il y a retour, le droit sur ce qui en est l'objet, est peryu au taux regle pour les ventes confonnement a 
l'article 430 ci-dessous. 

Art. 430 : Les retours de partages de biens meubles sont assujettis au droit de 7%. 

Les retours de partages de biens immeubles sont assujettis au droit de mutation immobiliere a titre 
onereux. 

Art. 431 : Les regles de perception <X>ncernant les soultes de partages sont applicabJes aux donations 
portant partage faites par actes entre vifs par les pere et mere ou autres ascendants ainsi qu'aux partages 
testamentaires egalement autorises par les articles SSOet-suivants du code des personneset de la famille. 

Art. 432 : Dans Jes partages de suocession comportant l'attribution a un seul des copartageants de tous 
les biens meubles ou immeubles composant une exploitation agricole unique d'une valeur n'exoedant 
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pas un million ( I 000 000) de francs CFA, la valeur des parts et portions de ces biens acquises par le 
copartageant attributaire est exoneree des droits de soulte et de retour si, !ors de l'ouverture de la 
succession, l'attributaire habite !'exploitation et pa11icipe effectivement a la culture. 

deceder sans que ses heritiers la continuent ou si )'exploitation est vendue par lui ou par ses heritiers 
dans le meme delai en totalite ou pour une fraction excedant le quart de la valeur totale au moment du 
partage, les droits de mutation deviennent exigibles . 

XIII- Rentes 

Art. 433 : Sous reserve de ce qui est dit a !'article 435 ci-dessous Jes constitutions de rentes, soit 
perpetuelles, soit viageres et pensions a titre onereux ainsi que Jes cessions, transports et autres mutations 
qui en sont faits au meme titre, sont assujettis a un droit de 2%. 

Art. 434 : Les remboursements ou rachats de rentes et redevances sont assujettis a un droit de 2%. 
Toutefois, lorsque l'amortissement ou le rachat d'une rente ou pension constituee a titre gratuit est 

effectue moyennant !'abandon d'un capital superieur a celui forme de vingt (20) fois la rente perpetuelle 
et de dix (I 0) fois la rente viagere ou la pension, un supplement de droit de donation est exigible sur la 
difference entre ce capital et la valeur imposee lors de la constitution. 

Art. 435 : Les contrats de rentes viageres passes par Jes societes, compagnies d'assurances et tous autres 
assureurs ainsi que tous actes ayant exclusivement pour objet la formation, la modification ou la 
resiliation amiable de ces contrats, sont soumis aux dispositions reglementant la taxe sur les conventions 
d'assurances. 

XIV-Societes 

Art. 436 : Les actes de prorogation de societes qui ne contiennent ni obligation, ni liberation, ni 

transmission de biens meubles ou immeubles entre Jes associes ou autres personnes sont assujettis a un 
droit de 2%. 

Art. 437 : Lorsqu'un acte constatant un apport imrnobilier fait aux associations et aux syndicats 

professionnels constitues conformement a la reglementation en vigueur ne donne pas ouverture a raison 

de cet apport au droit de mutation entre vifs a titre onereux, le droit d'enregistrement exigible sur la 
valeur en capital de cet apport est de 4%. 

Art. 438 : Les actes de fusion de societes anonymes, a responsabilite limitee sont assujettis a un droit 
de 1 %, que la fusion ait lieu par voie d'absorption ou au moyen de la creation d'une societe nouvelle. 

Cependant, la prise en charge par la societe absorbante ou nouvelle de tout ou partie du passif des 
societes anciennes donne ouverture au droit fixe de cinq mille (5 000) francs CF A lorsque le passif 

apporte est superieur a l'actif de la ou des societes absorbees. 

Art. 439 : Sont assirniles a une fusion de societes pour l'application des deux (02) premiers alineas de 
l'article 438 ci-dessus, les actes qui constatent l'apport par une societe anonyrile, ou a responsabilite 
limitee, a une autre societe constituee sous l'une de oes fomies, d'une partie de ses elements d'actif a 
condition que la societe beneficiaire de l'apport soit constituee dans Jes tennes de la loi togolaise et ait 
son siege-social au Togo. 

Art. 440 : Est egalernent soumise au regime des fusions de societes institue par le present code general 
des impot'S l'operation par laquelle une societe anonyme, ou a r:esponsabilite limitee apporte l'integralite 
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de son actif a deux (02) OU plusieurs societes constituees a cette fin, sous l'une de ces formes, a condition 
que : 

1- les societes beneficiaires des appo11s soient toutes constituees dans les termes de la loi togolaise et 
aient IP-11r<:il-of' <m"i"l "" T""" · 

2- Jes apports resultant de conventions prennent effet a la meme date pour les differentes societes qui 
en sont beneficiaires et entra'inent, des leur realisation, la dissolution immediate de la societe 
apporteuse. 

Art. 441 : Les actes de fusion de societes vises a ]'article 43 8 du present code sont assujettis a un droit 
de2%. 

Le droit proportionnel d'apport n'est pen;u au taux de 2% que sur la partie de l'actif a·pporte par la ou 
les societes fusionnees qui excede le capital appele et non rembourse de ces societes. 

Art. 442 : Lorsque la ou les societes fusionnees sont des societes etrangeres exer~ant une activite au 
Togo ou encore lorsque Jes apports sont situes au Togo ou proviennent d'activite exercee au Togo, le 
droit proportioimel de 2% prevu a l'article 441 ci-dessus est liquide sur une fraction de l'actif apporte, 
detenninee en proportion du chiffre d'affaires realise au Togo et du chiffre d'affaires mondial de ladite 
societe. 

Si l'acte ou le proces-verbal constatant la realisation de l'operation est passe hors du Togo, un extrait de 
cet acte ou de ce proces-verbal doit dans le delai de six (06) mois, etre soumis a la fonnalite de 
l'enregistrement an bureau du siege administratif de. la societe au Togo, avec indication de la quotite 
taxable au Togo determinee selon l'alinea qui precede. 

lnversement, au cas ou une societe togolaise procederait l'operation de fusion prevue par le present 
article, le droit proportionnel cle ::>.% ne sera pas exigible sur la quotite qui serait taxee a l'exterieur pru
d'autres Etats appliquanl des regles semblables a celles fixees a l'alinea premier du present article. 

11 convient d'entendre par societes etrangeres au sens du present code, toute societe n'ayant pas son siege 
social au Togo. 

XV-Ventes et autres actes translatifs de propriete ou d'usufruit de biens immeubles a titre onereux 

Art. 443 : Sous reserve de ce qui est dit aux articles 446 et suivants du present code les adjudications, 
ventes, reventes, cessions, retrocessions, les retraits exerces apres expiration des delais convenus par les 
contrats de vente sous faculte de remere, et tous autres actes civils et judiciaires translatifs de propriete 
ou d'usufruit de biens immeubles a titre onereux, soot assujettis a des droits d'enregisfrement et 
d'immatriculation ci-apres: 

droit d'enregis~ement: 2%; 

droit d'immatriculation de la propriete fonciere: 2%. 

Une raxe additionnelle de I% est peryue au profit des collectivites locales pour les immeubles situes sur 
leur territoire. 

La perooption de toute autre taxe proportionnelle immobiliere par ces collectivites est interdite. 
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Art. 444 : Les adjudications a la fol le enchere de biens de meme nature sont assujetties au meme droit 
de 2% et aux taxes additionnelles, mais seulement en ce qui excede le prix de la precedente adjudication, 
si le droit en a ete acquitte. 

Art. 445: Les ventes d'imme11hlP<:: <i"m~nillllV <::rmt P ~ <>IPmPnt C'"llm;<'P <' ""~ ,y,,<:.n-,,-r rlr";'" T "~ ~:-~ ::~ 

et frais de !'inscription au livre foncier sont, sauf convention contraire, a la charge des acquereurs . 

Art. 446: Le droit de mutation a titre onereux edicte par }'article 443 du present code est reduit du quart 
pour les acquisitions de batiments destines a etre demolis et de leurs dependances non ha.ties ne 
depassant pas deux mille cinq cents (2 500) metres carres, a la condition : 

1- que l'acte contienne la declaration que le batiment acquis sera demoli et remplace par un immeuble 
destine a !'habitation pour les trois quarts, etant entendu que pour Jes immeubles a etages le rez-de
chaussee pourra etre loue commercialement ; 

2- que cet immeuble soit construit et reconnu en etat d'etre habite dans toutes ses parties avant 
!'expiration d'un delai de trois (03) ans a compter de la date de l'acte. 

Toutefois, lorsque l'acquereur justifie que la construction n'a pu etre achevee dans Jes trois (03) ans par 
le fait de !'Administration a raison des sujetions particulieres d'un plan d'urbanisme, ce delai peut etre 
proroge d'une duree egale au laps de temps ecoule entre la date de !'acquisition et celle de la delivrance 
de l'autorisation de construire ; 

3- qu'il soit justifie des stipulations du point 2 ci-dessus par la production a !'agent de I' Administration 
fiscale, dans le mois qui suit !'expiration du delai fixe au paragraphe precedent, d'un certificat du 
maire de la commune de la situation de l'immeuble ou, le cas echeant, d'un certificat d'habitabilite 
delivre par le Service d'Hygiene dans Jes Iocalites ou -ce certificat est exige par la reglernentation en 
vigueur. 

A defaut de cette justification, l'acquereur est tenu d'acquitter a Ia premiere requisition la fraction non 
pen;ue du droit de mutation et, en outre, un droit supplementaire de 6%. Ce droit supplementaire n'est 
susceptible d'aucun degrevement ni restitution d'aucune sorte. 

Art. 447: Les personnes physiques ou societes disposees a construire, en vue de la vente, des maisons 
destinees exclusivement a !'habitation, etant entendu que le rez-de-chaussee peut etre affecte a un usage 
industriel ou commercial, ont la faculte de souscrire avant le commencement des travaux, au bureau de 
I' Administration fiscale du lieu de Ia construction a edifier, une declaration dont ii est delivre recepisse 
indiquant: 

1- la situation exacte et la surface du terrain sur lequel la maison sera construite; 

2- le prix fixe pour la vente de ces terrains, la declaration etant contresignee par le proprietaire dans le 
cas ou le constructeur n'en serait pas proprietaire lui-meme; 

3- le prix forfaitaire auquel ii s'engage a vendre la maison ou chacun des apparternents destines aetre 
vendus isolement. Chacun des appartements est identifie d'une maniere pr,ecise, avec l'indication de 
sa superficie ~xacte. 

lndependamment du prix du terrain et si la vente est realisee dans ie delai de trois (03) ans de la date du 
recepisse, le droit de mutation a titre onereux exigible sur la veote de la maison ou de l'appartement--est 
fixe selon le bar-eme progressif ci-apres : 

I 
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Tranches du prix (FCF A) Taux applicables 

o a 15 ooo ooo 3% 

15 ooo 001 a 30 ooo ooo 5% 

Plus de 30 000 000 8% 

Dans ces cas ci-dessus, la vente du terrain donne lieu au droit ordinaire de mutation. 

Dans les ventes d'immeubles par appartement, le prix du terrain est determine selon le rapport existant 
entre la surface de I 'appartement et celle de taus les appa11ements, non compris dans ce total la superficie 
des parties de l'immeuble qui ne sont pas affectees a )'usage exclusif de l'un des coproprietaires . 

Art. 448 : Le droit d'enregistrement des actes de mutation a titre onereux d' immeubles au profit des 
missions religieuses est fixe a 1% a l'exclusion des taxes additionnelles. 

XVI-Ventes et autres actes translatifs de propriete a titre onereux de meubles et objets mobiliers 

Art. 449 : Sous reserve de toutes autres dispositions particulieres du present code, les adjudications, 
ventes, reventes, cessions, retrocessions, marches, traites et taus autres actes, soit civils, soitjudiciaires, 
translatifs de prnpriete a titre onereux de meubles, coupes de bois taillis et de hautes futaies et autres 

objets mobiliers generalement quelconques sont assujettis a un droit de 5%. 

Art. 450 : Par exception aux dispositions de l'article qui precede, les ventes de biens de meme nature 

faites par l'Administration sont assujetties a un droit de I 0% incluant le droit de timbre. 

Les adjudications a la folle enchere de biens meubles sont assujetties au meme droit mais seulement sur 

ce qui excede le prix de la precedente adjudication, si le droit en a ete acquitte. 

Pour les ventes publiques et par encheres, par le ministere d'officiers pu~lics et dans les formes prevues 
par le livre des procedures fiscales de meubles, effets, marchandises, bois, fruits, recoltes et tous autres 

objets mobiliers, le droit est per~u sur le montant des sommes que contient cumulativement le proces

verbal des seances a enregistrer dans le delai prescrit. 

Art. 451 : Sant assujetties a un droit de 3% : 

I. les ventes d'animaux, recoltes, engrais, instruments et autres objets mobiliers dependant d'une 
exploitation agricole ; 

2. les ventes de meubles et marchandises qui sont faites conformement aux dispositions de l'acte 
uniforme portant organisation des procedures simplifiees de recouvrement et des voies d'execution 
de !'Organisation pour !'Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires (OHADA) relatif aux 
saisies executions ; 

3. les ventes volontaires aux encheres en gros; 

4. les ventes publiques de marchandises en gros autorisees ou ordonnees ; 

5. les ventes publiques d'objets donnes en gage ; 
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6. les ventes operees confonnement a la loi sur les warrants agricoles ; 

7. Jes ventes de marchandises avariees par suite d'evenements de mer et de debris de navires naufrages . 

Section 5 : Visa pour timbre et cnrcgistrcment en debet, enregistrement gratis, exemptions 

Paragraphe l : Actes qui doivent etre vises pour timbre et enregistres en debet OU soumis a un 
visa special tenant lieu de l'enregistrement en debet 

I-Actes vises pour timbre et enregistres en debet autres que ceux relatifs a l'assistance judiciaire 

Art. 452: En dehors des actes designes par la loi, les seuls actes a viser pour timbre et a enregistrer en 
debet sont ceux enumeres aux articles 453 a 456 ci-dessous. 

Art. 4S3 : Sont vises pour timbre et enregistres en debet : 

J- la requete, le jugement et Jes autres actes auxquels peuvent donner lieu Jes reclamations prevues par 
la reglementation en vigueur contre l'internement des aJienes ; 

2- Jes actes, jugements et arrets relatifs a la procedure organisee par la loi pour la rectif~ation des 
mentions portees au easier judiciaire ; 

3- Jes jugements declaratifs de faillite. Lorsque Jes deniers appartenant a la faillite ne peuvent -suffire 
aux frais du jugement de declaration de faillite, d'affiche et d'insertion de ce jugement dans les 
journaux, d'apposition, de garde et de levee des scelles, d'arrestation et d'incarceration du failli, 
l'avance de ces frais est faite, sur ordonnance du juge-commissaire, par le Tresor Public qui en est 
rembourse par privilege sur les premiers recouvrements, sans prejudice du privilege du proprietaire. 

Cette disposition est applicable a la procedure d'appel dujugement de faillite; 

4- les jugements et arrets en matiere de simple police ou de police correctionnelle ou les arrets des cours 
d'assises lorsqu'il n'y a pas de partie civile poursuivante ou meme avec partie civile intervenante. La 
partie civile qui n'a pas succombe n'estjamais tenue des frais. 

Au cas ou la partie civile intervenante aurnit ~uccombe, le jugement pourra etre vise pour timbre et 
enregistre en debet sur requisition ecrite du ministere public, mais aucune expedition ne po~rra etre 
delivree a la partie civile qu'elle n'en ait acquitte les droits simples et en sus exigibles. 

Art. 454: Soot enregistres en debet etjuges sans autres frais que les droits de timbre: 

1- les recours pour exces de pouvoir ou en appreciation de validite porte'S devant la Cour Supreme contre 
les actes des diverses autorites administratives ; 

2- les requetes contre la concession et le refus de pension ; 

3- les requetes dirigees contre les decisions du Tribunal adminrstratif statuant sur les litiges relatifs a la 
nomination, a l'avancement, a la discipline, aux emoluments, aux pensions des fonctionnaires et 
generalement 'Sur tous les litiges d'ordre individuel concemant les fonctionnaires ; 

4- les recours pour~xces de pouvoirs ou violation de la loi fonnes en matiere de pension devant la Cour 
Supreme. 

Art. 455 : Les frars des instances en f'evision des proces criminels et correctionncls faits posterieurement 
a l'arret de recevabilite sont avances par le Tresor. 

Il-Actes soumis a un visa special tenant lieu de l'enregistrement en debet 
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III-Assistance judiciaire (ou aide judiciaire) 

Art. 458 : I - L'assiste est dispense provisoirement du paiement des sommes dues au Tresor pour droits 
d'enregistrement, de timbre et de greffe, ainsi que de toute consignation d'amende. Toutefois, la demande 
<l'une nersonnP n111 ~nlllrftp 1'~~c1~t~nf't:1o ;nri1r-1.-.1rP DC"t ~,.. .. ;tn. C"ltr .....,..,..._;n,r 1;h .. n. 
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2 - L'assiste est aussi dispense provisoirement du paiement des sommes dues aux greffiers et aux 
officiers ministeriels pour droits, emoluments et honoraires. 

3 - Les actes de la procedure faite a la requete de l'assiste sont soumis au visa prevu a l'article 456 du 
present code. 
Toutefois, les jugements et arrets sont vises pour timbre et enregistres en debet. 

4 - Sant pareillement vises pour timbre et eoregistres en debet, les actes et titres produits par l'assiste 
pour justifier de ses droits et qualites. 

5 - Si les actes et titres produits par l'assiste pour justifier de ses droits et qualites sont du nombre de 
ceux dont la reglementation fiscale ordonne l'enregistrement dans un delai determine, Jes droits 
d'enregistrement deviennent exigibles immediatement apres le jugement definitif. Dans le cas cont.raire 
Jes droits d'enregistrernent de ces actes et titres sont assirniles a ceux des actes de la procedure. 

6 - Le visa pour timbre et l'enregistrement en debet ou le visa special en tenant lieu doit mentionner la 
date de la decision qui adrnet au benefice de !'assistance judiciaire; ii n'a d'effet quant aux actes et titres 
produits par l'assiste que pour le proces-verbal dans lequel la production a lieu. 

7 - Les frais de transport des juges, des officiers ministeriels et des experts, les honoraires de ces derniers, 
Jes taxes des temoins dont )'audition a ete autorisee par le tribunal ou le juge et, en general, tous les frais 
dus a des tiers non officiers ministeriels sont avances par le Tresor, sur executoire delivre par le Pr-esident 
de chaque juridiction. Le paragraphe 5 du present article s'applique au recouvr-ement de ces avances. 

Art. 459 : En cas de condamnation aux depens prononcee contre l'adversair-e de l'assiste, la taxe 
comprend tous les droits, frais de toute nature, honoraires et emoluments auxquels l'assiste aurait ete 
tenu s'il n'y avait pas eu l'assistance judiciaire. 

Art. 460 : 1 - Dans le cas prevu par l'article 459 du present code, la condarnnation est prononcee et 
l'executoire est delivre au nom du ministre charge des finances. 

Le recouvrement en est poursuivi, comme en matiere d'enregistrement, par le Service des lmpots, pour 
le cornpte du budget general, sauf le droit pour l'assiste de concourir aux actes de poursuite 
conjointement avec ledit service, lorsque cela est uti1e pour executer les decisions rendues et en 
conserver Jes effets. 

2 - Les frais faits sous le benefice de l'assistance judiciaire, des procedures d'execution et des instances 
relatives a cette execution entre l'assiste et la partie poursuivie qui auraient ete discontinuees OU 

suspendues pendant plus d'une annee, sont reputes dus par la partie poursuivie -sauf justifications ou 
decisions -contraires. L'executoire est delivre conformement au paragraphe I er du present article. 



Art. 456 : La formalite du visa pour timbre et de l'enregistrement en debet est remplacee, en ce qui 
concerne Jes actes enumeres ci-apres, par un visa date et signe du Receveur des lmpots competent. 

Cc visa contient le detail des droits posterieurement exigibles libelles en chiffres et le total de ces droits 
en toutes lettrP, 

Les actes soumis au visa prevu au premier alinea du present article doivent etre presentes ace visa dans 
les delais impartis pour la formalite de l'enregistrement sous les sanctions edictees par les textes en 
vigueur. 

Art. 457 : Sont soumis au visa prevu a l'article 456 ci-dessus : 

1- les proces-verbaux dresses en execution des textes concernant les contraventions aux reglements 
sur Jes appareils et bateaux a vapeur; 

2- Jes proces-verbaux relatifs a la police des chemins de fer ; 

3- les proces-verbaux rapportes a la requete de l'Administration fiscale, des Douanes, sauf a ces 
Administrations a poursuivre Jes contrevenants pour le recouvrement des droits d'enregistrement ; 

4- les proces-verbaux dresses en matiere de reglementation de circulation routiere et des messageries 
publiques, ainsi que des lignes telegraphiques, des lignes telephoniques et des distributions 
d'energie; 

5- Jes proces-verbaux dresses pour constater Jes contraventions en matiere de peche fluviale ou 
maritime; 

6- Jes proces-verbaux relatifs a la verification des poids et mesures ; 

7- !es actes et proces-verbaux des juges de premiere instance pour faits de police et ceux des 
commissaires de police ainsi que les actes etjugements qui interviennent sur lesdits actes et proces
verbaux; 

8- Jes actes auxquels donne lieu la procedure d'office du ministere public en matiere d'interdiction de 
rectification des actes de l'Etat civil, de contravention aux reglements sur le notariat et, en general, 
tousles actes ou le ministere public agit dans l'interet de la loi et pour en assurer l'execution ; 

9- Ies actes faits a la requete du ministere public pres les tribunaux ainsi que les actes et proces-verbaux 
des huissiers, gendarmes, preposes, gardes-champetres ou forestiers autres que ceux des particuliers 
et generalement tous actes et proces-verbaux concernant la simple police ou la police 
correctionnelle et qui ont pour objet la poursuite et la repression des delits et contraventions aux 
reglements generaux de police, sauf a suivre le recouvrement des droits contre Jes parties 
condamnees aux depens ; 

10- Jes proces-verbaux dresses pour constater Jes contraventions aux textes sur le classement des places 
de guerre et des pastes militaires et sur Jes servitudes imposees a la propriete autour des ouvrages 
militaires, magasins a poudre ou a munitions de l'annee de terre, de l'air ou de la marine ; 

11- Jes exploits, Jes actes d'appel et ceux de recours en cassation par Jes prevenus en matiere de simple 
police et de police correctionnelle, mais -seuiement lorsqu'ils sont en prison. Les droits exigibles -sont 
payes par le contrevenant apres le jugement definitif de condamnation. La rentr6e de ces droits est 
suivie par Jes agents des impots. 
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3 - II est delivre un executoire separe pour Jes droits qui, ne devant pas etre compris dans l'executoire 
delivre contre la pa1tie adverse, restent dus par l'ass iste au Tresor, conforrnement au paragraphe 5 de 
)'article 458 du present code. 

distribution des sommes recouvrees. Les sommes a repartir entre les officiers ministeriels d'une part, 
pour Jes honoraires, et le budget general de l'autre, pour les droits d'enregistrement et timbre dont Ia 
perception a ete differee, sont rnandatees au profit des ayants droit sur les credits du budget de l'Etat. 

5 - La creance du Tresor, en premier lieu pour Ies avances qu'il a faites, en second lieu pour tous droits 
de greffe, d'enregistrement et du timbre, a Ia preference sur celles des autres ayants droit. 

Art. 461 : En cas de condamnation aux depens prononcee contre l'assiste, ii est procede, conformement 
aux regles edictees par !'article 460 ci~dessus, au recouvrement des sommes dues au Tresor en vertu des 
paragraphes 5 et 7 de !'article 4S8 du present code. 

Art. 462 : Le retrait de l'assistance judiciaire a pour effet de rendre immediatement exigibles les droits, 

honoraires, emoluments et avances de toute nature, dont l'assiste avait ete dispense. Dans tous les cas 
ou ]'assistance judiciaire est retiree, le secretaire du bureau est tenu d'en informer immediatement le 
Receveur qui procedera au recouvrement et a Ia repartition suivant les regtes tracees a !'article 460 ci
dessus. 

Art. 463 : L'action tendant au recouvrement de I'executoire delivre a I' Administration fiscale, soit 
contre l'assiste, soit contre la partie adverse, se prescrit par dix (10) ans. 

Paragraphe 2 Actes a viser pour timbre, a enregistrer gratis et actes exempts de la formalite 

I-Visa et enregistrement gratis 

Art. 464 : Sant a viser pour timbre et a enregistrer gratis les actes dont !'enumeration suit : 

1 - les actes d'acquisition, d'echange ou de location et, en general, taus actes ou ecrits dont les droits 

seraient supportes par l'Etat ou les collectivites territoriales ; 

2 - les actes de mutation par suite d'expropriation pour cause d'utilite publique; 

3 - les acquisitions faites par la Caisse Nationale de Securite Sociale d'immeubles necessaires a 
l'installation et au fonctionnement de ses services ; 

4 - les prestations de serment des magistrats ainsi que celles des fonctionnaires et employes qui sont 
assujettis au serment a raison de leurs fonctions, quelle que soit l'autorite devant laquelle le 
serment est reyu ; 

5 - les actes de pret hypothecaire consenti par les caisses de credit agricole et les actes de 
mainlevee; 

6 - les proces-verbaux de carence des huissiers et porteurs de contrainte ; 

7 - lesjugements en matiere d'Etat civil rendus sur requete du ministere Public; 

8 - Jes proces-verbaux de-conciiiation et Jes decisions definitives des tribunaux du travail ; 
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9 - les actes judiciaires dresses par application des lois en vigueur pour constater !'admission 
d'etrangers a la qualite de citoyen togolais ; 

IO - les actes et proces-verbaux passes par le Departement de la Defense Nationale pour l'entretien 

entrepreneur a prendre Jes approvisionnements deja en rnagasin contre remboursement de leur 
valeur; 

I I - !es procurations, revocations et decharges de procurations et toutes notifications de chacun de 
ces actes auxquels sont obliges de recourir [es rnutiles de guerre, civils ou militaires, que la 
nature de leur blessure empeche de signer. 

Pour beneficier de cette immunite, ii doit etre justifie que l'impossibilite de signer est le resuitat 
de la mutilation et que celle--ci est consecutive aux evenements de guerre. 

Cette justification est formee par la declaration faite a l'officier ministeriel instrumentant et 
inscrite dans l'acte et par la production au Receveur des Impots du certificat de reforme ou de 
pension et, le cas echeant, du certificat delivre sans frais par l'autorite militaire. 

Les procurations collectives ou celles qui sont assujetties a d'autres droits que le droit fixe et 
leur revocation, decharge et notification ne jouissent pas de cette immunite ; 

12 - les proces-verbaux des deliberations des conseils de famille en cas d'indigence des rnineurs et 
les decisions qui en accordent ou refusent t'homologation ; 

13 - tous actes et mutations interessant Jes associations dont la dotation originaire ou, a defaut, !es 
recettes annuelles, sont constituees a raison de 80 % au moins par des fonds publics ; 

14 - Jes actes d'avances sur titres de fonds d'Etat ou valeurs emises par le Tresor togolais lorsque la 
formalite est requise; 

15 - Jes actes enumeres aux articles 45 et 46 du Code des personnes et de la famille; 

16 - Jes actes dont l'enregistrement gratis est requis par des conventions intemationales ratifices ; 

17 - les conventions d'assurance dans les conditions prevues a l'article 222 du present code ; 

18- Jes operations de collecte de l'epargne et de distribution du credit effectuees par les Institutions 
Mutualistes Cooperatives d'Epargne et de Credit (IMCEC) a condition que ces operations ou 
activites accessoires s'inscrivent clans le cadre prevu par la loi regissant le secteur. 

Toutefois, les operations ou activites exercees par ces institutions en dehors du cadre prevu par 
Ia Joi regissant le secteur, sont soumises au droit commun ; 

19- Jes actes de constitution, de prorogation, d'augmentation ou de reduction de capital et de 
dissolution des entreprises d'investissement a capital fixe des Etats membres de l'Union 
Economique et Monetaire Ouest Africaine (UEMOA) ; 

20- les prises de participation effectuees dans le .capital d'autres societes par 1es entreprises 
d'investi:ssement a capital fixe des Etats membr-es de l'UEMOA; 

21- les actes de formation de -societes et Jes actes portant augmentation de capital social. 



II-Des actes exempts de la formalite ct du timbre 

Art. 465: En dehors des actes designes par Ia loi, les actes enumeres aux articles 466 a 555 du present 
code donnent seuls lieu, ainsi qu'il est precise en chaque aiiicle, soit a la dispense des droits 
cf'enrer:p-i~trPITIPnt ("\11 CPnlPrnPnt;.. 1 .... f',.....,....."t'\,.,,; .. ~, -:-:,:~:: !1::~::::;:~:::: ::: :!:--:::~: :: :::::~:·: =~ ='.:::.:~~-c-~ .... :l_lllVllL. 

Dans tous les cas ou ii ya dispense des droits de timbre, cette exemption emporte egalement dispense 
de la formalite. 

1. Accidents du travail 

Art. 466 : Sont exemptes du timbre et de la fonnalite de l'enregistrement, les actes faits en ve1iu et pour 
!'execution des textes relatifs aux accidents du travail ainsi qu'a la reparation des maladies 
professionnelles a )'exception des proces-verbaux de conciliation et des decisions definitives des 
juridictions saisies qui soot enregistres gratis. 

2. Actes administratifs 

Art. 467 : I - Soot exemptes de la formalite de l'enregistrement et du timbre, tous actes, arretes et 
decisions des autorites administratives autres que ceux denommes dans les articles 367-1, 368, 412, 593-
1-3-7-8 et 595-1 du present code. 

2 - Soot assimiles au point de vue de la perception des droits d'enregistrement et de timbre a ceux des 
entreprises privees les actes passes : 

a) par les etablissements publics de l'Etat ou des collectivites territoriales autres que les etablissements 
publics scientifiques, d'enseignement, d'assistance et de bienfaisance et les caisses de credit 
municipal; 

b) par les regies municipales, intercommunales ou de prefecture exploitant des seJVices a caractere 
industriel ou commercial. 

3. Actes de l'Etat Civil 

Art. 468 : Sont exemptes de la formalite de l'enregistrement, les actes de naissance, de deces et de 
mariage reyus par les officiers de l'Etat Civil et les extraits qui en sont delivres. 

Les registres de l'Etat Civil, les tables annuelles et decennales de ces registres sont dispenses du timbre 
; mais les expeditions des actes de l'Etat Civil qui en sont delivrees aux particuliers restent soumises au 
timbre. 

4. Actes de procedure 

Art. 469 : Sont egalement exemptes de la formalite de l'enregistrement, les actes de procedure, a 
!'exception des jugements faits a la requete du ministere public, ayant pour objet : 

1- de reparer Jes omissions et faire les rectifications sur Jes registt"es de l'Etat Civil d'actes qui interessent 
les individus notoirement indigents ; 

2- de remplacer Jes registres de l'Etat Civil perdus ou incendies et de suppleer aux registres qui 
n'auraient pas ete tenus. 
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5. Affirmations de proces-verbaux 

Art. 470 : Sant exemptes de la fonnalite de l'enregistrement Jes affirmations de proces-verbaux des 
employes, gardes et agents salaries de !'Administration faites dans l'exercice de leurs fonctions . 

6. Affretement 

Art. 471: La convention d'affretement au voyage est dispensee d'enregistrement. 

7. Allocations familiales 

Art. 472 : Sant dispenses du timbre et de l'enregistrement toutes pieces relatives a !'application de la 
reglementation sur !es allocations familiales ainsi que Jes jugements et arrets et generalement taus actes 
de procedure relatifs a cette meme reglementation. 

8. Amendes et condamnations pecuniaires 

Art. 473 : Sant exempts du timbre et de la formalite de l'enregistrement, Jes actes et pieces relatifs aux 
commandements, saisies et ventes ayant pour objet le recouvrement des amendes et condamnations 
pecuniaires confie au service du Tresor. 

9. Apprentissage 

Art. 474 : Le contrat d'apprentissage constate par ecrit est exempt du timbre et de la formalite de 
l'enregistrement. 

Est assimile dans tous ses effets a un contrat ecrit d'apprentissage, la declaration que le pere, la mere ou 
le representant d'un mineur sont tenus de faire quand ils entendent employer ce mineur comme apprenti. 
Le contrat de formation et de perfectionnement professionnels est traite comme le contrat 
d'apprentissage pour le timbre et la formalite de l'enregistrement. 

10. Arbitrage entre patrons et ouvriers 

Art. 475: Sontexempts du timbre et de la formalite de l'enregistrement, tousles actes faits en execution 
des dispositions de la legislation du travail et de la prevoyance sociale en matiere de differends 

individuels ou collectifs entre patrons et ouvriers ou employes. 

II en est de rneme de tous les actes necessites par !'application des textes sur Jes procedures de 
conciliation et d'arbitrage. 

11. Armee et marine marcbande 

Art. 476: Sont exempts du timbre et de la formalite de l'enregistrement: 

- Jes engagements, enrolements, conges, certificats, cartouches, passeports, quittances de prets et 
foumitures, billets d'etape, de subsistance et de logement, tant pour le service de terre et de l'air que le 
service de mer et tous Jes actes de l'une et l'autre administration non compris dans les articles 
465 a 555 du present code; 

- les roles d'equipage et Jes engagements de matelots et gens de mer de la marine rnarchande ; 

- les actes faits en execution de la foi sur {e recrutement de l'armee. 
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12. Assistance a la famille et aux femmes en couche 

Art. 477 : Les demandes, certificats, recours, quittances et autres actes faits en vertu des textcs relatifs 
a la famille et ayant exclusivement pour objet le service de !'assistance a la famille, sont dispenses du 
timbre et de la formalite de l'enreP-i<;trf':mPnt 

Le pourvoi devant la Cour Supreme vise par les textes sur le repos des femmes en couches estjuge sans 
frais. 

13. Assistance medicale gratuite 

Art. 478 : Les certificats, significations, jugements, contrats, quittances et autres actes exclusivement 
relatifs au service de !'assistance medicale, sont dispenses du timbre et de la fonnalite de 
l'enregistrement sans prejudice du benefice des dispositions des textes sur !'assistance judiciaire. 

14. Associations 

Art. 479 : Sont exempts du timbre et du droit d'enregistrement tous actes et mutations interessant !es 
associations dont la dotation originaire ou, a defaut, les recettes annuelles sont constituees a raison de 
80 % au mains par des fonds publics. 

Ces actes et mutations ne sont pas exemptes de la formalite et devront contenir, outre une reference 
expresse aux presentes dispositions, les renseignements necessaires pour pennettre au Service de 
s'assurer si Jes conditions de !'exoneration sont remplies. 

15. Assurances mutuelles agricoles 

Art. 480 : Les societes ou caisses d'assurances mutuelles agricoles constituees conformement a la loi 
sont exemptes du droit d'enregistrement et de timbre autre que le timbre de quittance. 

Art. 481 : Les actes de prets aux societes d'assurances et de reassurances mutuelles agricoles sont 
dispenses du droit d'enregistrement et du timbre. 

16. Avances sur titres 

Art. 482 : Les actes d'avances surtitres ne donnent pas ouverture au droit de timbre proportionnel. 

17. Avertissements au tribunal de premiere instance 

Art. 483 : Les~dules ou avertissements pour citer, soit devant le tribunal de premiere instance soit 
devant le bureau de conciliation, sont exempts de la fonnalite de l'enregistrement, sauf le droit sur la 
signification. 

18. Avocats-defenseurs 

Art. 484 : Sont dispenses du timbre et de la formalite de l'enregistrement Jes actes de procedure d'avocat 
defenseur a avocat-defenseur devant les juridictions de tous ordres ainsi que les exploits de signification 
de ces memes actes. 

19. Bateaux 

Art. 485 : Ne donne lieu a la perception d'aucun droit de timbre la delivrance prevue par la 
reglementation en vigueur : 
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I - du certificat de jaugeage ; 

2- du pennis de navigation ; 

3- du certificat de capacite pour la conduite des bateaux a propulsion mecanique. 

20. Caisses d'assurances 

Art. 486 : Les certificats, actes de notorietes et autres pieces portant creation de deux (02) caisses 
d'assurances, l'une en cas de deces et l'autreen cas d'accident resultant de travaux agricoles et industriels, 
sont exempts de la formalite de I'enregistrement et du timbre. 

21. Caisse d'epargne 

Art. 487: Les pouvoirs a donner par Jes porteurs de livrets de caisse d'epargne qui veulent vendre leurs 
inscriptions dans Jes cas prevus par Ia loi sont exempts de l'enregistrement et du timbre. 

Les autres pieces a produire pour la vente dans certains cas, tels que certificats de proprietes, intitules 
d'inventaire, sont aussi exempts de la formalite de l'enregistrement et du timbre. 

Art. 488 : Les imprimes, ecrits et ac-tes de toute espece necessaire pour le service des caisses d'epargne 
sont exempts de la fom1alite de l'enregistrement et du timbre. 

Les certificats de propriete et actes de notoriete exiges par les caisses d'epargne pour effectuer le 
remboursement, le transfert ou le renouvellement des livrets appartenant aux titulaires decedes ou 
declares absents, sont exemptes de la formalite de l'enregistrement et du timbre. 

Les registres et livrets a usage des caisses d'epargne sont exempts _des droits de timbre. 

22. Caisse de retraite pour la vieillesse 

Art. 489 : Les certificats, actes de notoriete et autres pieces relatives a la Caisse de Retraile du Togo 
pour la vieillesse sont exemptes de la fonnalite de l'enregistrement et du timbre. 

23. Casier judiciaire 

Art. 490 : Le bulletin n° 3 du easier judiciaire delivre a la personne qu'il conceme est dispense de ta 
formalite de l'enregistrement. 

Sa delivrance a la personne qu'il conceme est cependant soumise a un droit de timbre de deux oent 
<;inquante (250) francs CFA comme prevu a l'article 623 du present code. 

24. Certificat de maladie 

Art. 491 : Sont exemptes du timbre les certificats de maladie delivres par les meclecins assermentes, 
quand ces documents concement des agents au service d'une collootivite publique. 

25. Certificat d'origine 

Art. 492 : Sont dispen~es du timbre les certificats d'origine des produits destines a l'exportation, qui 
sont defivres par !'Administration selon la reglementation en vigueur. 
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26. Cheques et ordres de virement 

Art. 493 : Sont exempts de timbre les cheques et ordres de virement postaux, les cheques ct ordres de 
virement bancaires. 

~ont d1spensees du timbre et de la formalite de l'enregistrement !es attestations prevues a !'article 3 du 
decret n° 55-584 du 20 mai 1955 relatif au fonctionnement des comptes sur lesquels ii peut etre dispose 

par cheque, rendu applicable au Togo par le decret n° 57-371 du 23 mars 1957. 

27. Comptablcs publics 

Art. 494 : Sont exempts de timbre : 

1- tous les comptes rendus par des comptables publics, les doubles, autres que ceux du comptable, de 

chaque compte de recette ou gestion particuliere et privee ; 

2- Jes registres des receveurs des contributions publiques et autres preposes. 

28. Cinematographic 

Art. 495 : Sont exempts de la formalite de l'enregistrement !es actes, certificats, copies et extraits 

delivres par le conservateur du registre public, conformement aux dispositions legislatives relatives a 
la publicite des actes, conventions etjugements en matiere de cinematographic. 

29. Comptes - Pieces justificatives 

Art. 496: Les quittances de foumisseurs, ouvriers, maitres de pension et autres de meme nature, 
produites comme pieces justificatives de comptes sont dispensees de l'enregistrement. 

30. Conseils de famille 

Art. 497: Les procurations relatives aux conseils de famille sont exemptees de la formalite de 

l'enregistrement et du timbre. 

31. Conseils municipaux 

Art. 498 : En cas de recours devant la Cour Supreme contre la decision du Tribunal statuant sur une 

reclamation formee contre les operations electorales municipales, le pourvoi estjuge sans frais. 

32. Contributions et Taxes 

Art. 499 : Sont exempts de la formalite de l'enregistrement : 

1- les actes et pieces relatifs aux commandements, saisies et ventes ayant pour objet le 

recouvrement des contributions directes et des taxes assimilees ; 

2- tous actes de poursuites ou autres, tant en demande qu'en defense, ayant pour objet le 

recouvrement des contributions publiques et de toutes autres sommes dues a l'Etat a quelque 

titre et pour quelque objet que ce soit ; 

3- les quittances des contributions, droits, creances et revenus payes aux coUectivites territorial-es 

4- Jes ordonnances de decharge ou de reduction, remise ou moderation d'imposition, Jes 

quittances y relatives et Ieurs extraits ; 
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5- !es recepisses delivres aux collecteurs, aux receveurs de deniers publics et de contributions 
locales et Jes comptes des recettes ou gestion publiques ; 

6- Jes reclamations de toute nature presentees par les contribuables en matiere de contributions 
....r:, .,..._ , . J ' • 
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Les actes des alineas I, 5 et 6 du present article sont en outre exemptes du droit de timbre. 

33. Croix Rouge 

Art. 500 : Les dons et legs de toute nature consentis au benefice de !'Association "La Croix Rouge 
Togolaise" sont exempts de tous droits d'enregistrement et de timbre. 

Sont egalement exoneres de tous droits d'enregistrement et de timbre !'acquisition et la location par la 
Croix Rouge Togolaise des immeubles necessaires a son fonctionnement. 

34. Depenses publiques 

Art. 501 : Sont exempts de la formalite de l'enregistrement : 

I- les rescriptions, mandats et ordonnances de paiement sur les caisses publiques, leurs endossements 
et acquits; 

2- Jes quittances des fonctionnaires et employes salaries par !'Administration, pour leurs traitements et 
emoluments. 

35. Declaration d 'appel 

Art. 502 : Le recepisse de la declaration d'appel vise par le Code de procedure civile est delivre sans 
frais a l'avocat - defenseur declarant. 

36. Dommnges a In propriete privee 

Art. 503 : Sant exempts de la formalite de l'enregistrement et du timbre, les plans, proces-verbaux, 
certificats, significations, contrats et autres actes faits en vertu des textes sur les dommages causes a la 
propriete privee par !'execution de travaux publics. 

37. Dons et legs 

Art. 504 : L'Etat, Jes prefectures, res communes, les etablissements publics hospitaliers et les organismes 
d'assistance sociale reconnus par l'Etat -sont dispenses du droit de mutation a titre ,gratuit sur les biens 
qui leur adviennent par donation ou succession. 

Cette exoneration s'applique aux successions qui n'auraient pas encore ete acceptees. 

Art. SOS : Sont exempts du droit de mutation par deces ou des droits d'enregh;trement des donations 
entre vifs les dons et legs d'ceuvr,es d'art. de monuments ou d'objets ayant un caracter,e historique, de 
Iivres, d'imprimes ou de manuscrits faits aux etablissements dotes de la personnalite civile, autres que 
ceux vises a !'article 504 du present ~ode, si ces ceuvres ,et objets sont destin6; a figurer dans une 
collection publique. 

Art. 506 : Sont egalement dispenses du droit de mutation les dons et legs faits aux etablissements publics 
ou d'utilite publique a.utres que ceux vises a !'article 504 du present code, aux societes pa.rticu-li«es au 

' 
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autres groupements regulierement constitues, en tant qu'ils sont affectes par la volonte expresse des 
donateurs ou des testateurs a !'erection de monuments aux marts de la guerre ou a la gloire de nos armees . 

38. Douanes 

Art. 507: Sont exemptees de la formalite de l'enregistrement et du timbre !es declarations en Douanes 
et Jes sournissions en tenant lieu. 

39. Effets de commerce 

Art. 508 : Les endossements et acquits de lettres de change, billets a ordre et tous autres effets 
negociables sont exempts de la formalite de l'enregistrement. 

40. Elections 

Art. 509 : Sont exempts de la formalite de l'enregistrement et du timbre les actes de la procedure relatifs 
aux inscriptions sur !es listes electorales ainsi qu'aux reclamations et aux recours tant contre ces 
inscriptions que contre !es operations electorales. 

41. Expropriation pour cause d'utilite publique et autres 

Art. 510 : Sont exempts de la formalite de l'enregistrement et du timbre : 

1-les plans, proces-verbaux, certificats, significations, contrats et autres actes faits en vertu des textes 
sur !'expropriation pour cause d'utilite publique, a )'exception des jugements, des contrats de vente, des 
actes fixant l'indemnite, qui sont enregistres gratis lorsqu'il ya lieu a la formalite ; 

2-les actes ou contrats relatifs a l'acquisition de terrains meme clos ou batis, poursuivis en execution 
d'un plan d'alignement regulierement approuve pour l'ouverture, l'elargissement des rues ou places 
publiques, routes, des chem ins vicinaux ct chcmins ruraux reconnus ; 

3-les actes et contrats relatifs aux terrains acquis pour la voie publique par simple mesure de voirie. 

42. Faillites et liquidations judiciaires 

Art. 511 : Sont affranchis de la fonnalite de l'enregistrement et du timbre Jes actes rediges en execution 
des lois relatives aux faillites et reglements judiciaires et dont l'enumeration suit : 

les declarations de cessation de payement, Jes bilans, Jes depots de bilans, les affiches et certificats 
d'insertions relatifs a la declaration de faillite ou aux conventions de creanciers, les actes de depot des 
inventaires, des transactions et autres actes, Jes proces-verbaux d'assemblees, de dires, d'observations et 
deliberations de creanciers, Jes etats des creances presumees, les actes de produits, les requetes adressees 
au juge commissaire, Jes ordonnances et decisions de ce magistrat, Jes rapports et comptes des syndics, 
les etats de reparation, les proces-verbaux de verification et d'affirmation de creances, Jes concordats ou 
atennoiements. 

Toutefois, ces differents actes continuent a rester soumis a la fonnalite du repertoire et les quittances de 
reparation restent soumises au droit de timbre special de quittance. 

1--··-··-··--·· 
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43. Greffiers 

Art. 512 : Sant rediges sur papier non timbre !es recepisses delivres aux greffiers par le receveur des 
irnpots, des extraits de jugements que lesdits greffiers doivent fournir en execution de la reglementation 
sur l'enregistrement. 

44. Gouvernement 

Art. 513 : Les actes du gouvemement sont dispenses de l'enregistrement et du timbre . 

45. Indigents 

Art. 514 : Les extraits des registres de l'Etat civil, Jes actes de notoriete, de consentement, de publication, 
Jes deliberations de conseil de famille, la notification s'il y a lieu, les certificats de liberation du service 
militaire, Jes dispenses pour cause de parente, d'alliance ou d'age, Ies actes de reconnaissance des enfants 
nes hors mariage, Jes certificats constatant la celebration civile du mariage, les actes de procedure, Jes 
ordonnances, jugement et arrets dont la production est necessaire dans Jes cas prevus par Ia loi ayant 
pour objet de faciliter le mariage des indigents, la legitimation de leurs enfants nes hors mariage et le 
retrait de ces enfants deposes dans les hospices et autres etablissements similaires, sont dispenses 
d'enregistrement et de timbre pour Jes personnes qui justifient d'un certificat d'indigence. 

Les actes, extraits, copies ou deliberations ainsi delivres mentionnent expressement qu'ils sont destines 
a servir a la celebration d'un mariage entre indigents, a la legitimation ou au retrait de leurs enfants nes 
hors mariage deposes clans les hospices. 

Ils ne peuvent scrvir a d'autres fins sous peine de l'amende prevue a !'article 140 du livre de procedures 
fiscales outre le payement des droits, par ceux qui en font usage ou qui Jes ont indGment delivres ou 
reyus. 

Les avis de parents de mineurs, dont l'indigence est constatee, sont affranchis des droits de toute nature. 

La meme dispense est concedee aux actes neoessaires pour la convocation et la constitution des conseils 
de famille et l'homologation des deliberations prises dans ces conseils dans le cas d'indigence des 
mmeurs. 

Ces actes sont exemptes de la formalite de l'enregistrement et du timbre a )'exclusion des proces-verbaux 
de deliberation et des decisions accordant ou refusant l'homologation. Les decisions et proces-verbaux 
ainsi exceptes sont enregistres gratis et exoneres du timbre. 

Art. 515: Sont applicables aux actes .etjugements necessaires pour l'organisation et la surveillance de 
la tutelle des enfants nes hors mariage, Jes dispositions et dispenses de droits determinees par l'article 
514 ci-dessus en ce qui conoeme la tutelle des enfants legitimes et interdits. 

46. Institut d'emission 

Art. 516: Sont exempts de tous droits d'enregr..trement et de timbre les actes, pieces et ecrit's de toute 
nature concemant l'Institut d'emission, ses agences et succursales. 

47. Justke militaire 

Art. 517 : Toutes assignations, citations et notifications aux temoins <,t inculpes, visees par le Code de 
1a Justice militaire et faites par la Gendarmerie ou par tous autres agents de la force publique, sont 
-exemptes d'enregistrement et de timbre. 



48. Livrcs de commerce 

Art. 518 : Les proces-verbaux de cote et paraphe des livres de commerce, quelle qu'en soit la forme, 
sont exempts de la formalite d'enregistrement et de timbre. 

49. Manifestes 

Art. 519 : Les manifestes des navires et Jes declarations des marchandises qui doivent etre fournies aux 
douanes sont dispenses du timbre. 

SO. Marches 

Art. 520: Sant dispenses de la fonnalite de l'enregistrement et du timbre: 

1- les marches de construction, de transformation, de reparation et d'entretien de navire ainsi que les 
marches d'approvisionnement et de fournitures destines a permettre l'execution desdits travaux; 

2- les actes de concession de la production, du transport, de la distribution d 'electricite et de la fourniture 
d'eau passes par l'Etat, Jes prefectures, Jes communes ou les etablissements publics. 

51. Mariage 

Art. 521 : Les certificats de contrats de mariage remis aux parties par Ies notaires en execution <le 
l'article 349 alinea 2 du code des personnes et de la famille sont delivres sans frais. 

52. Nantissement de fonds de commerce 

Art. 522 : Les bordereaux d'inscription ainsi que les etats ou certificats et copies d'actes de vente sous
seings privcs dclivres par Jes greffiers en execution des textes relatifs a la vente et au nantissemeul des 
fonds de commerce, sont exempts de la fonnalite de J'enregistrement. 

53. Passeports 

Art. 523 : Les passeports delivres par l'Administration publique sont exempts de la formalite de 
l'enregistrcmcnt. 

54. Permis d'exploitation forestiere 

Art. 524 : Sant exempts du timbre les pennis d'exploitation, de circulation en matiere forestiere, lorsque 
Jes droits a percevoir sont inferieurs a cinq mille (S 000) francs CF A. 

Le bulletin de liquidation pour le recouvrement de la redevance, quelle que soit la somme, est exempt 
de timbre. 

55. Pensions civiles et militaires 

Art. 525: Sont exempts du timbre les certificats de vie ou autres delivres par les maires ou les notaires 
aux titulaires de pensions ou leurs representants legaux ou aux titulair-es de pensions de l'Etat lorsqu'its 
ne peuvent se deplacer et qu'ils font encaisser les coupons de pension par un tiers. 

56. Police .generale 

Art. 526 : A l'exception des jugements et arrets, sont exempts des fonnalites de l'enregistrement et du 
timbre tous actes, y compris ceux des gendannes et huissiers, de procedure en matiere criminelle~ de 

police que Jes procedures intentees aient lieu devant les cours d'assises ou les tribunaux correctionnets 
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ou de simple police, a la seule condition qu'il s'agisse d'actes effectues a la requete du ministere public 
et qu'ils n'incombent pas a une partie civile. 

57. Propriete fonciere et droits fonciers 

tt..1 L • .;,~, ; LCS reg1stres et llvres de toute nature ten us dans les bureaux de la Conservation fonciere, !es 
r-econnaissances de depot remises aux requerants, les etats, certificats, extraits et copies dressees par les 
Conservateurs a !'exception toutefois des copies d'actes delivrees aux particuliers qui doivent etre 
timbrees selon leur dimension, sont egalement affranchis du timbre. 

58. Propriete industrielle 

Art. 52.8 : Les certificats de depot de dessins et modeles delivres par Jes greffiers des tribunaux 
d'instance en execution des textes sur la propriete industrielle, sont exemptes de la fonnalite 
d'enregistrement. 

59. Pupilles de la Nation 

Art. 529 : Taus !es actes ou pieces ayant exclusivement pour objet la protection des pupilles de la Nation 
sont exemptes de la formalite de l'enregistrement et du timbre. 

60. Quittances et r~us 

Art. 530 : Sant exempts du droit de timbre de quittance, les acquits inscrits sur les cheques ou titre 
separe du cheque dans Je cas prevu par Ja reglementation bancaire en matiere de cheque ainsi que !es 
lettres de change, billets a ordre et autres effets de commerce assujettis au droit proportionnel ou au droit 
de ]'article 602 du present code. 

Art. 531 : Sont egalement dispenses du droit de timbre de quittance: 

1- Jes quittances de cent (100) francs CFA et au-dessous, quand ii ne s'agit pas d'un acompte ou d'une 
quittance finale sur une plus forte somme ; 

2- les reconnaissances et reyus donnes, soit par lettre, soit autrement, pour constater la remise d'effets 
de commerce a accepter ou a encaisser ; 

3- ies ecrits ayant pour objet, soit la reprise des mat-chandises livrees sous conditions ou des enveloppes 
et recipients ayant servi a des livraisons, soit la deduction de la valeur des memes enveloppes ou 
recipients, que cette reprise ou cette dedi.Ietion soit constatee par des pieces distinctes ou par des 
mentions inscrites sur les factures ; 

4- les acquits des salaires donnes par les ouvriers et employes a leurs employeurs, confonnement a 
!'article IO 1 du Code du travail. 

Art. -S32 : Toute quittanoe de sommes reglees par voie de cheques tires sur un banquier, ou par voie de 
cheque postal, est exempte du droit de quittance a condition de mentionner : 

- si le reglement a lieu par cheque, Ia date et le numero du cheque ainsi que le nom du tire ou le nutnero 
du cornpte courant postal et !'indication du bureau de cheques postaux qui tient-ce compte ; 

- si le reglement a lieu par virement en banque, la date de l'ordre de virement, la date <ie son e-xooution 
et fa designation des banques qui ont concouru a l'operation et; 
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- si le reglement a lieu par virement postal, la date et le numero du cheque de virement, le numero du 
compte postal debite et la date du debit et !'indication du bureau de cheques postaux qui tient ce 
compte. 

61. H.econnaissance d'enfants nes hors mariage 

Art. 533 : Les reconnaissances d'enfants nes hors mariage, quelle qu'en soit la forme, sont exemptees 
de la formalite de l'enregistrement. 

Est exempte de timbre !'expedition de l'acte de reconnaissance, anterieure a la naissance de l'enfant, 
delivree en vue de l'etablissement de l'acte de naissance. 

62. Recouvrement des petites creances commcrciales 

Art. 534 : Sont exempts du timbre et dispenses de la formalite de l'enregistrernent Jes certificats dont Ia 
delivrance est necessitee par !'execution de Ia procedure simplifiee de recouvrement des petites cr-eances 
commerciales organisee par l'acte unifonne portant organisation des procedures simplifiees de 
recouvrement et voies d'execution de !'Organisation pour !'Harmonisation en Afrique du Droit des 
Affaires (OHADA). 

63. Registre du commerce 

Art. 535 : Les declarations visees par la reglementation sur le registre du commerce et les formalites de 

publicite des societes sont redigees sur papier libre. 

Sont egalement redigees sur papier libre : 

I - les copies d'inscription au registre du commerce delivrees en execution de la loi ; 

2- les copies de pieces deposees au greffe du tribunal de commerce par les societes commerciales 
etrangeres. 

64. Rehabilitation 

Art. 536 : La procedure de rehabilitation des faillis prevue par les articles 208 et suivants de l'acte 
uniforme portant organisation des procedures collectives d'apurement di.t passif de !'Organisation pour 
!'Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires (OHADA), est dispensee d'enregistrement et de timbre 
conformernent a !'article 214 dudit acte unifonne. 

65. Repertoires 

Art. 537 : Sont etablis sur papier non timbre : 

1- les repertoires que les huissiers et les greffiers tiennent en execution du present code et sur lesqueis 
ils inscrivent tous Jes actes, exploits,jugements et arrets qui sont dispenses des fonnalites du timbre 
et de l'enregistrement, ainsi que les bulletins n° 3 du easier judiciaire par eux delivres; 

2- les repertoires que les personnes ou societes se livrant a des operations d'intermediaires pour l'achat 
ou la vente d'immeubles ou de fonds de commerce ou qui habituellernent achetent en leur nom les 
biens dont elles devienne~t proprietaires en vue de les revendre, tiennent en execution <iu present 
code. 
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66. Requisitions 

Art. 538 : Les proces-verbaux, certificats, significations, jugements, contrats, quittances et autres actes 
faits en vertu des textes regissant !es requisitions militaires et exclusivement relatifs au reglement de 

Taus actes et proces-verbaux dresses en vertu de la reglementation relative aux degats et dommages 
commis aux proprietes par !es troupes cantonnees chez !'habitant et au reglement des indemnites de 
requisition sont exempts des formalites du timbre et de l'enregistrement. 

67. Saisies des petits salaires et petits traitemcnts 

Art. 539 : Taus les actes, decisions et fonnalites vises dans Jes articles 173 et suivants de l'acte uniforme 
portant organisation des procedures simplifiees de recouvrement et voies d'execution de !'Organisation 
pour l'Hannonisation en Afrique du Droit des Affaires (OHADA) en matiere de saisie et cession des 
remunerations sur !es petits salaires et petits traitements sont exemptes de la formalite de 
l'enregistrement et du timbre a !'exception desjugements qui sont enregistres. Les lettres recommanooes, 
les procurations du saisi et du tiers-saisi et les quittances donnees au cours de la procedure sont 
exemptees de la formalite de l'enregistrement et du timbre. 

Les parties peuvent se faire representer par un avocat regulierement inscrit ou par tout autre officier 
ministeriel du ressort dispense de procuration ou encore par tout autre mandataire de leur choix, auquel 
cas Jes procurations donnees par le creancier saisissant doivent etre speciales pour chaque affaire ; ces 
procurations sont soumises au droit d'enregistrement et de timbre. 

Art. 540 : Les dispositions de !'article 539 ci-dessus sont applicables en matiere de saisie et cession des 
remunerations sur : 

1- salaires, appointements et traitements des fonctionnaires civils ; 

2- soldes nettes des officiers et assimiles, des militaires a solde mensuelle des armees de terre, de mer 
et de l'air en activite, en disponibilite, en non-activite, en reforme et des officiers generaux du cadre de 
reserve. 

68. Scelles, delegation au greffe 

Art. 541 : La delegation dujuge de premiere instance au greffier pour les operations de scelles, prevue 
a )'article 431 du Code de procedure civile, est affranchie de l'enregistrement. 

69. Societes cooperatives agricoles, ouvrieres et de peche OU d'elevage 

Art. 542 : Ne donnent lieu a aucune perception au profit du Tresor : 

1- Les actes de constitution des syndicats agricoles ou des societes cooperatives agricoles, ouvrieres et 
de peche OU d'elevage ; 

2- la devolution faite obligatoirement a des reuvres d'interet general agricole, de peche ou d'elevage, 
de l'excedent de l'actif net sur le capital social des societes cooperatives agricoles, de peche ou 
d'elevage dissoutes ; 

3- le depot au greffe de la copie de la deliberation de l'assemblee generate constitutive des societes 
cooperatives agricoles, de peche ou d'elevage ou des unions de societes cooperatives agricoles de 



peche ou d'elevage ainsi que du double ou de !'expedition de l'acte de societe, sauf !es frais de 
remuneration du greffier. 

Art. 543 : Sant dispenses des droits d'enregistrement et de timbre taus les actes concernant les fusions 
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professionnels agricoles, de peche ou d'elevage comprenant eventuellement devolution de l'excedent 
d'actif a des societes cooperatives agricoles, de peche ou d'elevage. · 

70. Societes m utualistes 

Art. 544: Tousles actes interessant les societes mutualistes OU societes de secours mutuels approuvees 
sont exempts des droits d'enregistrement et de timbre a \'exclusion des actes portant transmission de 
propriete, d'usufruit ou de jouissance de biens meubles ou immeubles. 

Les dispositions ci-dessus sont applicables aux unions de societes mutualistes ainsi qu'aux federations 
approuvees d'unions des societes mutualistes. 

Les organisations professionnelles legalement constituees qui ont prevu dans leurs statuts Jes secours 
mutuels entre leurs membres adherents beneficient des immunites fiscales accordees aux societes de 
secours mutuels. 

Art. 545 : Sont exempts des droits d'enregistrement et de timbre taus actes ou transmissions passes par 
!es societes mutuelles de production rurale approuvees et dont Ies droits seraient supportes par lesdites 
societes. 

71. Societes par actions 

Art. 546 : Les actes ou pieces exclusivement relatifs au droit de vote dans !es assemblees d'actionnaires 
des societes par actions, sont dispenses de droits d'enregistrement. 

Art. 547: Le projet de statuts que le fondateur d'une societe anonyme doit deposer avant toute 
souscription du capital au greffe du tribunal de commerce du siege ou de la juridiction en tenant lieu, 
est etabli sur papier non timbre. 

Est egalement etabli sur papier libre l'exempJaire du bulletin de souscription qui doit etre remis a tout 
souscripteur d'actions d'une societe. 

Art. 548 : Sont exempts des droits d'enregistrement, taus actes et mutations interessant les societes, 
autres que les societes d'Etat fiscalisees, quelle qu'en soit la forme, dont le capital originaire ou apres 
augmentation est corn;titue a raison de 80% par des fonds publics. 

Ces actes et mutations ne sont pas exemptes de la formalite et devront contenir, outre une reference 
expresse aux presentes dispositions, les renseignements necessaires pour pennettre au service de 
s'assurer si !es conditions de !'exoneration 'Sont remplies. 

72. Successions 

Art. 549 : Les objets que possedent -sur eux !es militakes des anriees togolaises tues par l'ennemi ou 
decedes des suites de blessures re9ues ou de maladies contractees sur le champ de bataille et les-sommes 
dont ils sont porteurs ou qui peuvent leur we dues par l'aut-0rite militaire, sont exempts tant de la 
declaration que de l'impot de mutation par deces. 
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Cette exemption profite a tous !es heritiers, donataires ou \egataires. II en est justifte par la production 
d'un certificat de l'autorite militaire dispense de timbre et etablissant que le deces entre dans !es 
previsions du present article . 

jugements et pieces en originaux ou copies concemant la liquidation des successions des fonctionnaires 
et militaires ainsi que ceux concernant la liquidation des successions vacantes d'une valeur inferieure a 
cinq cent mi Ile (500 000) francs CF A. 

Art. 551 : Sont dispensees de la declaration de mutation par deces Les successions comportant un actif 
brut inferieur a trois millions (3 000 000) de francs CFA ou celles dont l'actifbrut se compose seulement 
de biens recueillis selon la coutume et sur Iesquels !es ayants droit n'acquierent pas la propriete privative 
telle que definie par la loi. 

73. Travail 

Art. 552: Le contrat de travail entre les chefs ou directeurs des etablissements industriels ou 
commerciaux, des exploitations agricoles ou forestieres et leurs ouvriers est exempt d'enregistrement et 
de timbre. Sont egalement exempts d'enregistrement et de timbre Jes certificats de travail delivres aux 
ouvriers, employes ou serviteurs, encore qu'ils contiennent d'autres mentions que celle prevues par Ia 
Joi, toutes les fois que ces mentions ne contiennent ni obligation, ni quittance, ni aucune autre-convention 
donnant lieu au droit proportionnel. 

La formule "Libre de tout engagement" et tout autre constatant !'expiration reguliere du contrat de 
travail, les qualites professionnelles et les services rendus sont comprises dans !'exemption. 

74. Tribunaux 

Art. 553 : Les jugements des juridictions statuant selon la coutume en matiere civile ainsi que les actes 
et pieces de procedure devant ces juridictions sont exempts des droits d'enregistrement et du timbre a 
l'exception des conventions et jugements comportant transmission de propriete, d'usufruit ou de 
jouissance de biens immeubles ou de droits reels immobiliers lesquels restent soumis aux droits pr.evus 
par le present code. 

Art. 554 : Le pourvoi en cassation contre les arrets des Cours d'Appel et jugements des Tribunaux de 
premiere Instance peut avoir lieu sans frais et sans l'intervention d'un avocat en matiere: 

1- de contributions diverses ou de taxes assimilees aces contributions pour le recouvrement ; 

2- d'elections ; 

3- de contraventions dont la repression appartient au Tribunal de Premiere Instance. 

En cas d'expertise ordonnee par le tribunal, Ia prestation de serment du ou des experts et !'expedition du 
proces-verbal ne donnent lieu a aucun droit d'enregistrement. 

II en est de meme des actes de procedure, les jugements et actes necessaires a leur execution dans les 
procedures devant Jes Conseils de prud'hommes. Cette disposition est applicable aux causes portees en 
appel ou devant la Cour Supreme, jusque et y compris les significations des arrets definitifi; ainsi qu'a 
toutes les causes qui sont de la competence des Conseils de prud'hommes et dont lesjuges des tribunaux 
d'instance sont saisis dans les lieux ou ces conseils ne sont pas etablis. L'exemption porte a la fois sur 
les droits et la formalite. 
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75. Warrants 

Art. 555 : Sont exoneres des droits de timbre et d'enregistrement et, le cas echeant, dispenses de la 

formalite, les lettres et accuses de reception, les renonciations, acceptations et consentements, sur les 

et le certificat de radiation . 

Sont egalement exemptes d 'enregistrement et de timbre, tous actes ou transmissions passes pour Ies 
besoins du credit mutuel de la cooperation agricole; les obligations, reconnaissances et tous actes 
concemant Ies monts-de-piete ou caisses de credit populaire ou municipal. 

CHAPITRE II: DROITS DE TIMBRE 

Section 1 : Dispositions generates 

Paragraphe 1 : Champ d'application, debiteurs des droits, prix et legende 

I-Champ d'application 

Art. 556 : La contribution du timbre est etablie sur tous Ies papiers destines aux actes <:ivils etjudiciaires 
et aux ecritures qui peuvent etre produites en justice et y faire foi. 

Elle frappe la remise de certaines pieces et l'accomplissement de certaines formalites. 

Cette contribution se subdivise en deux (02) categories: 

- la premiere est le droit impose et tarife en raison de la dimension du papier dont ii est fait usage ; 

- la seconde est le droit de timbre dont la quotite est detenninee en fonction des valeurs exprimees 
dans les actes qui y donnentouverture ou de la nature de la piece utilisee ou de la formalite accomplie. 

II n'y a d'autres exceptions que celles nommement exprimees dans une Joi ou dans le present code. 

Art. 557 : Sous reserve des dispositions de !'article 607 du present code, ii ne peut etre peryu moins de 
vingt-cinq (25) francs CFA dans le cas ou !'application des tarifs de l'impot du timbre ne produirait pas 
cette somme. 

II-Debiteurs des droits 

Art. 558 : Sans prejudice des dispositions particulieres relatees dans le present code, sont solidaires pour 
le paiement des droits de timbre et des penalites ou amendes encounies : 

- toutes les parties a un acte ou 6crit non timbre ou insuffisamment timbre ; 
- Jes preteurs et les emprunteurs pour leurs obligations ; 
- les officiers ministeriels qui ont revu ou redige des actes en()flyant des actes ou livres non timbres. 

Art. 559 : Pour les actes unilateraux, le signataire est responsable du payement du droit simple et des 
penalites ou amendes encourues. 

Art. 560: Ence qui concerne Jes jugements de simple police concernant plusieurs condamnes non 
solidaires, le droit de timbre calcule d'apres la dimension du papier est reparti entre,chaque condamne 
par parts egales, sans egard au chiffre de l'amende prononcee contre chacun d'eux. 
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Art. 561 : Le timbre de tous actes entre l'Etat togolais et Jes citoyens est a la charge de ces derniers. 

TTT T ,"...,! , • , • 
............ ........ \.£ .. -&4,t.VU uu .,. I.A - .l...J\;bC:11Ut: 

Art. 562: Chaque timbre porte distinctement son pnx et a pour Legende Jes mots "Republique 
Togolaise". 

Paragraphe 2 : Restrictions et prohibitions diverses 

Art. 563 : Aucune personne ne peut vendre ou distribuer des timbres, papiers ou impressions timbres 
qu'en vertu d'une commission de I' Administration fiscale. Toutefois, les Receveurs de l' Administration 
fiscale, preposes du Tresor, Receveurs Percepteurs, Receveurs ou Gerants de bureaux de poste et Agents 
des douanes dument mandates, sont habilites de plein droit a vendre ou distribuer ces timbres, papiers 
et impressions timbres. 

Art. 564 : L'empreinte du timbre ne peut etre alteree ni couverte d'ecriture. 

Art. 565 : Le papier timbre qui a ete employe a un acte quelconque ne peut servir pour un autre acte 
quand bien meme le premier n'aurait pas ete acheve. 

Art. 566 : II ne peut etre fait ni expedie deux (02) actes a la suite l'un de l'autre sur la meme feuille de 
papier timbre, nonobstant tout usage ou reglement contraire. 

Sont exceptes : 

1- les ratifications des actes passes en l'absence des parties, les quittances des prix de ventes et 
celles de remboursement de contrats de constitution et obligation, les inventaires, proces-verbaux et 
autres actes qui ne peuvent etre consommes dans un meme jour et dans la meme vacation, les proces
verbaux de reconnaissance et levee de scelles qu'on peut faire a la suite du proces-verbal d'apposition 
et Jes significations des huissiers qui peuvent etre egalement ecrites a la suite des jugements et autres 
pieces dont ii est delivre copie. II peut etre donne plusieurs quittances authentiques ou delivrees par 
les comptables de deniers publics sur une meme feuille de papier timbre, pour acompte d'une seule 
et meme creance ou d'un seul terme de fermage ou loyer ; 

2- toutes autres quittances qui sont donnees sur une feuilte de papier non timbre. 

Art. 567 : II est fait defense aux notaires, huissiers, greffiers, arbitres et experts d'agir, aux juges de 
prononcer aucunjugement et aux administrations publiques de rendre aucun arrete sur un acte, registre 
ou effet de commerce non ecrit sur papier timbre prescrit ou non vise pour timbre. 

Aucun juge ou officier public ne ~ut non plus coter et parapher un registre assujetti au timbre, si les 
feuilles n'en sont pas timbrees. 

Art. 568: Les etats de frais dresses par les avocats-defenseurs, huissiers, greffiers, notaires-commis 
doivent faire ressortir distinctement <lans une colonne speciale et pour chaque acte, le montant des droits 
payes au Tresor. 

Art. 569: Lorsqu'un effet, titre, livre, bordereau ou tout autre acte sujet au timbre-et non enregistre-est 
mentionne dans un acte public, judiciaire ou extrajudiciaire et ne doit pas etre r~esente au Reoeveur 
!ors de l'enregistrement de cet acte, l'officjer public ou l'officier ministeriel est tenu de declarer 
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expressement dans l'acte si le titre est revetu du timbre prescrit et d'enoncer le montant du droit de timbre 
paye. 

En cas d'omission, les notaires, avocats-defenseurs, greffiers, huissiers et autres officiers publics sont 
_,_t"r;l,...1,...,.. .......... , .. -1., , .. ' '' " ' .. •• · • ~ •.,.. • •· • 
,---- - ----~ ,.., .......... '-'IU,4'1'-4 .......... VHl-lU. ........ .l.lLlVll U\.,, 'aJ.lJ\..,llU\.., }JlVVUC- c:1 l d.lU\..,ll.; l4V uu JlVIC UC •. HU~UUI~ 11scaIes 

en la matiere. 

Art. 570 : II est egalement fait defense a tout Receveur des Imp6ts : 

1- d'enregistrer aucun acte qui n'est pas sur papier timbre du timbre prescrit, ou qui n'a pas ete vise pour 
timbre; 

2- d'admettre a la formalite de l'enregistrement des protets d'effets negociables, sans se faire representer 
ces effets en bonne forme. 

Art. 571 : Tout acte passe dans un Etat etranger est soumis au timbre avant qu'il puisse en etre fait usage 
au Togo, soit dans un acte public, soit dans une declaration quelconque, soit devant une autorite 
judiciaire ou administrative. 

Art. 572 : Le recouvrement des droits et amendes de timbre est poursuivi suivant la meme procedure 
que le recouvrement des droits d'enregistrement. 

Paragraphe 3 : Restitution des droits de timbre 

Art. 573 : Le timbre etant un impot de consommation, Jes droits acquittes volontairement par les 
contribuables au moyen de l'emploi, meme resultant d'une erreur, de papiers timbres ou de timbres 
mobiles, ne peuvent etre restitues ; ii en est de meme des droits payes au moyen de l'emploi de machine 
~ timbrer dont le mode de perception meme des droits comme les precedents rend la restitution 
impossible. 

Art. 574 : Si les droits ont ete verses sur la requete d'un agent de l'Administration fiscale ou si le 
paiement resulte d'une erreur de l'Administration fiscale, la restitution est possible. 

Les droits de timbre payes en numeraire notamment les paiements sur etats, sur declarations ou a forfait 
sont toujours susceptibles d'etre restitues. 

Lorsqu'il y a lieu a restitution dans le cadre des deux (02) alineas qui precedent, les di-spositions en 
matiere de restitution prevues par l'article 75 du livre de procedures fiscales sont applicables. 

Paragraphe 4 : Remises aux distributeurs auxiliaires du timbre 

Art. 575 : La commission visee a l'article 563 du present code fait l'objet d'un arrete du ministre char.ge 
des finances, sur proposition du Commissaire general. 

Cet arrete contient les dispositions suivantes : 

- obligation d'apposer dans le magasin un avis ou un ecriteau indiquant Ia debite de timbres fiscaux-et 
impressions timbrees ; 

- obligation de repondre en tout temps a la demande du public par approvisionnement -suffrsant ; 

- obligation de s'approvisionner au comptant par quantite correspondant au minimum de ,la debite 
normale d'un (01) mois. 
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Art. 576: Les distributeurs auxiliaires de timbres mobiles et papiers timbres, preposes du Tresor et des 
Douanes, receveurs percepteurs, particuliers autorises, paient au comptant les commandes d'impressions 
timbrees aupres du receveur des impots de leur resso1t. 

11 est alloue aux distributeurs auxiliaires au1Tes mH~ le, n;:irti<'.11fjprc; :rntnri,P, ,11r IP mnnt;:int <>nm,,..1 rlM 

paiements, une remise de 2,5%. 

La remise a allouer sur le meme montant aux particuliers autorises comme distributeurs auxiliaires est 
degressive comme suit : 

Tranches de montant Taux de remise 

I a 500 000 francs CF A 5% 

500 00 I a 1 000 000 francs FCA 3% 

I 000 001 a I 500 000 francs CFA 2% 

Plus de 1 500 000 francs CF A 1% 

Art. 577 : Le paiement des remises est a la charge du budget de l'Etat ; ii est effectue par le R.-e-0eveur 

sur reglement prealable par le beneficiaire des timbres qui Jui sont livres. 

Section 2 : Modes de paiement du droit de timbre 

Art. 578 : Dans les divers cas ou, en matiere d'irnpots, le paiement est atteste par !'apposition de timbr.es 

mobiles, vignettes ou marques, l'Administration fiscale peut, sous certaines conditions, autoriser les 

redevables, soit a acquitter les droits sur eta.ts ou d'apres un systeme forfaitaire, soit a substituer aux 

figurines des empreintes imprimees a l'aide de machines speciales prealablement soumises a son 
agrement. 

Paragraphe 1 : Timbre fiscal de la serie unifiee 

Art. 579 : II est cree un modele unique de timbre mobile pour l'acquittement : 

1- des droits de timbre de dimension ; 

2- des droits de timbre proportionnel ; 

3- du droit de timbre fixe des effets de commerce domicilies ; 

4- des droits de timbre des quittances, reyus ou decharges de sommes, titres, valeurs ou objets ; 

5- des droits de timbre sur Jes contrats de transports terrestres, ferroviaires, fluviaux et aeriens ; 

6- des droits de timbre sur Jes passeports et Jes visas de passeports ; et 

7- en general, pour toutes les taxes et contributions dont la perception sera prescrite par !'apposition 
de timbres mobiles: 

En dehors des timbres de la serie unifiee, ii n'existe que le timbre special des connaissements qui ne peut 
etre affecte au paiement d'autres droits q ue ceux prevus a I' article 615 du present code en ce qui concerne 
Ies transports maritimes. 
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Art. 580 : La serie du timbre fiscal unique imprime sur !es vignettes comprend des timbres a cinq (05) 

francs CFA, dix (I 0) francs CFA, quinze (15) francs CFA, vingt (20) francs CFA, vingt-cinq (25) francs 
CFA, cinquante (50) francs CFA, cent (100) francs CFA, cent vingt-cinq (125) francs CFA, deux cent 
(200) francs CFA, deux cent cinquante (250) francs CFA, cinq cent (500) francs CFA, mille (I 000) 

1rancs u·A, m1lle cmq cent (I 500) francs CFA, deux mille (2 000) francs CFA, deux mille cinq cent 
(2 500) francs CFA, cinq mille (5 000) francs CFA. 

Cette enumeration peut etre modifiee par arrete du ministre charge des finances dans le cas ou ii ya 
lieu de prevoir des quotites nouvelles correspondant a des taxes nouvelles ou a une modification des 
tarifs des taxes existantes. 

A la requete du Commissaire general, chaque nouvelle vignette mise en service doit etre deposee sans 
frais au greffe de taus Jes tribunaux de premiere instance de la Republique Togolaise ainsi qu'au greffe 
de la Cour d'Appel. 

Le ministre charge des finances peut ordonner Ia surcharge de taus timbres en stock qui portent de 
nouveaux taux en cas de necessite. 

Paragraphe 2: Modes d'obliteration des timbres fiscaux 

Art. 581 : Dans tousles cas ou l'emploi de timbres mobiles est autorise par le present code, I' obliteration 
doit etre faite par les officiers ministeriels ou fonctionnaires publics pour les actes publies et par les 
parties pour Jes actes prives non soumis obligatoirement a la fonnalite de l'enr~gistrement. Pour les 
actes qui par leur nature doivent etre soumis a une administration, )'obliteration est faite a la diligence 
de cette administration. 

En ce qui conceme les effets de commerce, l'oblitcration est faitc par le souscriptcur pour lcs effets 
crees au Togo et par le signataire de l'effet, de l'acceptation, de ]'aval, de l'endossement ou de l'acquit 
pour les effets crees hors du Togo. 

En cas de protet faute d'acceptation d'un effet cree hors du Togo, les timbres soot colles par le porteur 
et obliteres par lui avant presentation du protet a l'enregistrement. 

L'obliteration est faite au moment meme de l'emploi par l'apposition a l'encre en travers du timbre, de 
la signature des personnes visees d-dessus, de Ia date et du lieu de !'obliteration. 

Cette signature peut etre remplacee par une griffe ou un cachet appose a l'encre grasse faisant connaitre 

le nom ou la raison sociale du contribuable el la date et le lieu de l'obliteration. 

L'obliteration doit etre faite de telle maniere qu'une partie de la signature et de la date ou du cachet 
figure sur le timbre mobile et que l'autre partie de cette signature et de cette date ou de ce cachet figure 
sur le papier sur lequel le timbre est appose. 

Lorsque l'irnpot est acquitte au moyen de plusieurs tirnbr-es mobiles, chacun des timbr-es doit etre col le 
isolement et separe des autres par une marge suffisante pour permettre a l!egard de chacun d'eux une 
obliteration reguliere completement distincte de l'obtiteration des timbres vorsins. 

Art. 582 : Sont consideres comme non timbres les aot-es ou oorits sur lesquels le timbre mobile a ere 
appose ou oblitere apres usage ou sans I'accomplissement des conditions prescrites ou sur lesquels a ete 
appose un timbre ayant deja servi. 
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Paragraphe 3 : Paiements sur etats 

Art. 583 : Tout commeryant, industriel ou societe desirant acquitter certains droits de timbre sur etats 
doit en adresser la demande au Commissaire des Impots par l'intennediaire du Receveur de son ressort . 

Lelle: oemanae a01t comporter !'engagement de se conformer aux conditions enumerees par Ies articles 
585 a 588 du present code. 

Art. 584 : Lorsque l'autorisation a ete accordee, le titulaire de cette autorisation pen;:oit sous sa 
responsabilite et a ses risques et perils les droits de timbre exigibles dans !es termes de l'autorisation. 

Art. 585: L'Administration fiscale peut faire verifier tant au siege de l'etablissement principal que dans 
les etablissements annexes, agences ou succursales, si elle le juge convenable, !'exactitude des resultats 
presentes par les etats indiques a ('article 96 du livre de procedures fiscales. A cet effet, le commer9ant 
ou l'industriel doit conserver pendant un delai de dix (10) ans, tousles documents de comptabilite et 
autres necessaires pour la verification. 

Si de cette verification ii resulte un complement de droit au profit du Tresor, ce complement sera 
immediatement acquitte. 

Dans le cas ou la verification fait ressortir un excedent dans les versements effectues, cet excedent est 
impute sur le montant du prochain versement. 

Art. 586 : A defaut de versement des droits dans Jes delais et suivant Jes fonnes prescrites ci-dessus, le 
recouvrement en est poursuivi contre le commen;ant ou l'industriel comme en matiere de timbre. 

Art. 587 : L'interesse doit ouvrir sur les livres de recettes, bordereaux, etats, ou toutes autres pieces de 
comptabilite, une colonne speciale destinee a ]'inscription du montant du droit de timbre peryu pour 
chaque piece ou acte. 

Les droits sont totalises par bordereau ou etat et le total est Iui-meme releve sur !es livres de recettes de 
maniere a faciliter !es operations de controle. 

L'Administration fiscale se reserve le droit, a toute epoque, de revoquer !es autorisations donnees ou 
d'en modifier !es conditions. 

Art. 588 : Les documents delivres portent la mention : 

"Droit de timbre paye sur etat. Autorisation N° ......... du ..... .. .......... (numeros et date de l'autorisation)". 

Paragraphe 4: Emploi des machines a timbrer 

Art. 589 : Sont designes sous le nom de machines a timbrer Ies appareils destines a apposer sur des 
documents les empreintes representatives de divers droits de timbre peryus par l' Administration fiscale 
dont ces documents sont passibles. 

L'emploi de machine a timbrer est autorise sur demande pour le timbrage notamment des: 

- actes soumis au timbre de dimension ; 
- lettres de voiture ; 

- quittances ; 

- effets de commerce. 



Cette demande doit comporter !'engagement de se conformer aux conditions enumerees par l'arrete du 
ministre charge des finances reglementant l'emploi des machines a timbrer. 

Section 3 : Timbre de dimension 

t'aragraphe I : Modes de perception 

Art. 590: Les tarifs des timbres mobiles sont pen;us d'apres les dimensions des papiers dont ii est fait 

usage comme ci-apres : 

Designations Dimensions Tarifs (CF A) 

Papier registre (42 X 54) 3 000 francs 

Papier normal (27 X 42) 1 500 francs 

Demi-feuille de papier nonnal (21 X 27) 1 000 francs 

Papier dont !es dimensions sont en-dessous de celles de la 
demi-feuille de papier normal sauf ce qui est dit a !'article - 250 francs 
599 du present code 

Plan quelle que soit la dimension - 3 000 francs 

Autres papiers depassant la dimension (42 x 54) - 5 000 francs 

Art. 591 : Les timbres dont l'emploi est autorise par !'article S90 ci-dessus sont colles sur la premiere 
page de chaque feuille et obliteres conformement aux regles generates posees par )'article 581 du present 
code. 

Art. 592 : Les Receveurs des Impots peuvent suppleer a la formalite du visa au moyen de )'apposition 
des timbres dont l'emploi est autorise par !'article 590 du present code. 

Paragraphe 2 : Actes soumis au timbre de dimension 

I-Regles generales 

Art. 593 : Sont assujettis au droit de timbre etabli en raison de la dimension : 

I - tous les papiers a employer pour les actes et 6critures, soit publics, soit prives : 

1. les actes des notaires et les extraits, copies et expeditions qui en sont delivres ; 

2. les actes des huissiers et autres ayant le pouvoir de dresser des exploits et ies copies et 
expeditions qu'ils en delivrent ; 

3. Jes actes et proces-verbaux des agents de la force publique et de tous les autres employes ou 
agents ayant droit de verbaliser et les copies qui en sont delivrees ; 

4. les actes et jugements du Tribunal de Premiere Instance, des bureaux de paix et de 
conciliation, de la polic.e ordinaire, des tribunaux, cours et arbitres et les extraits, copies et 
expeditions qui en "SOnt delivres ; 



5. les actes particuliers des juges des tribunaux de premiere instance et de leurs greffiers, ceux 
des autres juges et ceux qui sont reyus aux greffes ou par les greffiers ainsi que les extra its, 
copies et expeditions qui en sont delivres ; 

6. les actes des avocats-defenseurs et mandataires agrees pres des tribunaux et les copies ou 
P.vnP~it;'"'nr ,-,,,; ,...,... ,,.. ,... ~ ... 4- ,e.,.. ;,.,....,... -· · .... : ...... :r:. !. 
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7. les actes des autorites constituees administratives qui sont assujettis a l'enregistrement ou 
qui se delivrent aux citoyens et toutes !es expeditions et extrnits des actes, notamment Jes 
extraits d'actes de l'etat civil, arretes et deliberations desdites autorites, qui sont delivres aux 
citoyens; 

8. !es actes des autorites administratives et des etablissements publics, portant transmi-ssion de 
propriete, d'usufruit et de jouissance ; 

9. les actes entre particuliers sous signature privee et les doubles des comptes de recette ou 
gestion particuliere ; 

10. !es polices d'assurances sans aucune exception, ainsi que Ies conventions posterieures <lites 
avenants ; contenant prorogation de l'assurance, modification de Ia prime ou du capital 
assure, sous reserve des dispositions des articles 222 a 228 du present code ; 

11. tous actes et ecritures, extraits, copies et expeditions, soit publics, soit prives, devant ou 
pouvant faire titre ou etre produits pour obligation, decharge, justification, demande ou 
defense. 

II - tous Jes registres, livres, minutes de lettres enumeres ci-apres: 

1. !es registres de l'autorite judidaire ou s'ecrivent des actes sujets a l'enregistrement sur Jes 
minutes, et !es repertoires des greffiers en matiere civile et commerciale ; 

2. les registres des administrations prefectorales et communales tenus pour Jes objets qui leur 
sont particuliers et n'ayant point de rapport a )'administration generate et Jes repertoires de 
leurs secretaires; 

3. les registres des notaires, huissiers et autres officiers publics et ministeriels et leurs 
repertoires ; 

4. les registres des compagnies et societes d'actionnaires ; 

5. Jes registres des agents d'affaires, directeurs, regisseurs, syndics de creanciers et 
entrepreneurs de travaux et de foumitures ; 

6. les registres des etablissements particuliers et maisons particulieres d'education; 

7. les registres des agents banquiers, negociants, armateurs, marchands, fabricants, 
commissaires, agents de change, courtiers; et 

8. generalement tous livres, registres et minutes de lettres qui sont de nature a etre produits en 
justice et dans le cas d'y faire foi ainsi que Jes extraits, copies et expeditions qui sont delivres 
desdits livres et registres. 

Art. 594 : Les seuls actes dont ii doit etre tenu repertoire sur papier timbre dans les adminrstrations 
locales et municipales sont ceux denommes a l'article 593, paragraphe I - 8 ci-dessus. 

II-Applications particulieres 

Art. 595 : Sont notamment soumis au timbre de dimension : 

1- les expeditions destinees aux parties, !es ord-0nnanoes de nomination des notaires, avocats
defenseurs, greffiers, huissiers, courtiers et commissaires-priseurs ; 
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2- l'un des deux exemplaires de la declaration que tout officier public doit deposer au bureau des impots 
avant de proceder a une vente publique et par encheres d'objets mobiliers ; l'exemplaire soumis au 
timbre est celui destine a etre annexe au proces-verbal de vente ; 

3- les recours portes devant Jes juridictions con1petentes en 1natiere d'i1np6ts directs et de taxes 
.... ,.. - : ·- • 1 r "I - ~ 
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4- les mandats afferents aux reclamations introdu ites ou soutenues pour autrui en matiere d'impots 
directs; 

5- les recepisses concernant les marchandises deposees dans les magasins destinees aux operations -de 
warrantage ; 

6- !es procurations donnees par les creanciers saisissants en vertu des dispositions du Code du Travail ; 

7- les certificats de parts non negociables de societes de caution mutuelle dont les statuts et le 
fonctionnement sont reconnus conformes aux dispositions legislatives en vigueur ; 

8- les recours pour exces de pouvoir portes devant la Cour Supreme contre les actes des autorites 
administratives ; 

9- les recours portes devant le Tribunal contre les decisions portant refus ou liquidation de pension et 
les decisions relatives a lajouissance des arrerages d'une pension, ainsi que les recours portes devant 
Ia Cour Supreme contre les jugements rendus en cette matiere. 

III-Regles speciales aux copies d'exploits 

Art. 596: Le droit de timbre des copies des exploits et des significations de toutes decisions judiciaires, 
des exploits ou pieces est acquitte par apposition de timbres mobiles. 

Ces timbres mobiles sont apposes par l'officier ministeriel, avant toute signification de copies, a la mar-ge 
.gauche de la premiere page de l'original de l'exploit. lls -sont obliteres par le Receveur des lmpots au 
moyen de sa griffe. 

ArL 597 : Le papier a employer pour la redaction des copies d'exploits doit etre des memes dimensions 
que la demi-feuille de papier normal. 

Art. 598 : Les notaires, huissiers, greffier:.s, avocats-defenseurs et autres officiers ministeriels ainsi q-ue 
les arbitres, sont tenus d'employer des papiers de memes dimern;ions que la demi-feuille de pa.pier 
normal. 

IV-Prescriptions et prohibitions diverses 

Art. 599 : 1 - Les photocopies et tout.es autres reproductions obtenues par un moyen photographique et 
etablie-s pour tenir lieu des expeditions, extraits ou copies sont soumises a un droit de timbre egal a celui 
per~u sur les ecrits reproduits. 

Ces copies doivent etre correctes, lisibles et sans abreviations. 

Lorsque la photocopie est limitee a uncertain nombre de fouilles de l'acte, le timbre exigible-est egal a 
celui afferent aux feuillets reproduits. 

2 - Le droit est acquitte par l'apposition de timbres mobiles. Sauf oo qui est dit a l'article 596 ci-des-su-s, 
ces timbres sont apposes et obtiter.es selon les {'-egles generates posees a !'article 581 <iu present-code-par 
l'officier public ou l'agent de l'Etat a la date ou il revet la piece d'une mention d'authentification. 
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3 - Les minutes et originaux des actes destines a etre reproduits par photocopie peuvent etre etablis sur 
une seule face de papier, l'autre face etant annulee par un procede indelebile ; dans ce cas, le droit de 
timbre est reduit de moitie lorsque la minute ou ['original comporte plus d'une page. 

Section 4 : Timbre proportionnel 

Paragraphe l : Champ d'application 

Actes soumis au timbre proportionnel - Effets negociables et non negociables 

Art. 600 : Sont soumis au droit proportionnel a raison des sommes et valeurs : 

1. les billets a ordre ou au porteur, les rescriptions, mandats, retraites, mandatements, ordonnances 
et taus autres effets negociables ou de commerce, meme les lettres de change tin~es par seconde, 
troisieme et duplicata et ceux faits au Togo et payables a l'etranger ; 

2. !es billets et obligations non negociables et les mandats a tenne ou de place a place ; 

3. Jes billets, obligations, delegations et taus mandats non negociables, quelles que soient d'ailleurs 
Jeur forme ou leur denomination, servant a procurer une remise de fonds de place a place 
souscrits au Togo et payables hors de la RepubJique togolaise et reciproquement ; 

4. Jes effets venant de I'etranger et payables au Togo; Jes effets tires de l'etranger sur l'etranger et 
negocies, acceptes ou acquittes dans la Republique togolaise ; 

5. Jes warrants delivres par lcs magasins destines aux operations de warrantage et endosses 
separement des recepisses. 

Art. 601 : Les lettres de change tin~es par seconde, troisieme ou quatrierne peuvent, quoiqu'etant ec.rites 
sur papier non timbre, etre presentees aux agents de l 'Administration fiscale dans le cas de protet, sans 
qu'il y ait lieu au drait de timbre et a l'amende, pourvu que la premiere, ecrite sur papier au timbre 
proportionnel, soit representee conjointement au Receveur des impots. 

Toutefois, si la premiere, timbree ou vi see pour timbre n'est pas jointe a celle mise en circulation et 
destinee a recevoir les endossements, le timbre ou visa pour timbre doit toujours etre appose sur cette 
derniere sous les peines prescrites par le present code. 

Paragraphe 2: Tarifs des droits 

Art. 602 : Le timbre proportionnel est peryu suivant les tarifs et taux ci-apres : 

Nature d'actes Taux ou tarifs 

Lettres de change, billets a ordre ou au porteur et taus effets negociables ou de 
39'oo 

commerce 

Billets et obligations non negociables quelles que soient leur forme et leur 
3o/oo 

denomination 
Billets et obligations non negociables 3%o 

Delegations et taus mandats non negociables 3%o 

Lettres de change 3o/oo 
Billets a ordre ou au porteur 3%o 
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Nature d'actes 

Retraites ou tous autres effets negociables ou de commerce tires de l'etranger sur 
l'etranger et circulant au Togo 

1 ous tes ettets de meme nature tires de l'etranger et payables au Togo 

le cheque tire pour le compte d'un tiers emis et payable au Togo et dont le reglement 
d'operations commerciales comportent un delai de paiement 
Jes cheques tires hors du Togo, s'ils ne sont pas souscrits confonnement a la 
reglementation bancaire en vigueur 

Le warrant agricole 

Effets de commerce revetus, des leur creation d'une mention de domiciliation dans 
un etablissement de credit ou au bureau de cheques postaux 

Les effets de commerce tires hors du Togo revetus d'une mention de domiciliation 
dans un etablissement de credit ou un bureau de cheques postaux 

Taux ou tarifs 

3%o 

3%o 

3%o 

3%o 

1%o 

25 francs CF A 

25 francs CF A 

Art. 603 : Les lettres de change, billets a ordre ou au porteur, retraites ou tous autres effets negociables 
ou de commerce tires de l'etranger sur l'etranger et circulant au Togo, de meme que tous les effets de 
meme nature tires de l'etranger et payables au Togo, sont valablement timbres au moyen de timbres 
mobiles en usage dans la Republique togolaise. 

Art. 604 : Celui qui reyoit du souscripteur un effet non timbre confonnement a l'article 602 du present 
code, est tenu de le faire viser pour timbre dans les quinze (IS) jours de sa date ou avant l'echeance, si 
cet effet a moins de quinze (l'S) jours de date, et, dans tous les cas, avant toute negociation. 

Ce visa pour timbre est soumis a un droit porte au triple de celui qui eut ete exigible s'il avait ete 
regulierement acquitte et qui s'ajoute au montant de l'effet, nonobstant toute stipulation contraire. 

Paragraphe 3 : Mode de perception 

Art. 605 : Le droit de timbre proportionnel applicable aux ecrits designes a l'article 600 du present code 
est pcryu par l'apposiliun de timbres mobiles de la serie unique. 

II peut eventuellement etre acquitte au moyen du visa pour timbre ou de machines a timbrer. 

Art. 606 : Ces timbres ou empreintes sont colles ou apposes indifferemment au recto ou au verso de 
l'effet a savoir : 

1- sur leseffets crees au Togo, au moment de la souscription; 

2- sur Jes effets venant de l'exterieur et payables au Togo, au moment de l'acceptation ou de l'aval, ou a 
defaut d'aoceptation ou d'aval, au moment du premier endossement au Togo ou de l'acquit. 
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Section 5 : Actes, ecrits et documents divers passibles du droit de timbre 

Paragraphe 1 : Timbre des quittances 

I-Tarifs 

Art. 607 : 1- Le droit de timbre des titres de quelque nature qu'ils soient, signes ou non signes, faits sous 
signature privee qui emportent liberation ou qui constatent des paiements ou des versements de sommes 
est fixe a: 

Tarifs des timbres de quittance par tranches de sommes 

Tranches de sommes (en francs CFA) Tarifs (CF A) 

o a 100 0 franc 

IOI a 1000 10 francs 

1 001 a 10 ooo 30 francs 

10 001 a so ooo 50 francs 

so 001 a 100 ooo 100 francs 

Plus de l 00 000 
50 francs par fraction de 
50 000 francs 

II- Sont frappes d'un droit de timbre-quittance uniforme de cent ( I 00) francs CF A: 

Timbre de quittance uniforme 

Nature d'actes Tarifs (CFA) 

Jes titres emportant reyu pur et simple, liberation ou declaration de titres, 
valeurs ou objets, exception faite des reyus relatifs aux cheques remis a 100 francs 
l'encaissement 

les reyus constatant un depot d'especes effectue chez un banquier, un 
etablissement de banque, entreprise et etablissement financiers, un courtier en 100 francs 
valeurs mobilieres ou a une caisse de credit agricole 

II- Dispositions diverses et mode de perception 

A.rt. 608 : Le droit est du pour chaque acte, re~m, decharge ou quittance. II n'est applicable qu'aux actes 
faits sous signatures privees et ne contenant pas de dispositions autres que celles specifiees a l'article 
607 du present code. 

Art. 609 : Sont dispenses du -droit de timbre edicte par !'article 607 du present ~e, les quittances .de 
toute nature donnees ou r~ues par Jes comptables publics. 



Art. 610 : Le droit de timbre-quittance peut-etre acquitte par l'apposition de timbres mobiles sur Ies 
ecrits passibles de l'impot. 

Art. 611 : Le droit de timbre-quittance peut egalement etre acquitte dans les conditions prevues aux 578 
a 589: 

- sur etats; 

- par !'apposition d'empreintes obtenues au moyen de machines a timbrer. 

Art. 612: Les billets de place delivres par les compagnies et entrepreneurs et dont le prix excede cent 
( I 00) francs CFA peuvent si la demande en est faite, n'etre revetus d'aucun timbre, mais ces compagnies 
et entrepreneurs sont tenus de se conformer aux modes de justification et aux epoques de paiement sur 
etat determines par !'Administration fiscale. 

Art. 613 : La meme facilite de paiement de l'impot peut etre accordee a tout commer9ant ou industriel 
qui se soumet aux conditions des articles 583 a 588 du present code. 

Paragraphe 2 : Timbres des cheques et des ordres de virement 

Art. 614 : Confonnement a l'article 493 du present code, les cheques et ordres de virements postaux, 
les cheques et ordres de vir-ements bancaires sont exempts de timbre. Ne profitent de cette exemption 
que Jes cheques satisfaisant la legislation en vigueur. 

Paragraphe 3 : Timbre des contrats de transport 

I-Tarifs 

Art. 615 : Les droits de timbre des contrats de transport sont per9us conformement aux tarifs ci-apres : 

Tarifs des droits de timbre des contrats de transport 

Nature ou types d'actes Tarifs (CFA) 

Transports par route - Lettre de voiture y compris le droit de la decbarge 
25 francs 

par le destinataire et quelle que soit la dimension du papier employe 
Bulletins de voyage delivres aux voyageurs par les administrations de 

25 francs 
voies ferrees 
Bulletins de bagages constatant les paiements superieurs a cent (100) 

25 francs 
francs CFA 

Recepisses, bulletins d'expedition ou autres pieces en tenant lieu, 
delivres par les administrations des voies ferrees ou compagnies de 

25 francs 
transports aux expediteui-s, lorsque ces derniers ne demandent pas de 
lettres de voiture 
Recepisses, bulletins d'expedition ou autres pieces en tenant lieu, 
delivres par les services de colis postaux y compris le droit de la charge 25 francs 
donne par le destinataire 
Original du connaissement cree au Togo destine au capitaine de navire 3 000 francs 

connaissement cree a l'etranger dont ii est fait usage au Togo 3 000 francs 

Connaissement cree a l'etranger en la possession du capitaine de navire 1 000 francs 
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-
Connaissements supplementaires (au-dela de quatre) 

Lettre de transpo11 aerien 
Billet d'avion 
'P~ fp,11fl1pt" rt'~V.,.._,;~ ;f;,...., ~A _,....,... _ _..1..,.....,~.._,l:,..~- . , .. ' 1 .. ., 

. - ...., ...... ....,.., 
justificatives de transpm1 de marchandises par voie fluviale ou 
lagunaire y compris le droit de la decharge donne par le destinataire 

II-Dispositions diverses et mode de perception 

-
500 francs par 
connaissement 

I 00 franc s 

3 000 francs 

25 francs 

Art. 616 : Toute expedition non accompagnee d'une lettre de voiture doit etre constatee sur un registre 
a souche timbre sur la souche et sur le talon. 

Art. 617: Les administrations, societes et compagnies de transports peuvent etre autorisees a effectuer 
le paiement des droits de timbre exigibles sur etats mensuels ou au moyen de machines a timbrer dans 
les conditions des articles 583 et 589 du present code. 

Le Service des Postes et Telecommunications est charge d'assurer le timbrage regulier des bulletins ou 
feuilles d'expedition au moyen de timbres fiscaux de la serie unique, qu'il oblitere par son cachet. 

Le droit de timbre des connaissements crees au Togo peut etre acquitte par }'apposition de timbres 
mobiles. 

Art. 618 : Le droit sur les connaissements est pe~u par l'apposition de timbres mobiles. 

Art. 619 : Les droits supplementaires dus sur l:es~onnaissements supplementaires sont per9us au moyen 
de timbres mobiles. Ils sont apposes sur le connaissement existant entre les mains du capitaine et en 
nombre egal a celui des originaux qui auraient ete r-ediges et dont le nombre doit etre mentionne 

conformement a l'article 1325 du Code civil. 

Dans le cas ou cette mention ne serait pas faite sur )'original represente par le capitaine, ii est per-9u un 
droit triple de celui indique a l'article 615 du present code. 

Art. 620 : Les capitaines de taus navires doivent exhiber aux agents des Douanes, soit a l'entree, soit a 
la sortie, Jes connaissements dont i ls soot porteurs. 

Art. 621 : Le contrat de transport de marchandises par air est constate par une lettre de transport aerien 
(LT A). Ce titre doit contenir Jes mentions prevues par la Convention de Montreal du 28 mai 1999. 

Art. 622 : Le droit est per9u par l'apposition d'un timbre mobile sur !'original de la feuille d'expedition 
ou de l'ecrit j ustificatif du transport. 

Les autres originaux accompagnant la meme expedition -sont exemptes du droit. 

Section 6: Timbre des autres actes et documents 

I-Tarifs 

Art. 623 : Pour les autres actes et documents, les tarifs-de droits de timbr-es sont fixes comme suit : 

1----i 
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Tarifs du droit de timbre des autres actes et documents 

Nature Types de documents ou d'actes Tarifs (CFA) 

Passepo1t ordinaire 1 000 franc<; 

Passeport de service et passeports diplomatiques 0 francs 

De 01 jour a 01 mois 10 000 francs 

De O 1 mois a 03 mois 30 000 francs 

Visas d'entree et de 
sejour 

De 03 mois a 06 mois 3 5 000 francs 

De 06 mois a 01 an 50 000 francs 

De O 1 an a 03 ans 7 5 000 francs 

Carte de sejour temporaire 
100 000 francs 

Timbres de 01 an 

passeport et titres 
Carte de sejour ordinaire 03 

de voyage Cartes de sejour 250 000 francs 
ans 

Carte de sejour privilegie 
500 000 francs 

10 ans 

Carte nationale d'identite 500 francs 

Titres provisoires et sauf-conduits 3 000 francs 

Laissez-passer 2 500 francs 

Carte d'identite consulaire 5 000 francs 

Livret familial 5 000 francs 

Carnet de voyage 6 000 francs 

Timbres des casiers 
Bulletin n°3 du easier judiciaire 250 francs 

judiciaires 

inferieures l 2,Sdm2 10 francs 

De 12,'Sdm2 a 2Sdm2 20 francs 
Timbres des 
aff,dies autr-es que 

Affiches sur papier de 
De 2Sdm2 a 50dm2 40 francs 

celles d'actes 
emanantde 

dimensions De 50dm2 a 2m2 60 francs 

l'autorite publique 
l O francs en plus 

Superieures a 2m2 par m2 ou fraction 
dem2 
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Nature Types de documents ou d'actes 

Affiches-ecrans 

Affiches sur portatifs 
speciaux 

Les panneaux-
reclames 

Affiches lumineuses 

Panneaux etabtis sur metal 
peint OU emaille 

Certificats Categorie A I 
internationaux pour 
automobiles et pennis Categorie A2 

i nternationaux de 
conduire (droits de 
delivrance OU de Categorie A3 

prorogation) 

Engins a 2 roues 

04 a 1 I chevaux 

Cartes grise-s pour 
12 a 15 chevaux 

vehicules neufs 
Documents relatifs 

Plus de IS chevaux 
aux vehicules a 
moteur RTWZ 

04 a 11 chevaux 

Cartes grises pour 
12 a IS chevaux 

vehicules d'occasion 

Plus de I S chevaux 

2 roues avec carte grise 
Reimmatriculations 

2 roues sans carte grise 

Duplicata de recepi:sse en cas de perte ; 

Echange d'une carte grise usagee ; 

Tarifs (CF A) 

2 000 francs par 
unite et par m2 OU 

fr::wtinn ,-1,,. .,,2 

2 000 francs par 
unite et par m2 OU 

fraction de m2 

2 000 francs par 
unite et par m2 OU 

fraction de m2 

2 000 francs par 
unite et par m2 ou 

fraction de m2 

2 500 francs 

4 500 francs 

4 500 francs 

S SOO francs 

7 500 francs 

11 000 francs 

16 000 francs 

11 000 francs 

14 500 francs 

21 000 francs 

3 I 000 francs 

6 SOO francs 

7 500 francs 

.2 500 francs 
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Nature 

Nature 

Inscription de gage 
et autres operations 
sur vehicule 

Types de documents ou d'actes 

Primata de recepisse delivrcs en cas de changement 
de domicile, de modification d'etat civil ou en cas de 
mutation de propriete. 

Carte grise d'une immatriculation provi-soire d'un 
vehicule automobile 

Voitures privees 

Camionnettes compte 
propre 

Cami.onnette 
( marchandises) 

Visites techniques Taxis passagers 

Prorogation 

V ehicule avec carte grise 
provisoire 

Reglage de phares 

Numero de garage (3 ans) 

Types de documents ou d'actes 

Mention d~.inscription de gage sur vente a credit de 
vehicules 

Vehicules a deux (02) roues 

Vehicules a trois (03) roues 

Vehicules a quatre (04) roues 

Inscription de gage 

Certificat de non gage 

Tarifs (CFA) 

4 200 francs 

2 000 francs 

2 400 francs 

2 400 francs 

800 francs 

2 500 francs 

2 500 francs 

500 francs 

41 000 francs 

Tarifs 

S 500 francs 

5 'SOO francs 

6 000 francs 

l O 000 francs 

2 500 francs 

S 000 fra~ 
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Nature Types de documents ou d'actes Tarifs 

Duplicata de ca1te grise 5 000 francs 

Augmentation de places 5 000 francs 

Augmentation de poids 5 000 francs 

Diminution de places 5 000 francs 

Diminution de poids 5 000 francs 

Changement de moteur 5 000 francs 

Changement de chassis 20 000 francs 

Droits de transformation 20 000 francs 

Droits de reconstitution 20 000 francs 

Proces-verbaux de reception des vehicules automobiles 2 000 francs 
par vehicule 

Autorisation de transport public (carte jaune) 

Carte de taxi 5 000 francs 

Rcnouvcllc111~11l de carle de taxi 3 000 francs 

Carte national de transport 5 000 francs 

Renouvellement carte national de 3 000 francs 
transport 

Carte international de transport 5 000 francs 

Renouvellement international de 3 000 francs 
transport 
Duplicata autorisation de transport 3 000 francs 

Certificat international 'S 000 francs 

Renouvellement certificat international 3 000 francs 

Autorisation speciale pour vehicules 3 0 000 francs 
etrangers (03 mois) 

Droits de timbre sur demande du pennis de conduire au 1 000 francs 
premier examen 
Droit de timbre sur demande d'examen du permis de 1 000 francs 
conduire au renouvellement apres echec 



Nature 

Nature 

Autorisations de 

Types de documents ou d'actes 

Droits de timbre pour renouvellement de perm is de 
conduire 

Droit de timbre sur demande d'extension de pennis de 
conduire 
Droit de timbre sur conversion de permis etranger 

Droit de timbre sur conversion de brevet militaire en 
permis civil 

Types de documents ou d'actes 

port 
d'annes et pennis de chasse 

Autorisation de port d'armes 

Arme perfectionnee 

Anne de traite 

Permis de chasse 

Pennis de petite chasse 

Pennis de grande 

chasse 

Duplicata de l'autorisation de port d'arme 

Duplicata du permis de chasse 

Nature :Types de documents ou d 'actes 

Visas des livres obligatoires 

Certificats de residence 

Licences de debits de boissons Licence de premiere-categorie 

Licence de deuxieme categorie 

Licence de troisieme categorie 

Petites licences restaurant 

Gran des I icences restaurant 

--i Tarifs 

I 000 francs 

-
2 000 francs 

15 000 francs 

IO 000 francs 

Tarifs 

l O 000 francs par an 

2 000 francs par an 

20 000 francs par an 

50 000 francs par an 

1 000 francs 

1 000 francs 

Tarifs 

1 000 francs 

5 00 francs 

2 000 francs 

S 000 francs 

10 000 francs 

2 000 francs 

5 000 francs 
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Legalisation 

Nature 

Licences de debits temporaires 

Autorisation de translation ou de mutation 

d'un debit 

Actes 

Demande de cartes d'immatrictilation 
fiscale 

Demande de quitus fiscal 

Demande d'exoneration d'impot, droits 
ou taxes de toutes sortes 

Demande d'attestation de non-creance 

Demande de certificat d'imposition ou de 
non-imposition 

Demande d'attestation ou de certificat de 
domicile fiscal ou de residence 

Toute autre demande adressee a 
I' Administration 

Demande d'arrete OU permis 
d' occupation temporaire 

Demande de contrat d'echange 
d'immeuble 

Demande d'arrete portant retrocession, 
concession, attribution ou affectation 

Demande de photocopie de titre foncier 
en tout ou en partie ou de piooe{-s) du titre 
foncier 

Demande d'opposition a 
immatriculation, au morcellement, a la 
mutation, a la pre-notation, au <iupli:cata, 
a l'hypotheque, au commandement 
valant saisie immobiliere, au bail OU 

5 000 francs 

5 000 francs 

5 00 francs I 

Tarifs 

1 000 francs 

I 000 francs 

1 000 francs 

1 000 francs 

I 000 francs 

1 000 francs 

1 000 francs 

5 000 francs 

S 000 francs 

5 000 francs 

10 000 francs 

l"S 000 fnmcs 
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Nature Actes Tarifs 

dernande d'opposition a tout autre droit 

reel 

Demande d'autorisation prealable 25 000 francs 

Nature Types d'actes Tarifs 

Declaration d'existence 
d'entreprises (personnes l 000 francs 
physiques) 

Attestation de non creance 2 000 francs 

Attestation d'immatriculation, de 
morcellement, de mutation, de 

S 000 francs 
duplicata, de pre notation ou de 

bail 

Declaration d' existence 
IO 000 francs 

d'entreprises (personnes morales) 

Quitus fiscaux l O 000 francs 

Etat descriptif du titre foncier IO 000 francs 

Nature Types d'actes Tarifs 

Droits de timbre de peage sur les vehicules vehicules de tourisme ou dont la 200 francs 
a moteur immatricules hors du Togo 

' 
charge utile est inferieure a l tonne 
soo 

vehicules dont Ia charge utile est 'SOO francs 
comprise entre l tonne SOO et 5 

tonne 

vehicules dont la ~harge utile est 1 000 francs 
comprise entr-e '5 tonnes et l S tonnes 

vehicules dont la ~hacge utile est l SOO francs 
superieure a l'S tonnes 
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Timbres pour authentification des 
documents par la direction du protocole et 
des affaires consulaires, les ambassades et 
rnn<:1il::it<: ,-1,. T""" .; f' p tr-,nn-"r 

~ ..., 

Documents scolaires 

I Autres documents 

II-Dispositions diverses et mode de paiement 

5 000 francs 

I 1 o 000 fi-a,J 

Art. 624 : Sont dispenses du droit de timbre, Ies passeports de service et Jes passeports diplomatiques 
delivres aux agents de l'Etat se rendant en mission a l'etranger. 

Art. 625 : Les droits de visa d'entree et de sejour demeurent Jes memes qu'il s'agisse d'une ou de 
plusieurs entrees. 

Les droits de visa, des passepo1ts et des cartes de sejour sont acquittes au moyen de !'apposition de 
timbres mobiles par l'autorite competente. 

Les droits de visas d'entree et de sejour et ceux afferents a la delivrance des cartes de sejour ci-dessus 

mentionnes dans le tableau ci-dessus peuvent, sur la base du principe de la reciprocite, subir des 
variations. Celles-ci sont fixees par decret en Conseil des ministres. 

Art. 626: Les passeports a delivrer aux personnes veritablement indigentes et reconnues hors d'etat 

d'en acquitter le montant peuvent etre delivres gratuitement, mais la gratuite sera expressement 
rnentionnee sur le passeport. 

A defaut de cette mention, le porteur est considere comme faisant usage d'un passeport non timbre et 

sera passible outre le droit de timbre ci-dessus fixe, de l'arnende prevue par l'article 140 du livre de 
procedures fiscales. 

Art. 627 : La duree de validite des carnets de voyages est de deux (02) ans renouvelable une seule fois. 

Art. 628 : Le droit sur les panneaux-reclames est peryu d'avance sans fractionnement et sur declaration 

deposee au bureau des irnpots par l'afficheur. 

Cette declaration est etablie en double exemplaire et doit obligatoirement mentionner la surface, le 

nombre et !'emplacement des panneaux ainsi que le tex:te de l'annonce. 

Art. 629 : Pour la perception de la taxe, les affiches lumineuses, les panneaux etablis sur metal peint ou 

emaille sont assimiles aux panneaux-reclame. 

Art. 630 : Les affiches qui par leur preparation ne peuvent recevoir le timbre mobile --seront classees 
dans la categorie des panneaux-reclame. 

Art. 631 : Sont exempts de toute taxe, les enseignes non visibles de la voie publique et les panneaux de 
signalisation routiete. 

Art. 632 : Les droits de delivrance ou de prorogation de la validite des certificats intemationaux pour 
automobiies et de pennis intemationaux de conduire vises par les conventions intemationales sont 
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acquittes au moyen de !'application, par l'autorite chargee de la delivrance ou du renouvellement de ces 
documents, de timbres mobiles de la serie unifiee. 

Les timbres sont apposes, lors de la delivrance, sur la page 11° I du certificat ou du pennis et, en cas de 
nrnrnPPttinn fip "~ I iriitP P n m~rOP ,.-lp "h~ti11P ,,-,on ti An ,-1,... rfiot"\f"\t1'fPI IPmPnt 
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Art. 633 : Sant exonerees des droits, les cartes grises afferentes aux vehicules appartenant a l'Etat 
togolais. 

Art. 634 : Dans le cas de vente du vehicule et dans le cas de changement de domicile, le paiement par 
l'acquereur des taxes dues en cas d'immatriculation (cartes grises) ou de reimmatriculation a lieu dans 
le mois a compter de la vente du vehicule ou du changement du domicile sous peine de l'amende prevue 
par !'article 201 du livre de procedures fiscales. 

Art. 635: Les taxes prevues a l'article 623 du present code sont per9ues par apposition, sur la piece 
remise au redevable ou a defaut sur la demande faite, de timbres fiscaux obliteres par le service charge 
de la delivrance des documents concernes. 

Art. 636: Les droits au titre des visites techniques de vehicules sont acquittes sur etat par la structure 
chargce desdites visites. 

Art. 637: Les droits de timbres dus sur les autorisations de port d'annes et Jes pennis de chasse ne sont 
pas exclusifs des redevances cyneg.etiques qui peuvent etre instituees et reclamees par les services 
administratifs habilites a cet effet. 

Art. 638 : Les amendes forfaitaires de contravention aux regles de la circulation routiere soot payees au 
moyen de timbres apposes sur le proces-verbal. 

Art. 639 : Les droits de timbre sur le peage sur vehicules immatricules hors du Togo rocouvres par les 
services des Douanes pour le compte de I' Administration fiscale, soot payables a l 'en tree et a la -sortie 
quelle que soit la duree du sejour du vehicule etranger sur le territoire national. Pour les vehicules devant 
passer la meme frontiere plusieurs fois-par jour, la taxe est payable une fois, a la premiere entree et a la 
premiere sortie. Les vehicules des corps diplomatiques et consulaires, Jes vehicules en admission 

temporaire sont exemptes dudit peage. 

Art. 640: Des arretes du ministre charge des finances et s'il ya lieu des arretes intenninisteriels fixent 
les conditions d'application des articles 623 et 637 a 639 du present code. 
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DEUXIEME PARTIE: DROITS DE CONSERVATION DE LA PROPRIETE FONCIERE 

CHAPITRE I : DROITS PROPORTIONNELS 

Art. 641: Un droit proportionnel unique de 1% est peryU sur la valeur venale reelle OU reevaluee a 
; · U\.,1.,asiu11 ut:s presiauons ae services c1-aprcs, realtsees par le service de la conservation de la propriete 
fonciere: 

- hypotheque judiciaire revetue de formule executoire ; 

- inscription d' hypotheque ; 

- radiation d' hypotheque; 

inscription de bail ; 

- mutations totales, morcellements de titres fanciers ; 

- reevaluation d' immeubles, fusion et demembrement de titres fanciers. 

CHAPITRE II : DROITS FIXES 

Art. 642: Un droit fixe est per~u, independamment des droits proportionnels, a !'occasion des 
prestations de services realisees par le Service de la Conservation de la Propriete Fonciere aux tarifs ci
apres : 

No Prestations Tarifs (CFA) 

I Droit fixe sur petites operations I 000 francs 

2 Droit fixe sur morcellements et demembrements 1 000 francs 

3 Droit fixe sur immatriculation d'immeubles I 000 francs 

4 Droit fixe sur fusions et mutations 1 000 francs 

5 Etat descri pti f 2 500 francs 

6 Duplicata 5 000 francs 

7 Duplicata a partir du bordereau analytique n°2 S 000 francs par bordereau 

8 Adjonction de noms S 000 francs 

9 Hypotheque judiciaire 5 000 francs 

10 Commandement valant saisie reelle 5 000 francs 

11 Pre-notation S 000 francs 

12 Rectification de noms 5 000 francs 

13 Mainlevee d'hypotheque judiciaire 5 000 francs 

14 Mainlevee de pre notation 5 000 francs 

15 Mainlevee de commandement valant saisie reelle 5 000 francs 
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Dispositions finales 

Art. 643 : La presente loi abroge toutes dispositions anterieures contraires, notamment la loi 11°83-22 
du 30 decembre 1983 portant code general des impots tel que modi fie jusqu'a ce jour. 

Art. 644 : La presente Joi prend effet pour compter du I•• janvier 2019 et sera executee comme loi de 
l'Etat. 

Fait a Lome, le 2 0 NOV ?018 
resident de la Republique 

SIGNE 
aure Essozirnna GNASSINGBE 

Le Premier ministre 

SIGNE 

Selom Komi KLASSOU 
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